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M. le Président du Conseil départemental certifie que : 
 

 le Registre des délibérations RCP n° 2022-47 de la Commission Permanente du 12 décembre 2022  
(n° CP-2022-0782 à CP-2022-0840) a été mis en ligne ce jour sur le site Internet du Conseil 
départemental : www.hautesavoie.fr 
Il est également à disposition du public pour consultation dès aujourd’hui aux Archives 
départementales de la Haute-Savoie sises 37 bis, avenue de la Plaine – 74000 ANNECY 
Tél. : 04-50-66-84-20 sans limitation de durée. 

 
 Toutes les délibérations de cette séance ont été télétransmises en Préfecture le  

15 décembre 2022 et sont exécutoires à compter du 19 décembre 2022, date de mise en ligne. 
 
Les délibérations publiées dans ce document peuvent faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de publication sous forme 
électronique. 

 
 

Liste des actes publiés au cours des deux derniers mois : 
 
 19-12-2022: RCP-2022-47 – Délibérations de la Commission Permanente du 12 décembre 2022 
 16-12-2022 : PVCD-2022-46 – Procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 07 novembre 2022 
 07-12-2022 : RCP-2022-45 – Délibérations de la Commission Permanente du 28 novembre 2022 
 07-12-2022 : RAA-2022-44 – Recueil des Actes Administratifs  
 23-11-2022 : RA-2022-43 – Arrêtés 
 18-11-2022 : RCD-2022-42 – Délibérations du Conseil départemental du 07 novembre 2022 
 10-11-2022 : PVCD-2022-41 – Procès-verbal de la séance du Conseil départemental du 25 juillet 2022 
 09-11-2022 : RA-2022-40 – Arrêtés 
 26-10-2022 : RA-2022-39 – Arrêtés 
 
 

 

Avis affiché ce jour sur le panneau d’affichage situé 1, rue du 30ème Régiment d’Infanterie à Annecy  
et sur le site internet du Conseil départemental (www.hautesavoie.fr) 

 

 
 
Fait à Annecy, le 19 décembre 2022 
 
 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur Assemblée, 
 
 
Jean-Pierre MORET 
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Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 12 décembre 2022 

 
L'an deux mille vingt-deux, le lundi 12 décembre à 09 heures, la Commission Permanente du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le lundi 28 novembre 2022, s'est 
réunie dans la Salle du Conseil de l’Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence de  
M. Martial SADDIER, Conseiller départemental du Canton de Bonneville et de  
M. Nicolas RUBIN, Conseiller départemental du Canton d’Evian-les-Bains.  
 
 
Sont présents : 

Mmes DONZEL–GONET Marie–Louise, LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, Vice-Présidents 

M. CATTANEO Marcel, Mme DUBY–MULLER Virginie, MM. DEPLANTE Daniel, PUTHOD Dominique, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia, Membres de la Commission 
Permanente 

 
Présents ou excusés durant la séance :  

Mmes BEURRIER Chrystelle, BOUCHET Estelle, GAY Agnès, GONZO–MASSOL Valérie, 
JULLIEN–BRECHES Catherine, LEI Josiane, MAURIS Odile, METRAL Marie–Antoinette, MUGNIER Magali, 
TERMOZ Aurore, MM. BAUD–GRASSET Joël, DAVIET François, EXCOFFIER François, LAMBERT Gérard,  
MAS Jean–Philippe, PEILLEX Jean–Marc, RATSIMBA David, RUBIN Nicolas, SADDIER Martial,  
VERDONNET Christian 

 
Absents représentés durant la séance :  

Mmes DULIEGE Fabienne, PETEX–LEVET Christelle, M. BOCCARD Bernard 

 
Absent excusé : 

M. MORAND Georges  
 
 
 
 
 
 

 
 
Délégations de vote : 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, 
M. BOCCARD Bernard à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

Mmes et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs des différents Services départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0782 
 
 
OBJET     :   

 

REMBOURSEMENT FRAIS ENGAGES PAR UN AGENT SUITE A SINISTRE DANS UN CERD 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Locales.  
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le véhicule de  
M. Victor Nicoud, jeune mécanicien de Thonon-les-Bains, a été stationné dans l’enceinte du 
parc, situé 12, chemin des Vignes, sur le parking personnel. 
 

Des bourrasques de vent ont mis en mouvement le portail, lequel a percuté le véhicule de 
l’agent provoquant des dégâts sur l’aile avant gauche. 
 

L’agent a déclaré l’accident auprès du service gestion flotte de la Direction Adjointe Parc. 
L’incident ne concernant pas un véhicule de la flotte du Département, sa demande a été 
transmise au service patrimoine aux fins d’une prise en charge par l’assurance du Département 
au titre des bâtiment. 
 

L’assurance a refusé de prendre en charge ce type de sinistre ; il revenait à l’agent de saisir 
son assureur pour une déclaration de litige. 
  
L’agent a entamé la démarche auprès de sa compagnie. Etant jeune conducteur, son assureur 
lui indique alors que sa déclaration entrainerait du malus sur son contrat ainsi qu’une 
répercussion sur sa prime d’assurance. 
 

De ce fait, il a décidé d’annuler toutes les déclarations en cours auprès de son compagnie 
d’assurance et du Département. 
 

Au vu de la situation et des éléments décrits, l’agent ne peut être considéré comme 
responsable. 
 

A ce jour, il a réparé son véhicule dans le garage Renault à Armoy pour un montant de  
653,04 € TTC et nous interroge sur une prise en charge des réparations. 
 

Au regard des circonstances du dommage, causé par un évènement extérieur, survenu alors que 
le véhicule stationnait sur un emplacement matérialisé, dans l’enceinte du Centre 
d’Exploitation des Routes Départementales (CERD), propriété du Département, il apparaît 
qu’une contribution de solidarité, à l’égard d’un agent en précarité financière, ne peut être 
entendu comme une libéralité.  
 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

DECIDE, à la vue des éléments de fait présentés et à la vue de la situation financière précaire 
de l’agent, de lui accorder le remboursement total des frais engagés pour un montant de 
653,04 €.  
 

 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0783 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'IMMOBILIERE RHONE-ALPES POUR LE REMBOURSEMENT DE 7 LIGNES DE 

PRETS PLUS, PLAI ET PLS A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS ET DESTINEES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE  

3 LOGEMENTS A BONNEVILLE, OPERATION " LA CLOSERAIE " 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Immobilière Rhône-Alpes en date 
du 09 novembre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 138731 en annexe signé entre Immobilière Rhône-Alpes ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations (annexe A),  
 
Vu la convention-cadre signée le 20 juin 2017 entre Immobilière Rhône-Alpes et le Département 
et annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 21 novembre 2022. 
 
 
Considérant que Immobilière Rhône-Alpes est une SA d’HLM dont le siège social est situé à 
Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 09 novembre 2022 et 
relative au projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d’Achèvement (VEFA) d’un logement 
financé par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS), 1 logement financé par Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) et 1 logement financé par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Bonneville, « La 
Closeraie ». 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Immobilière Rhône-Alpes à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 461 634 € souscrit auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 138731 constitué de 7 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES - n° 000292418

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 138731

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES
TSA 90002 69307 LYON CEDEX 07,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

, SIREN n°: 398115808, sis(e)   9 RUE ANNA MARLY

SA HLM IMMOBILIERE RHONE ALPES 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»

2/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération Bonneville - La closeraie, Parc social public,
Acquisition en VEFA de 3 logements situés allée du sans souci  74130 BONNEVILLE.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quatre-cent-soixante-et-un
mille six-cent-trente-quatre euros (461 634,00 euros) constitué de 7 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de cinquante-quatre mille quatre-vingt-dix euros
(54 090,00 euros) ;

PLAI, d’un montant de cinquante mille cent-quarante-trois euros (50 143,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de quatre-vingt-seize mille neuf-cent-quatre-vingt-dix-neuf euros
(96 999,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant de mille six-cent-trente euros (1 630,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de quatre-vingt-seize mille neuf-cent-quatre-vingt-dix-neuf euros
(96 999,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de soixante-quatre mille sept-cent-soixante-quatorze euros (64 774,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de quatre-vingt-seize mille neuf-cent-quatre-vingt-dix-neuf euros
(96 999,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/25

CP-2022-0783 Annexe A 5/25



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 6
/2

5
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
38

73
1 

E
m

p
ru

nt
e

ur
 n

° 
00

02
92

41
8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

7/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

11/11/2022 le Prêteur pourra considérer

8/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

 Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à

9/25

CP-2022-0783 Annexe A 9/25



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 1
0/

2
5

C
on

tr
a

t 
de

 p
rê

t 
n

° 
1

38
73

1 
E

m
p

ru
nt

e
ur

 n
° 

00
02

92
41

8

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

5475264

54 090 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

16 mois

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

CPLS

0 %

0 %

0 €

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5475261

50 143 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

16 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5475262

96 999 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

16 mois

Livret A

Livret A
60 ans

2,5 %
2,5 %

0,5 %

2,5 %

0,5 %
2,5 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5475263

Annuelle

Annuelle

30 / 360

16 mois

Livret A

Livret A

1 630 €

1,11 %

1,11 %

3,11 %
3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

PLS

0 %

0 %

0 €

DL

11/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5475265

96 999 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

16 mois

Livret A

Livret A

60 ans

2,5 %

2,5 %

0,5 %

2,5 %

0,5 %

2,5 %

0 %

0 %

0 €

DL

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5475259

64 774 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

16 mois

Livret A

Livret A

40 ans

PLUS

2,6 %

2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %

2,6 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5475260

96 999 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

16 mois

Livret A

Livret A

60 ans

2,5 %

2,5 %

0,5 %

2,5 %

0,5 %

2,5 %

0 %

0 %

0 €

DL

-

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

Garantie ».

« Commissions ».

13/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 15/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

16/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la

17/25

»,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

18/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

19/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE BONNEVILLE (74)

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

20/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Calcul et Paiement des Intérêts ».

Notifications 

21/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

22/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
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de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

23/25
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0784 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR DE SOLLAR POUR LE REMBOURSEMENT DE 4 LIGNES DE PRETS PLUS ET 

PLAI A CONTRACTER AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

DESTINEES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION-AMELIORATION DE 4 LOGEMENTS 

A SILLINGY, OPERATION " MONTCLAIR 2 " - PASSATION D’UNE CONVENTION DE 

GARANTIE D’EMPRUNTS AVEC LE BAILLEUR SOCIAL SOLLAR 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de 

garantie d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie 

départementale à une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui 

adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 

constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 

l’organisme garanti et le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 

total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Sollar en date du  
19 octobre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 136427 en annexe signé entre Sollar ci-après l’emprunteur et la Caisse 
des Dépôts et Consignations (annexe A),  
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 21 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Sollar est une SA d’HLM dont le siège social est situé à Lyon, 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 19 octobre 2022 et 
relative au projet d’acquisition-amélioration de 2 logements financés par Prêts Locatifs à Usage 
Social (PLUS) et 2 logements financés par Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Sillingy, 
« Montclair 2 ». 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ACCORDE la garantie départementale à Sollar à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
prêt d’un montant total de 438 398 € souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 136427 
constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de garantie liée à cet emprunt (annexe B). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE - n° 000211775

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 136427

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE
69006 LYON,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
« 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

l'Emprunteur »,

les Parties 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

, SIREN n°: 057501702, sis(e)   28 RUE GARIBALDI

SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE 

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

» ou

»

2/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11
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ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18
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ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération MONTCLAIR II, Parc social public, Acquisition -
Amélioration de 4 logements situés Route de Clermont  74330 SILLINGY.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quatre-cent-trente-huit
mille trois-cent-quatre-vingt-dix-huit euros (438 398,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de cent-quarante-trois mille sept-cent-quinze euros (143 715,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de soixante mille six-cent-cinquante euros (60 650,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cent-soixante-quatre mille cinq-cent-soixante-dix-neuf euros (164 579,00 euros)
;

PLUS foncier, d’un montant de soixante-neuf mille quatre-cent-cinquante-quatre euros (69 454,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/21

CP-2022-0784 Annexe A 5/21



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 6
/2

1
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
36

42
7 

E
m

p
ru

nt
e

ur
 n

° 
00

02
1

1
77

5

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la durée comprise entre la Date de

 désigne la période

« Règlement des

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

(PLUS)

(PLAI)

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

« Prêt ».

7/21

CP-2022-0784 Annexe A 7/21



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

33
  p

ag
e

 8
/2

1
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
36

42
7 

E
m

p
ru

nt
e

ur
 n

° 
00

02
1

1
77

5

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

 Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

07/09/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 1 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Taux plancher de
progressivité des
échéances
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

143 715 €

Indemnité

5494075

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
40 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

0,5 %

PLAI

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5494076

60 650 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,2 %
Livret A
50 ans

0,8 %
0,8 %

0,8 %

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

Equivalent

actuarielle

164 579 €

Indemnité

5494077

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,53 %
1,53 %

0,53 %
1,53 %

40 ans

PLUS

0,5 %

0 %

0 €

DL

-

.

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5494078

69 454 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

Livret A

1,53 %
1,53 %

0,53 %
1,53 %

50 ans

0,5 %

0 %

0 €

DL

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du
« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

"base de calcul"

.

 -1]

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

.
« Caractéristiques

14/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

que son accord ne soit préalablement requis.

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 CC FIER ET USSES

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

17/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

18/21
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CONVENTION DE GARANTIE D’EMPRUNTS RELATIVE A L’OPERATION D’ACQUISITION-

AMELIORATION DE 4 LOGEMENTS A SILLINGY, « MONTCLAIR 2 » 

 

Entre  

Le Département de la HAUTE-SAVOIE, dont le siège social est à ANNECY, 1 rue du 30
ème

 Régiment 

d’Infanterie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil Départemental de la HAUTE-

SAVOIE, habilité en vertu de la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                         du 

12 décembre 2022, ci-après dénommé le GARANT, 

D’une part, 

Et 

Le bailleur social SOLLAR (SA HLM LOGEMENT ALPES RHONE) immatriculé au répertoire SIREN sous le 

numéro 057 501 702 et dont le siège social est à LYON (69006), 28 rue Garibaldi, représenté par Monsieur 

Philippe LINAGE, Président du Directoire, habilité en vertu d’une délégation de pouvoirs du 

21 septembre 2020, ci-après dénommé le GARANTI, 

D’autre part, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière de garantie 
d’emprunts, 

- ses articles L.3231-4 et L.3231-4-1 qui fixent les conditions d’octroi de la garantie départementale à 
une personne de droit privé, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département doivent lui adresser 
leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre l’organisme garanti et 
le garant, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement total du prêt 
garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique départementale de 
garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au vote du 
nouveau règlement budgétaire et financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines attributions du Conseil 
départemental à la Commission Permanente, 
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément aux articles L3212-4 et L3231-4 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la 

délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et à la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 

GARANT accorde sa garantie à hauteur de 50 %, pour le remboursement de 4 lignes de prêt pour un 

montant total de 438 398 euros que le GARANTI se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts 

et Consignations en vue de financer l’acquisition-amélioration de 4 logements sociaux à Sillingy, 

« Montclair 2». 

Les principales caractéristiques de ces lignes de prêt sont les suivantes : 
 
Durée :  40 ans pour les prêts PLUS Construction et PLAI Construction, 

 50 ans pour les prêts PLUS Foncier et PLAI Foncier. 

 

Taux d’intérêt :  Livret A + 0,53 % pour les prêts PLUS Construction et PLUS Foncier, 

 Livret A - 0,20 % pour les prêts PLAI Construction et PLAI Foncier. 

La présente convention, instituée par l’article R431-59 du Code de la Construction et de l’Habitation, définit 

les droits et obligations de chacune des parties, de la date d’obtention des prêts à l’extinction de la dette 

contractée par le GARANTI. 

 

Article 2 : MODIFICATION DES CARACTERISTIQUES DES EMPRUNTS 

Le GARANTI s’engage à transmettre, sans délai, au GARANT une copie des tableaux d’amortissement des 

prêts contractés ainsi que de toutes modifications qui pourraient être apportées à ces tableaux 

d’amortissement. De même, le GARANTI transmettra, dès réception par ses soins, copie de toute 

information qui lui sera transmise par l’organisme prêteur et relative à la révision du taux servant au calcul 

des échéances. 

Le GARANTI s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires pour honorer, en temps et heure, les 

échéances de remboursement des prêts souscrits par lui. 

 

Article 3 : MISE EN JEU DE LA GARANTIE 

En cas de défaillance de paiement des prêts par le GARANTI, pour cause d’absence temporaire de crédits 

budgétaires ou de trésorerie, le GARANT sur simple notification de l’organisme prêteur fera l’avance des 

annuités qui pourraient être dues, conformément à l’article 3 de la délibération d’octroi de garantie. 

Le GARANTI devra informer le GARANT de tout évènement de nature à compromettre le remboursement 

du prêt garanti, en particulier en faisant connaître, au moins 2 mois à l’avance, sauf cas de force majeure, 

les difficultés susceptibles d’entraîner une impossibilité de faire face à tout ou partie des échéances. 
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Article 4 : REMBOURSEMENT DES AVANCES 

Les versements qui auront été faits par le GARANT auront un caractère d’avances recouvrables majorées 

d’intérêts : le GARANTI s’engage à rembourser au GARANT la totalité des sommes dont ce dernier aura fait 

l’avance ainsi que les intérêts de ces sommes calculés au taux légal sur toute la période allant de la date de 

mandatement des échéances par le GARANT à celle de son remboursement par le GARANTI.  

Au cas où le GARANT serait amené à effectuer des paiements en lieu et place du GARANTI, suite à la mise 

en jeu de la garantie, il sera en droit de demander au GARANTI non seulement le remboursement des 

sommes versées mais également le remboursement des éventuels frais engagés. 

Ces avances ainsi que les frais liés devront être remboursés dès que la situation financière du GARANTI le 

permettra, étant entendu que cette récupération ne peut être exercée qu’autant qu’elle ne met pas obstacle 

au service régulier des annuités restant encore dues aux établissements prêteurs.  

Dans la mesure où le Département fait l’avance du montant des échéances d’emprunt pour le compte d’un 

tiers, les sommes feront l’objet d’inscriptions budgétaires tant en avance qu’en recouvrement sur un compte 

d’immobilisation financière. 

Les remboursements feront l’objet de titres de recettes émis par le Département au fur et à mesure des 

mandatements d’échéances effectués pour le compte du GARANTI. 

 

Article 5 : CONTROLE 

En application de l’article L3313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le GARANTI adressera 

au GARANT, dans les six mois qui suivent la fin de chaque exercice comptable, afin de lui permettre de 

contrôler la situation financière du GARANTI, son bilan et son compte de résultat certifiés ainsi que les 

annexes correspondantes. 

Le Conseil Départemental souhaite en sus que lui soient adressés : 

- Le rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes y compris les annexes, 

- Le Procès-Verbal du Conseil d’Administration, de l’Assemblée Générale ou de l’organe délibérant qui 

approuve les comptes de l’exercice écoulé, 

- Les statuts. 

Le Conseil Départemental peut également être amené à demander la production d’éléments financiers 

complémentaires. 

 

Article 6 : SURETE 

Le GARANT pourra bénéficier, par subrogation des droits et actions du prêteur, du privilège de prêteur de 

deniers et des sûretés qui garantissent la dette dans la limite de ses avances réalisées. 

 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La durée de la convention est égale à la durée de la garantie octroyée, c’est-à-dire jusqu’au remboursement 

complet et définitif des prêts garantis. 

En application de l’article R441-6 du Code de la Construction et de l’Habitation, lorsque l’emprunt garanti est 

intégralement remboursé par le GARANTI, celui-ci en informe le GARANT. La convention de garantie 
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s’éteint à la date du remboursement total et définitif de l’emprunt ou à la date de remboursement des 

avances effectuées par le GARANT en cas de mise en jeu de la garantie. 

La convention de garantie est nominative et liée à l’emprunt garanti. En cas de dissolution de la personne 

morale garantie ou de rachat du prêt garanti ou de cession des biens, elle cesse de plein droit. Le nouveau 

bénéficiaire devra solliciter le transfert de garantie d’emprunt qui donnera lieu, en cas d’accord, à la 

signature d’une nouvelle convention de garantie. 

 

Article 8 : LITIGES 

En cas de litige opposant le GARANTI et le GARANT sur l’exécution de la présente convention et à défaut 

de règlement amiable, le Tribunal Administratif de Grenoble pourra être saisi par l’une ou l’autre des parties. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A ANNECY, le  

 

Le Président du Directoire de Le Président du Conseil départemental, 

SOLLAR,  

Philippe LINAGE Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0785 
 
 
OBJET     :   

 

SUBVENTIONS 2022 - ORGANISMES ET ASSOCIATIONS OEUVRANT EN FAVEUR DE 

L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE ET DE L’INSERTION PAR LE LOGEMENT – AVENANTS 

FINANCIERS POUR REVALORISATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales disposant 
que le Département définit et met en œuvre la politique d’action sociale, 

 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, confortant la qualité de chef de file du Département dans les 
domaines de l’action sociale, du développement social, de la contribution à la résorption de la 
précarité énergétique, de l’autonomie des personnes et de la solidarité des territoires, 

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 relatif à l'agrément de certains accords de travail applicables dans 
les établissements et services du secteur social et médico-social privé à but non lucratif, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0819 du 30 novembre 2020 relative à l’appel à projets pour 
l’attribution et la mise en œuvre de mesures d’accompagnement et fixant les conventions, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-010 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – 
Politique Enfance, Famille, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – 
Politique Insertion et lutte contre les exclusions, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-013 du 28 février 2022, n° CD-2022-074 du 03 juin 2022 et  
n° CD-2022-122 du 07 novembre 2022 adoptant respectivement le Budget Primitif, le Budget 
Supplémentaire 2022 et la Décision Modificatrice n° 3 de la politique Logement et Habitat, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 – 
Politique Enfance, Famille, Insertion, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-121 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3 
2022- Politique Enfance, Famille, Insertion, 
 
Vu les demandes de subvention des différentes associations pour l’exercice 2022 et les 
conventions signées, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa réunion du 
28 novembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 05 décembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose présente indique que le 
Département, dans le cadre de ses compétences en matière sociale, développe depuis plusieurs 
années une politique volontariste en matière d’insertion, de protection des publics vulnérables, 
du logement ainsi que de la protection de l’enfance, de la jeunesse et leurs familles. 
 
Le Conseil départemental a inscrit des crédits pour l’exercice 2022 au titre de diverses 
subventions accordées à des associations œuvrant dans ces domaines en collaboration avec le 
Département, et qui mobilisent pour le fait des Equivalents Temps Plein (ETP). Ces différents 
engagements ont été inscrits dans des conventions.  
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Dans le cadre des accords du SEGUR de la santé, un complément de traitement indiciaire de 
183 € nets par mois a été octroyé à 1,5 million de professionnels de la santé et des EHPAD à 
compter du 1er décembre 2020, et ce pour répondre aux enjeux rencontrés par les employeurs 
de ces secteurs sur le plan des ressources humaines. Cette hausse salariale a été 
progressivement étendue aux soignants de nouvelles catégories d’établissements et services 
sociaux et médico-sociaux, puis aux travailleurs sociaux. 
 
En effet, un accord collectif daté du 02 mai 2022, agréé par un arrêté du 17 juin 2022, prévoit 
un complément de rémunération aux personnels socio-éducatifs, à savoir les travailleurs 
sociaux. 
Cette revalorisation doit prendre effet de manière rétroactive à compter du 1er avril 2022. 
 
Afin de soutenir les partenaires du Département et les aider à mettre en œuvre cette 
revalorisation, il est proposé de prendre en charge ce complément de rémunération à hauteur 
de 370 € maximum par mois et par ETP concerné, correspondant au montant estimé toutes 
charges comprises. 
 
Cet engagement représente une revalorisation des subventions octroyées en 2022 à hauteur de 
183 000 € maximum pour l’année 2022 (49 ETP potentiellement concernés). Cette somme est 
engagée sur le budget 2022 mais les paiements se feront sur l’année civile 2023, le temps de 
constituer les dossiers de demande. 
 
Pour les conventions pluriannuelles, les avenants prévoient également une prise en charge pour 
l’année 2023. 
 
Afin de préciser les modalités d’octroi et le montant versé à chaque structure, il est proposé de 
signer des avenants aux conventions existantes. 
 
Il est précisé dans ces avenants les modalités d’instruction et de versement de ces 
compléments ainsi que les pièces justificatives demandées :  

- « une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération financé 
par l’Etat ou tout autre institution ; 

- un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération ». 

 
Ces avenants sont également l’occasion de corriger certains intitulés de service ou de direction 
qui ont pu évoluer depuis la signature de la convention initiale ou d’apporter certaines 
précisions, sans impact toutefois sur les engagements du Département. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE le Président à signer les avenants aux conventions avec les associations et structures 
suivantes : 
 

- Alfa3a (Annexes A et N) ; 
- Les Bartavelles (Annexes B et D) ; 
- l’association ARIES (Annexe C) ; 
- la fondation ALIA (Annexe E) ; 

  



 

CP-2022-0785 4/5 

 
- la Fédération des Œuvres Laïques - FOL 74 (Annexe F) ; 
- l’association Centre Saint Exupéry (Annexe G) ; 
- l’Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie - UDAF 74 (Annexe 

H) ;  
- l’association La Passerelle (Annexes I et M) ; 

- l’association Foyer du Léman (Annexe J) ;  
- l’association GAIA (Annexe K) ; 
- l’association APIL 74 (Annexe L). 

 
 
AUTORISE le versement des participations financières aux organismes ou associations figurant 
dans les tableaux ci-après : 
 
 

Imputation : PRE2D00259 

Nature Programme Fonct. 

6574 12041005 58 

Subventions de fonctionnement aux associations 
et autres organismes de droit privé 

Soutien aux associations et organismes – 
Organismes Action Sociale 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22PRE04009 ALFA 3A  1 665    

22PRE04010 Les Bartavelles (maraudes mixtes) 3 330  

22PRE04011 ARIES 6 660   

22PRE04012 Les Bartavelles(sorties sèches de l’ASE) 9 990  

22PRE04013 ALIA 7 326  

22PRE04014 FOL 74 8 325  

22PRE04015 Centre Saint Exupery 6 660  

Total de la répartition 43 956  

 
 

Imputation : PRE2D00228 

Nature Programme Fonct. 

6574 12026004 51 

Subventions de fonctionnement aux associations 
et autres organismes de droit privé 

Soutien aux associations et organismes – 
prévention en faveur de l’enfance 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22PRE04016 UDAF (Administrateur Ad hoc) 6 660   

22PRE04017 
La Passerelle (Accompagnement 
éducatif) 

3 330  

22PRE04018 Le Foyer du Léman 4 995  

 Total de la répartition 14 985  
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Imputation : PDS2D00291 

Nature Programme Fonct. 

6574 12041005 58 

Subventions de fonctionnement aux associations 
et autres organismes de droit privé 

Soutien aux associations et organismes – 
action sociale 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant maximum à verser 

dans l’exercice en € 

22PDS01377 GAIA 23 310  

22PDS01378 APIL 74 34 965  

22PDS01379 La Passerelle  13 320    

 Total de la répartition 71 595  

 
 

Imputation : PDS2D00287 

Nature Programme Fonct. 

6568 12041002 50 

Participation aux services sociaux Autres participations 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant maximum à verser 

dans l’exercice en € 

22PDS01113 ALFA3A 34 000   

 Total de la répartition 34 000   

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



                                                                                  

 

 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 
AVEC L’ASSOCIATION ALFA3A 

POUR L’ACCES ET LE RENFORCEMENT DE LA SCOLARITE ET ORIENTATION VERS DES 
ACTIVITES EDUCATIVES EN FAVEUR DES ENFANTS ISSUS DES SQUATS ET BIDONVILLES 

 
 

ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY Cedex, 
représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération de la Commission 
Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Alfa3a, 4 passage de la Cathédrale – 74000 ANNECY, représentée par 
son Directeur Général Guillaume BEAUREPAIRE, représentant légal, d’autre part. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le 
XX/XX/2022 entre le Département et l’association Alfa3a : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 4 : Dispositions Financières. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’article 4 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 
17 juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 1 665 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 
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- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 25 665 €. » 
 
 
ARTICLE 3 : 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 4 : 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Annecy, le          
 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Le Directeur Général de l’association Alfa3A 

 

 

Guillaume BEAUREPAIRE 

        Le Président du Conseil départemental 

 

 

         Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 
AVEC L’ASSOCIATION LES BARTAVELLES 

 POUR LA CREATION D’UNE MARAUDE MIXTE PROFESSIONNELLE 

 
ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 
Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération de la 
Commission Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Les Bartavelles, 419 avenue de la Gare – 74130 BONNEVILLE, 
représentée par son Directeur Jean-Marc DAVEINE, représentant légal, d’autre part. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le 
XX/XX/2022 entre le Département et l’association Les Bartavelles : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 4 : Dispositions Financières 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 L’article 4 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 
17 juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 3 330 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 
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- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 51 330 €. » 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
 
Le Directeur de l’Association  
Les Bartavelles 
 
 
 
Jean-Marc DAVEINE 

Le Président du Conseil Départemental  
 
 
 
 

    Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 
AVEC L’ASSOCIATION ARIES 

POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES SORTANT DE 
L’AIDE SOCIAL A L’ENFANCE 

 

ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 
Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération de la 
Commission Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association ARIES, 36 route de Bonneville, 74100 ANNEMASSE, représentée par son 
Directeur Jean-Marc DAVEINE, d’autre part. 

 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le 
XX/XX/2022 entre le Département et l’association ARIES : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 3 : Dispositions Financières 
 
 
ARTICLE 2 : 

 L’article 3 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 
17 juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 6 660 € 
supplémentaires. 
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 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 138 060 €. » 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
Fait à Annecy, le 
 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Le Directeur de l’Association ARIES 

 
 
 

Jean Marc DAVEINE 

Le Président du Conseil Départemental 
 
 
 

    Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 

AVEC L’ASSOCIATION LES BARTAVELLES 
POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES MAJEURS 

SORTANTS DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE)  

ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 
Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération de la 
Commission Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Les Bartavelles, 419 avenue de la Gare – 74130 BONNEVILLE, 
représentée par son Directeur Jean-Marc DAVEINE, représentant légal, d’autre part. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le 
XX/XX/2022 entre le Département et l’association Les Bartavelles : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 3 : Dispositions Financières 
 
 
ARTICLE 2  
 
L’article 3 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 
17 juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 9 990 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
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concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 229 990 €. » 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 

 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
 
En deux exemplaires. 
 
 
Le Directeur de l’Association  
Les Bartavelles 
 
 
 
Jean-Marc DAVEINE 

Le Président du Conseil Départemental  
 
 
 
 

    Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 
AVEC LA FONDATION ALIA 

POUR LA CREATION ET LE DEPLOIEMENT D’UNE EQUIPE MOBILE AUPRES DES JEUNES 
MAJEURS SORTANTS DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE) 

 
 
ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 
Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER , habilité par délibération de la 
Commission Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 

ET 

 La Fondation ALIA , 300 rue du Manet, 74130 BONNEVILLE, représentée par 
représentée par son Président, Pierre GILIBERT, d’autre part. 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le 
XX/XX/2022 entre le Département et la Fondation ALIA : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 4 : Dispositions Financières 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 L’article 4 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 
17 juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 7 326 € 
supplémentaires. 
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 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 142 326 €. » 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Le Président de la Fondation ALIA 

 
 
 

Pierre GILIBERT 

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 

Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 
AVEC L’ASSOCIATION FEDERATION DES ŒUVRES LAIQUES 

POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES SORTANT DE 
L’AIDE SOCIAL A L’ENFANCE 

 
ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 
Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER, habilité par délibération de la 
Commission Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 
 
ET 
 
 L’association Fédération des Œuvres Laïques, 3 , avenue de la plaine , 74000 
ANNECY, représentée par son Président  Patrick KOLB, d’autre part. 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le 
XX/XX/2022 entre le Département et l’association Fédération des Œuvres Laïques : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 3 : Dispositions Financières 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
L’article 3 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 
17 juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 8 325 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 
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- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 

Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 294 987 €. » 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Annecy, le          
 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Le Président de l’Association Fédération des 
Œuvres Laïques  

 
 
 

Patrick KOLB 

Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 

   Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022XXX 2022 
AVEC L’ASSOCIATION CENTRE SAINT EXUPERY 

POUR L’HEBERGEMENT ET L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DES JEUNES MAJEURS SORTQNT 
DE L’AIDE SOCIALE A L’ENFANCE (ASE)  

ENTRE  

  Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 
ANNECY Cedex, représenté par son Président Martial SADDIER, habilité par délibération de 
la Commission Permanente 12 décembre 2022 d’une part, 

ET 

 L’association Centre Saint-Exupéry, immeuble Grandclément – 113 rue du 1er mars 
1943 - 69100 VILLEURBANNE, représentée par son Président Jacques DUPOYET, d’autre 
part. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le XXXXXX 
2022 entre le département et l’association Centre Saint-Exupéry : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 3 : Dispositions Financières 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’article 3 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 
17 juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 6 660 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 

CP-2022- Annexe G 1/20785



concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 138 060 €. » 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 

 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
 
Etabli en deux exemplaires. 
 
 
Le Président  de l’Association Saint-Exupéry 

 
 
 
 

Jacques DUPOYET  

Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 

   Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 

AVEC L’ASSOCIATION UDAF POUR L’ADMISTRATION AD HOC 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie -  1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY cedex - 
représenté par son Président Martial SADDIER, habilité par délibération de la Commission 
Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 
 
ET 
 
L’Union Départementale des Associations Familiales de Haute-Savoie (UDAF 74), ayant son 
siège à MEYTHET, 3 Rue Léon REY-GRANGE, représentée par sa Présidente Madame Danièle 
BOCCARD, en vertu de la délibération du Conseil d’Administration du 12 juin 2014 d’autre 
part. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le XX/XX/2022 
entre le Département et l’association UDAF : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 4 : ENGAGEMENT DU 
DEPARTEMENT 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 L’article 4 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération aux 
professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de l’extension du 
SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 17 juin 2022), à 
compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette augmentation de 
charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 6 660 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 176 660 €. » 
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ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées 
 
 
Fait à Annecy, le  
 
 
Etabli en deux exemplaires 
 
 
La Présidente de L’Union Départementale                Le Président du Conseil Départemental 
des Associations Familiales  
de Haute-Savoie                        
 
 
 
Danièle BOCCARD          Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 
AVEC L’ASSOCIATION LA PASSERELLE POUR UN ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF 

 
 

ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie -  1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 
cedex - représenté par son Président Martial SADDIER, habilité par délibération de la 
Commission Permanente en date du 11 avril 2022 d’une part, 
 
ET 
 

L’association La Passerelle ayant son siège social à Thonon-les-Bains (74204), 14 
chemin du Martinet – BP 158 – 74100 THONON-LES-BAINS, représentée par son Président 
Monsieur James BESSON, d’autre part, ci-dénommé Foyer La PASSERELLE. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le XX/XX/2022 

2022 entre le Département et l’association La Passerelle : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 2 : Dispositions Financières 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’article 2 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération aux 
professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de l’extension du 
SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 17 juin 2022), à 
compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette augmentation de 
charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 3 330 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération financé 
par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 
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Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 48 330 €. » 

ARTICLE 3 : 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
 
En deux exemplaires. 
 
 
Le Président de l’Association    Le Président du Conseil départemental 
La Passerelle    
    
 
 
James BESSON     Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ANNUELLE SIGNEE LE XX/XX/2022 
AVEC L’ASSOCIATION FOYER DU LEMAN POUR UN ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF 

 
ENTRE 
 

Le Département de la Haute-Savoie -  1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 
cedex - représenté par son Président Christian MONTEIL, habilité par délibération de la 
Commission Permanente du 12 décembre 2022 d’une part, 
 
ET 
 

L’association Foyer du Léman ayant son siège social à DOUVAINE, 5, chemin des 
Afforêts – Aubonne – 74100 DOUVAINE, représentée par son Président Monsieur René 
BOURQUI, d’autre part. 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant N°1 à la convention initiale de 1 an signée le XX/XX/2022 
2022 entre le Département et l’association Foyer du Léman : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 2 : Modalités Financières. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
 L’article 2 de la convention est complété comme suit : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération aux 
professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de l’extension du 
SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 17 juin 2022), à 
compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette augmentation de 
charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 4 995 € 
supplémentaires. 

 Il sera versé en une fois sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que sa 
structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération financé 
par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés par le 
complément de rémunération. 

 
Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 62 995 €. » 
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ARTICLE 3 : 

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 4 : 

L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 

 
 
Fait à Annecy, le  
 
 
Etabli en 2 exemplaires 
 
 
Le Président de l’Association    Le Président du Conseil départemental 
Foyer du Léman    
 
 
 
 
 René BOURQUI       Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION TRIENNALE SIGNEE LE 22 DECEMBRE 2020 
AVEC L’ASSOCIATION GAIA 

POUR LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF « ACCOMPAGNER POUR SE LOGER » 
 

 
ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président,  
Monsieur Martial SADDIER, agissant en exécution de la délibération n°CP-2022-XXX du 
12 décembre 2022, 
 
D’une part, 
 
L’Association GAIA, Groupement d’Associations d’Insertion Annécien, association régie par 
la loi 1901, dont le siège social est situé à Annecy (74000) 6 Rue du Forum, représentée par 
Monsieur Bernard VITTOZ, son président 
 
D’autre part,  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - Objet de l’avenant à la convention triennale signée le 22 décembre 2020 
avec l’association Gaia pour la mise en œuvre du dispositif « accompagner pour se 
loger » 
 
Le présent avenant a pour objet la modification des articles suivants : 

- article 4 : mise en œuvre de l’accompagnement ; 
- article 5 : moyens mobilises par l’organisme partenaire et secteurs d’intervention ; 
- article 6 : engagements des partenaires ; 
- article 8 : rémunération et modalités de versement ; 
- article 9 : évaluation, bilan et statistiques. 

 
ARTICLE 2 – Modifications apportées à la convention signée le 22 décembre 2022  

La convention initiale, signée le 22 décembre 2020, est modifiée comme suit : 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 

L’appellation « service Inclusion Sociale de la Direction Développement et Inclusion 
Sociale » est remplacée par « service Logement Habitat de la Direction Inclusion Emploi 
Habitat (DIEH) ». 
 

ARTICLE 5 : MOYENS MOBILISES PAR L’ORGANISME PARTENAIRE ET SECTEURS D’INTERVENTION 

Le 4ème paragraphe est ainsi complété :  

« Si le partenaire se trouve dans l’impossibilité de recruter un travailleur social diplômé, il 
pourra, à titre dérogatoire et sous réserve d’avoir obtenu un accord de principe préalable 
du service logement Habitat de la Direction Inclusion Emploi Habitat, recruter une 
personne disposant des mêmes compétences spécifiques. » 

L’appellation « DDIS » est remplacée par « DIEH ». 

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 
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6.2 L’organisme partenaire 

L’appellation « Service Logement de la DDIS » est remplacée par « Service Logement 
Habitat de la DIEH ». 
 

ARTICLE 8 : REMUNERATION ET MODALITES DE VERSEMENT 

Il est ajouté, après le premier paragraphe : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération aux 
professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de l’extension du 
SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 17 juin 2022), à 
compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette augmentation de 
charges.  

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par ETP et par mois d’application du 
complément de rémunération soit un maximum de 23 310 € pour l’année 2022 et 31 080 € 
pour l’année 2023. Il sera versé sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que 
sa structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés 
par le complément de rémunération. » 

Les deux derniers paragraphes, relatifs aux conditions de versement pour les exercices 
2022 et 2023, sont ainsi modifiés : 

« Exercices 2022 et 2023 : Un premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre de l’année, le solde, soit 30%, sera versé en décembre de l’année. 
Pour l’année 2022, le soutien financier complémentaire, objet du présent avenant sera 
versé en une seule fois au cours du 1er trimestre 2023. » 
 

ARTICLE 9 : EVALUATION, BILAN ET STATISTIQUES 

L’appellation « DDIS - Service Logement » est remplacée par « DIEH - Service Logement 
Habitat ». 
 
ARTICLE 3 : Dispositions non modifiées 

L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 4 : Date d’effet 

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
Fait à Annecy, en 2 exemplaires, le          
 
Le Président de l’association GAIA Le Président du Département 

 

Bernard VITTOZ 

 

Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION TRIENNALE SIGNEE LE 5 JANVIER 2021 
AVEC L’ASSOCIATION POUR L’INSERTION PAR LE LOGEMENT DE HAUTE-SAVOIE (APIL 74) 

POUR LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF « ACCOMPAGNER POUR SE LOGER » 
 

 
ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président,  
Monsieur Martial SADDIER, agissant en exécution de la délibération n°CP-2022-XXX du 
12 décembre 2022, 
 
D’une part, 
 
L’Association Pour l’Insertion par le Logement de Haute-Savoie – APIL 74, association 
régie par la loi 1901, dont le siège social est situé à ANNECY (74000), 27 rue Royale, 
représentée par Monsieur RIGNOT, son président 
 
D’autre part,  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - Objet de l’avenant à la convention triennale signée le 5 janvier 2021 avec 
l’association Pour l’Insertion par le Logement de Haute-Savoie – APIL 74 pour la mise 
en œuvre du dispositif « accompagner pour se loger » 
 
Le présent avenant a pour objet la modification des articles suivants : 

- article 4 : mise en œuvre de l’accompagnement ; 
- article 5 : moyens mobilisés par l’organisme partenaire et secteurs d’intervention ; 
- article 6 : engagements des partenaires ; 
- article 8 : rémunération et modalités de versement ; 
- article 9 : évaluation, bilan et statistiques. 

 
 
ARTICLE 2 – Modifications apportées à la convention signée le 5 janvier 2021  

La convention initiale, signée le 5 janvier 2021, est modifiée comme suit : 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 

L’appellation « service Inclusion Sociale de la Direction Développement et Inclusion 
Sociale » est remplacée par « service Logement Habitat de la Direction Inclusion Emploi 
Habitat (DIEH) ». 
 

ARTICLE 5 : MOYENS MOBILISES PAR L’ORGANISME PARTENAIRE ET SECTEURS D’INTERVENTION 

Le 4ème paragraphe est ainsi complété :  

« Si le partenaire se trouve dans l’impossibilité de recruter un travailleur social diplômé, il 
pourra, à titre dérogatoire et sous réserve d’avoir obtenu un accord de principe préalable 
du service logement Habitat de la Direction Inclusion Emploi Habitat, recruter une 
personne disposant des mêmes compétences spécifiques. » 

L’appellation « DDIS » est remplacée par « DIEH ». 
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ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

6.2 L’organisme partenaire 

L’appellation « Service Logement de la DDIS » est remplacée par « Service Logement 
Habitat de la DIEH ». 
 

ARTICLE 8 : REMUNERATION ET MODALITES DE VERSEMENT 

Il est ajouté, après le premier paragraphe : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération aux 
professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de l’extension du 
SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 17 juin 2022), à 
compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette augmentation de 
charges.  

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par ETP et par mois d’application du 
complément de rémunération soit un maximum de 34 965 € pour l’année 2022 et 46 620 € 
pour l’année 2023. Il sera versé sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que 
sa structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés 
par le complément de rémunération. » 

Les deux derniers paragraphes, relatifs aux conditions de versement pour les exercices 
2022 et 2023, sont ainsi modifiés : 

« Exercices 2022 et 2023 : Un premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre de l’année, le solde, soit 30%, sera versé en décembre de l’année. 
Pour l’année 2022, le soutien financier complémentaire, objet du présent avenant sera 
versé en une seule fois au cours du 1er trimestre 2023. » 
 

ARTICLE 9 : EVALUATION, BILAN ET STATISTIQUES 
 

L’appellation « DDIS - Service Logement » est remplacée par « DIEH - Service Logement 
Habitat ». 
ARTICLE 3 : Dispositions non modifiées 

L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 4 : Date d’effet 

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
Fait à Annecy, en 2 exemplaires, le          
 
Le Président de l’association pour l’Insertion 
par le Logement de Haute-Savoie – APIL 74 

Le Président du Département 

M. RIGNOT Martial SADDIER 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION TRIENNALE SIGNEE LE 22 DECEMBRE 2020 
AVEC L’ASSOCIATION LA PASSERELLE 

POUR LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF « ACCOMPAGNER POUR SE LOGER » 
 

 
ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président,  
Monsieur Martial SADDIER, agissant en exécution de la délibération n°CP-2022-XXX du 
12 décembre 2022, 
 
D’une part, 
 
L’Association La Passerelle, association régie par la loi 1901, dont le siège social est situé 
à Thonon-les-Bains (74200) 14 chemin du Martinet, représentée par Monsieur James 
BESSON, son président 
 
D’autre part,  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - Objet de l’avenant à la convention triennale signée le 22 décembre 2020 
avec l’association La Passerelle pour la mise en œuvre du dispositif « accompagner 
pour se loger » 
 
Le présent avenant a pour objet la modification des articles suivants : 

- article 4 : mise en œuvre de l’accompagnement ; 
- article 5 : moyens mobilises par l’organisme partenaire et secteurs d’intervention ; 
- article 6 : engagements des partenaires ; 
- article 8 : rémunération et modalités de versement ; 
- article 9 : évaluation, bilan et statistiques. 

 
 
ARTICLE 2 – Modifications apportées à la convention signée le 22 décembre 2022  

La convention initiale, signée le 22 décembre 2020, est modifiée comme suit : 

ARTICLE 4 : MISE EN ŒUVRE DE L’ACCOMPAGNEMENT 

L’appellation « service Inclusion Sociale de la Direction Développement et Inclusion 
Sociale » est remplacée par « service Logement Habitat de la Direction Inclusion Emploi 
Habitat (DIEH) ». 
 

ARTICLE 5 : MOYENS MOBILISES PAR L’ORGANISME PARTENAIRE ET SECTEURS D’INTERVENTION 

Le 4ème paragraphe est ainsi complété :  

« Si le partenaire se trouve dans l’impossibilité de recruter un travailleur social diplômé, il 
pourra, à titre dérogatoire et sous réserve d’avoir obtenu un accord de principe préalable 
du service logement Habitat de la Direction Inclusion Emploi Habitat, recruter une 
personne disposant des mêmes compétences spécifiques. » 

L’appellation « DDIS » est remplacée par « DIEH ». 
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ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

6.2 L’organisme partenaire 

L’appellation « Service Logement de la DDIS » est remplacée par « Service Logement 
Habitat de la DIEH ». 
 

ARTICLE 8 : REMUNERATION ET MODALITES DE VERSEMENT 

Il est ajouté, après le premier paragraphe : 

« Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération aux 
professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de l’extension du 
SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 17 juin 2022), à 
compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette augmentation de 
charges.  

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par ETP et par mois d’application du 
complément de rémunération soit un maximum de 13 320 € pour l’année 2022 et 17 760 € 
pour l’année 2023. Il sera versé sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant que 
sa structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération 
financé par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés 
par le complément de rémunération. » 

Les deux derniers paragraphes, relatifs aux conditions de versement pour les exercices 
2022 et 2023, sont ainsi modifiés : 

« Exercices 2022 et 2023 : Un premier versement sera effectué à hauteur de 70% courant 
du premier trimestre de l’année, le solde, soit 30%, sera versé en décembre de l’année. 
Pour l’année 2022, le soutien financier complémentaire, objet du présent avenant sera 
versé en une seule fois au cours du 1er trimestre 2023. » 
 

ARTICLE 9 : EVALUATION, BILAN ET STATISTIQUES 

L’appellation « DDIS - Service Logement » est remplacée par « DIEH - Service Logement 
Habitat ». 
 
ARTICLE 3 : Dispositions non modifiées 

L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
ARTICLE 4 : Date d’effet 

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 
 
Fait à Annecy, en 2 exemplaires, le          
 
Le Président de l’association La Passerelle Le Président du Département 

 

James BESSON 

 

Martial SADDIER 
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AVENANT A LA CONVENTION ANNUELLE PARTENARIALE 2022  
AVEC L’ASSOCIATION ALFA 3A 

POUR LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF « ACCOMPAGNEMENT DES GENS DU VOYAGE» 
 

 
ENTRE 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE, représenté par son Président,  
Monsieur Martial SADDIER, agissant en exécution de la délibération n°CP-2022-XXX du 
12 décembre 2022, 
 
D’une part, 
 
L’association Alfa3a, 4 passage de la Cathédrale – 74000 ANNECY, représentée par son 
Directeur Général Guillaume BEAUREPAIRE,  
 
D’autre part,  
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 : Objet de l’avenant à la convention annuelle partenariale initiale pour l’année 
2022 entre le département et l’association Alfa3a : 
 
Le présent avenant a pour objet la modification de l’article 4 : financement et modalités 
de règlement.  
 
 
 
ARTICLE 2 – Modifications apportées à la convention annuelle partenariale 2022  

L’article 4 de la convention annuelle partenariale 2022 initiale, est modifié comme suit : 

 « Afin de soutenir le partenaire dans la mise en place du complément de rémunération 
aux professionnels relevant de la filière socio-éducative, prévu dans le cadre de 
l’extension du SEGUR de la santé (accord collectif du 2 mai 2022, agréé par arrêté du 17 
juin 2022), à compter du 1er avril 2022, le Département s’engage à financer cette 
augmentation de charges. 

Ce soutien financier s’élève à 370 € maximum par Equivalent Temps Plein et par mois 
d’application du complément de rémunération soit un montant maximal de 34 000 € 
supplémentaires. 

Il sera versé en une fois courant du 1er trimestre 2023 sur présentation : 

- d’une demande écrite du partenaire argumentant de la nécessité de l’intervention 
financière du Département ; 

- d’une attestation sur l’honneur, signée du Président de l’association, déclarant 
que sa structure applique le complément de rémunération, détaillant la liste des postes 
concernés et que ceux-ci n’ont pas fait l’objet d’un complément de rémunération financé 
par l’Etat ou tout autre institution ; 

- d’un état récapitulatif de l’état d’occupation mois par mois des postes concernés 
par le complément de rémunération. 
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Le montant global de la subvention 2022 s’élève donc à 594 000 €. 

 
 
ARTICLE 3 : Dispositions non modifiées 

L’ensemble des autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 

 
ARTICLE 4 : Date d’effet 

Le présent avenant prend effet à la date de sa signature. 

 
Fait à Annecy, en 2 exemplaires, le          
 
Le Directeur de l’association ALFA 3A Le Président du Département 

M. BEAUREPAIRE Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0786 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE - ATTRIBUTION D'UNE 

SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES USSES ET RHONE POUR SON PROJET 

DE MAISON DE SANTE A SEYSSEL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1411-11 et  
L.1411-11-1,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu les délibérations n° CP-2020-0438 du 09 juillet 2020 relative au maintien de l’engagement 
du Département dans le développement de l’offre de soins de premiers recours, et au 
renouvellement d’un 4ème plan départemental de lutte contre la désertification médicale avec 
l’actualisation de son règlement d’intervention, et n° CP-2020-0725 du 09 novembre 2020 
portant modification au règlement d’intervention départemental, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées pour la politique 
Protection Maternelle Infantile et Promotion de la Santé (n° CD-2022-010 du 28 février 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022, n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le  
Budget Supplémentaire et n° CD-2022-121 adoptant la décision modificative n° 3 du  
07 novembre 2022), 
 
Vu la demande de la Communauté de Communes Usses et Rhône en date du 1er juin 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance  
du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que devant le phénomène de 
désertification médicale lié au vieillissement et au renouvellement insuffisant du corps 
médical, aggravé par le maintien du numérus clausus, l’Assemblée départementale, réunie 
le 06 juillet 2020, a décidé de reconduire son engagement sur deux ans en mettant en place un 
4ème plan départemental de lutte contre la désertification médicale en Haute-Savoie en vigueur 
jusqu’en décembre 2022.  
 
Ce 4ème plan a pour objectif de continuer à favoriser le renouvellement et le maintien des 
services médicaux nécessaires à la satisfaction des besoins, lorsqu’est constatée une carence 
qualitative ou quantitative de l’offre de soins, notamment par le remplacement du ou des 
médecin(s) généralistes(s) déjà installé(s) et partant en retraite, et/ou par l’installation de 
jeunes professionnels. 
 
A ce titre, par courrier en date du 1er juin 2022, la Communauté de Communes Usses et Rhône 
(CCUR) sollicite le soutien financier du Conseil départemental de la Haute-Savoie pour son 
projet de construction d’une Maison de santé sur la commune de Seyssel. 
 
Cette construction s’inscrit dans le plan global de développement de l’offre de soin de la CCUR 
sur son secteur, qui compte déjà les projets suivants, soutenus financièrement par le Conseil 
départemental : 
 

 2 maisons de vie multigénérationnelles à Chene en Semine, 

 1 maison de santé à Frangy. 
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La maison de santé de Seyssel sera située en hyper centre de la Commune, à proximité des 
services, et proposera une surface de 320 m2 dédiés aux professionnels de santé en rez-de-
chaussée du bâtiment avec la mise à disposition de : 
 

 11 cabinets médicaux d’une superficie entre 14 et 24 m2, 

 4 salles d’attente, 

 1 espace convivialité / réunion avec cuisine, 

 locaux techniques, 

 1 parking à proximité. 
 
 
Ces locaux seront mis à disposition d’une équipe pluriprofessionnelle de santé composée de : 
 

 5 infirmiers, 

 1 médecin généraliste, 

 3 neuropsychologues, 

 2 ostéopathes, 

 2 psychologues, 

 3 psychomotriciennes. 

 

 
Les objectifs de ce projet sont multiples et guidés par l’explosion de la démographie et la 
désertification médicale du territoire : 
 

- faire face au besoin de santé publique du secteur, 
 

- améliorer l’offre et le parcours de soins,  
 

- créer des conditions attractives pour favoriser l’installation et le maintien de 
professionnels de santé, 

 
- développer la concertation entre professionnels de santé du secteur, 

 
Ce projet permettra ainsi la continuité et la qualité des prestations de santé sur le secteur de 
Seyssel. 
 
Le coût total de cette opération est estimé à 976 189 € HT. 
 
 
Le financement prévisionnel de ce projet est le suivant :  
 

- un financement de la Région Auvergne-Rhône-Alpes à hauteur de 200 000 €, 
 

- un financement de l’Etat au titre de la Dotation de soutien à l’investissement public 
local de 200 000 €, 

 
- un financement du Département de la Haute-Savoie à hauteur de 200 000 € au titre du 

plan de lutte contre la désertification médicale, 
 

- un autofinancement de 376 189 €. 
 
 
Le plan de financement de ce projet est le suivant : 
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Nom de la Commune ou de l’EPCI 
Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement 

Coût du projet HT en €  

Communauté de Communes Usses et Rhône Maison de santé pluridisciplinaire                             976 189 

 

COFINANCEMENTS ATTENDUS Montant HT en € en % du coût HT 

Région Auvergne Rhône-Alpes 200 000 20,49 

CD 74 subv Maison santé plan de lutte 200 000 20,49 
Etat  200 000 20,49 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 600 000 61,47 

 

AUTRE PARTICIPATION DE LA CCUR Montant HT en € en % du coût HT 

Autofinancement / Emprunts  376 189                              38,53 

TOTAL AUTOFINANCEMENT 376 189                              38,53 

   

TOTAL DES FINANCEMENTS 976 189                             100,00 

 
 
Le projet de maison médicale de la CCUR sur la commune de Frangy n’inclut pas de logement 
dédié à accueillir le ou les internes en stage ou un médecin primo arrivant comme le Conseil 
départemental l’impose dans son règlement depuis sa séance du 18 août 2022, en raison du 
contexte très tendu du logement sur le territoire. Toutefois, la CCUR s’engage à mettre à 
disposition un logement à proximité du bâtiment lorsque la situation le nécessitera. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE de créer une nouvelle affectation de l’Autorisation de Programme n° 12090003012 
intitulée « Construction de maisons de santé » pour l’opération ci-dessous : 
 

Imputation : ASP1D00003 

Nature AP Fonct. 

204142 12090003012 42 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales - Bâtiments et installations 

Construction de maisons de santé 

 

Code 
affectation 

 
N° de 

l’opération 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de 
la subvention en € 

AF22ASP006 22ASP01267 
En attente de vote 

de l’affectation 

Communauté de communes  
Usses et Rhône 
Canton de Saint-Julien-en-Genevois 

200 000 

   Total de la répartition 200 000 
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Les modalités de versement de la subvention pour la Communauté de Communes Usses et 
Rhône dans la convention sont les suivantes : 
 

- 20 % sur présentation de l’ordre de service, 
 

- 30 % sur justification de la réalisation de 50 % des dépenses prévues à laquelle sera 
jointe la photographie d’un panneau mentionnant la participation du Conseil 
départemental, 
 

- 50 % sur présentation d’un certificat d’achèvement des travaux. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée avec la Commune de Communes 
Usses et Rhône. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-
SAVOIE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES USSES ET RHONE 

 
 

ENTRE : 
 

 
Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Martial SADDIER, 
dûment habilité par délibération de la Commission Permanente du  
12 décembre 2022,  

 
Ci-dessous désigné « le Conseil départemental », 

 
D’une part 
 

 
ET : 

 
La Communauté de communes Usses et Rhône, représentée par son Président, Monsieur Paul 
RANNARD, dûment habilité à signer la présente convention,  

 
Ci-dessous désigné « le bénéficiaire » 

 
D’autre part 
 

 
Vu les dispositions de la loi prévoyant la possibilité pour la collectivité d’intervenir dans ce domaine 
(article L.1511-8 du Code Général des Collectivités Territoriales), et précisant le cadre de cette 
intervention (art. L.1411-11, L.1434-2, L.1434-7, L.6323-3 du Code de la Santé Publique) ; 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CP-2020-0438 du 06 juillet 2020 relative au 
maintien de l’engagement du Conseil départemental dans le développement de l’offre de soins de 
premiers recours, et au renouvellement d’un 4ème plan départemental de lutte contre la 
désertification médicale avec l’actualisation de son règlement d’intervention, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CP-2020-0725 du 09 novembre 2020 portant 
modification au règlement d’intervention, permettant le financement de projet à maitrise d’ouvrage 
privée avec Vente en Etat Futur d’Achèvement (VEFA) à une collectivité territoriale à terme, 
 
Vu la délibération de la Communauté de communes Usses et Rhône, approuvant la création d’une 
maison de santé pluriprofessionnelle sur la commune de Seyssel et sollicitant le concours financier 
du Conseil départemental ; 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Afin d’assurer le renouvellement et le maintien des services médicaux nécessaires à la satisfaction 
des besoins en soins de la population des communes de la Communauté de Communes Usses et 
Rhône (CCUR), et d’apporter son soutien au projet de création d’une maison de santé 
pluriprofessionnelle sur la commune de Seyssel, le Conseil départemental décide d’accorder au 
bénéficiaire une subvention, dans la cadre de son plan départemental de lutte contre la 
désertification médicale. 
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ARTICLE 2 : MONTANT DE LA SUBVENTION 
 
Le Conseil départemental accorde au bénéficiaire une subvention d’un montant maximal de  
200 000 €, calculée sur la base de 20 % du montant HT de la dépense subventionnable plafonnée 
à 1 000 000 €.  
 
La subvention du Conseil départemental contribuera expressément et uniquement à financer 
l’opération précédemment citée. 
 
Le montant de la subvention accordée sera réduit au prorata des dépenses réellement exécutées, 
si le coût réel des travaux est inférieur au coût prévisionnel indiqué au moment de la présentation 
du dossier en commission permanente. Si le coût définitif des travaux est supérieur au coût 
prévisionnel, la subvention ne fera l’objet d’aucune revalorisation. 
La décision d’octroi de la subvention est conditionnée à un démarrage des travaux dans un délai 
d’un an à compter de la signature de la présente convention.  
 
L’octroi de la subvention est conditionné à l’engagement de la CCUR à mettre à disposition 
lorsque cela sera nécessaire, un logement à proximité de la maison de santé pour accueillir un 
interne ou un médecin primo arrivant. 

 
 

ARTICLE 3 : PUBLICITE 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques : 
 
La Communauté de Communes Usses et Rhône s’engage à : 
 

- Mentionner l’engagement du Conseil départemental en qualité de financeur et partenaire 
de ses actions et faire apparaître le logo du Conseil départemental, dans toute 
communication relative à ce projet (invitations presse, supports numériques, réseaux 
sociaux, éditions, panneaux, bulletins, supports, etc.). Le Conseil départemental devra être 
associé et son représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant 
une ou des réalisations faisant l’objet de cette subvention ; 
 

- En outre, dès le lancement de l’opération et pendant toute la durée des travaux, un 
panneau sera apposé sur le site par la commune et à sa charge, comportant le logotype du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie et la mention du montant de la subvention 
délibérée. La demande de versement du solde de la subvention devra être accompagnée 
d’une photo du panneau de chantier comportant le logo du Conseil départemental ; 
 

- A apposer à sa charge, une signalétique spécifique, pérenne et visible du public, 
comportant le logo du Conseil départemental sur les bâtiments concernés par une 
subvention d’investissement. 

 
 

ARTICLE 4 : VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 
Le versement de la subvention est effectué en trois fois, comme suit : 

 
- 20% sur présentation de l’ordre de service ; 
 
- 30% sur justification de la réalisation de 50 % des dépenses prévues à laquelle sera 

jointe la photographie d’un panneau mentionnant la participation du Conseil 
départemental ; 
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- 50% sur présentation d’un certificat d’achèvement des travaux. 

 
 

ARTICLE 5 : MODALITES DE CONTROLE ET DE REVERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Le Conseil départemental se réserve le droit de procéder à tout contrôle, notamment sur place, 
avant et après le versement de la subvention. 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif, de modification substantielle des conditions 
d’exécution du règlement d’intervention précisées dans la présente convention par la Communauté 
de Communes Usses et Rhône sans l’accord écrit du Conseil départemental, celui-ci peut 
suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en cause le 
montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

 
 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature par les deux parties pour 
une durée de trois ans maximum. 
 
Cette convention devient caduque si, à compter de la date de sa signature : 
 

- le démarrage des travaux n’est pas intervenu dans un délai d’un an, 

- les travaux ne sont pas achevés dans un délai de trois ans. 
 
Ce délai pourra être toutefois prorogé par la Commission Permanente pour une durée d’un an 
supplémentaire dans la mesure où le retard n’incombe pas au bénéficiaire et sous réserve que la 
demande de prolongation soit présentée avec justificatifs à l’appui avant la date d’expiration du 
délai initial. 
 
ARTICLE 7 : COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
  
En cas de litige et à défaut de conciliation, le tribunal compétent pour en juger est le tribunal 
administratif de Grenoble. 

 
Fait à Annecy, 
 
En deux exemplaires originaux, 

 
Le 

 
Le Président la Communauté de communes    Le Président du Conseil départemental 
Usses et Rhône                                  de la Haute-Savoie, 

 
 
 

Paul RANNARD                                             Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0787 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ENERGIES - FONDS AIR ENTREPRISES POUR L'ACCOMPAGNEMENT DES 

INDUSTRIELS DANS LE TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES - CONVENTION 

PLURIANNUELLE D'OBJECTIF ET DE PARTENARIAT 2021-2022 AVEC LE GRAND 

ANNECY - AVENANT N° 1 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental n° CP-2021-0163 du 
1er mars 2021, approuvant la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat 2021-2022 
Fonds Air Entreprises avec le Grand Annecy et votant les crédits nécessaires, 
 

Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-129 
du 07 novembre 2022 portant sur la décision modificative n° 3 du budget 2022, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières lors de sa réunion du  
03 octobre 2022. 
 

 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle qu’en Haute-Savoie, les épisodes 
de pollution atmosphérique sont dépendants de la météorologie (vent, pluie), s’accroissent en 
période anticyclonique et hivernale et sont contrariés par le relief pour la dispersion des 
polluants. 
 

Le Grand Annecy s’est engagé dans un dispositifs de Fonds Air Bois pour les particuliers, déjà 
soutenu par le Département de la Haute-Savoie, et des mesures ont été prises pour abaisser les 
valeurs limites d’émissions de poussières pour les installations de combustion relevant de la 
réglementation relative aux Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE).  
 

Par délibération n° CP-2021-0163 du 1er mars 2021, le Conseil départemental a approuvé une 
convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat 2021-2022, et a autorisé le versement 
d’une subvention « Fonds Air Entreprises» (FAE) au Grand Annecy pour accompagner les 
entreprises dans la mise en place de procédés très performants contribuant à diminuer les 
rejets de polluants atmosphériques et les encourager à contribuer à l’effort collectif aux côtés 
des autres émetteurs. La contribution financière au financement de ce FAE est le suivant :  
 

 

En novembre 2021, la Région Auvergne-Rhône-Alpes a informé les partenaires de son intention 
de suspendre sa participation au dispositif FAE du Grand Annecy. 
 
Les membres du comité de pilotage FAE du 16 mars 2022 ont sollicité le Département et le 
Grand Annecy pour assurer la poursuite du dispositif à parts égales et la rédaction d’un avenant 
en ce sens, qui prendra effet à compter du 1er janvier 2022. 

Sources de financement Montant en € Part en % 

TOTAL 1 000 000  100  

Région Auvergne Rhône-Alpes 750 000  60  

Département de la Haute-Savoie 250 000  20  

Grand Annecy 250 000  20  
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Il est proposé la passation d’un avenant n° 1 à la convention pluriannuelle de partenariat et 
d’objectif avec le Grand Annecy pour substituer au retrait de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
du financement du FAE du Grand Annecy une participation complémentaire des deux financeurs 
restants selon les modalités suivantes : 
 

Sources de financement 
Montant 

prévisionnel en € 
Part prévisionnelle 

en % 

Département de la Haute-Savoie 250 000  50  

Grand Annecy 250 000  50  

TOTAL 500 000 100  

 
 
Cet avenant intégrera également des obligations relatives à la bonne information des citoyens 
quant à la destination des subventions départementales. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
PREND ACTE du retrait de la Région Auvergne-Rhône-Alpes du financement du FAE du Grand 
Annecy ; 
 

APPROUVE la poursuite du dispositif et le financement du FAE du Grand Annecy à parts égales 
entre le Département et le Grand Annecy à hauteur de 250 000 € chacun jusqu’au  
28 février 2023, date de fin de la convention ; 
 

APPROUVE le projet d’avenant n° 1 à la convention pluriannuelle d’objectif et de partenariat 
2021-2022 avec le Grand Annecy, ci-annexé ; 
 

AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention pluriannuelle d’objectif et de 
partenariat 2021-2022 avec le Grand Annecy, ci-annexé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIF ET DE PARTENARIAT 2021 / 2022 

« FONDS AIR ENTREPRISES »  

SIGNEE LE 29 MARS 2021 

AVENANT N° 1 

ENTRE : 

Le « Grand Annecy », représenté par sa Présidente, Madame Frédérique LARDET, dûment 
habilitée à agir par délibération du Conseil Communautaire n°                      en date du 

 

ET 

 

Le Département de la Haute-Savoie, ci-après désigné « le Département », représenté par 
son président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité à agir par délibération de la 
Commission permanente n° CP-2022-            en date du 12 décembre 2022, 

désignés ci-après par « les Partenaires » 

 

ARTICLE 1 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de financement et de 
fonctionnement du fonds air entreprises et par conséquence de modifier les articles 4, 6 et 7 
de la convention initiale, qui prendra effet à compter du 1er janvier 2022. 
 

ARTICLE 2 – MODALITES FINANCIERES 

L’article 4 de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
L’ensemble des partenaires contribuent au financement du Fonds Air Entreprises tel que 
décrit ci-après : 
  

Sources de financement 
Montant 

prévisionnel 
Part 

prévisionnelle 

Département de la Haute-Savoie 250 000 € 50 % 

Grand Annecy 250 000 € 50 % 

TOTAL 500 000 € 100 % 

 
Le montant du Fonds Air Entreprises s’élève donc à 500 000 € et permettra de mobiliser au 
minimum 1 000 000 € à destination de l’amélioration de la qualité de l’air sur le territoire du 
Grand Annecy, grâce à la contribution des partenaires privés. 
 
4.1 Engagement financier du Département de la Haute-Savoie (ci-après désigné « le 
Département ») 
 
La contribution financière du Département pour chaque entreprise sera calculée sur la base 
de 50 % du montant total des aides publiques, avec un plafond de 55 000 € d’aide par 
entreprise. Cette aide s’inscrira dans la limite de l’enveloppe disponible. 
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4.2 Engagement financier du Grand Annecy 
 
Le Grand Annecy s’engage à financer 250 000 € pour le Fonds Air Entreprises. Le Grand 
Annecy prend par ailleurs en charge l’ensemble des frais de fonctionnement nécessaires au 
déploiement et à l’animation du Fonds (moyens humains ou convention de partenariat pour 
la pré-instruction des demandes d’aide, outils de communication, actions d’animation et de 
mise en réseau auprès des entreprises…). 
 
 
ARTICLE 3 – MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT 

L’article 6.1 de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
Un comité technique constitué a minima des Directions de l’Environnement et de l’Economie 
du Grand Annecy, du Département, des services de l’Etat (DREAL, DDT), d’ATMO et de 
l’ADEME sera réuni pour vérifier la complétude du dossier et étudier son éligibilité. Si besoin, 
des compléments peuvent être demandés à l’entreprise à ce stade. 
Un comité de pilotage sera mis en place, composé des élus en charge des questions 
économiques et environnementales, ou de leurs représentants des structures suivantes : 
Grand Annecy, Département de la Haute-Savoie, DREAL, et maires des territoires 
concernés par le projet. Si besoin d’autres partenaires pourront également participer à ce 
comité de pilotage.  
 

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DU GRAND ANNECY ET DES PARTENAIRES 

L’article 7 de la convention initiale est annulé et remplacé comme suit : 

Le Grand Annecy s’engage à : 
 
1. Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 

d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le 
respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques 
disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 

2. Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par le 
bénéficiaire de la subvention (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters 
imprimées et numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux…), concernant le projet 
subventionné ou sur tout support quand il s’agit d’une aide annuelle. 

3. Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse 
(interviews journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de 
presse, site Internet, post réseaux sociaux…) 

4. Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux du bénéficiaire 
de la subvention. Utiliser le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore 
#HauteSavoiExperience). Inscrire le Département comme co-organisateur lorsque le 
bénéficiaire crée des événements Facebook (et autres réseaux sociaux). Le Département 
est présent sur les réseaux suivants : 
a.Facebook : @hautesavoieledepartement 
b.Instagram : @hautesavoielesepartement  
c.Twitter : @Dep_74 
d.LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
e.TikTok : @hautesavoiedepartement 

 
5. Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnés, 

associer le Département de la Haute-Savoie : 
- Invitations systématiques des Conseillers départementaux (AG, pose de première pierre, 

inaugurations, lancements de saisons, première, soirées d’ouverture et de clôture…). 
Contact : cabinet@hautesavoie.fr 
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La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera 
convenue avec le cabinet du Président du Département de Haute-Savoie, qui se réserve 
le droit de contacter le bénéficiaire de la subvention. 

 
Le Département s’engage à : 
 

 Participer régulièrement au suivi du Fonds Air Entreprises et notamment à participer 
au comité de pilotage ; 

 Participer régulièrement aux attributions des aides ; 

 Valider les éléments de communication qui seraient proposés par le Grand Annecy 
dans les délais nécessaires à leur mise en œuvre ; 

 Respecter la confidentialité des données fournies par les entreprises. 
 

ARTICLE 5 – ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de notification. 
 

ARTICLE 6 – AUTRES DISPOSITIONS 

Tous les autre termes et dispositions de la convention non visés par le présent avenant 
demeurent inchangés. 
 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

A Annecy, le …………………………………………. 

La Présidente du Grand Annecy 
 
 
 
 

Frédérique LARDET 

 Le Président du Département 
 
 
 
 

Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0788 
 
 
OBJET     :   

 

FONDS EAU ET ASSAINISSEMENT - TRAVAUX DE LA COMMUNE DE LA BAUME - 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° CP-2022-0357 (SUBVENTION) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu l’article L.1111-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la Simplification et au Renforcement de la 
Coopération Intercommunale, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités locales, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-018 et n° CD-2022-025 du 28 février 2022 portant sur le Budget 
Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0300 du 23 mai 2022 portant sur l'affectation d'une première 
partie des opérations inscrites au programme 2022,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-089 du 13 juin 2022 portant sur la politique départementale de 
l'eau et fixant les critères d'éligibilité et les modalités d'intervention financière du Département 
pour les programmes 2022 à 2028 des subventions aux travaux d'eau et d'assainissement et 
considérant la politique en faveur de la ruralité, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0357 du 13 juin 2022 portant sur l'affectation d'une seconde 
partie des opérations inscrites au programme 2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0770 du 28 novembre 2022 portant sur l’affectation de la 
troisième partie des opérations inscrites au programme 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la Commune de La Baume a 
déposé deux demandes de subvention pour des travaux d'eau et d'assainissement à réaliser dans 
le secteur des Esserts, instruites par délibération n° CP-2022-0357. 
 
Au vu du caractère rural et de la situation financière de la Commune qui ne pourra pas réaliser 
ces travaux sans un appui financier plus conséquent, il est proposé de faire appel à la solidarité 
territoriale de la part du Département et de majorer les taux initialement votés à hauteur de 
60 % pour permettre à la Commune de réaliser ces travaux en matière d’eau potable et 
d’assainissement. 
 
L’aide majorée a été rendue possible dans la délibération-cadre de la politique départementale 
en faveur des investissements Eau et Assainissement. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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DECIDE de modifier la délibération n° CP-2022-0357 en substituant aux taux de subvention 
initiaux les taux ci-dessous aux travaux à réaliser par la Commune de La Baume ; 
 
DECIDE de modifier en conséquence les deux affectations relatives à ces travaux : 
 

PROGRAMME 2022 
Autorisation de Programme n° 01040004030 

MODIFICATION DES TAUX DE SUBVENTION POUR LA COMMUNE DE LA BAUME 

Article 
Code 

Imputation 
Code 

Affectation 
Code 

Opération 
Commune Travaux 

Estimatif 
en € H.T. 

Affectation du Département 

Anciens taux Nouveaux taux 

Taux 
en % 

Montant 
de 

subvention 
en € HT 

Taux 
en % 

Montant 
de 

subvention 
en € 

204142-1 CLO1D00046 AF22CLO011 22CLO00791 La Baume 
Desserte du secteur des 
Esserts 

439 800 25 109 950 60 263 880 

204142-1 CLO1D00046 AF22CLO011 22CLO00790 La Baume 
Renouvellement des 
conduites secteur des 
Esserts 

350 400 30 105 120 60 210 240 

     TOTAL 790 200   215 070   474 120 

 
Les autres termes de la délibération n° CP-2022-0357 sont inchangés. 
 
Le montant total des subventions affectées sur cette Autorisation de Programme s'élève 
maintenant à 16 781 180 €. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0789 
 
 
OBJET     :   

 

FONDS EAU ET ASSAINISSEMENT - TRAVAUX DE LA COMMUNE DE SEYTROUX - 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° CP-2022-0357 (INTITULE DU DOSSIER) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu l’article L.1111.10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 06 février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative à la Simplification et au Renforcement de la 
Coopération Intercommunale, 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux Libertés et Responsabilités Locales, 
 
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités locales, 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'affirmation des métropoles, 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-018 et n° CD-2022-025 du 28 février 2022 portant sur le Budget 
Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0300 du 23 mai 2022 portant sur l'affectation d'une première 
partie des opérations inscrites au programme 2022,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-089 du 13 juin 2022 portant sur la politique départementale de 
l'eau et fixant les critères d'éligibilité et les modalités d'intervention financière du Département 
pour les programmes 2022 à 2028 des subventions aux travaux d'eau et d'assainissement et 
considérant la politique en faveur de la ruralité, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0357 du 13 juin 2022 portant sur l'affectation d'une seconde 
partie des opérations inscrites au programme 2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0770 du 28 novembre 2022 portant sur l’affectation de la 
troisième partie des opérations inscrites au programme 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’à la suite d’une erreur dans la 
délibération n° CP-2022-0357, il y a lieu de modifier l’intitulé du projet de travaux engagés par 
la Commune de Seytroux. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE de modifier l’intitulé des travaux réalisés par la Commune de Seytroux de la façon 
suivante : 
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Les autres termes de la délibération n° CP-2022-0357 sont inchangés. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 

Code 
Imputation  

Code 
affectation 

N° 
d’opération 

 
Travaux 

Montant 
estimé en € 

 
Subvention du 
Département 

 
Ancien libellé 

 
Nouveau libellé Taux 

en % 
Montant 

en € 

        

CLO1D00046 AF22CLO011 22CLO00967 
Modernisation de la 
télégestion du réseau 

Liaison Saint-Martin 
Sous le Chemin vers 
Clos Rosset 

59 200  30  17 760  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0790 
 
 
OBJET     :   

 

EAU ET ASSAINISSEMENT : ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT - PROLONGATION DES 

SUBVENTIONS POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES, LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D'EVIAN ET DE LA VALLEE D'ABONDANCE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0748 du 13 novembre 2017 portant sur le schéma de gestion des 
eaux pluviales pour la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0834 du 04 décembre 2017 portant sur l’acquisition de parcelles 
situées dans les périmètres immédiats de protection des captages d’eau potable pour la 
Commune de Meillerie, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0677 du 09 novembre 2020, portant sur la prolongation de la 
subvention pour la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles et pour la subvention de la 
Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée d’Abondance, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0691 du 18 octobre 2021 portant sur la 2ème prolongation de la 
subvention pour la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022 et 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 du Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu les demandes de prolongation des subventions de la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles et de la Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance, en date du 
18 octobre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, 
Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa séance du  
07 novembre 2022. 

 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a attribué les 
subventions suivantes : 
 

- 20 625 € à la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles (CCPC) pour le schéma 
directeur des eaux pluviales, notifié le 11 décembre 2017, montant qui a été affecté sur 
l’Autorisation de Programme n° 04021021026 intitulée : « Financement des études 
eau/asst des collectivités » pour ce dossier. 
 

- 9 750 € à la Communauté de Communes Pays d’Evian et de la Vallée d’Abondance 
(CCPEVA) pour l’acquisition de parcelles dans le périmètre de protection du captage des 
Salées notifié le 22 décembre 2017, montant qui a été affecté sur l’Autorisation de 
Programme n° 04031030052 intitulée : « Subvention d’équipement ENS 2017 » pour ce 
dossier. 
 
 

L’étude portée par la CCPC a pris du retard du fait de la crise sanitaire et de difficultés 
rencontrées avec le prestataire. 
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Les acquisitions de parcelles portées par la CCPEVA ont pris du retard du fait de la crise 
sanitaire, d’un changement de notaire et à des négociations foncières qui ont dû être prises 
dans le cadre d’une succession. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE de prolonger la validité des subventions accordées à la Communauté de Communes du 
Pays de Cruseilles jusqu’au 31 décembre 2023 et le Communauté de Communes du Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0791 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU VUACHE - CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES 

NATURELS SENSIBLES (CTENS) - MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D'ACTIONS 2022-

2023 - SUBVENTIONS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2022-0791 2/6 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0327 du 13 mai 2019 approuvant le Contrat de Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) du Vuache, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-129 du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative 
n° 3 du budget 2022, 
 
Vu les demandes de subvention effectuées par le Syndicat Intercommunal du Vuache en date du 
15 mars 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que dans le cadre du Contrat de 
Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) du Vuache 2019-2023, le Syndicat du Vuache (SIV) 
est maître d’ouvrage d’actions en faveur des Espaces Naturels Sensibles, pour lesquelles il 
sollicite le Conseil départemental, et propose également la réalisation d’une nouvelle action 
répondant à un besoin identifié après la signature du contrat : valorisation de quelques sites 
emblématiques sur le piémont du Vuache pour un montant d’investissement de 12 304 € HT. 
 
Le SIV prévoit également des acquisitions foncières de petites tailles durant les années 
2022-2023. Elles feront l’objet de versement de subvention à l’issue de l’acquisition définitive. 
Les 5 parcelles pour lesquelles le SIV se porte acquéreur sont estimées à 2 525 € (y compris 
frais d’acquisitions). 
 
L’ensemble de ces opérations s’élève à un coût de 56 019 € en investissement et à 116 330,50 € 
en fonctionnement. Ces montants restent compris dans le budget prévisionnel global déterminé 
dans leur CTENS du Vuache 2019-2023. 
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En investissement, le plan de financement prévisionnel des actions 2022/2023 est le suivant : 
 

Mesure 
2022/ 
2023 

Intitulé 
Coût total de 

l'opération en € 
INVESTISSEMENT 

Taux 
d'aides 
en % 

Subvention 
prévisionnelle 

en € 

autofinancement 
SIV en € 

1 
Les prairies sèches du Mont de Musièges 
Tranche 2 - travaux 

3 840,00   60  2 304,00   1 536,00   

5 
Le biotope protégé de la Vigne des Pères 
Tranche 2 - bilan final 

2 775,00  80  2 220,00  555,00  

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest 
du Vuache Tranche 2 - travaux 

1 000,00  80  800,00  200,00  

7 
Les Bois du Ban et Bois de la Rippe 
Tranche 2 - travaux 

5 132,00  80  4 105,60  1 026,40  

8 
Les friches à molinie sur argile du piémont 
Sud-Ouest du Vuache Tranche 2 - travaux  

1 000,00  80  800,00  200,00  

8 
Les friches à molinie sur argile du piémont 
Sud-Ouest du Vuache Tranche 2 -  
étude bilan plan de gestion 2024/2028 

5 775,00  80  4 620,00  1 155,00  

9 
Les zones naturelles du piémont genevois 
du Vuache Tranche 2 - travaux 

1 993,00  80  1 594,40  398,60  

10 
Le biotope protégé des Teppes de la 
Repentance et du Crêt de Puits Entretien 
du biotope Tranche 2 - étude bilan 

6 200,00  80  4 960,00  1 240,00  

11 
Marais de l'Etournel Tranche 2 -  
observation faune (HT) 

16 000,00  80  12 800,00  3 200,00  

33 
Valorisation de quelques sites 
emblématiques sur le piémont du Vuache 
(HT) - panneaux, signalétiques 

12 304,00  80  9 843,20  2 460,80  

 TOTAL 56 019,00    44 047,2 11 971,80  

 
 
En fonctionnement, le plan de financement prévisionnel des actions 2022/2023 est le suivant : 
 

Mesure 
2022/ 
2023 

Intitulé 
Coût total de 

l'opération en € 
FONCTIONNEMENT 

Taux 
d'aides 
en % 

Subvention 
prévisionnelle 

en € 

autofinancement 
SIV en € 

1 
Les prairies sèches du Mont de Musièges 
Tranche 2 - restauration entretien 

4 288,80  60  2 573,28   1 715,52  

2 
Les prairies sèches du Massif du Vuache 
Tranche 2 - restauration entretien 

5 571,20  60  3 342,72  2 228,48  

3 
Les prairies sèches du piémont Sud-Ouest 
du Vuache Tranche 2 - restauration 
entretien 

3 430,00  60  2 058,00   1 372,00  
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Mesure 
2022/ 
2023 

Intitulé 
Coût total de 

l'opération en € 
FONCTIONNEMENT 

Taux 
d'aides 
en % 

Subvention 
prévisionnelle 

en € 

autofinancement 
SIV en € 

4 
La prairie sèche des Tirées et du Grand 
Nant Tranche 2 - chantier participatif  

2 946,00  60  1 767,60  1 178,40  

5 
Le biotope protégé de la Vigne des Pères 
Tranche 2 - animation partenariale 

960,00  60  576,00  384,00  

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest 
du vuache Tranche 2 - restauration 
entretien 

4 489,50  60  2 693,70  1 795,80  

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest 
du vuache Tranche 2 suivi ondonates  

1 200,00  20  240,00  960,00  

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest 
du vuache Tranche 2 étude bilan mesure 
protocole Rhoméo 

4 030,00  80  3 224,00  806,00  

7 
Les Bois du Ban et Bois de la Rippe Tranche 
2 - animation partenariale 

1 200,00  60  720,00  480,00  

8 
Les friches à molinie sur argile du piémont 
Sud-Ouest du Vuache Tranche 2 - entretien 
milieu 

2 775,00  60  1 665,00  1 110,00  

10 Entretien du biotope Tranche 2  11 882,00  60  7 129,20  4 752,80  

10 
Animation du biotope Tranche 2 -animation 
partenariale 

960,00  60  576,00  384,00  

12 

Installations et suivis des crapauducs 
temporaires pour la récolte des amphibiens 
Tranche 2 - chantier participatif site de 
Viry 

3 330,00  60  1 998,00  1 332,00  

17 
Réalisation d'un guide de " Bonnes 
pratiques dans les ENS du Pays du Vuache " 
Tranche 2  

2 370,00  80  1 896,00  474,00  

18 
Animations pédagogiques en sites ENS 
Tranche 2 

4 935,00  80  3 948,00  987,00  

19 
Quand les animaux se déplacent - 
Animations scolaires 

5 280,00  80  4 224,00  1 056,00  

23 
Etat des lieux des forêts du Vuache : étude 
de quelques groupes faunistiques Tranche 2 

10 065,00  60  6 039,00  4 026,00  

30 
Mise en place et suivi du programme 
"Phénoclim" Tranche 2 

942,00  60  565,20  376,80  

31 
Poursuite du programme de Sauvegarde des 
vergers traditionnels haute-tige du 
territoire - années 2022 et 2023 

45 676,00  60  27 405,60  18 270,40  

 TOTAL 116 330,50     72 641,30   43 689,20  

 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, il est 
demandé aux maîtres d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute 
communication relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, 
bulletins, supports, rapports et livrables d’études, etc.), d’apposer la contribution du 
Département sur les panneaux de chantiers ayant bénéficié de subvention départementale et 
de convier les représentants du département à l’occasion de lancement, réception ou 
inauguration de travaux. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement de 44 047,20 € au Syndicat du Vuache (SIV) pour la 
mise en œuvre du programme d’actions du CTENS du Vuache pour la période 2022-2023 ; 
 
DIT que les dépenses sont éligibles à partir du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2023 ; 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030080 intitulée : « Subventions 
d’équipement CTENS 2019 VUACHE » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00109 AF22ADE102 22ADE00093 
SIV : Mise en œuvre du 
programme d’actions 
2022-2023 

44 047,20 22 023,60 22 023,60  

   Total 44 047,20 22 023,60 22 023,60  

 
 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau  
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00109 

Nature AP Fonct. 

204141 04031030080 738 

Subventions Communes et structures 
communales – Mobilier – Matériel - Etudes 

Subventions d’équipement CTENS 2019 VUACHE 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaire de la répartition 
Montant global de la 

subvention en € 

AF22ADE102  Syndicat intercommunal du Vuache 44 047,20 

  
 44 047,20 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention d’investissement s’effectuera en 2 fois : 
 

 un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 
concernée ; 

 le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en 
original par le percepteur. 
 

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées avant le 31 décembre 2024. 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
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ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 72 641,30 € au SIV pour la mise en œuvre du 
programme d’actions 2022-2023 du CTENS du Vuache ; 
 
PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en 2 fois : 
 

 un acompte de 70 % à la signature de la convention financière annexée ; 

 le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en 
original par le percepteur. 

Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
 
VALIDE la convention financière 2022 entre le Conseil départemental de la Haute-Savoie et le 
SIV pour la mise en œuvre du programme d’actions 2022-2023 du CTENS du Vuache ; 
 
AUTORISE M. le Président à la signer ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 04031031 738 

Subventions aux Communes 
et structures intercommunales 

ENS - Appui aux collectivités et associations - 
Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser en € 

22ADE00325 Syndicat intercommunal du Vuache 72 641,30 

 
Total de la répartition 72 641,30 

 
PRECISE que les modalités de versement sont prévues à l’article 3 de la convention financière  
ci-annexée. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION FINANCIERE POUR LA MISE EN ŒUVRE 

DU PROGRAMME D’ACTIONS 2022-2023 

DU CONTRAT DE TERRITOIRE ENS DU VUACHE 

 
Entre 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par son Président, Martial SADDIER, 
dont le siège social est situ é au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente n° CP-2022-       en date du 12 décembre 2022, 
 
Dénommé, ci-après « Le Département », 
 
Et 
 
Le Syndicat Intercommunal du Vuache, 

Représenté par sa Présidente, Madame Sylvie RINALDI, 
sis Mairie, 1 rue François Buloz – 74520 VULBENS, 
 
ci-après dénommée « SIV». 
 
VU 

Les articles L.113-8 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Par délibération n°CP-2019-0327 du 13 mai 2019, le Conseil départemental s’est engagé 
avec le Syndicat du Vuache (SIV) pour la mise en œuvre d’un programme d’actions visant la 
préservation et la protection de l’environnement pour les générations futures. 
 
Ce contrat de territoire Espaces Naturels Sensibles établi pour les années 2019-2023 
prévoit la mise en œuvre d’actions selon 4 objectifs : 

 la conservation du patrimoine naturel, y compris la conservation et/ou la 
reconquête de la fonctionnalité des corridors écologiques, 

 la valorisation des espaces naturels et l’accueil du public, 

 l’amélioration de la connaissance, 

 la conservation des vergers traditionnels, 

 l’animation du projet. 
 
Le SIV propose un programme d’actions 2022-2023 s’inscrivant dans ces objectifs. 
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ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention concerne la mise en œuvre du programme d’actions proposé par le 
SIV pour les années 2022-2023. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les conditions de versement de la 
subvention entre le Département de la Haute-Savoie et le SIV dans le cadre de sa politique 
en faveur du patrimoine naturel et notamment au titre des Espaces Naturels Sensibles.  
Elle précise les modalités de la participation départementale à la mise en œuvre du 
progamme d’actions. 
 
 
ARTICLE 2 - ENGAGEMENTS DU SIV 

Le SIV s’engage à mettre en œuvre le programme d’actions suivant pour l’année 2022 et 
2023. 
 

N° Intitulé 
Coût total de 
l'opération en 
investissement 

Coût total de 
l'opération en 

fonctionnement 

1 Les prairies sèches du Mont de Musièges Tranche 2 - travaux 3 840,00 €  
  

1 
Les prairies sèches du Mont de Musièges Tranche 2 - 
restauration entretien 

  4 288,80 € 

2 
Les prairies sèches du Massif du Vuache Tranche 2 - restauration 
entretien 

  5 571,20 € 

3 
Les prairies sèches du piémont Sud-Ouest du Vuache Tranche 2 - 
restauration entretien 

  3 430,00 € 

4 
La prairie sèche des Tirées et du Grand Nant Tranche 2 - Font 
chantier participatif    

2 946,00 € 

5 
Le biotope protégé de la Vigne des Pères Tranche 2 - Inv 
bilan final 

2 775,00 €  
  

5 
Le biotope protégé de la Vigne des Pères Tranche 2 - Fonct 
animation partenariale 

  960,00 € 

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest du vuache Tranche 2 
travaux 

1 000,00 €  
  

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest du vuache Tranche 2 - 
restauration entretien 

  4 489,50 € 

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest du vuache Tranche 2 
suivi ondonates 

  1 200,00 € 

6 
Les zones humides du piémont Sud-Ouest du vuache Tranche 2 
étude bilan mesure protocole Rhoméo 

  4 030,00 € 

7 Les Bois du Ban et Bois de la Rippe Tranche 2 - Inv - travaux 5 132,00 €  
  

7 
Les Bois du Ban et Bois de la Rippe Tranche 2 - animation 
partenariale 

  1 200,00 € 

8 
Les friches à molinie sur argile du piémont Sud-Ouest du Vuache 
Tranche 2 - Inv - travaux  

1 000,00 €  
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8 
Les friches à molinie sur argile du piémont Sud-Ouest du Vuache 
Tranche 2 - Inv - étude bilan plan de gestion 2024/2028 

5 775,00 €  

  

8 
Les friches à molinie sur argile du piémont Sud-Ouest du Vuache 
Tranche 2 - Fonct 

  2 775,00 € 

9 
Les zones naturelles du piémont genevois du Vuache Tranche 2 - 
Inv - travaux 

1 993,00 €    

10 
Le biotope protégé des Teppes de la Repentance et du Crêt de 
Puits Entretien du biotope Tranche 2 - Inv - étude bilan 

6 200,00 €    

10 Entretien du biotope Tranche 2 - Fonct   11 882,00 € 

10 Animation du biotope Tranche 2 - Fonct - animation partenariale   960,00 € 

11 
Marais de l'Etournel Tranche 2 - Inv 
observation faune (HT car récup TVA) 

16 000,00 €    

12 
Installations et suivis des crapauducs temporaires pour la récolte 
des amphibiens Tranche 2 - Fonct - Chantier participatif Viry  

3 330,00 € 

17 
Réalisation d'un guide de "Bonnes pratiques dans les ENS du 
Pays du Vuache" Tranche 2 - Fonct 

  2 370,00 € 

18 
Animations pédagogiques en sites ENS Tranche 2 - Tranche 2 - 
Fonct 

  4 935,00 € 

19 Quand les animaux se déplacent ! Animations scolaires 
 

5 280,00 € 

23 
Etat des lieux des forêts du Vuache : étude de quelques groupes 
faunistiques Tranche 2 

  10 065,00 € 

30 Mise en place et suivi du programme "Phénoclim" Tranche 2 
 

942,00 € 

31 
Poursuite du programme de Sauvegarde des vergers 
traditionnels haute-tige du territoire - Années 2022 et 2023  

45 676,00 € 

33 
Valorisation de quelques sites emblématiques sur le piémont du 
Vuache (HT car récup TVA) 
panneaux, signalétiques 

12 304,00 €    

 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET MODALITES DE 
VERSEMENT DE SA CONTRIBUTION  

Le Département attribue au SIV une subvention d’investissement au titre de la politique 
Espaces Naturels Sensibles de 44 047,20 € et en fonctionnement de 72 641,30 €. 
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Le versement des subventions se fera selon les modalités suivantes : 

En investissement :  

- 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération ; 

- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées, visé en original par le 
trésorier, et de l’ensemble des supports de communication élaborés pour 
l’opération considérée. 

 
En fonctionnement :  

-  un acompte de 70 % à la signature de la présente convention ; 
-  le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses totales réalisées, visé en 

original par le percepteur ; 
 
Si le coût de l'opération n'atteint pas le montant de la dépense prévue, le versement sera 
ajusté en conséquence. 
 
 
ARTICLE 4 - SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est chargée 
du suivi de l’exécution de l’opération conduite dans le cadre de la présente convention. 
 
Le SIV est seul responsable de la mise en œuvre du programme. 
 
 
ARTICLE 5 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par le SIV sans l’accord écrit du Département, celui-ci peut 
exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant après 
examen des justificatifs présentés par l’association. 
 
 
ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION FINANCIERE 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties.  
La convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au  
31 décembre 2024. 
 
 
ARTICLE 7 - INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document ou opération de communication sur le projet fera mention de son soutien 
par le Département. 
 

Le SIV s’engage à : 

- apposer les logos « Haute-Savoie, le Département » et « SIV» sur tous supports print et 
web institutionnels, promotionnels, y compris les dossiers de presse et évènementiels 
et notamment à l’occasion des manifestations, 

- valoriser le soutien du Département et évoquer ce partenariat lors des différents 
contacts avec la presse, ainsi que sur son site internet et ses réseaux sociaux, 

- fournir copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département, 

- diffuser les supports de communication print fournis par le Département, 
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- transmettre à l’office de tourisme dont elle dépend toutes les informations utiles pour 
la réalisation des fiches APIDAE présentant chaque animation destinée au grand public 
(expositions, animations, etc.) et devra les tagger HSE (Haute Savoie Expérience) afin 
que ces fiches puissent remonter dans l’application Haute-Savoie Expérience du 
Département, 

- inviter les élus du Département à tous les évènements. 
 
La mise en place de supports spécifiques en fonction de la nature de la manifestation est à 
étudier au cas par cas avec la Direction des Grands Evènements, Communication, 
Rayonnement du Territoire du Département. 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
 
ARTICLE 8 - AVENANT 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment 
approuvé par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai d’un 
mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant mise en 
demeure. 
 
 
ARTICLE 10 - LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 
Le Président du Conseil départemental                                                La Présidente du SIV 
 
 
                 Martial SADDIER                                                                     Sylvie RINALDI 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0792 
 
 
OBJET     :   

 

COLLEGES - DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT COMPLÉMENTAIRES COLLEGES 

PUBLICS - EXERCICE 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le  
Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,  
 
Vu la délibération n° CP-2021-0657 du 06 septembre 2021 relative aux dotations de 
fonctionnement 2022 des collèges publics, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibérations n° CD-2022-004  
du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 ; n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant 
le Budget Supplémentaire 2022 ; n° CD-2022-124 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision 
Modificative n° 3), 
 
Vu la délibération n° CD-2022-110 du 25 juillet 2022 relative à l’attribution de dotations 
complémentaires 2022 des collèges publics, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0716 du 28 novembre 2022 relative à l’attribution de dotations 
complémentaires 2022 des collèges publics, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le montant des crédits 
attribués au fonctionnement des collèges publics s’élève pour l’exercice 2022 à 5 985 000 €. 
 
La dotation globale de fonctionnement permet aux établissements de faire face à leurs charges 
d’administration générale, crédits d’entretien et viabilisation ainsi qu’aux activités 
pédagogiques. 
 
Une première répartition de la dotation globale de fonctionnement a été effectuée à hauteur 
de 5 832 000 €  et 64 000 € ont été versés au titre des classes ULIS et SEGPA, et 40 000 € pour 
l’annexe du collège Michel Servet d’Annemasse. 
 
En juillet 2022, une enveloppe complémentaire de 1 300 000 € votée lors du Budget 
Supplémentaire a permis d’attribuer 1 109 000 € de dotations complémentaires aux 49 
établissements scolaires afin de les aider à faire face à la hausse du coût de l’énergie. 
 
En novembre 2022, un examen de la situation financière des établissements a conduit à 
attribuer à 13 collèges une seconde enveloppe de dotations complémentaires, pour un montant 
de 99 235,20 €. 
 
Le contexte économique et géopolitique de l’année 2022 (hausse du coût des fluides, des 
denrées, inflation, etc.) conduit à aider à nouveau les 49 établissements à supporter leurs 
dépenses de fonctionnement ; il est ainsi proposé l’attribution de dotations complémentaires à 
hauteur de 1 109 000 € afin d’anticiper et couvrir leurs besoins :  
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CANTON ETABLISSEMENT COMMUNE MONTANT en € 

Evian les Bains Val d'Abondance Abondance 28 000  

Rumilly René Long Alby-sur-Chéran 25 000  

Annecy 2 Les Balmettes Annecy 17 000  

Annecy 2 Raoul Blanchard Annecy 34 000  

Annecy 3 Les Barattes Annecy 13 000  

Annecy 3 Evire Annecy 32 000  

Annemasse Michel Servet Annemasse 80 000  

Sciez Jean-Marie Molliet Boege 22 000  

Bonneville Samivel Bonneville 10 000  

Sciez François Mugnier Bons en Chablais 11 000  

Le Mont Blanc Roger Frison Roche Chamonix 120 000 

Cluses G.Anthonioz de Gaulle Cluses 50 000 

Annecy 4 Beauregard Annecy 15 000  

Gaillard Paul Emile Victor Cranves Sales 15 000  

La Roche sur Foron Louis Armand Cruseilles 37 000  

Sciez Bas Chablais Douvaine 12 000  

Evian les Bains Les Rives du Léman Evian 22 000  

Faverges Seythenex Jean Lachenal Faverges 11 000  

Saint Julien en Genevois Val des Usses Frangy 10 000  

Gaillard Jacques Prévert Gaillard 10 000  

Annecy 3 Le Parmelan Groisy 20 000  

Sciez Théodore Monod Margencel 11 000  

Bonneville Camille Claudel Marignier 9 000  

Sallanches Emile Allais Megève 15 000 

Annecy 1 Jacques Prévert Annecy 15 000  

Le Mont Blanc Varens Passy 15 000  

Annecy 1 Simone Veil Poisy 10 000  

La Roche sur Foron La Pierre aux Fées Reignier 40 000  

La Roche sur Foron Les Allobroges La Roche sur Foron 20 000  

Rumilly Du Chéran Rumilly 10 000  

Rumilly Le Clergeon Rumilly 44 000  

Evian les Bains Henri Corbet St Jean d’Aulps 10 000  

Bonneville Gaspard Monge St Jeoire 15 000  

Annecy 4 Jean Monnet St Jorioz 40 000  

Saint Julien en Genevois Arthur Rimbaud St Julien en Genevois 21 000  

Saint Julien en Genevois Jean Jacques Rousseau St Julien en Genevois 12 000  

Evian les Bains Pays de Gavot St Paul en Chablais 13 000  

Bonneville Karine Ruby St Pierre en Faucigny 10 000  

Sallanches Le Verney Sallanches 10 000  
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CANTON ETABLISSEMENT COMMUNE MONTANT en € 

Cluses André Corbet Samoens 5 000  

Cluses Jean Jacques Gallay Scionzier 13 000 

Annecy 4 Le Semnoz Annecy 15 000  

Saint Julien en Genevois Le Mont des Princes Seyssel 8 000  

Annecy 1 La Mandallaz Sillingy 12 000 

Cluses Jacques Brel Taninges 7 000  

Faverges-Seythenex Les Aravis Thônes 15 000  

Thonon les Bains Champagne Thonon les Bains 70 000  

Thonon les Bains Jean Jacques Rousseau Thonon les Bains 30 000  

Annemasse Paul Langevin Ville la Grand 20 000  

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE le versement de dotations de fonctionnement complémentaires aux collèges publics 
figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : EFF2D00010 

Nature Programme Fonct. 

65511 05021002 221 

Dotations Fct. Collèges  / Ets publics Dép. Fct collèges publics (subv. partic) 

 

N° d’engagement 
CP 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22EFF00707 Collège du Val d’Abondance 28 000  

22EFF00708 Collège Alby Chéran René Long 25 000  

22EFF00709 Collège Annecy Balmettes 17 000  

22EFF00710 Collège Annecy Blanchard 34 000  

22EFF00711 Collège Annecy Vieux Barattes 13 000  

22EFF00712 Collège Evire 32 000  

22EFF00713 Collège Annemasse Michel Servet 80 000  

22EFF00714 Collège Boëge JM Molliet 22 000  

22EFF00715 Collège Bonneville Samivel 10 000  

22EFF00716 Collège François Mugnier 11 000  

22EFF00717 
Collège Chamonix Frison Roche collège lycée prof cité 
scolaire 

120 000  

22EFF00718 Collège Cluses Geneviève Anthonioz de Gaulle 50 000  

22EFF00719 Collège Cran Gevrier Beauregard 15 000  

22EFF00720 Collège Cranves Sales PE Victor 15 000  

22EFF00721 Collège Cruseilles Louis Armand 37 000  

22EFF00722 Collège Douvaine Bas Chablais 12 000  

22EFF00723 Collège Evian Rives du Léman 22 000  

22EFF00724 Collège Faverges Jean Lachenal  11 000  

22EFF00725 Collège Frangy Val des Usses 10 000  

22EFF00726 Collège Gaillard Jacques Prévert 10 000  

22EFF00727 Collège Groisy Parmelan 20 000  

22EFF00728 Collège Margencel 11 000  

22EFF00729 Collège Marignier Claudel 9 000 

22EFF00730 Collège Megève Emile Allais 15 000  

22EFF00731 Collège Meythet Jacques Prévert  15 000  
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N° d’engagement 
CP 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22EFF00732 Collège Passy Varens 15 000  

22EFF00733 Collège Poisy Simone Veil 10 000  

22EFF00734 Collège Reignier Pierre aux Fées 40 000  

22EFF00735 Collège La Roche Allobroges 20 000  

22EFF00736 Collège Du Chéran Rumilly 10 000  

22EFF00737 Collège Rumilly Clergeon 44 000  

22EFF00738 Collège Saint J Aulps H Corbet 10 000  

22EFF00739 Collège Saint-Jeoire G Monge 15 000  

22EFF00740 Collège Saint-Jorioz Jean Monnet 40 000  

22EFF00741 Collège Saint-Julien Rimbaud 21 000  

22EFF00742 Collège Saint-Julien Rousseau 12 000  

22EFF00743 Collège Saint-Paul Pays Gavot 13 000  

22EFF00744 Collège Saint-Pierre Karine Ruby 10 000  

22EFF00745 Collège Sallanches Verney 10 000  

22EFF00746 Collège Samoëns André Corbet 5 000  

22EFF00747 Collège Scionzier JJ Gallay 13 000  

22EFF00748 Collège Seynod Semnoz 15 000  

22EFF00749 Collège Seyssel Mont des Princes 8 000  

22EFF00750 Collège Sillingy Mandallaz 12 000  

22EFF00751 Collège Taninges Jacques Brel 7 000  

22EFF00752 Collège Thônes Aravis 15 000  

22EFF00753 Collège Thonon Champagne 70 000  

22EFF00754 Collège Thonon Rousseau 30 000  

22EFF00755 Collège Ville-la-Grand Paul Langevin 20 000  

 Total de la répartition 1 109 000 

 
 
Les modalités de versement seront fixées comme suit : le paiement des dotations sera fait en 
un seul versement après publication de la présente. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0793 
 
 
OBJET     :   

 

SOLIDARITE TERRITORIALE - COMMUNE DE VAILLY – DEMANDE DE SUBVENTION 

D'INVESTISSEMENT – EXTENSION ET RENOVATION DE LA MAIRIE-ECOLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-018 du 28 février 2022 approuvant le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-078 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-127 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 2022 en matière d’Aménagement 
du Territoire, Économie, Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique  
(5ème Commission). 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que la Commune de Vailly,  
912 habitants, sollicite le Département pour l’extension de sa mairie - école, projet estimé à  
1 732 000 € pour lequel une subvention CDAS est déjà octroyée à hauteur de 420 000 €. 
 
Les ressources fiscales de la Commune étant limitées, et afin de réduire son recours à 
l’emprunt pour garantir à ses usagers un service public de qualité - la présence d’une école et 
un fonctionnement normal de ses équipements - la Commune sollicite une subvention 
exceptionnelle unique durant ce mandat, préfigurant le dispositif à l’étude du plan ruralité, 
œuvrant pour la solidarité territoriale et destiné aux communes rurales. 
 
Il est proposé de participer au plan de financement de ce projet avec les conditions suivantes : 
 

- la Commune assumera un autofinancement à hauteur d’au moins 20 % du programme, 
soit 346 000 €, 

- le montant subventionnable concernera uniquement les surfaces et bâtiments à usage 
de service public. 

 

Dépenses en € HT 1 732 000 Recettes en €  1 732 000 

École mairie 1 732 000 Subv CD74 CDAS 420 000 

  Subv CD74 solidarité 300 000 

  Subv Autres 500 000 

  Autofinancement (fonds 
propres et emprunt) 

513 000 

 
 
Dans cette perspective, il est donc proposé une subvention exceptionnelle de 300 000 €. 
 
Afin de participer à la bonne information du public concernant la destination des subventions 
départementales, la Commune aura l’obligation de mentionner l’apport du Département sur 
tout support faisant mention du projet (bâtiment, bulletin municipal, site internet et réseaux 
sociaux, communiqué de presse, reportage, etc.). 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE le versement d’une subvention d’investissement exceptionnelle de 300 000 € à la 
Commune de Vailly ; 
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 01010006002 intitulée : « Soutien aux 
territoires pour des projets stratégiques » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Échéancier de l’affectation 
Pour information et non voté en € 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

CLO1D00055 AF22CLO347 22CLO01613 

Subvention 
d’Investissement 
pour l’extension et 
la rénovation de la 
mairie-école 

300 000 300 000   

   Total 300 000     

 

AUTORISE le versement de la subvention au bénéficiaire au respect des conditions suivantes : 
 

 1er acompte de 50 % sur présentation du procès-verbal d'appel d'offres ou des copies des 
marchés, ou sur copie de la délibération d’attribution des marchés faisant apparaitre le 
montant hors taxe, ou lorsque 50 % du montant de la dépense subventionnable aura été 
réglé, sur présentation d’un état récapitulatif hors taxe des paiements effectués visé 
par le percepteur, 

 2eme acompte de 30 % lorsque 80 % de la dépense subventionnable aura été réglé, sur 
présentation d’un état récapitulatif des paiements effectués visé par Percepteur,  

 le solde, soit 20 %, sur présentation d'un état récapitulatif hors taxe des paiements 
effectués visé par le percepteur et reprenant la totalité des dépenses liées à l'opération 
ainsi que sur présentation des pièces justifiant le respect des obligations faites au 
bénéficiaire de la subvention en matière de communication sur l’aide départementale. 

 

PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en compte les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de la 
dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus. Si les dépenses imputées à 
l’opération sont finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au 
prorata des dépenses réelles ; 
 

PRECISE que la subvention est valable jusqu’au 31 décembre 2025. Si à l’expiration de ce 
délai, la demande de versement de la subvention accordée n’a pas été transmise aux services 
départementaux, la subvention sera caduque et ne pourra pas être versée. 
 

 
 
 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0794 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN TOURISME - PLAN ALPIN 

I/ SUBVENTIONS AUX ORGANISATIONS TOURISTIQUES : 

A- INNOVATION ET DEVELOPPEMENT TOURISME, SUBVENTION ANNEE 2022 - 

AVENANT N°1 - DEPLOIEMENT DE LA MARQUE NATIONALE ACCUEIL VELO ET FRAIS 

D'ANIMATION 

B- SAVOIE MONT BLANC JUNIORS - SUBVENTION 2022 

II/ SKI-CLUBS HAUTS-SAVOYARDS : SUBVENTIONS SORTIES GROUPEES WEEK-END 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, Mme MAURIS Odile, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 23 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 8 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 26 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant 
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du Plan 
Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0212 du 1er mars 2021, portant sur les subvention aux 
organisations touristiques et le déploiement de la marque nationale Accueil Vélo, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération N° CP-2021-0658 du 06 septembre 2021 portant sur la politique 
départementale en faveur de la pratique du Vélo, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la 
création des Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif (BP) 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire (BS) 
2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0367 du 13 juin 2022 portant sur les subventions aux 
organisations touristiques, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0661 du 10 octobre 2022 portant sur les subventions aux ski-club 
haut-savoyards pour les sorties groupées week-end, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-128 du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 (DM3), 
 
Vu l’engagement d’animation territorial Accueil Vélo, signé entre le Conseil départemental et 
Innovation et Développement Tourisme en date du 11 mars 2021, 
 
Vu l’engagement « référent qualité Accueil Vélo » signé par Innovation et Développement 
Tourisme en date du 23 mars 2021, 
 
Vu la convention pour l’année 2022 entre le Conseil départemental et Innovation et 
Développement Tourisme en date du 23 juin 2022, 
 
Vu la demande de subvention présentée par le ski-club Perri Fun Gliss de Perrignier, auprès du 
Département, 
 
Vu les avis favorables de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de ses séances  
des 19 septembre et 14 novembre 2022. 
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Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise qu’aux 333 000 € de budget voté 
du BP 2022 en prévision des subventions aux associations départementales en charge de 
développement touristique, 43 000 € ont été alloués en complément lors du BS 2022 
permettant de maintenir l’implication de ces associations structurantes œuvrant pour le 
développement et la promotion touristique. 
 
Dans le cadre de la DM3, 3 000 € ont été transférés du budget consacré au « Mobilalp FEDER 
(mobilité ski-clubs) » au profit de la ligne « aides aux organisations touristiques » permettant 
d’envisager une subvention complémentaire à l’association Innovation et Développement 
Tourisme (IDT74) en vue de répondre à l’augmentation du nombre de nouveaux prestataires 
labellisés « Accueil Vélo », confirmant le dynamisme de la thématique vélo au sein de notre 
territoire, appuyé par le Plan Vélo départemental. 
 
 
I/ SUBVENTIONS AUX ORGANISATIONS TOURISTIQUES 
 

A- INNOVATION ET DEVELOPPEMENT TOURISME, SUBVENTION ANNEE 2022 –  
AVENANT N° 1 – DEPLOIEMENT DE LA MARQUE NATIONALE ACCUEIL VELO ET FRAIS 
D’ANIMATION 
 

Par délibération en date du 13 juin 2022, le Département a octroyé une subvention de 
264 000 € à l’association Innovation et Développement Tourisme (IDT) pour ses missions 
d’intérêt général et notamment pour l’encouragement au déploiement de la marque collective 
« Accueil Vélo » sur le département auprès de six catégories de professionnels :  
les hébergements touristiques, les loueurs professionnels de vélos, les réparateurs de vélos, les 
offices de tourisme, les sites de visite et de loisirs et les restaurants. 
 
Depuis 2021, date de la signature par le Département avec France Vélo Tourisme et avec 
Innovation et Développement Tourisme (en qualité de « référent qualité ») des « engagements 
d’animation territoriale » triennaux afin de superviser le déploiement de la marque Accueil 
Vélo dans le cadre des itinéraires inscrits au plan départemental des aménagements cyclables 
Haute-Savoie Vélo Voies Vertes, la Haute-Savoie compte 150 prestataires labellisés. 
 
Pour le prestataire « marqué », la cotisation « Accueil Vélo » est obligatoire et d'un montant  
de 200 € pour 3 ans (tarif fixe sur l’ensemble du territoire français). 
 
Néanmoins afin de consolider et d’étendre ce réseau indispensable au développement  
du tourisme à vélo haut-savoyard, et au regard des difficultés rencontrées par les acteurs 
touristiques ces deux dernières années, il est proposé d’attribuer une subvention 
complémentaire à IDT afin de continuer de proposer une adhésion à ce label à un tarif plus 
attractif de 90 € (au lieu de 200 €) soit 3 000 € pour cette action portant ainsi le budget dédié à 
cette action à 9 000 €. 
 
En outre, et afin de participer aux frais d’organisation des réunions et de l’animation des 
actions qui se tiennent dans les locaux annéciens et de fédérer ainsi les acteurs du sport et du 
tourisme, il est proposé de porter la subvention totale annuelle à IDT de 264 000 € à 
295 206,61 €. 
 
Le versement de la subvention départementale interviendra selon les modalités indiquées dans 
l’avenant à la convention du 23 juin 2022 joint en annexe. 
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B- SAVOIE MONT BLANC JUNIOR – SUBVENTIONS 2022 

 
Pour rappel, depuis mai 2010, certaines associations touristiques départementales ou  
bi-départementales, dans l’objectif de mutualiser leurs actions et de créer des synergies, ont 
intégré le bâtiment du Département « Le Star », situé au 20 avenue du Parmelan à Annecy ; 
afin de conforter leurs missions d’animation et d’émulation collective sur ce site, il est proposé 
d’attribuer une subvention de 16 056,10 € à Savoie Mont-Blanc Juniors. 
 
Il est également précisé que des achats de visibilité ont été passés auprès de certains 
gestionnaires d’équipements touristiques sociaux, familiaux et de jeunesse, afin de conforter 
les choix de destination haut-savoyards pour ces publics. 
 
 
II/ SKI-CLUBS HAUTS- SAVOYARDS – SUBVENTIONS SORTIES GROUPEES WEEK-END  
 
M. le Président rappelle que le Département, par délibération n° CD-2022-017  
du 28 février 2022, a décidé de subventionner les sorties groupées week-end des skis-clubs 
hauts-savoyards vers les stations de Haute-Savoie.  
 
Cette année, 42 000 € ont été alloués lors du BP 2022 puis de la DM3 pour cette subvention aux 
finalités touristiques, éducatives, sportives et environnementales. 
 
Par délibération n° CP-2022-0303 du 23 mai 022, les critères d’attribution de la subvention ont 
été définis comme suit : 
  
- organiser des sorties en car, le week-end, vers les stations de Haute-Savoie, 
- pratiquer le ski alpin de loisir (hors compétition). 
 
Sur présentation des justificatifs nécessaires et sur la base des critères d’attribution en 
vigueur, le ski-club Perri Fun Gliss de Perrignier sollicite le versement d’une subvention  
de 2 700 € pour 27 véhicules affrétés les week-ends pour des sorties groupées dans des stations 
de Haute-Savoie. 
 
 
Afin d’assurer l’information relative à la destination des subventions publiques, le ski-club 
susmentionné s’engage à mentionner la subvention départementale et le logo du Département 
intégré sur tous les livrables réalisés dans le cadre du projet subventionné : documents 
d’information et de communication auprès des clubs ou de leurs membres, sites internet, 
réseaux sociaux, magazines, etc. et, dans le cadre des relations publiques et presses relatives 
au projet et évènements subventionnés, le ski-club associera le Département dans toute 
manifestation ou inauguration. La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc., seront convenus avec le Département (Cabinet du Président). 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de Mme Odile MAURIS,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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I/ SUBVENTIONS AUX ORGANISATIONS TOURISTIQUES 
 

A- INNOVATION ET DEVELOPPEMENT TOURISME, SUBVENTION ANNEE 2022 – AVENANT 
N°1 – DEPLOIEMENT DE LA MARQUE NATIONALE ACCUEIL VELO ET FRAIS 
D’ANIMATION 

 
DECIDE de porter la subvention annuelle octroyée à Innovation et Développement Tourisme de 
264 000 € à 295 206,61 €, par voie d’avenant n° 1 à la convention annuelle ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-annexée ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention complémentaire à Innovation et Développement 
Tourisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU2D00017 

Nature Programme Fonct. 

6574 08010001 94 

Subventions aux organisations touristiques Aides aux organisations touristiques 

  

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22TOU00059 Innovation et Développement Tourisme 3 000,00 

22TOU00223 Innovation et Développement Tourisme 28 206,61 

 Total de la répartition 31 206,61 

 
 

B- SAVOIE MONT BLANC JUNIOR – SUBVENTIONS 2022 
 
DECIDE de porter la subvention annuelle octroyée à Savoie Mont-Blanc Junior à 16 056,10 € ; 
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes et associations figurant dans le tableau 
ci-après : 
  

Imputation : TOU2D00017 

Nature Programme Fonct. 

6574 08010001 94 

Subventions aux organisations touristiques Aides aux organisations touristiques 

  

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice en € 

22TOU00222 Savoie Mont Blanc Juniors 16 056,10 

 Total de la répartition 16 056,10 
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II/ SKI-CLUBS HAUTS- SAVOYARDS – SUBVENTIONS SORTIES GROUPEES WEEK-END  
 
AUTORISE le versement de la subvention au ski-club figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU2D00030 

Nature Programme Fonct. 

6574 01070002 88 

Subventions de fonctionnement droit 
privé/Mobilalp 

Mobilalp FEDER 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice en € 

22TOU00221 Ski Club Perri Fun Gliss de Perrignier 2 700 

 Total de la répartition 2 700 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 – 74041 Annecy, représenté 
par son Président, M. Martial SADDIER, dûment habilité  à signer la  présente convention par délibération 
de la Commission Permanente n° CP-2022-xxxxx du 12 décembre 2022, 
 
D’une part, 
 
Et 
 
Innovation et Développement Tourisme (IDT), sis 20 avenue du Parmelan 74000 ANNECY, représentée 
par M. François DE VIRY, Président, 
 
D’autre part, 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE ET OBJET DE L’AVENANT 
 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 13 juin 2022 autorisant le versement d’une subvention 
annuelle à Innovation et Développement Tourisme et approuvant la présente convention. 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 12 décembre 2022, modifiant le montant des crédits 
alloués à Innovation et Développement Tourisme pour le déploiement de la marque nationale Accueil Vélo 
et approuvant la présente convention. 
 
Pour la mise en œuvre de l’action « déploiement de la marque Accueil Vélo » en 2022, lors de sa séance 
du 13 juin 2022, le Département a inscrit 6 000 € au profit d’Innovation et Développement Tourisme.  
Afin de répondre à un nombre de sollicitations des prestataires touristiques haut-savoyards souhaitant 
adhérer au label « Accueil Vélo » supérieur aux estimations prévisionnelles, il est acté d’inscrire une 
somme complémentaire de 3 000€ pour cette action, portant ainsi à 9 000€ l’enveloppe globale allouée à 
cette action pour 2022. 
 
En outre, et afin de participer aux frais d’organisation des réunions et de l’animation des actions qui se 
tiennent dans les locaux annéciens et de fédérer ainsi les acteurs du sport et du tourisme, il est proposé 
de porter la subvention totale annuelle à IDT de 264 000 € à 295 206.61 €. 
 
 
Article 1  -  PRESENTATION DE L’ASSOCIATION (ARTICLE INCHANGE) 
 
 
Article 2 -  OBJET DE L’ASSOCIATION (ARTICLE INCHANGE) 
 
 
Article 3 – MISSIONS DE L’ASSOCIATION (ARTICLE INCHANGE) 
 
 
Article 4  -  CONTRIBUTION DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
 
4.1 - Le Département de la Haute-Savoie subventionne les missions de fédération et d’animation, de 
professionnalisation, de pôle ressources sur la qualification de l’offre, de conseil et appui à son 
réseau d’adhérents de l’association à hauteur de 240 000 € pour l’année 2022. 
 
La contribution du Département sera versée en trois fois : 

 
AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA 

HAUTE-SAVOIE 
ET INNOVATION ET DEVELOPPEMENT TOURISME 

ANNEE 2022 
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- Un premier versement de 50 % de 120 000 € sera versé dès la signature de la présente convention. 

- Un second acompte de 30 % de 72 000 € interviendra après la tenue de l’Assemblée Générale, sur 
présentation des informations complémentaires qui seront apportées sur la situation budgétaire de 
l’association et sur la mise en œuvre opérationnelle de son plan d’actions 2022.  

- Le solde de 20 % de 48 000 € sera versé sur présentation d’un bilan détaillé des actions au  
30 novembre 2022 sur les champs de missions de chacun des pôles : 

 animation de réseau, 

 professionnalisation, 

 qualification de l’offre. 

 conseil et innovation, 
 

4.2 - Concernant la marque nationale « Tourisme et Handicap », le Département confère à 
l’association une aide de 18 000 € afin de déployer la marque sur son territoire :  

 gestion de la marque sur le Département,  

 animation du réseau des labélisés « Tourisme et Handicap », 

 promotion auprès de ses adhérents,  

 information et appui amont pour faire le point sur l'accessibilité des établissements souhaitant 
acquérir la marque, 

 visite de labélisation,  

 information et promotion de la marque et des structures labélises en lien avec les organismes en 
charges de la promotion touristique. 

 
La contribution du Département sera versée en deux fois : 

- Un premier versement de 50 % de 9 000 € sera versé dès la signature de la présente convention. 

- Le solde de 50 % de 9 000 € sera versé sur présentation d’un bilan détaillé des actions au 30 novembre 
2022 présentant : 

 Les actions d’information et de promotion réalisées pour promouvoir la marque et ses adhérents 
haut-savoyards et l’information de l’aide départementale à ce projet, 

 La liste des contacts ayant fait l’objet d’information ou d’appui préalable afin d’obtenir la 
marque, 

 La liste au 30 novembre 2022 des structures labélisées, 

 Les moyens humains (en équivalent temps plein et qualité) et financiers mobilisés pour déployer et 
gérer la marque. 

 
4.3 - Marque nationale « Accueil Vélo ». 
 
Afin de structurer et qualifier l’offre et les services adaptés à la clientèle cyclotouristique et 
cyclosportive, le Département de la Haute-Savoie souhaite poursuivre le déploiement sur son 
territoire de la marque nationale « Accueil Vélo » initié en 2017. 
 
Pour ce faire, le Département, en tant « qu’animateur territorial » pour le déploiement de la marque 
« Accueil Vélo », désigne Innovation et Développement Tourisme (IDT), comme « référent qualité » 
habilité à délivrer la marque sur le territoire de la Haute-Savoie et inscrit des crédits à hauteur de 
9 000€ au profit d’Innovation et Développement Tourisme. 
 
L’association s’engage à déployer et exploiter la marque collective Accueil Vélo conformément au 
Règlement d’usage et dans le respect de l’engagement référent qualité signé en 2021 concernant 
notamment : 

 la gestion de la marque collective « Accueil Vélo », l’animation du réseau des labélisés 

 La promotion de la marque, 

 L’information de l’animateur territorial : l’association adressera chaque trimestre, un état du 
déploiement de la marque «Accueil Vélo » en lui fournissant la liste exhaustive et actualisée des 
établissements partenaires, 

 Le suivi de la marque, 

 Le traitement des réclamations 
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La cotisation « Accueil Vélo » est obligatoire, elle est d'un montant de 200 € par prestataire  
pour 3 ans. Cette cotisation ira au bénéfice d’IDT en sa qualité de « référent qualité » afin de couvrir le 
coût de la mise en œuvre opérationnelle de la marque « Accueil Vélo » sur le département : frais de 
déplacement, frais de fonctionnement (dont panonceau) et salaires de(s) évaluateur(s). 
 
Pour l’année civile 2022, afin de continuer à soutenir l’appropriation de la marque par les acteurs du 
territoire, une aide de 110 € par hébergeur ou prestataire marqué sera accordée au référent qualité IDT 
afin qu’il puisse proposer une cotisation dérogatoire de 90 €, avec mention explicite du soutien 
départemental. 
 
L’aide sera versée sur présentation d’un état récapitulatif des adhésions à la marque pour  
l’année 2022, dans la limite des crédits alloués par le Département pour l’année 2022 sur ce dispositif 
d’aides, soit 9 000 €. 
 
Pour l’exercice budgétaire 2022, le versement interviendra sur présentation d’un bilan détaillé des actions 
au 30 novembre 2022 présentant : 

 Les actions d’information et de promotion réalisées pour promouvoir la marque et ses adhérents 
haut-savoyards, 

 La liste au 30 novembre 2022 des structures labélisées, 

 Les moyens humains (en équivalent temps plein et qualité) et financiers mobilisés pour déployer et 
gérer la marque. 

 
4.4 - Frais d’organisation des réunions et d’animation des actions dans les locaux annéciens 
 
D’autre part, l’installation de l’association IDT dans les locaux appartenant au Département fait l’objet 
d’une convention annuelle spécifique d’occupation temporaire. Cette convention a été renouvelée  
le 22 décembre 2017, renouvelable annuellement dans la limite de 10 ans. 
 
Ainsi, afin de participer aux frais d’organisation des réunions et de l’animation des actions qui se tiennent 
dans les locaux annéciens et de fédérer ainsi les acteurs du sport et du tourisme, il est proposé de verser 
une subvention complémentaire de 28 206.61 € à Innovation et Développement Tourisme. 
 
L’aide sera versé à la signature de la présente convention. 
 
Article 5 – OBLIGATIONS D’INNOVATION ET DEVELOPPEMENT TOURISME (ARTICLE INCHANGE) 
 
 
Article 6 – DUREE DE LA CONVENTION (ARTICLE INCHANGE) 
 
 
Article 7 – LITIGES (ARTICLE INCHANGE) 
 
 
Article 8 – DENONCIATION DE LA CONVENTION (ARTICLE INCHANGE) 
 
 
Fait à Annecy, en 2 exemplaires originaux, le  
 
Le Président Le Président  
du Département de la Haute-Savoie, d’Innovation et Développement Tourisme, 
 
 
 
Martial SADDIER François DE VIRY 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0795 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE RANDONNEE - PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE 

ET DE RANDONNEE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES SOURCES DU LAC D'ANNECY : 

I/ SUBVENTION POUR DES AMENAGEMENTS PONCTUELS 

II/ SUBVENTION POUR LA CONCEPTION DE PLANS DE BALISAGE ET DE PANNEAU 

D'ACCUEIL 

III/ SUBVENTION POUR LA POSE D'UN PANNEAU D'ACCUEIL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant la politique départementale 
de randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau PDIPR durant la mise en place des Schémas 
Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0216 du 1er avril 2019 relatif au Schéma Directeur de la 
Randonnée de la Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibération n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3, 
 
Vu les demandes de subventions n° 825 et 826 de novembre 2021, de la Communauté de 
Communes des Sources du Lac d’Annecy pour des aménagements ponctuels, pour la conception 
de plan de balisage et de panneau d’accueil et pour la pose d’un panneau d’accueil, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa réunion 
du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les divers projets de la 
Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy : 
 
 

I. SUBVENTION POUR DES AMENAGEMENTS PONCTUELS 
 

La Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy sollicite une subvention pour des 
aménagements ponctuels, consistant à la création de renvois d’eau sur l’itinéraire  
« Roc de Nantbellet », sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 2 (SID2). 
 
Ce sentier est répertorié au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée et 
le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes des Sources du Lac 
d’Annecy validé par le Département. 
 
Les objectifs de cette réalisation s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
 
Le plan de financement est le suivant :  
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Nom de la Commune ou 
EPCI 

Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de Communes 
des Sources du Lac 
d’Annecy 

Aménagements ponctuels (SID2)  5 590,00 5 590,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de 
Communes des Sources du Lac d’Annecy  

2 795,00 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 795,00 50 

 

Participation de la collectivité  2 795,00 50 

 
 

II. SUBVENTION POUR LA CONCEPTION DE PLANS DE BALISAGE ET DE PANNEAU 
D’ACCUEIL 

 
La Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy sollicite une subvention pour 
l’élaboration de plans de balisage sur « le sentier des Fauges » et les « Granges en travers » 
ainsi que pour la conception d’un panneau d’accueil sur le sentier «Les Fours à Chaux ». 
Ces sentiers sont classés en Sentiers d’Intérêt local (SIL). 
 
Ces sentiers sont répertoriés au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
Randonnée et le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes des 
Sources du Lac d’Annecy validé par le Département. 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
 
Le plan de financement est le suivant :  
 

Nom de la Commune 
ou EPCI 

Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant subventionnable 
retenu en € HT par le CD 

Communauté de 
Communes des Sources 
du Lac d’Annecy 

Sub. Fonctionnement 
Communes et EPCI – plans de 
balisage-conception panneau 
d’accueil 

3 043,75 3 043,75 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du projet  

€ HT 

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté 
de Communes des Sources du Lac d’Annecy (SIL) 

913,12 30 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 913,12 30 

 

Participation de la collectivité  2 130,63 70 
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III. SUBVENTION POUR LA POSE D’UN PANNEAU D’ACCUEIL 
 
La Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy sollicite une subvention pour la 
pose d’un panneau d’accueil sur « Le Belvédère du Rocher Blanc », sentier classé en Sentier 
d’Intérêt Départemental de niveau 2 (SID2). 
 
Ce sentier est répertorié au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée et 
le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes des Sources du Lac 
d’Annecy validé par le Département. 
 
Les objectifs de cette réalisation s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
Le plan de financement est le suivant :  
 

Nom de la Commune 
ou EPCI 

Projet faisant l’objet d’une 
demande de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant subventionnable 
retenu en € HT par le CD 

Communauté de 
Communes des Sources 
du Lac d’Annecy 

Pose d’un panneau d’accueil 
(SID2)  

260,00 260,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de 
Communes des Sources du Lac d’Annecy  

130,00 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 130,00 50 

 

Participation de la collectivité  130,00 50 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

I. SUBVENTION POUR DES AMENAGEMENTS PONCTUELS 
 

ACCORDE une subvention de 2 795 € à la Communauté de Communes des Sources du Lac 
d’Annecy pour les projets d’aménagements ponctuels de randonnée ; 
 

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030120 intitulée : « Subvention Rando 
EPCI – Aide à l’aménagement 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        TOU1D00040 AF22TOU049 22TOU00128 Aide à l’aménagement SID2  2 795,00 1 397,50 1 397,50  

   Total 2 795,00 1 397,50 1 397,50  
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AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030120 738 

Subv. Rando EPCI – Aide à l’aménagement 
2022 

ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU049 

 
Exception justifiée 

 

Communauté de Communes des Sources du 
Lac d’Annecy 

2 795,00 

  Total de la répartition 2 795,00 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
 

• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 
dépenses visé par le Trésorier Principal. 

 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 5 590 € HT pour les aménagements ponctuels sur 
le sentier du « Roc de Nantbellet », sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de  
niveau 2 (SID2), le montant de la subvention sera ajusté à 50 % des dépenses réelles en SID2.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
 

II. SUBVENTION POUR LA CONCEPTION DE PLANS DE BALISAGE ET DE PANNEAU 
D’ACCUEIL 

 
ACCORDE une subvention de 913,12 € à la Communauté de Communes des Sources du Lac 
d’Annecy pour l’élaboration de plans de balisage et la conception de panneau d’accueil ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention à l’organisme figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU2D00036 

Nature AP Fonct. 

65734 04032031 738 

Subventions aux Communes  
et structures Intercommunales 

ENS/Maîtrise d’ouvrage Dpt/Fct 

 

N° d’engagement 
CP 

Bénéficiaire de la répartition 
Montant en € à verser 

dans l’exercice 

22TOU00218 
Communauté de Communes des Sources du Lac 
d’Annecy 

 913,12 

   913,12 
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PRECISE que le versement des subventions s’effectuera selon les modalités suivantes :  
 

• 50 % du montant de l’aide allouée dès la notification de la délibération, soit 456,56 €, 
 

• le solde à la finalisation des plans de balisage et BAT, sur remise par la collectivité d’un 
bilan financier des réalisations visé par le Trésorier Principal. 
 

Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 3 043,75 € HT, pour l’élaboration de plans de 
balisage sur le « Sentier des Fauges » et des « Granges en travers » ainsi que pour la conception 
de panneau d’accueil sur le sentier « Les Fours à Chaux », sentiers classés en Sentier d’Intérêt 
Local (SIL), le montant de la subvention sera ajusté à 30 % des dépenses réelles en SIL.  
 
 
III. SUBVENTION POUR LA POSE D’UN PANNEAU D’ACCUEIL 

 
ACCORDE une subvention de 130 € à la Communauté de Communes des Sources du Lac 
d’Annecy ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030121 intitulée : « Subvention Rando 
Equipt.- Mobilier signa/panneaux 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU050 22TOU00129 

Aide à la pose de mobilier 
(SID2)  

130,00 65,00 65,00  

   Total  130,00   65,00 65,00  

 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030121 738 

Subv. Rando Equipt. – Mobilier signa/panneaux 
2022 

ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement 
CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU050 

 
Exception justifiée 

 

Communauté de Communes des Sources du 
Lac d’Annecy 

130,00 

  Total de la répartition 130,00 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
 

• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 
dépenses visé par le Trésorier Principal. 
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Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 260 € HT pour la pose d’une panneau d’accueil sur  
« Le Belvédère du Rocher Blanc », sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de  
niveau 2 (SID2), le montant de la subvention sera ajusté à 50 % des dépenses réelles en SID2.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
Un contrôle de la bonne qualité de la pose et de l’application de la nouvelle charte graphique 
sera réalisé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0796 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE RANDONNEE : PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE 

ET DE RANDONNEE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D'EVIAN VALLEE D'ABONDANCE 

I/ SUBVENTION POUR DES AMENAGEMENTS PONCTUELS 

II/ SUBVENTION POUR LA POSE DE BALISAGE 

III/ SUBVENTION POUR DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT D'UNE PASSERELLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2022-0796 2/7 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant la politique départementale 
de randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0162 du 09 mars 2020 relatif au Schéma Directeur de la 
Randonnée de la Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la DM3, 
 
Vu les demandes de subventions n° 314 du 08 août 2022 et n° 428 du 05 septembre 2022, de la 
Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance pour des aménagements 
ponctuels, pour de la pose de balisage et pour des travaux de remplacement d’une passerelle, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa réunion 
du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les projets de la Communauté de 
Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance en matière de randonnée : 
 
 

I. SUBVENTION POUR DES AMENAGEMENTS PONCTUELS 
 

La Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance sollicite une subvention 
pour des aménagements ponctuels sur trois secteurs du sentier des Bords de Dranse, sentier 
classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 2 (SID2) : 
 

- secteur Chapelle d’Abondance : décapage, pose de tout venant et reprise de buse, 
- secteur Abondance : mise à plat et élargissement du chemin, pose de renvoi d’eau, 

reprise de revêtement dégradé et pose de rondins anti-intrusion, 
- secteur Bonnevaux : écoulement d’eau à canaliser, pose de rondins anti-intrusion. 

 
 
Ces sentiers sont répertoriés au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
Randonnée et le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes Pays 
d’Evian Vallée d’Abondance validé par le Département. 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
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Le plan de financement est le suivant :  
 

Nom de la Commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de Communes du 
Pays d’Evian Vallée d’Abondance 

Aménagements ponctuels (SID2)  16 247,00 16 247,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

 
Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
du Pays d’Evian Vallée d’Abondance 
 

8 123,50 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 8 123,50 50 

 

Participation de la collectivité  8 123,50 50 

 
 

II. SUBVENTION POUR LA POSE DE BALISAGE 
 
La Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance sollicite une subvention 
pour la pose de balisage sur les sentiers « GR5 et le GRP Littoral du Léman », sentiers classés 
en Sentiers d’Intérêt Départemental de niveau 1 (SID1) et sur plusieurs sentiers d’Intérêt 
Départemental de niveau 2 (SID2) : 
 

- boucle des Vignes, 
- boucle du Lac d’Arvouin, 
- circuit de Trébentaz, 
- col d’Arvouin depuis Sevan, 
- les 4 cols depuis Sevan, 
- tour de la Pointe des Mattes, 
- tour des Portes du Soleil. 

 
Ces sentiers sont répertoriés au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et 
Randonnée et le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes Pays 
d’Evian Vallée d’Abondance validé par le Département. 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique du 
Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
 
Le plan de financement est le suivant :  
 

Nom de la Commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande 

de financement 
Coût du projet 

en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de Communes du 
Pays d’Evian Vallée d’Abondance 

Pose de balisage (SID1 et SID2)  28 448,00 28 448,00 

 dont SID1  4 071,79 4 071,79 

 dont SID2 24 376,21 24 376,21 
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Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
du Pays d’Evian Vallée d’Abondance (SID1) 

2 850,25 70 

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
du Pays d’Evian Vallée d’Abondance (SID2) 

12 188,11 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 15 038,36  

 

Participation de la collectivité (SID1) 1 221,54 30 

Participation de la collectivité (SID2) 12 188,11 50 

 
 
III. SUBVENTION POUR DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT D’UNE PASSERELLE 

 
La Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée d’Abondance sollicite une subvention 
pour des travaux de remplacement d’une passerelle de franchissement du ruisseau de l’Eau 
Noire sur le sentier de « Sémy le Bouaz », sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de 
niveau 2 (SID2). 
 
Ce sentier est répertorié au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée et 
le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance validé par le Département. 
 
Les objectifs de cette réalisation s’inscrivent dans les orientations de la politique du 
Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
Le plan de financement est le suivant :  
 

Nom de la Commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de Communes du 
Pays d’Evian Vallée d’Abondance 

Remplacement d’une passerelle (SID2)  9 120,00 9 120,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

 
Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
du Pays d’Evian Vallée d’Abondance 
 

4 560,00 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 4 560,00 50 

 

Participation de la collectivité  4 560,00 50 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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I. SUBVENTION POUR DES AMENAGEMENTS PONCTUELS 

 
ACCORDE une subvention de 8 123,50 € à la Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance pour des aménagements sur le sentier des Bords de Dranse ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030120 intitulée : « Subvention Rando 
EPCI – Aide à l’aménagement 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté 

à l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU052 22TOU00128 

Aide à l’aménagement 
(SID2)  

8 123,50 4 061,75 4 061,75  

   Total 8 123,50 4 061,75 4 061,75  

 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030120 738 

Subv. Rando EPCI – Aide à l’aménagement 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

 
AF22TOU052 

 
Exception justifiée 

 

Communauté de Communes du Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance 

8 123,50 

  Total de la répartition 8 123,50 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 16 247 € HT pour les aménagements ponctuels sur 
le sentier des Bords de Dranse, sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 2 
(SID2), le montant de la subvention sera ajusté à 50 % des dépenses réelles en SID2.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
 

II. SUBVENTION POUR LA POSE DE BALISAGE 
 
ACCORDE une subvention de 15 038,36 € à la Communauté de Communes du Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance pour la pose de balisage ; 
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030121 intitulée : « Subvention Rando 
équipt. Mobilier signa/panneaux 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU053 22TOU00129 

Pose de balisage (SID1 
et SID2)  

15 038,36 7 519,18 7 519,18  

   Total 15 038,36 7 519,18 7 519,18  

 
 

AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030121 738 

Subv. Rando équipt. Mobilier signa/panneaux 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU053 

 
Exception justifiée 

 

Communauté de Communes du Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance 

15 038,36 

  Total de la répartition 15 038,36 

 
 

PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 

Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 28 448 € HT pour la pose de balisage sur le GR5 et 
le GRP Littoral du Léman, sentiers classés en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 1 
(SID1) et plusieurs sentiers classés en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 2 (SID2), le 
montant de la subvention sera ajusté à 70 % des dépenses réelles en SID1 et à 50 % des 
dépenses réelles en SID2.  
 

Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 

Un contrôle de la bonne qualité de la pose et de l’application de la nouvelle charte graphique 
sera réalisé. 
 
 

III. SUBVENTION POUR DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT D’UNE PASSERELLE 
 

ACCORDE une subvention de 4 560 € à la Communauté de Communes du Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance pour des travaux de remplacement d’une passerelle ; 
 

DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030120 intitulée : « Subvention Rando 
EPCI – Aide à l’aménagement 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
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Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU051 22TOU00128 

Aide à l’aménagement 
(SID2)  

4 560 2 280 2 280  

   Total 4 560 2 280 2 280  

 

AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030120 738 

Subv. Rando EPCI – Aide à l’aménagement 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU051 

 
Exception justifiée 

 

Communauté de Communes du Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance 

4 560 

  Total de la répartition 4 560 

 

PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 

Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 9 120 € HT pour les travaux de remplacement 
d’une passerelle sur le sentier « de Sémy le Bouaz », sentier classé en Sentier d’Intérêt 
Départemental de niveau 2 (SID2), le montant de la subvention sera ajusté à 50 % des dépenses 
réelles en SID2.  
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 

 
 
 

 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0797 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE RANDONNEE : PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE 

ET DE RANDONNEE 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU VUACHE : SUBVENTION POUR UN AMENAGEMENT 

PONCTUEL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant la politique départementale 
de randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0458 du 02 juillet 2018 relatif au Schéma Directeur de la 
Randonnée du Syndicat Intercommunal du Vuache, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3, 
 
Vu la demande de subvention du 05 juillet 2022, du Syndicat Intercommunal du Vuache pour un 
aménagement ponctuel, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa réunion 
du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Syndicat Intercommunal du 
Vuache sollicite une subvention pour un aménagement ponctuel sur le GR (sentier de Grande 
Randonnée) « Balcon du Léman » sur la commune de Chevrier, sentier classé en Sentier 
d’Intérêt Départemental de niveau 1 (SID1). Il s’agit de la réhabilitation du sentier suite aux 
intempéries du mois de juillet consistant en un abaissement du fossé drainant, la création d’un 
regard et la pose de tout venant. 
 
Ce sentier est répertorié au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée et 
le Schéma Directeur de la Randonnée du Syndicat Intercommunal du Vuache validé par le 
Département. 
 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
 
Le plan de financement est le suivant :  
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Nom de la Commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Syndicat Intercommunal du 
Vuache 

Aménagements ponctuels (SID1)  9 389,30 9 389,30 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

 
Département de la Haute-Savoie pour le Syndicat Intercommunal du 
Vuache 
 

6 572,51 70 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 6 572,51 70 

 

Participation de la collectivité  2 816,79 30 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE une subvention de 6 572,51 € au Syndicat Intercommunal du Vuache pour des travaux 
sur le GR « Balcon du Léman » ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030120 intitulée : « Subvention Rando 
EPCI – Aide à l’aménagement 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU054 22TOU00128 

Aide à l’aménagement 
(SID2)  

6 572,51 3 286,26 3 286,25  

   Total 6 572,51 3 286,26 3 286,25  

 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030120 738 

Subv. Rando EPCI – Aide à l’aménagement 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU054 

 
Exception justifiée 

 
Syndicat Intercommunal du Vuache 6 572,51 

  Total de la répartition 6 572,51 
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PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 9 389,30 € HT pour un aménagement ponctuel sur 
le GR « Balcon du Léman », sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 1 
(SID1), le montant de la subvention sera ajusté à 70 % des dépenses réelles en SID1.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0798 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE RANDONNEE : PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE 

ET DE RANDONNEE 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU GRAND ANNECY : SUBVENTION POUR DES 

AMENAGEMENTS PONCTUELS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant la politique départementale 
de randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0395 du 03 juin 2019 relatif au Schéma Directeur de la 
Randonnée de la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 (DM3), 
 
Vu la demande de subvention n° 22.337 du 20 septembre 2022, de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Annecy pour des aménagements ponctuels, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa réunion 
du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Communauté 
d’Agglomération du Grand Annecy sollicite une subvention pour des travaux d’ouverture de 
deux tronçons concernant le sentier « Paysage des Lanches », sur les communes de Chavanod et 
de Montagny-les-Lanches, sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 2 (SID2). 
Il s’agit du bornage et de la réouverture du chemin rural du Crévion à Montagny-les-Lanches, 
consistant au débroussaillage, à l’abattage d’arbres, au rognage de souches et à la pose d’une 
clôture. 
 
Cette demande fait suite à une modification du tracé sur la Boucle de Montagny-Chavanod 
renommé « Paysage des Lanches » suite à des blocages fonciers. 
 
Ce sentier est répertorié au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et Randonnée et 
le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 
validé par le Département. 
 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
 
Le plan de financement est le suivant :  
  



 

CP-2022-0798 3/4 

 

Nom de la commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté d’Agglomération du 
Grand Annecy 

Aménagements ponctuels (SID2)  20 944 20 944 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

 
Département de la Haute-Savoie pour la Communauté d’Agglomération 
du Grand Annecy 
 

10 472 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 10 472 50 

 

Participation de la collectivité  10 472 50 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE une subvention de 10 472 € à la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy pour 
des travaux le sentier « Paysage des Lanches » ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030120 intitulée : « Subvention Rando 
EPCI – Aide à l’aménagement 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU055 22TOU00128 

Aide à l’aménagement 
(SID2)  

10 472 5 236 5 236  

   Total 10 472 5 236 5 236  

 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030120 738 

Subv. Rando EPCI – Aide à l’aménagement 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU055 

 
Exception justifiée 

 
Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 10 472 

  Total de la répartition 10 472 
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PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 20 944 € HT pour des aménagements ponctuels sur 
le sentier« Paysage des Lanches », sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 
2 (SID2), le montant de la subvention sera ajusté à 50 % des dépenses réelles en SID2.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0799 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE RANDONNEE : PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE 

ET DE RANDONNEE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES FAUCIGNY GLIERES : SUBVENTION POUR LA POSE DE 

BALISAGE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2022-0799 2/4 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant la politique départementale 
de randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0256 du 14 avril 2020 relatif au Schéma Directeur de la 
Randonnée de la Communauté de Communes Faucigny Glières, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3, 
 
Vu la demande de subvention, de la Communauté de Communes Faucigny Glières pour de la 
pose de balisage, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa réunion 
du 05 décembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Communauté de Communes 
Faucigny Glières sollicite une subvention pour de la pose de balisage sur le GR® (sentier de 
Grande Randonnée) de Pays « Tournette Aravis », sentier classé en Sentier d’Intérêt 
Départemental de niveau 1 (SID1) et sur plusieurs sentiers classés en Sentier d’Intérêt 
Départemental de niveau 2 (SID2) : 
 

- le Tour du Môle, 
- le Circuit des Auges 
- le Circuit de l’Ovine, 
- le Lac de Lessy. 

 
Ces sentiers sont répertoriés au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée et le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes Faucigny 
Glières validé par le Département. 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
 
 
Le plan de financement est le suivant :  
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Nom de la Commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de Communes 
Faucigny Glières 

Pose de balisage (SID1 et SID2)  14 313,06 14 313,06 

 dont SID1  2 459,76 2 459,76 

 dont SID2 11 853,30 11 853,30 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

 
Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
Faucigny Glières (SID1) 
 

1 721,83 70 

Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes 
Faucigny Glières (SID2) 
 

5 926,65 50 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 7 648,48  

 

Participation de la collectivité (SID1) 737,93 30 

Participation de la collectivité (SID2) 5 926,65 50 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE une subvention de 7 648,48 € à la Communauté de Communes Faucigny Glières pour 
de la pose de balisage sur le GR® de Pays « Tournette Aravis » et divers sentiers  ; 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030121 intitulée : « Subvention Rando 
équipt. Mobilier signa/panneaux 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

TOU1D00040 AF22TOU057 22TOU00129 
Pose de balisage (SID1 et 
SID2)  

7 648,48 3 824,24 3 824,24  

   Total 7 648,48 3 824,24 3 824,24  
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AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030121 738 

Subv. Rando équipt. Mobilier signa/panneaux 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

AF22TOU057 Exception justifiée Communauté de Communes Faucigny Glières 7 648,48 

  Total de la répartition 7 648,48 

 
 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 14 313,06 € HT pour la pose de balisage sur le 

sentier de Grande Randonnée GR® de Pays « Tournette Aravis », sentiers classés en Sentier 
d’Intérêt Départemental de niveau 1 (SID1) et sur plusieurs sentiers classés en Sentier d’Intérêt 
Départemental de niveau 2 (SID2), le montant de la subvention sera ajusté à 70 % des dépenses 
réelles en SID1 et à 50 % des dépenses réelles en SID2.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
Un contrôle de la bonne qualité de la pose et de l’application de la nouvelle charte graphique 
sera réalisé. 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0800 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE RANDONNEE : PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE 

ET DE RANDONNEE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU MONT-BLANC : SUBVENTION POUR DES 

AMENAGEMENTS PONCTUELS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. PEILLEX Jean–Marc, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 23 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 8 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 26 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-0347 du 10 décembre 2013 adoptant une nouvelle politique  
de randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2015-0197 du 02 mars 2015 portant sur la mise en œuvre d’aides 
adaptées pour garantir la qualité du réseau Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 
et Randonnée (PDIPR) durant la mise en place des Schémas Directeurs de la Randonnée, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0553 du 27 août 2018 relatif au Schéma Directeur de la 
Randonnée de la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3, 
 
Vu la demande de subvention n° 899 du 22 septembre 2022, de la Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc pour un aménagement ponctuel, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa réunion 
du 05 décembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Communauté de Communes 
du Pays du Mont-Blanc sollicite une subvention pour des aménagements ponctuels sur le GR® 
(sentier de Grande Randonnée) de Pays du Tour du Pays du Mont-Blanc, variante, au lieu-dit du 
sentier des Saix, entre Mayères et Doran, sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de 
niveau 1 (SID1). Ces travaux consistent à la remise en état du sentier, la reprise et le 
prolongement de la main-courante, l’ajout de piquets de balisage. 
 
 
Ce sentier est répertorié au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
et le Schéma Directeur de la Randonnée de la Communauté de Communes du Pays du Mont-
Blanc validé par le Département. 
 
Les objectifs de ces réalisations s’inscrivent dans les orientations de la politique  
du Département qui est garant de la qualité et de l’homogénéité de la charte de balisage. 
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Le plan de financement est le suivant :  
 

Nom de la commune ou EPCI 
Projet faisant l’objet d’une demande  

de financement 
Coût du projet 

en € HT 

Montant 
subventionnable 
retenu en € HT  

par le CD 

Communauté de Communes du 
Pays du Mont-Blanc 

Aménagements ponctuels (SID1)  3 582,75 3 582,75 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT  

 
Département de la Haute-Savoie pour la Communauté de Communes du 
Pays du Mont-Blanc 
 

2 507,93 70 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 507,93 70 

 

Participation de la collectivité  1 074,82 30 

 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
M. Jean-Marc PEILLEX,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE une subvention de 2 507,93 € à la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc 
pour des travaux d’aménagement sur le sentier de grande randonnée GR® de Pays du Tour du 
Pays du Mont-Blanc, variante, au lieu-dit du sentier des Saix entre Mayères et Doran ; 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030120 intitulée : « Subvention Rando 
EPCI – Aide à l’aménagement 2022 » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération  
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        
TOU1D00040 AF22TOU056 22TOU00128 

Aide à l’aménagement 
(SID2)  

2 507,93 1 253,97 1 253,97  

   Total 2 507,93 1 253,97 1 253,97  

 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : TOU1D00040 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030120 738 

Subv. Rando EPCI – Aide à l’aménagement 2022 ENS/Appui aux collectivités et associations INV 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention en € 

 
AF22TOU056 

 
Exception justifiée 

 

Communauté de Communes du Pays du Mont-
Blanc 

2 507,93 

  Total de la répartition 2 507,93 
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PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités suivantes : 
 

• un acompte de 50 % dès notification de la présente délibération, 
• le solde à l’achèvement des travaux et sur présentation d’un état récapitulatif des 

dépenses visé par le Trésorier Principal. 
 
Si le montant des dépenses réellement exécutées n’atteint pas le montant de la dépense 
retenue pour le calcul de la subvention, soit 3 582,75 € HT pour des travaux d’aménagement 
ponctuel sur le GR® de Pays du Tour du Pays du Mont-Blanc, variante, au lieu-dit du sentier des 
Saix entre Mayères et Doran, sentier classé en Sentier d’Intérêt Départemental de niveau 1 
(SID1), le montant de la subvention sera ajusté à 70 % des dépenses réelles en SID1.  
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à compter 
de la notification de la subvention. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0801 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN TOURISME - CHAMONIX : REQUALIFICATION SOMMITALE DU MONTENVERS - 

PROROGATION SANS MODIFICATION DU MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant 
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du Plan 
Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu les délibérations n° CP-2015-0709 du 16 novembre 2015 et n° CP-2017-0798 du  
13 novembre 2017, relatives au projet porté par la Commune de Chamonix « de requalification 
sommitale du Montenvers », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 et n° CD–2022-125, 
 
Vu la demande de prorogation de subvention présentée par la Commune de Chamonix, en date 
du 04 mai 2022, auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose la demande de la Commune de 
Chamonix de proroger la subvention départementale allouée pour le projet « de requalification 
sommitale du Montenvers ». 
 
La Commune de Chamonix a sollicité, en 2015, puis en 2017, l’accompagnement financier  
du Département pour la requalification du site sommital du Montenvers confronté à une baisse 
tendancielle de sa fréquentation et au vieillissement de ses équipements. 
 
Du fait de l’intérêt majeur de ce site à titre touristique, le Département a octroyé deux 
subventions pour un montant total de 6 500 000 € sur un coût global final d’opération de 
25 150 000 € dont la caducité est fixée au 31 décembre 2022 (5 500 000 € par CP-2015-0709  
du 16 novembre 2015 et 1 000 000 € par CP-2017-0798 du 13 novembre 2017). Les opérations 
concernées par les subventions départementales, et qui permettront de vivre « l’expérience 
Mer de glace », sont :  
 

- la création du Glaciorium (estimé à 7 millions d’€ HT),  
- le repositionnement de la télécabine de la Mer de glace (estimé 18,5 millions d’€ HT).  

 
En raison de retards pris sur les différentes procédures liées aux opérations prévues (avis 
favorable de la Commission Supérieure des Sites, Perspectives et Paysages du 1er octobre 2020, 
finalisation de la DSP communale, crise sanitaire, etc.), la Commune de Chamonix sollicite le 
report des dites subventions, les travaux ayant été effectivement lancés en 2022. 
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Il est proposé la prorogation jusqu’au 31 décembre 2024 des subventions de 5 500 000 € et de 
1 000 000 € portant le total des subventions départementales pour cette opération à  
6 500 000 € soit 25,8 % du coût global estimé à 25 150 000 € HT (sans modification du montant 
des subventions votées initialement).  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
PROROGE les subventions attribuées les 16 novembre 2015 et 13 novembre 2017 relatives au 
projet porté par la Commune de Chamonix « de requalification sommitale du Montenvers » 
jusqu’au 31 décembre 2024, sans modification de montant des subventions ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant ci-annexé fixant les modalités de versement des 
subventions départementales. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



  

CP-2022-0801 Annexe 1/4 

 
 
 
 

 
PROROGATION SUBVENTION DEPARTEMENTALE PROJET DE 

REQUALIFICATION SOMMITALE DU MONTENVERS 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE CHAMONIX 
AVENANT N°2 - 2022/2024 

 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 –  
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-             du 12 décembre 2022, 
 
Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
 
ET 
 
La commune de Chamonix, sis à l’Hôtel de Ville, BP 89, 74402 CHAMONIX MONT-BLANC, représentée 
par son Maire, Monsieur Eric FOURNIER, agissant en vertu des délibérations du Conseil municipal 
n°3455/2017 en date du 20 octobre 2017. 
 
Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 
 
 

----------------------------------------------- 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, 
adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du 
Plan Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités 
administratives et financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu les délibérations n° CP-2015-0709 du 16 novembre 2015 (convention) et n°CP-2017-0798 
du 13 novembre 2017 (avenant n°1), relatives au projet porté par la commune de 
Chamonix « de requalification sommitale du Montenvers », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 
2022, 
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Vu la délibération n° CD-2022-125 du 7 novembre portant sur la Décision Modificative n° 3 
-2022, 
 
Vu la demande de prorogation de subvention présentée par la commune de Chamonix, en 
date du 4 mai 2022, auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
19 septembre 2022. 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 

Lors des séances du 11 décembre 2012 et du 24 juin 2013, l’Assemblée départementale, en 
continuité du Plan Montagne initié en 2006, a validé le Plan Tourisme 2013/2022 dont les grandes 
orientations s’adressent désormais à l’ensemble du territoire haut-savoyard dans le but 
d’encourager un développement humain, social, économique et culturel. Faisant suite à la politique 
forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique 
et Alpin, porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de 
vie partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des 
joyaux de notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité et d’intérêt 
d’aménagement du territoire. 
 
Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de l’aide et la nature des 
actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 
 
Le présent avenant a pour objet de proroger les subventions départementales accordées en 2015 et 
2017, en raison des retards pris sur les différentes procédures administratives liées aux opérations 
programmées.  
 
 
Article 1  -  OBJET DE L’AVENANT 
 
La commune de Chamonix a sollicité, en 2015, puis en 2017, l’accompagnement financier du 
Département pour la requalification du site sommital du Montenvers confronté à une baisse 
tendancielle de sa fréquentation et au vieillissement de ses équipements. 
 
Du fait de l’intérêt majeur de ce site à titre touristique, le Département a octroyé deux subventions 
pour un montant total de 6 500 000 € sur un coup global final d’opération de 25 150 000 € dont la 
caducité est fixée au 31/12/2022 (5 500 000 € par CP-2015-0709 du 16 novembre 2015 et 1 000 000 
€ par CP-2017-0798 du 13 novembre 2017). Les opérations fléchées sur les subventions 
départementales, et qui permettront de vivre « l’expérience Mer de glace », sont :  

- la création du Glaciorium (estimé à 7 millions d’euros H.T),  
- le repositionnement de la télécabine de la Mer de glace (estimé 18,5 millions d’euros H.T).  

 
En raison de retards pris sur les différentes procédures liées aux opérations prévues (avis favorable 
de la Commission Supérieure des Sites, Perspectives et Paysages du 1er octobre 2020, finalisation de 
la DSP communale, crise sanitaire, etc.), la commune de Chamonix sollicite le report des dites 
subventions, les travaux ayant été effectivement lancés en 2022. 
 
Le présent avenant porte sur la demande de prorogation jusqu’au 31 décembre 2024 des 
subventions de 5 500 000 € et de 1 000 000 € portant le total des subventions départementales pour 
cette opération à 6 500 000 € soit 25.8 % du coût global estimé à 25 150 000 € HT (sans modification 
du montant des subventions votées initialement).  
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Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
RAPPEL du Plan de financement : 

 
Nom de la commune ou de l'EPCI :

Projet faisant l 'objet d'une demande de financement :

Coût du projet  H.T :

COFINANCEMENTS Montant En % du coût H.T

Département de la Haute-Savoie - DSTM 6 500 000,00 € 25,8%

Région Auvergne Rhône-Alpes 1 500 000,00 € 6,0%

TOTAL DES COFINANCEMENTS 8 000 000,00 € 31,8%

Participation du délégataire de la commune de Chamonix 17 150 000,00 € 68,2%

Durée du convent ionnement

Requalificat ion du site sommital du Montenvers - 

créat ion d'un centre d'interprétat ion des glaciers et   

télécabine de la mer de glace

Commune de Chamonix

25 150 000 €

5 ans soit  2022-2026

 

 
Article 3 – DUREE DU CONTRAT 
 
Cet avenant prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 
 
Il est conclu pour la durée 2022/2024 soit jusqu’au 31 décembre 2024. L’envoi des pièces 
justificatives pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 
2024 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du Département.  
 
 
Articles 4 et 5  
 
Inchangés 
 
 
Article 6  – COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune a 
l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  
 
La commune s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en matière de 
communication :  
 
- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 

d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le 
respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques disponibles sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 
 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la 
commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le projet subventionné ou sur tout 
support quand il s’agit d’une aide annuelle. 
 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux, etc.) 
 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux de la commune en 
utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore #HauteSavoiExperience).  

https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique
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- Inscrire le Département comme co-organisateur lorsque la commune créé des événements 
Facebook (et autres réseaux sociaux). Le Département est présent sur les réseaux suivants : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement 
o Instagram : @hautesavoielesepartement  
o Twitter : @Dep_74 
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
o TikTok : @hautesavoiedepartement 

 
- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il 

convient d’associer le Département de la Haute-Savoie : 
o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (AG, pose de première 

pierre, inaugurations, lancements de saisons, première, soirées d’ouverture et de 
clôture, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o  La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera 
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune. 

 
- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 

marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) 
et leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 
 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune. 
 
- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 

- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

 
 
Articles 7 et 8  
 
Inchangés 
 
 
Article 9 – RECOURS 
 
En cas de litige lié à l’exécution du présent avenant, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 
 
 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le  

 
 
 
Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la commune de Chamonix, 
 
 
 
 
Martial SADDIER Eric FOURNIER 

mailto:cabinet@hautesavoie.fr
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0802 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN TOURISME - COMMUNE DE CHATEL : REQUALIFICATION DU SECTEUR ALPIN DE 

SUPERCHATEL - PROROGATION SANS MODIFICATION DU MONTANT DE SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. RUBIN Nicolas, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 23 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 8 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 26 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant 
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du Plan 
Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0732 du 09 novembre 2020 relative au projet porté par la 
Commune de Châtel « de requalification du secteur alpin de Super Châtel », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-125 
du 07 novembre portant sur la Décision Modificative n° 3 - 2022, 
 
Vu la demande de prorogation de subvention présentée par la Commune de Châtel, en date du 
10 novembre 2022, auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose la demande de la Commune de 
Châtel de proroger la subvention départementale allouée pour le projet « de requalification du 
secteur alpin de Super Châtel », sollicité par la Commune de Châtel en 2010. 
 
Ce programme de travaux entre dans le cadre d’un programme pluriannuel ayant pour objectif 
de renforcer l’attractivité alpine de la Commune, d’améliorer l’accueil de la clientèle familiale 
et des skieurs débutants, véritable enjeux du renouvellement des clientèles, dans une approche 
« 4 Saisons ». Du fait de sa proximité avec le centre village et de sa configuration 
topographique, le secteur alpin de Super Châtel offre un « Espace de Ski détente », propice au 
développement d’un front de neige.  
 
Par délibération n° CP-2020-0732, le Département a accordé une subvention d’investissement 
de 600 000 € sur un programme d’aménagement de 4 350 000 € HT dont la date de caducité est 
fixée au 31 décembre 2022. 
 
En raison de retards pris sur les différentes procédures liées notamment aux études d’impact, 
la Commune de Châtel sollicite le report de la dite subvention jusqu’en 2024. 
Il est proposé la prorogation de la subvention accordée à l’opération jusqu’au  
31 décembre 2024, sans modification du montant de la subvention votée initialement.  
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Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de M. Nicolas RUBIN,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
PROROGE la subvention octroyée le 09 novembre 2020 à la Commune de Châtel pour la mise en 
œuvre du projet « de requalification du secteur alpin de Super Châtel » jusque fin  
décembre 2024, sans modification de montant de la subvention ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant ci-annexé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT DE PROROGATION DE LA SUBVENTION DEPARTEMENTALE PORTANT SUR 

LE PROJET DE REQUALIFICATION DU SECTEUR ALPIN DE SUPER CHATEL 
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE CHATEL 
2022/2024 

 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 –  
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-             du 12 décembre 2022, 
 
Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
 
ET 

 
La commune de Châtel, sis 109 route du centre, 74390 CHATEL, représentée par son Maire, Monsieur 
Nicolas RUBIN, agissant en vertu de la décision municipale n°2020-006 en date du 21 septembre 
2020. 
 
Et désigné sous le terme « la Commune», d’autre part. 
 
 

----------------------------------------------- 
 

Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, 
adoptant le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du 
Plan Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités 
administratives et financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0732 du 9 novembre 2020 relative au projet porté par la 
commune de Châtel « de requalification du secteur alpin de Super Châtel », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 
2022, 
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Vu la délibération n° CD-2022- XXXX      du 7 novembre portant sur la Décision Modificative 
n° 3 -2022, 
 
Vu la demande de prorogation de subvention présentée par la commune de Châtel en date 
du 10 novembre 2022, auprès du Département, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
14 novembre 2022. 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 

Lors des séances du 11 décembre 2012 et du 24 juin 2013, l’Assemblée départementale, en 
continuité du Plan Montagne initié en 2006, a validé le Plan Tourisme 2013/2022 dont les grandes 
orientations s’adressent désormais à l’ensemble du territoire haut-savoyard dans le but 
d’encourager un développement humain, social, économique et culturel. Faisant suite à la politique 
forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé fin 2021 les Plans Nordique 
et Alpin, porteurs d’ambition et ayant vocation à faire des montagnes haut-savoyardes des lieux de 
vie partagés et accessibles à tous dans le respect de l’environnement afin de préserver l’un des 
joyaux de notre territoire. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité et d’intérêt 
d’aménagement du territoire. 
 
Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de l’aide et la nature des 
actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les intercommunalités. 
 
Le présent avenant a pour objet de proroger la subvention départementale accordée en 2020, en 
raison des retards pris sur les différentes procédures administratives liées aux opérations 
programmées.  
 
 
Article 1  -  OBJET DE L’AVENANT 
 
La commune de Châtel a sollicité, en 2010, l’accompagnement financier du Département pour la 
requalification du secteur alpin de Super Châtel. Ce programme de travaux entre dans le cadre d’un 
programme pluriannuel ayant pour objectif de renforcer l’attractivité alpine de la commune, 
d’améliorer l’accueil de la clientèle familiale et des skieurs débutants, véritable enjeux du 
renouvellement des clientèles, dans une approche « 4 Saisons ». 
 
Du fait de sa proximité avec le centre village et de sa configuration topographique, le secteur alpin 
de Super Châtel offre un « Espace de Ski détente », propice au développement d’un front de neige.  
 
Par délibération CP-2020-0732, le Département a accordé une subvention d’investissement de 
600 000 € sur un programme d’aménagement de 4 350 000 € H.T donc la date de caducité est fixée 
au 31 décembre 2022. 
 
Rappel des objectifs du programme d’aménagement :  
- Etendre et remodeler : offrir une surface plus étendue pour la zone loisirs hiver et été avec le 

développement d’activités, 
- Sécuriser : réorganisation des flux piétons, skieurs débutants et skieurs confirmés, 
- Répondre aux attentes des clientèles actuelles par la proximité du village afin de faciliter 

l’organisation familiale des vacanciers avec enfants et la création d’un bâtiment pour 
services (ex : consignes). 
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En raison de retards pris sur les différentes procédures liées notamment aux études d’impact, la 
commune de Châtel sollicite le report de la dite subvention jusqu’en 2024. 
 
Le présent avenant porte sur la demande de prorogation jusqu’au 31 décembre 2024, de la 
subvention de 600 000 € soit 13,79 %, du coût global estimé à 4 350 000 € HT, sans modification du 
montant de cette dernière.  
 
 
Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Cet avenant précise les engagements de la commune de Châtel et du Département pour 
l’attribution de la subvention octroyée. La Commune s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique 
mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus. 
 
 
RAPPEL du Plan de financement : 
 

Nom de la commune ou de l’EPCI Commune de CHATEL 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Requalification du secteur alpin de  

Super Châtel 

Coût du projet global HT : 4 350 000 € 

COFINANCEMENTS Montant HT En % du coût HT 

Région (sollicitée) 600 000 € 13,79 % 

Département de la Haute-Savoie – Plan Tourisme 600 000 € 13,79 % 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 200 000 € 27,58 % 

 

Participation de la Commune de CHATEL 3 150 000 €  72,42 % 

 

Dès lors, le Département, au titre sa politique touristique (Plan Tourisme 2013-2022), apporte une 
aide financière d’un montant total maximal de : 600 000 € (soit 13.79 %). 
 

 
Article 3 – DUREE DU CONTRAT 
 
Cet avenant prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 
 
Il est conclu pour la durée 2022/2024 soit jusqu’au 31 décembre 2024. L’envoi des pièces 
justificatives pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant le 31 octobre 
2024 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du Département.  
 
 
Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 
 
Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le comptable du 
Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. 
 
Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le 
maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor 
Public. La demande de solde devra parvenir avant le 31 octobre 2024, la subvention étant caduque 
au 31 décembre 2024. 
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La Commune devra justifier des actions de communication à l’occasion de la demande de versement 
du solde de la subvention départementale. 
 
Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(4 350 000 € H.T), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le 
montant maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément aux 
dispositifs du Plan Tourisme en vigueur, à un taux de 13,79 % et un montant d’aide plafonné à 600 
000 €. De la même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur 
à 4 350 000 € H.T, l’aide apportée par le Département ne pourra excéder 600 000 €. 
 
S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de 
respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du 
montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet (articles L.1111-4 
et L. 1111-10 du CGCT).  
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison, celle-ci doit 
en informer le Département sans délai par courrier. Le Département pourra diminuer ou suspendre 
le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la collectivité et l’avoir 
préalablement entendue. 
 
 
Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 
 
Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport intermédiaire 
adressé au Département par la Commune, réunions, visites sur place, etc.). Ce ou ces bilan(s) 
intermédiaire(s) étant du ressort de la Commune, il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens 
des parties concernées.  
 
A l’issue de l’opération, la Commune procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au 
vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 
 
 
Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas 
de : 

- non-respect des clauses de la présente convention, 

- manquements graves de la Commune de Chatel aux obligations définies dans la présente 
convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-
respect de l’obligation de communication.  

 
Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, 
en particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département 
exigera le remboursement des sommes indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. 
La Commune reversera les sommes indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans 
le mois qui suit la réception du titre de perception. 
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Article 7 – RECOURS 
 
En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution 
amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement 
compétente. 
 
 
Article 8  -  CONTROLE 
 
La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout 
contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 
 
 
Article 9  -  COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la collectivité 
a l’obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département.  
 
La collectivité s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en matière de 
communication :  
 
- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 

d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le 
respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques disponibles sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 
 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la 
commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le projet subventionné ou sur tout 
support quand il s’agit d’une aide annuelle. 
 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux, etc.) 
 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux de la commune en 
utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore #HauteSavoiExperience).  

- Inscrire le Département comme co-organisateur lorsque la commune créé des événements 
Facebook (et autres réseaux sociaux). Le Département est présent sur les réseaux suivants : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement 
o Instagram : @hautesavoielesepartement  
o Twitter : @Dep_74 
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
o TikTok : @hautesavoiedepartement 

 
- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il 

convient d’associer le Département de la Haute-Savoie : 
o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (AG, pose de première 

pierre, inaugurations, lancements de saisons, première, soirées d’ouverture et de 
clôture, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 

o  La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera 
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune. 

 
- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 

marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) 
et leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 

https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique
mailto:cabinet@hautesavoie.fr
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construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 
 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la commune. 
 
- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 

- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le  

 
 
 
Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la commune de Châtel, 
 
 
 
 
Martial SADDIER Nicolas RUBIN 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0803 
 
 
OBJET     :   

 

I – AU TITRE DES DEMANDES DE SUBVENTION EN FONCTIONNEMENT : 

1 - SUBVENTIONS AUX ORGANISATEURS D'EVENEMENTS SPORTIFS 

2 - SUBVENTIONS AUX SECTIONS SPORTIVES ET CLASSES A HORAIRES AMENAGES DES 

COLLEGES PUBLICS ET PRIVES SOUS CONTRAT 

3 - SUBVENTIONS AUX FOYERS DE SKI DE FOND 

II – AU TITRE DES DEMANDES DE SUBVENTION EN INVESTISSEMENTS : 

1 - SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITES : EQUIPEMENTS SPORTIFS 

2 - SUBVENTIONS AUX CLUBS : ACHAT DE MATERIEL 

3 - SUBVENTIONS AUX CLUBS SPORTIFS MERITANTS 
 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, qui confirme que le sport reste une compétence 
partagée entre les collectivités, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0150 du 11 mars 2019, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0072 du 11 janvier 2021, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 relative au Plan Alpin Départemental, 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0308 du 23 mai 2022 relative aux Championnats du Monde Junior 
de Ski Alpin 2024, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur du sport, (délibération n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant 
le Budget Primitif 2022, délibération n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire 2022, délibération n° CD-2022-125 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision 
Modificative n° 3), 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les collectivités et les associations, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 07 novembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ayant été rappelés, M. le Président informe l’Assemblée qu’au titre de la politique 
sportive, de nombreux clubs, associations, comités et collectivités sollicitent des subventions 
de fonctionnement ou d’investissement, pour contribuer à la dynamique d’enseignement des 
pratiques sportives, à l’encouragement des jeunes sportifs et au rayonnement d’événements. 
 
 
I – Au titre des demandes de subventions en FONCTIONNEMENT 
 

1. Subventions aux organisateurs d’événements sportifs 
 
Il est proposé de répondre favorablement par une subvention aux événements sportifs 
suivants : 
 

- 400 000 € maximum au Comité d’organisation des Championnats du Monde Junior de Ski 

Alpin Portes du Soleil 2024 pour l’organisation des Championnats du Monde Junior de Ski 

Alpin qui auront lieu du 27 janvier au 03 février 2024 à Châtel, Saint-Jean d’Aulps, 

Morzine, et aux Gets, avec un versement établi ainsi, sous réserve des votes budgétaires 

2023 et 2024 et selon les modalités figurant dans la convention de subvention n° 

2022/80 jointe en annexe A : 
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o 200 000 € en 2022, 

 

o Un 2ème acompte en 2023, sous réserve du vote budgétaire 2023 et selon les 

modalités figurant dans la convention de subvention sus-citée, 

 

o le solde en 2024, sous réserve du vote budgétaire 2024 et selon les modalités 

figurant dans la convention de subvention sus-citée, 

 

- 10 000 € à l’Office du Tourisme des Contamines-Montjoie pour l’organisation  

de la Coupe du Monde de télémark qui aura lieu aux Contamines-Montjoie du  

07 au 09 janvier 2023. 

 
 

2. Subventions aux sections sportives ou classes à horaires aménagés des collèges 
publics et privés sous contrat  

 

Le Département subventionne 42 sections sportives ou classes à horaires aménagés dans les 
collèges publics et privés du Département afin de permettre aux 1 528 collégiens-athlètes de 
concilier une scolarité normale et une pratique sportive. 
 

COMITES COLLEGES VILLES EFFECTIFS 
SUBVENTION 

EN € 

ATHLETISME La Salle Annecy - Pringy 77 1 376  

FOOTBALL 

Evire Annecy 34 1 720  

Les Barattes Annecy 30 774  

Saint-Jean Bosco Cluses 45 1 323  

Anthonioz de Gaulle Cluses 32 1 098  

Varens Passy 37 1 220  

Demotz  Rumilly 36 976  

Le Chéran Rumilly 13 576  

Henri Corbet Saint-Jean d'Aulps 30 976  

Pays de Gavot Saint-Paul-en-Chablais 31 1 098  

Verney Sallanches 31 1 098  

Jean-Jacques Rousseau  Thonon-les-Bains 47 1 098  

Sacré Cœur Thonon-les-Bains 32 1 323  

René Long Alby-sur-Chéran 24 732  

François Mugnier Bons-en-Chablais 38 774  

Jacques Prévert Gaillard 14 288  

Emile Allais Megève 18 1 098  

La Salle Annecy - Pringy 37 774  

Le Clergeon Rumilly 10 648  

GYMNASTIQUE Raoul Blanchard Annecy 17 1 548  

HANDBALL Sainte-Marie La Roche-sur-Foron 34 1 470  
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COMITES COLLEGES VILLES EFFECTIFS 
SUBVENTION 

EN € 

HOCKEY SUR 
GLACE 

Varens Passy 26 860  

Roger Frison-Roche Chamonix-Mont-Blanc 37 1 032  

Henri Corbet Saint-Jean-d'Aulps 17 549  

LUTTE 
Geneviève Anthonioz de 

Gaulle 
Cluses 41 516  

MONTAGNE 
ESCALADE 

Varens Passy 20 1 323  

Roger Frison-Roche Chamonix-Mont-Blanc 19 1 720  

Emile Allais Megève 21 1 323  

NATATION 

Raoul Blanchard Annecy 13 1 098  

Roger Frison Roche Chamonix-Mont-Blanc 11 873  

Varens  Passy 14 1 220  

RUGBY La Salle Annecy - Pringy 24 688  

SKI 

Allobroges La Roche-sur-Foron 22 688  

Jean-Marie Molliet Boëge 103 1 720  

Roger Frison-Roche Chamonix-Mont-Blanc 106 1 376  

Emile Allais Megève 81 1 470  

Saint-Jean-Baptiste Megève 76 873  

Varens Passy 51 970  

Henri Corbet Saint-Jean d'Aulps 93 1 548  

Jacques Brel Taninges 122 1 548  

TENNIS Présentation de Marie 
Saint-Julien-en-

Genevois 
11 1 220  

TENNIS DE TABLE Jacques Prévert Annecy 30 1 548  

TOTAL     1 528 46 151  

 
 

3. Subventions aux Clubs et Foyers de ski de fond 
 
Le Département subventionne les clubs et foyers de ski de fond (ou structures pédagogiques) 
qui, dans le cadre de leur mission de faire découvrir le ski nordique aux jeunes haut-savoyards 
de moins de 12 ans, ont mené des actions d’animation et de promotion (finale des foyers et 
stages) : 
 

a. Structures associatives 
 

 STRUCTURES PEDAGOGIQUES TOTAL EN € 

1 Annecy (Les Dragons) 2 489  

2 Agy 2 565  

3 Argentiere 903  

4 Bellevaux 1 592  

5 Brasses 730  

6 Brison 730  

7 Chablais Nordic 1 250  

8 Chamonix 2 267  

9 Clusaz 1 563  

10 Contamines 1 691  

11 Gets (ski compétition) 853  
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 STRUCTURES PEDAGOGIQUES TOTAL EN € 

12 Glières (club nordique des) 1 578  

13 Grand Bornand 2 605  

14 Haut-Giffre 870  

15 Manigod 853  

16 Megève 1 955  

17 Megevette 1 014  

18 Moises 730  

19 Morzine (ski club) 1 001  

20 Orange 1 929  

21 Praz de Lys 1 650  

22 Sallanches 977  

23 Sixt Fer à Cheval 730  

24 Sommand 1 410  

25 Villard 3 315  

TOTAL 37 250  

 
b. Structures en régie (gestion EPCI) 

 

Structures pédagogiques Subvention 2021-2022 en € 

Foyer de Ski de Fond des Voirons 730  

TOTAL 730 

 
Tableau récapitulatif des co-financements : 
 

Nom de l’EPCI Annemasse Agglo 

Projet faisant l’objet d’une demande de 
subvention 

Ski nordique scolaire et extra-scolaire 
Structure pédagogique des Voirons 

Coût du projet € HT 19 220  

 

Co-Financements Montant en € En % du coût HT 

Département 730  3,79  

Total des co-financements 730  3,79  

Participation de l’EPCI 18 490  96,21  

 
Afin de participer à la bonne information des citoyens sur les destinations des subventions 
départementales, les foyers devront faire mention de cette subvention dans leurs 
communications. 
 
 
II – Au titre des demandes de subventions en INVESTISSEMENT 
 

1. Equipements sportifs 
 
Afin d’améliorer la pratique sportive sur son territoire pour l’ensemble des licenciés et 
pratiquants, le Département de la Haute-Savoie subventionne les collectivités maîtres 
d’ouvrage dans la construction et la réhabilitation d’équipements sportifs à usage prioritaire 
des collégiens ou d’intérêt départemental. 
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Réhabilitation du gymnase Domique Perrot – Commune de la Roche-sur-Foron : 
 
Par délibération n° CP-2019-0150 du 11 mars 2019, le Département de la Haute-Savoie a alloué 
une subvention de 299 373 € à la Commune de la Roche-sur-Foron pour la réhabilitation du 
gymnase Dominique Perrot. Par délibération n° CP-2021-0072 du 11 janvier 2021, la convention 
de subvention n° 2019/16 a été prorogée jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
Au regard des retards pris par le maître d’ouvrage dans la réalisation des travaux, il est proposé 
une nouvelle prorogation de la convention au 31 décembre 2023 par le biais de l’avenant n° 2 à 
la convention n° 2019/16. 
 
 

2. Subventions aux clubs : achat de matériels 
 
Les clubs haut-savoyards ont besoin d’investir dans des matériels performants afin de 
développer les pratiques sportives, d’améliorer les entraînements et de répondre aux attentes 
des licenciés. 
 

a. Club Alpin Français d’Annecy 
 

Le Club Alpin Français d’Annecy souhaite acquérir un fauteuil de type Tandem Flex adapté au 
transport de personnes handicapées. Il est proposé de lui attribuer au titre du Plan Alpin une 
subvention départementale de 2 308 €. 
 
Afin de percevoir cette subvention, le Club Alpin Français d’Annecy devra justifier de son achat 
et attester qu’il s’agit d’une dépense d’investissement. Afin de participer à la bonne 
information des citoyens sur les destinations des subventions départementales, il devra faire 
mention de cette subvention dans ses communications et afficher le logo du Département sur le 
matériel acquis. 
 

b. Athlé St Ju 
 

Le club d’athlétisme Athlé St Ju souhaite acquérir 2 barres d’haltère, 3 javelots 
d’entraînement, 6 anneaux de lancer, 10 haies de velocité réglables 3 hauteurs, 2 marteaux en 
acier, 3 blocs de rechange pour starting block et un butoir pour perche. Il est proposé de lui 
attribuer une subvention départementale d’investissement de 1 200 €.  
 
Afin de percevoir cette subvention, l’Athlé St Ju devra justifier de son achat et attester qu’il 
s’agit d’une dépense d’investissement. Afin de participer à la bonne information des citoyens 
sur les destinations des subventions départementales, il devra faire mention de cette 
subvention dans ses communications et afficher le logo du Département sur le matériel acquis. 
 
 

3. Subventions aux clubs méritants 
 

a. Annecy ASPTT (Association Sportive des Postes, Télégraphes et Téléphone) 
 
Au regard des résultats sportifs ainsi que des actions de développement de sa discipline menée 
auprès d’un large public, il est proposé de verser une subvention globale de 46 608 € à Annecy 
ASPTT, club sportif méritant éligible au dispositif en vigueur pour l’achat d’un véhicule destiné 
aux déplacements sportifs de ses équipes. 
 
Il est précisé que cette subvention sera versée sous réserve du respect des modalités figurant 
dans la convention n° 2022-081. 
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b. Annecy Dragons 

 
Au regard des résultats sportifs ainsi que des actions de développement de sa discipline menée 
auprès d’un large public, il est proposé de verser une subvention globale de 31 315 € au ski-
club des Dragons Annecy, club sportif méritant éligible au dispositif en vigueur pour l’achat 
d’un véhicule destiné aux déplacements sportifs de ses équipes. 
 
Il est précisé que cette subvention sera versée sous réserve du respect des modalités figurant 
dans la convention n° 2022-083. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la répartition des subventions proposées ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions et avenants ci-joints en annexes avec les 
bénéficiaires suivants : 
 
Subventions aux organisateurs d’événements sportifs : 
 

- la convention n° 2022/80 avec le Comité d’Organisation des Championnats du Monde 
Junior de Ski Alpin Portes du Soleil 2024 en annexe A, 

- la convention n° 2022/82 avec l’Office de Tourisme des Contamines-Montjoie en  
annexe B. 

 
Subventions aux équipements sportifs : 
 

- l’avenant n° 2019/16-02 à la convention n° 2019/16 avec la Commune de la Roche-sur-
Foron en annexe C. 

 
Subventions aux foyers de ski de fond, clubs et clubs méritants : 
 

- l’avenant n° 2022/46-01 avec le Club Nordique des Glières en annexe D, 
- l’avenant n° 2022/48-01 avec le Ski club de Sallanches Tête Noire en annexe E, 
- la convention n° 2022/81 avec le Club ASPTT Annecy en annexe F, 
- la convention n° 2022/83 avec le Ski-Club des Dragons en annexe G. 

 
 
AUTORISE le versement des subventions aux bénéficiaires, collectivités et organismes figurant 
dans les tableaux ci-après : 
 

I. Au titre des demandes de subventions en FONCTIONNEMENT 
 

1. Subventions aux organisateurs d’événements sportifs 
 

Imputation : SPO2D00052 

Nature Programme Fonct. 

6574 14030003 23 

Subventions de fonct. pers. de droit privé Dépses Diverses Communication 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice (en €) 

22SPO00638 
Comité d’organisation des Championnats du Monde 
Junior de Ski Alpin Portes du Soleil 2024 

200 000 

22SPO00639 Office de Tourisme des Contamines-Montjoie 10 000 

 Total de la répartition 210 000 

 
 
 

2. Subventions aux sections sportives et classes à horaires aménagés des collèges 
publics et privés haut-savoyards 

 
 

Imputation : SPO2D00076 

Nature Programme Fonct. 

6568 06020006 32 

Autres participations Sections sportives collèges publics privés 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00640 La Salle Pringy 1 376 

22SPO00640 Evire Annecy 1 720 

22SPO00640 Les Barattes Annecy 774 

22SPO00640 Saint-Jean Bosco Cluses 1 323 

22SPO00640 Anthonioz de Gaulle Cluses 1 098 

22SPO00640 Varens Passy 1 220 

22SPO00640 Demotz Rumilly 976 

22SPO00640 Le Chéran Rumilly 576 

22SPO00640 Henri Corbet Saint-Jean d'Aulps 976 

22SPO00640 Pays de Gavot Saint-Paul-en-Chablais 1 098 

22SPO00640 Verney Sallanches 1 098 

22SPO00640 Jean-Jacques Rousseau Thonon-les-Bains 1 098 

22SPO00640 Sacré Cœur Thonon-les-Bains 1 323 

22SPO00640 René Long Alby-sur-Chéran 732 

22SPO00640 François Mugnier Bons-en-Chablais 774 

22SPO00640 Jacques Prévert Gaillard 288 

22SPO00640 Emile Allais Megève 1 098 

22SPO00640 La Salle Pringy 774 

22SPO00640 Le Clergeon Rumilly 648 

22SPO00640 Raoul Blanchard Annecy 1 548 

22SPO00640 Sainte-Marie La Roche-sur-Foron 1 470 

22SPO00640 Varens Passy 860 

22SPO00640 Roger Frison-Roche Chamonix-Mont-Blanc 1 032 

22SPO00640 Henri Corbet Saint-Jean-d'Aulps 549 

22SPO00640 Geneviève Anthonioz de Gaulle Cluses 516 

22SPO00640 Varens Passy 1 323 

22SPO00640 Roger Frison-Roche Chamonix-Mont-Blanc 1 720 

22SPO00640 Emile Allais Megève 1 323 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00640 Raoul Blanchard Annecy 1 098 

22SPO00640 Roger Frison-Roche Chamonix-Mont-Blanc 873 

22SPO00640 Varens Passy 1 220 

22SPO00640 La Salle Pringy 688 

22SPO00640 Allobroges La Roche-sur-Foron 688 

22SPO00640 Jean-Marie Molliet Boëge 1 720 

22SPO00640 Roger Frison-Roche Chamonix-Mont-Blanc 1 376 

22SPO00640 Emile Allais Megève 1 470 

22SPO00640 Saint-Jean-Baptiste Megève 873 

22SPO00640 Varens Passy 970 

22SPO00640 Henri Corbet Saint-Jean d'Aulps 1 548 

22SPO00640 Jacques Brel Taninges 1 548 

22SPO00640 Présentation de Marie Saint-Julien-en-Genevois 1 220 

22SPO00640 Jacques Prévert Annecy 1 548€ 

 Total de la répartition 46 151 

 
 

3. Subventions aux clubs et aux foyers de ski de fond 
 

a. Structures associatives 
 

Imputation : SPO2D00006 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020002 32 

Subventions de fonctionnement pers. de droit privé Aides aux clubs 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice (en €) 

22SPO00633 Les Dragons d’Annecy 2 489 

22SPO00633 Foyer de ski de fond d’Agy 2 565 

22SPO00633 Foyer de ski de fond d’Argentière 903 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Manigod 853 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Bellevaux 1 592 

22SPO00633 Foyer de ski de fond des Brasses 730 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Brison 730 

22SPO00633 Chablais Nordic 1 250 

22SPO00633 Club de ski Chamonix – section fond 2 267 

22SPO00633 Foyer de fond de La Clusaz 1 563 

22SPO00633 Foyer de ski de fond des Contamines Montjoie 1 691 

22SPO00633 Foyer de ski de fond du Haut-Giffre 870 

22SPO00633 Les Gets ski compétition 853 

22SPO00633 Club nordique des Glières 1 578 

22SPO00633 Foyer de ski de fond du Grand-Bornand 2 605 

22SPO00633 Foyer de ski de fond des Moises 730 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Megève 1 955 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Mégevette 1 014 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Sommand Mieussy 1 410 

22SPO00633 Foyer de ski de fond d’Orange 1 929 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Sixt 730 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Taninges / Praz de Lys 1 650 

22SPO00633 Ski club de Morzine 1 001 

22SPO00633 Foyer de ski de fond de Sallanches 977 

22SPO00633 Foyer de ski de fond Menoge / Villard 3 315 

 Total de la répartition 37 250 
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b. Structures en gestion EPCI 
 

Imputation : SPO2D00038 

Nature Programme Fonct. 

65734 06020002 32 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales 

Aides aux clubs 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 

dans l’exercice (en €) 

22SPO00634 Voirons (Annemasse – les Voirons Agglomération) 730 

 Total de la répartition  730 

 
 

II. Au titre des demandes de subventions en INVESTISSEMENT 
 
 

2. Subventions aux clubs : achats de matériels 
 

Imputation : SPO1D00016 

Nature AP Fonct. 

20421 06010002037 32 

Subventions pers. droit privé / mob. Matériels 
et études 

Equipements d'intérêt dep-comités clubs 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

AF22SPO014 22SPO00635 CAF d’Annecy 2 308 

AF22SPO0014 22SPO00642 Athlé St Ju 1 200 

  Total de la répartition 3 508 

 
 

3. Subventions aux clubs sportifs méritants 
 

Imputation : SPO1D00016 

Nature AP Fonct. 

20421 06010002024 32 

Subv. pers. privées /Equip. sportifs Subv. clubs méritants / mob. 

 

Code affectation 
N° d’engagement 

CP 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention (en €) 

AF22SPO007 E22SPO002 Les Dragons d’Annecy 31 315 

AF22SPO007 E22SPO002 ASPTT 46 608 

  Total de la répartition 77 923  
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PRECISE que les versements s’effectueront selon les modalités fixées dans les conventions et 
avenants ci-annexés. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

Objet : Grands Evénements Sportifs 

Département de la Haute-Savoie – Comité d’organisation des Championnats du Monde Junior de Ski Alpin 
Portes du Soleil 2024 

 
COUPE DU MONDE DE SKI ALPIN JUNIORS 

CONVENTION DE SUBVENTION  
2022/80 

 
ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CP-2022- …………………… de la Commission Permanente du 12 décembre 2022, 

ET 

Le Comité d’organisation des Championnats du Monde Junior de Ski Alpin Portes du Soleil 2024, N° SIRET 920 
044 427 00010 dont le siège social est situé 319 route de pré la joux 74390 Châtel, représenté par son Président Monsieur 
Frédéric GANASSALI, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du Département 
de la Haute-Savoie auprès du Comité d’Organisation des Championnats du Monde Junior de Ski Alpin Portes du Soleil 
2024 pour l’organisation des Championnats du Monde Junior de ski alpin qui auront lieu du 27 janvier au 3 février 2024. 

 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 12 décembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant maximum de 400 000 €, selon la répartition suivante et sous réserve des votes budgétaires 2023 
et 2024  :  

- Un premier versement de 200 000 € sera effectué à signature de cette convention. 
- Un second versement sera effectué au 1er juin 2023, dont le montant sera fixé en fonction d’un nouveau plan de 

financement prévisionnel ajusté au regard de l’avancée de l’organisation de la manifestation, 
- Le solde sera versé à terme de la manifestation, sur présentation des justificatifs demandés (voir article 3). 

Tableau prévisionnel des subventions publiques :  

 

COUT PREVISIONNEL DE LA MANIFESTATION 526 600 € HT 
SUBVENTIONS PUBLIQUES MONTANT 

Département de la Haute-Savoie 400 000 € (76 %) 
TOTAL partenaires publics 400 000 € 

 

Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé (526 600 € H.T), le solde 
de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le montant maximal de l’aide apportée par le 
Département soit proratisé à un taux de 76 % et un montant d’aide plafonné à 400 000 €. De la même manière et dans 
l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 400 000 € H.T, l’aide apportée par le Département ne 
pourra excéder 400 000 €. 

 

S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de financement initial, le taux 
d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de respecter le critère suivant : la participation minimale 
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du maître d’ouvrage doit être de 20 % du montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet 
(articles L.1111-4 et L. 1111-10 du CGCT). 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Le Comité d’Organisation des Championnats du Monde Junior de Ski Alpin Portes du Soleil 2024 s’engage à organiser 
les Championnats du Monde Junior de Ski Alpin qui aura lieu du 27 janvier au 3 février 2024 à Châtel, Saint-Jean-d’Aulps, 
Morzine, et aux Gets. 

Afin de participer à la bonne information du grand public à l’usage des finances publiques, le bénéficiaire de l’aide 
départementale a obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie : 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels, promotionnels 
(en particulier les espaces publicitaires dans la presse ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
web ; 

- Intégrer le logo « Haute-Savoie » sur l’affiche officielle de la compétition, sur la page partenaire du programme 
officiel et sur la veste des volontaires ; 

- Diffuser un spot vidéo sur les écrans géants qui seront placés sur les différents sites grand public et de courses ; 
- Intégrer le logo « Haute-Savoie » sur les visuels partenaires réalisés par l’organisateur, répartis sur le 

cheminement des spectateurs pour accéder aux différentes zones de course ; 
- Réserver un espace de stand d’exposition du Département dans d’éventuels village d’exposants/partenaires : 

surface à définir (matériel d’exposition non fourni) ; 
- Installer une arche gonflable « Haute-Savoie » à l’entrée d’éventuels village des exposants/partenaires (matériel 

non fourni). 
- Valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer le partenariat établi lors des différents 

contacts avec la presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW) ainsi qu’un temps 
officiels notamment ; 

- Mettre à disposition du Département un pack digital (publication FB/Twitter, site web, newsletter) ; 
- Proposer une publicité pleine page sur le programme officiel : 
- Fournir au Département les éléments de promotion de l’événement (photos, teaser, affiches, programmes, flyers, 

etc.) ;  
- Communiquer à son Office de Tourisme toutes les informations sur l’événement faisant l’objet d’un soutien du 

Département. 
- Assurer le référencement de son événement sur la base de données Apidae, sa valorisation sur l’application 

mobile du Département Haute-Savoie Experience et le site internet associé : experience.hautesavoie.fr, et sa 
mise en avant sur les réseaux sociaux du Département ; 
 
Concernant l’hospitalité VIP – Billetterie : 

- Mettre à disposition du Département une table VIP de 8 personnes par jour sur des « Espaces VIP » ; 
- Mettre à disposition du Département 2 500 places dans le cadre de l’organisation d’opérations « collégiens » ; 
- Mettre à disposition du Département 50 places par jour et par épreuve. 

 
- Présenter un bilan financier et un bilan médiatique après la manifestation (avec photographies des supports de   

communication du Département sur l’événement) ; 
- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 

Département de la Haute-Savoie ; 
- Fournir le rush de vidéos de l’événement qui pourront être utilisés librement par le Département pour faire la 

promotion de la Haute-Savoie comme terre d’événements ; 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été 
préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles en téléchargement sur le site internet du Département. 

Contact : Direction des Grands événements et du Rayonnement Territorial  – communication@hautesavoie.fr  

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image du Comité d’Organisation des Championnats du Monde Junior 
de Ski Alpin Portes du Soleil 2024 ainsi que les éléments visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de 
sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à 
l’étranger. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2024 à compter de sa signature. 
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Article 5 - Dénonciation 

En cas d’événement de nature à compromettre le déroulement ou à annuler la manifestation, le Département de la Haute-
Savoie ne versera en aucun cas la participation financière stipulée dans l’article 2 de la présente convention. En cas de 
déroulement partiel de la manifestation, la subvention pourra être versée au prorata. 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, Département de la Haute-
Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3, Département de la Haute-Savoie 
se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
 
 

Le Président 
du Conseil départemental 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

Le Président du Comité d’organisation des Championnats 
du Monde Junior de Ski Alpin Portes du Soleil 2024 

 
 
 
 
 

Frédéric GANASSALI 
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Objet : Grands Evénements Sportifs 

Département de la Haute-Savoie – Office de tourisme des Contamines-Montjoie. 

 
COUPE DU MONDE DE TELEMARK 2023 

CONVENTION DE SUBVENTION  
2022/82 

 
ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CP-2022- …………………… de la Commission Permanente du 12 décembre 2022, 

ET 

L’EPIC Les Contamines-Montjoie, N° SIRET 81053365300012 dont le siège social est situé 18 route de Notre Dame de 
la Gorge, 74170 LES CONTAMINES, représenté par son Directeur Monsieur Guy MAGLAND, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du Département 
de la Haute-Savoie auprès de L’EPIC Les Contamines-Montjoie pour l’organisation de la Coupe du Monde de télémark 
qui aura lieu du 7 au 9 janvier 2023 aux Contamines-Montjoie. 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 12 décembre 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 10 000 €. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques :   

 

Coût prévisionnel total 81 000 € HT 

Subventions publiques : 

Département de la Haute-Savoie : 10 000 € 12,3 % 

Région : 10 000 € 12,3 % 

Commune : 35 000 € 43,2 % 

Total financement public 55 000 € 67,8 % 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

L’EPIC Les Contamines-Montjoie s’engage à organiser la Coupe du Monde de télémark du 7 au 9 janvier 2023 aux 
Contamines-Montjoie. 

Afin de participer à la bonne information du grand public à l’usage des finances publiques, le bénéficiaire de l’aide 
départementale a obligation de communiquer sur le soutien et le financement accordés par le Département de la Haute-
Savoie (liste non exhaustive, à adapter avec la direction des Grands Evénements – 
communication@hautesavoie.fr)  : 
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- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels, promotionnels 
(en particulier les espaces publicitaires dans la presse ainsi que l’affichage), y compris les dossiers de presse et 
web ; 

- Intégrer le logo « Haute-Savoie » sur l’affiche officielle de la compétition, sur la page partenaire du programme 
officiel et sur la veste des volontaires ; 

- Intégrer le logo « Haute-Savoie » sur les visuels partenaires réalisés par l’organisateur, répartis sur le 
cheminement des spectateurs pour accéder aux différentes zones de course ; 

- Installer une arche gonflable « Haute-Savoie ». 
- Valoriser le soutien du Département de la Haute-Savoie et évoquer le partenariat établi lors des différents 

contacts avec la presse (dossiers de presse, communiqués, conférences de presse, ITW) ainsi qu’un temps 
officiels notamment ; 

- Mettre à disposition du Département un pack digital (publication FB/Twitter, site web, newsletter) ; 
- Proposer une publicité pleine page sur le programme officiel : 
- Fournir au Département les éléments de promotion de l’événement (photos, teaser, affiches, programmes, flyers, 

etc.) ;  
- Assurer le référencement de son événement sur la base de données Apidae, sa valorisation sur l’application 

mobile du Département Haute-Savoie Expérience et le site internet associé : experience.hautesavoie.fr, et sa 
mise en avant sur les réseaux sociaux du Département ; 

- Présenter un bilan financier et un bilan médiatique après la manifestation (avec photographies des supports de   
communication du Département sur l’événement) ; 

- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 
Département de la Haute-Savoie ; 

- Fournir le rush de vidéos de l’événement qui pourront être utilisés librement par le Département pour faire la 
promotion de la Haute-Savoie comme terre d’événements ; 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été 
préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles en téléchargement sur le site internet du Département. 

Contact : Direction des Grands Evénements et Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr  

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de L’EPIC Les Contamines-Montjoie ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses 
opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2023 à compter de sa signature. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas d’événement de nature à compromettre le déroulement ou à annuler la manifestation, le Département de la Haute-
Savoie ne versera en aucun cas la participation financière stipulée dans l’article 2 de la présente convention. En cas de 
déroulement partiel de la manifestation, la subvention pourra être versée au prorata. 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, Département de la Haute-
Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3, Département de la Haute-Savoie 
se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 
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Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
 
 

Le Président 
du Conseil départemental 

 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

Le Président de L’EPIC Les Contamines-Montjoie 
 

 
 
 
 

Guy MAGLAND 
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Objet : Equipements sportifs 
Département de la Haute-Savoie – Commune de la Roche-sur-Foron 

AVENANT N°2019/16-02 A LA CONVENTION DE SUBVENTION 2019/16 
 

 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
n°CP-2022-             de la Commission Permanente du 12 décembre 2022, 

ET 

La commune de La Roche-sur-Foron, 1 place de l’Hôtel de Ville CS 10130 – 74805 LA ROCHE-SUR-FORON cedex, 
représentée par son Maire, Monsieur Pierrick DUCIMETIERE, 
 
VU la convention n°2019/16 du 05 mars 2019 établie entre le Département de la Haute-Savoie et la Commune de La 
Roche-sur-Foron, 
 
VU l’avenant n°1 à la convention n°2019/16 du 14 janvier 2021 2019 établi entre le Département de la Haute-Savoie et 
la Commune de La Roche-sur-Foron, 
 
 
PREAMBULE 

Le présent avenant à la convention précitée a pour objet de proroger la date de la convention au regard des retards pris 
dans les travaux entrepris par la Commune de La Roche-sur-Foron pour la construction / réhabilitation du parc des 
sports et de la plaine de jeux « Espace Dominique Perrot » et de modifier les modalités de versement de l’aide 
départementale. 
 
Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT (article inchangé) 
 
 
Article 2  -  ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DE LA ROCHE-SUR-FORON (article inchangé) 
 
 
Article 3  -  ENGAGEMENT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE (article inchangé) 
 
 
Article 4  -  MODALITES FINANCIERES (article modifié) 

Le Département de la Haute-Savoie apporte, au titre de l’aide à la construction d’équipements sportifs à usage prioritaire 
des collégiens, une aide financière d’un montant de 299 373 €. L’opération est prévue à l’échéancier 2023. 
Conformément à la règlementation, la commune de La Roche-sur-Foron s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie les factures acquittées et un récapitulatif des dépenses engagées, visés par le comptable du Trésor 
Public. 
 
Un premier acompte de 149 686,50 € a été versé par mandat en date du 10 mai 2019 à la commune, conformément aux 
termes de la convention n°2019/16 et sur justificatif des dépenses réalisées. 
 
Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget, le Département de la Haute-Savoie procédera au versement : 

- d’un second acompte lorsque 80% des dépenses éligibles auront été réalisées. 
- du solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du 

décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. 
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la commune de La Roche-sur-Foron, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le 
Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier.  
Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs 
présentés par la commune de La Roche-sur-Foron et après avoir préalablement entendu ses représentants.  
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Article 5  -  EXECUTION – CONTRÔLE – EVALUATION (article inchangé) 
 
 
Article 6  -  INFORMATION ET COMMUNICATION (article inchangé) 
 
 
Article 7  -  DUREE DE LA CONVENTION (article modifié) 
 
Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget, l‘avenant prendra effet à partir de la date de signature du dernier 
signataire et est conclu jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L’envoi des pièces justificatives pour le versement du solde de la subvention devra intervenir avant le 30 novembre 2024 en 
raison de la clôture de l’exercice budgétaire du Département. 
 
 
 
 
Fait à Annecy en 2 exemplaires le  
 

Le Président du Conseil départemental,  Le Maire de La Roche-sur-Foron, 
 
 
 
 
 

Martial SADDIER 

  
 
 
 
 

Pierrick DUCIMETIERE 
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Objet : Subvention aux foyers de ski de fond 
Département de la Haute-Savoie – Club Nordique des Glières 

AVENANT N° 2022/46-01 A LA CONVENTION DE SUBVENTION 2022/46 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n°CP-
2022-0622 de la Commission Permanente du 12 décembre 2022, 

ET 

Le Club Nordique des Glières, N° SIRET 531 465 789 00026, dont le siège social est situé 30 Place de la mairie  
74570 FILLIERE, représenté par son Président Monsieur Frédéric VULLIET, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention (article modifié) 

Le Département subventionne les clubs ou foyers de ski de fond qui, dans le cadre de leur mission de faire découvrir le 
ski nordique aux jeunes haut-savoyards de moins de 12 ans, ont mené des actions d’animation et de promotion (finale 
des foyers et stages). Le Club Nordique des Glières a accueilli 54 enfants sur la saison 2021-2022. 

Article 2 - Modalités financières (article modifié) 

Le Département de la Haute-Savoie souhaite concourir à l’effort du club nordique des Glières en lui apportant une 
subvention lui permettant de mener à bien ses projets, en lui allouant une subvention de 1 578 € au titre de ses actions en 
direction des jeunes de moins de 12 ans. 
Le montant de la subvention est calculé par l’Association Haute-Savoie Nordic, dont le club nordique des Glières est 
licencié, sur la base du bilan d’activité que le club nordique des Glières a fourni. 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire (article modifié) 

- Utiliser la visibilité (oriflammes, roll up, banderoles, etc.) mise à disposition par le Département de la Haute-Savoie 
lors de ses manifestations et entrainements ; 

- Informer ses licenciés de la subvention départementale ; 
- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce soutien sur tous ses supports digitaux et papier et 

lors de toutes ses relations médiatiques ; 
- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ; 
- Présenter au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’échéance de cette convention un bilan financier présentant 

l’usage fait de la subvention départementale au titre des investissements ; 
- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 

Département de la Haute-Savoie. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été 
préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles en téléchargement sur le site internet du Département. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image des Dragons d’Annecy ainsi que les éléments visuels mis à 
disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de 
promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

Article 4 - Durée de l’avenant (article modifié) 

Le présent avenant est conclu pour une durée de 1 an à compter de sa signature. 

Article 5 – Dénonciation (article inchangé) 

Article 6 -  Litiges (article inchangé) 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

Le Président 
du Conseil départemental 

 
Martial SADDIER 

Le Président 
du Club Nordique des Glières 

 
Frédéric VULLIET 
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Objet : Subvention aux foyers de ski de fond 
Département de la Haute-Savoie – Ski-Club Sallanches Tête Noire 

AVENANT N°2022/48-01 A LA CONVENTION DE SUBVENTION 2022/48 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-  
de la Commission Permanente du 28 novembre 2022, 

ET 

Le Ski-Club de Sallanches Tête Noire, n°SIRET 304 177 843 00022 dont le siège social est situé 146 Impasse de 
Coulavin - 74700 DOMANCY, représenté par son Président Monsieur Roger OUDIN,  

Vu la convention n°2022/48 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention (article modifié) 

Par le lancement des plans Nordique et Alpin, le Département a affirmé son soutien à l’ensemble de la filière du ski haut-
savoyarde. 
Le Département subventionne les foyers de ski de fond (ou structures pédagogiques) qui, dans le cadre de leur mission 
de faire découvrir le ski nordique aux jeunes haut-savoyards de moins de 12 ans, ont mené des actions d’animation et 
de promotion (finale des foyers et stages). Le Ski-Club de Sallanches Tête Noire a accueilli 20 enfants sur la saison 
2021-2022. 

Article 2 – Modalités financières (article modifié) 

Le Département de la Haute-Savoie souhaite concourir à l’effort du Ski Club de Sallanches Tête Noire, en lui apportant 
une subvention de 977 €. 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire (article modifié) 

- Utiliser la visibilité (oriflammes, roll up, banderoles, etc.) mise à disposition par le Département de la Haute-Savoie 
lors de ses manifestations et entrainements ; 

- Informer ses licenciés de la subvention départementale ; 
- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce soutien sur tous ses supports digitaux et papier et 

lors de toutes ses relations médiatiques ; 
- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ; 
- Présenter au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’échéance de cette convention un bilan financier présentant 

l’usage fait de la subvention départementale au titre des investissements ; 
- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 

Département de la Haute-Savoie. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été 
préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles en téléchargement sur le site internet du Département. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image des Dragons d’Annecy ainsi que les éléments visuels mis à 
disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de 
promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

Article 4 - Durée de la convention (article modifié) 

Le présent avenant est conclu pour une durée de 1 an à compter de sa signature. 

Article 5 – Dénonciation (article inchangé) 

Article 6 -  Litiges (article inchangé) 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le 

Le Président  
du Conseil départemental, 

 Le Président du 
Ski-Club de Sallanches Tête Noire, 

 
Martial SADDIER 

  
Roger OUDIN 
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Objet : Subvention aux Clubs Méritants 
Département de la Haute-Savoie – ASPTT Annecy 

CONVENTION DE SUBVENTION 
2022/81 

 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022- 
de la Commission Permanente du 12 décembre 2022, 

ET 

L’ASPTT Annecy, n°SIRET 37915643300060 dont le siège social est situé 1 allée des Cyclades - 74960 CRAN GEVRIER, 
représenté par son Président Monsieur Alain DERUAZ,  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

L’ASPTT Annecy a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique sportive de loisir et compétition sur son territoire. 
Afin de faciliter les déplacements aux entrainements et aux compétitions de ses licenciés, l’ASPTT Annecy s’engage dans 
l’acquisition d’un minibus lui permettant d’en assurer le transport de ses membres. Le Département l’accompagne dans 
cette acquisition. 

 

Article 2 – Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie verse une subvention de 46 608 € à l’ASPTT Annecy. 
Cette subvention correspond à 80% du montant total du véhicule annoncé par devis fourni, soit 58 260 € TTC. 
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
délibération par le bénéficiaire, quelle qu’en soit la raison, celui-ci doit en informer le Département sans délai par courrier. 
Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par 
le bénéficiaire et l’avoir préalablement entendu. 
 
La subvention sera versée sur présentation des factures acquittées et sur présentation des éléments de 
communication demandés à l’article 3. 

 

Article 3 - Engagement de l’ASPTT Annecy 

L’ASPTT Annecy s’engage à : 

- Logoter le minibus suivant la charte du Département. Des photos du minibus concerné par la subvention 
départementale comportant le logo du Département seront transmises aux services départementaux en appui de 
la demande de versement de la subvention. La définition des supports, de leurs emplacements et leur conception 
graphique seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département sur la base d’une perspective en 
situation à soumettre à la Direction des Grands Evénements - Rayonnement 
territorial (communication@hautesavoie.fr), et ce à l’initiative de l’ASPTT Annecy. 

 
La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de l’ASPTT Annecy. 
 
Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial) un justificatif photographique de la pose effective de ces supports, au plus tard à la 
demande de versement du solde de la subvention. 
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- Associer, dans le cadre de ses relations publiques et presse relatives au projet subventionné, le Département 
dans toute manifestation ou inauguration du véhicule. La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département (Cabinet du Président : 
cabinet@hautesavoie.fr). 
 

- Utiliser la visibilité (oriflammes, roll up, banderoles, etc.) mise à disposition par le Département de la Haute-Savoie 
lors de ses manifestations et entrainements ; 

 
- Informer ses licenciés de la subvention départementale ; 

 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce soutien sur tous ses supports digitaux et papier et 
lors de toutes ses relations médiatiques ; 
 

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ; 
 

- Présenter au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’échéance de cette convention un bilan financier présentant 
l’usage fait de la subvention départementale au titre des investissements ; 
 

- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 
Département de la Haute-Savoie. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été 
préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles en téléchargement sur le site internet du Département. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de l’ASPTT Annecy ainsi que les éléments visuels mis à 
disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de 
promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue depuis sa signature jusqu’au 31 décembre 2023. L’envoi des pièces justificatives pour 
versement de la subvention devra intervenir avant le 31 octobre 2023 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du 
Département.  

 

Article 5 - Dénonciation 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, Département de la Haute-
Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3 , Département de la Haute-Savoie 
se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le 

 
Le Président  

du Conseil départemental, 
 Le Président de l’ASPTT Annecy, 

 
 
 
 

Martial SADDIER 

  
 
 
 

Alain DERUAZ 
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Objet : Subvention aux Clubs Méritants et aux Foyers de ski de fond 
Département de la Haute-Savoie – Les Dragons d’Annecy 

CONVENTION DE SUBVENTION 
2022/83 

 
 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 - 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-  
de la Commission Permanente du 12 décembre 2022, 

ET 

Les Dragons d’Annecy, n°SIRET 44884506500011 dont le siège social est situé 19 rues des Edelweiss - 74000 
ANNECY, représenté par son Président Monsieur Pierre FRANCIS,  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

L’association « Les Dragons d’Annecy » a pour mission de favoriser et de promouvoir la pratique sportive de loisir et de 
compétition sur son territoire.  

Afin de faciliter les déplacements aux entrainements et aux compétitions de ses licenciés, l’association « les Dragons 
d’Annecy » s’engage dans l’acquisition d’un minibus lui permettant d’en assurer le transport de ses membres. Le 
Département l’accompagne dans cette acquisition. 

Le département subventionne également les clubs ou foyers de ski de fond qui, dans le cadre de leur mission de faire 
découvrir le ski nordique aux jeunes haut-savoyards de moins de 12 ans, ont mené des actions d’animation et de promotion 
(finale des foyers et stages). « Les Dragons d’Annecy » ont accueilli 91 enfants sur la saison 2021-2022. 

 

 

Article 2 – Modalités financières 

Cette convention précise les engagements de l’association « les Dragons d’Annecy » et du Département pour l’attribution 
des subventions octroyées. L’association « Les Dragons d’Annecy » s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le programme d’actions détaillé ci-dessus. 
 

- Subvention aux clubs méritants : acquisition d’un minibus  
 
Le Département de la Haute-Savoie verse une subvention d’investissement de 31 315 € aux « Dragons d’Annecy ». 
Cette subvention correspond à 80% du montant total du véhicule annoncé par devis fourni, soit 39 143,36 € TTC. 
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par le bénéficiaire, quelle qu’en soit la raison, celui-ci doit en informer le Département sans délai par courrier. 
Le Département pourra diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par 
le bénéficiaire et l’avoir préalablement entendu. 
 
La subvention sera versée sur présentation des factures acquittées et sur présentation des éléments de 
communication demandés à l’article 3. 
 

- Subvention en faveur des clubs et foyers de ski de fond : 
 
Le Département de la Haute-Savoie souhaite concourir à l’effort de l’association « les Dragons d’Annecy » en lui apportant 
une subvention de fonctionnement lui permettant de mener à bien ses projets, en lui allouant une subvention de 2 489 € 
au titre de ses actions en direction des jeunes de moins de 12 ans. 
 

CP-2022- Annexe G 1/30803



Article 3 - Engagement de l’association « les Dragons d’Annecy » 

- Logoter le minibus suivant la charte du Département. Des photos du minibus concerné par la subvention 
départementale comportant le logo du Département seront transmises aux services départementaux en appui de 
la demande de versement de la subvention. La définition des supports, de leurs emplacements et leur conception 
graphique seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département sur la base d’une perspective en 
situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - Rayonnement 
territorial (communication@hautesavoie.fr), et ce à l’initiative des « Dragons d’Annecy ». 

 
La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge des « Dragons d’Annecy ». 
 
Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evénements - 
Rayonnement territorial) un justificatif photographique de la pose effective de ces supports, au plus tard à la 
demande de versement du solde de la subvention. 

 
- Associer, dans le cadre de ses relations publiques et presse relatives au projet subventionné, le Département 

dans toute manifestation ou inauguration du véhicule. La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département (Cabinet du Président : 
cabinet@hautesavoie.fr). 
 

- Utiliser la visibilité (oriflammes, roll up, banderoles, etc.) mise à disposition par le Département de la Haute-Savoie 
lors de ses manifestations et entrainements ; 
 

- Informer ses licenciés de la subvention départementale ; 
 

- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce soutien sur tous ses supports digitaux et papier et 
lors de toutes ses relations médiatiques ; 
 

- Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie ; 
 

- Présenter au plus tard dans les 6 mois qui suivent l’échéance de cette convention un bilan financier présentant 
l’usage fait de la subvention départementale au titre des investissements ; 
 

- Faciliter l’accès aux documents administratifs et comptables relatifs à cette convention en cas de contrôle du 
Département de la Haute-Savoie. 

Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra avoir été 
préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. Logo et charte 
d’accompagnement disponibles en téléchargement sur le site internet du Département. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image des « Dragons d’Annecy » ainsi que les éléments visuels mis 
à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations 
de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue depuis sa signature jusqu’au 31 décembre 2023. L’envoi des pièces justificatives pour 
versement de la subvention d’investissement devra intervenir avant le 31 octobre 2023 en raison de la clôture de l’exercice 
budgétaire du Département.  

Article 5 - Dénonciation 

Vu l’article 59 de la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et Solidaire, Département de la Haute-
Savoie ne peut attribuer une subvention visant à combler un déficit. 

En cas de non-respect des termes de cette convention et notamment de son article 3 , Département de la Haute-Savoie 
se réserve le droit de revoir le montant de sa participation. 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée 
de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 

 

Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 
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Fait à Annecy en 2 exemplaires le 

 

 
Le Président  

du Conseil départemental, 
 Le Président des Dragons d’Annecy, 

 
 
 
 

Martial SADDIER 

  
 
 
 

Pierre FRANCIS 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0804 
 
 
OBJET     :   

 

FOURNITURE, POSE ET MAINTENANCE DU MATERIEL DE COMPTAGE POUR LE RESEAU 

ROUTIER DEPARTEMENTAL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la 
Commande Publique, 
 
Vu le décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la 
Commande Publique, 
 
Vu l’article L.3221-11-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu l’avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique en date du 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que les accords-cadres à bons de 
commande de fourniture, pose, maintenance et réparation du matériel de comptage pour le 
réseau routier départemental arrivent à échéance le 31 décembre 2022. 
 
Par conséquent, il est proposé de lancer une consultation comportant 3 lots techniques, sous la 
forme d’accords-cadres à bons de commande, dont les montants sont les suivants : 
 
 

Objet  

Montants en € HT par période 

Montants Minimum Montants maximum Estimations 

Fourniture et pose de station permanente 10 000 200 000 67 670 

Maintenance et fourniture de pièces 
détachées pour station de comptage 
permanente 

10 000 80 000 38 740 

Fourniture et maintenance de matériel de 
comptage mobile 

2 000 50 000 12 800 

Fourniture pose et maintenance de 
matériel de comptage pour les cycles 

10 000 200 000 78 200 

 
 
La durée des accords-cadres est fixée pour une année, reconductible expressément 3 fois pour 
une année. 
Les prix de l’accord-cadre sont révisables.  
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
PREND CONNAISSANCE des éléments de la consultation ; 
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AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative à la fourniture, pose, maintenance 
et réparation du matériel de comptage pour le réseau routier départemental ; 
 
AUTORISE à l’issue de la consultation, M. le Président à signer avec les candidats retenus les 
accords-cadres à bons de commande, sur la base des indications des besoins ci-dessus et d’un 
montant d’attribution ne pouvant dépasser 10 % de l’estimation énoncée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0805 
 
 
OBJET     :   

 

TRAVAUX DE GENIE CIVIL ASSOCIES AUX DISPOSITIFS DE COMPTAGE POUR LE RESEAU 

ROUTIER DEPARTEMENTAL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la 
Commande Publique, 
 
Vu le décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la 
Commande Publique, 
 
Vu l’article L.3221-11-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu l’avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, 
Bâtiments, Aménagement Numérique en date du 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’accord-cadre à bons de 
commande de travaux de génie civil associés aux dispositifs de comptage pour le réseau 
routier départemental arrive à échéance le 31 décembre 2022. 
 
Cette consultation, à lot unique, porte sur les travaux de génie civil associés aux dispositifs de 
comptage qui s’inscrivent dans le cadre de la maintenance et l’évolution du parc 
d’équipement de comptage routier. 
 
Par conséquent, il est proposé de lancer une consultation, sous la forme d’un accord-cadre à 
bons de commande, dont les montants sont les suivants : 
 
 

Objet  

Montants en € HT par période 

Montants 
minimum 

Montants 
maximum 

Estimations 

Travaux de génie civil associés aux 
dispositifs de comptage pour le réseau 
routier départemental 

25 000 300 000 96 510 

 
 
La durée des accords-cadres est fixée pour une année, reconductible expressément 3 fois pour 
une année. 
Les prix seront révisables.  
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
PREND CONNAISSANCE des éléments de la consultation ; 
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AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative aux travaux de génie civil associés 
aux dispositifs de comptage pour le réseau routier départemental ; 
 
AUTORISE à l’issue de la consultation, M. le Président à signer avec le candidat retenu 
l’accord-cadre à bons de commande, sur la base des indications des besoins ci-dessus et d’un 
montant d’attribution ne pouvant dépasser 10 % de l’estimation énoncée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0806 
 
 
OBJET     :   

 

DEGATS EXCEPTIONNELS COMMUNAUX 

REEVALUATION DE L'AIDE FINANCIERE A LA COMMUNE DES CLEFS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1111-10, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-007 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 –  
Budget Principal, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-075 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-123 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative  
n° 3, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0596 du 26 juillet 2021 autorisant le versement d’une financière 
à la Commune des Clefs pour des dégâts communaux route de Sulens, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et 
Mobilité, Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la Commission Permanente, 
lors de sa séance du 26 juillet 2021, a décidé d’attribuer à la Commune des Clefs une aide au 
titre de dégâts exceptionnels communaux d’un montant de 64 000 € soit 80 % du montant HT 
des travaux de soutènements estimés à 80 000 € HT, suite aux intempéries qui ont frappé la 
Commune entre le 04 et 06 mai 2021 sur le secteur de la route du Sulens provoquant un 
éboulement de terrain sur une longueur d’environ 30 à 35 ml et engendrant l’effondrement de 
la route sur un tiers de largeur de chaussée ainsi qu’un affaissement du terrain et de nombreux 
désordres à l’aval. 
 

Le bureau d’études qui avait constaté les dégâts en mai 2021, avait évalué le montant des 
travaux à 80 000 € HT, montant qui a servi de base pour le calcul de l’aide du Département 
estimée à 64 000 €.  
 

La Commune a fait part au Département que, suite à l’appel d’offre, l’estimation des travaux a 
été finalement revue à 315 317,30 € HT. Cette hausse s’expliquant par la prise en compte 
d’une étude géotechnique qui a démontré que les travaux de reprise de la route seraient plus 
importants que prévus. 
 

 

Il est proposé à la Commission Permanente de statuer sur une réévaluation du soutien financier 
à 80 % du montant réactualisé des travaux à la charge de la Commune des Clefs, déduction 
faite des aides extérieures, pour permettre d’entreprendre des travaux de remise en état de la 
route. 
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Commune Travaux 
Coût des 
travaux 

réévaluée 

Participation du 
Département 

proposée 

Aides 
extérieures 

Autofinancement 
Commune 

Les Clefs 

Travaux de 
soutènements 
suite aux 
intempéries 
dans le 
secteur de la 
route de 
Sulens 

315 317,30 € HT  

Proposition de 
participation à  
80 % soit 
252 253,84 € HT 
déduction faite 
des aides 
extérieures 

0 € HT 

(aides 
extérieures 
non 
confirmées à 
ce stade) 

63 063,46 € HT 

 
 
Ce qui porte la participation à 252 253,84 € soit 188 253,84 € de plus que dans le dossier initial. 
 
Il est proposé aux membres de la Commission Permanente d’adopter la décision suivante : 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ADOPTE les propositions de réévaluation de financement présentées ci-dessus ; 
 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la Commune des Clefs au respect des conditions 
suivantes :  
 

 50 % sur présentation du procès-verbal d’appel d’offre, des copies du marché, de 
commandes signées et/ou de factures acquittées qui doivent représenter 50 % de la 
dépense subventionnable, 
 

 le solde, sur présentation d’un état récapitulatif hors taxe des paiements effectués, 
visés du percepteur reprenant la totalité des dépenses liées à l’opération. 

 
 
PRECISE que quelles que soient les conditions de versement de la subvention départementale, 
seront prises en comptes les dépenses réglées par la collectivité uniquement dans la limite de 
la dépense subventionnable figurant dans le tableau ci-dessus et déduction faite de toutes les 
aides extérieures. Si les dépenses imputées à l’opération sont finalement inférieures au 
montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des dépenses réelles. Dans tous les 
cas, un taux d’intervention de 20 % d’autofinancement sera laissé au maitre d’ouvrage ; 
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AUTORISE le versement de la subvention à l’organisme figurant dans les tableaux ci-après : 

 

Imputation : VTV1D00168 

Nature AP Fonct. 

204142 01040007009 628 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et Installations 

Subvention Equipement – Dégâts exceptionnels – Soutien 
aux Communes 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de la 
subvention en € 

AF22VTV003 E22VTV2137 Commune des Clefs 252 253,84 

  Total de la répartition 252 253,84 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0807 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - AERODROME ANNECY-MEYTHET - VALIDATION 

REDEVANCES AERONAUTIQUES 2023 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu le contrat de concession du 23 juillet 2021, en vigueur sur la plateforme aéronautique 
d’Annecy-Meythet,  
 

Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale dans sa séance du 14 novembre 2022, quant à la validation des 
redevances aéronautiques 2023. 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’en application de l’article IV-4 
du contrat de concession, le délégataire (SEAAM – Société d’Exploitation de l’Aéroport Annecy-
Meythet – filiale du groupe Vinci Airports) fixe les redevances applicables sur l’aérodrome 
d’Annecy-Meythet. 

 

Ces tarifs doivent être validés par le Délégant (le Département). 
 

Les propositions du délégataire pour l’année 2023 sont détaillées dans le document ci-annexé. 
 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à l’application des tarifs des redevances aéronautiques 2023 proposés par 
le délégataire de la plateforme aéronautique d’Annecy-Meythet, SEAAM – Société d’Exploitation 
de l’Aéroport Annecy-Meythet. 
 

Les redevances applicables pour l’année 2023 sont détaillées dans le document ci-annexé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0808 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE CLUSES - CESSION DE TENEMENTS 

DEPARTEMENTAUX AU PROFIT DE LA SOCIETE GUEUDET FRERES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L.3211-14 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande de la Société Gueudet Frères sollicitant l’acquisition de deux tènements 
départementaux sur la commune de Cluses, 
 
Vu l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale, Division Domaine, de la valeur vénale dudit 
tènement ci-annexée, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022 quant à la cession de ces tènements 
départementaux. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Société Gueudet Frères 
sollicite l’acquisition de deux emprises issues du domaine public départemental d’une 
superficie de 176 m² et 268 m² situées le long de la RD 902 jouxtant la propriété bâtie de la 
société Gueudet Frères cadastrée section 0A n° 5326 sur le territoire de la commune de Cluses.  
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé le 23 septembre 2022 ces emprises à la somme de 
9 800 €. 
 
Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de la Société Gueudet Frères. 
 
Considérant dans ce contexte que ces tènements ne présentent plus aucun intérêt pour le 
Département. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
CONSTATE la désaffectation de deux emprises issues du domaine public départemental d’une 
superficie de 176 m² et 268 m² situées le long de la RD 902 jouxtant la propriété bâtie de la 
Société Gueudet Frères cadastrée section 0A n° 5326 sur le territoire de la commune de 
Cluses ; 
 
PRONONCE le déclassement du domaine public départemental de ces emprises ; 
 
DONNE SON ACCORD à la cession au profit de la Société Gueudet Frères de deux emprises 
issues du domaine public départemental d’une superficie de 176 m² et 268 m² situées le long 
de la RD 902 jouxtant la propriété bâtie cadastrée section 0A n° 5326 sur le territoire de la 
commune de Cluses. 
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Cette cession est consentie selon l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale soit la somme de 
9 800 €. 
 
Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de la Société Gueudet Frères. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0809 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DENOMMEE LE BIOT - CESSION D'UNE 

EMPRISE DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION D N° 311 AU PROFIT DE  

M. CYRIL BERTRAND 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L.3211-14 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande de M. Cyril Bertrand sollicitant l’acquisition d’une emprise de la parcelle 
cadastrée section D n° 311 sur la commune dénommée Le Biot, 
 
Vu l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale, Division Domaine, de la valeur vénale dudit 
tènement ci-annexée, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022 quant à cette cession. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que M. Cyril Bertrand sollicite 
l’acquisition d’une emprise de la parcelle cadastrée section D n° 311 d’une superficie 
approximative de 412 m², jouxtant sa propriété bâtie cadastrée section D n° 285 et 286 sur le 
territoire de la commune dénommée Le Biot. 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé ce bien à 0,57 € le m², soit 235 € pour 412 m². 
 
Les frais de géomètre et d’acte seront à la charge de M. Cyril Bertrand. 
 
Considérant dans ce contexte que ce tènement ne présente plus aucun intérêt pour le 
Département.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
CONSTATE la désaffectation d’une emprise de la parcelle cadastrée section D n° 311 d’une 
superficie approximative de 412 m², jouxtant la propriété bâtie cadastrée section D n° 285 et 

286 sur le territoire de la commune dénommée Le Biot ; 
 
PRONONCE le déclassement du domaine public départemental de cette emprise ; 
 
DONNE SON ACCORD à la cession au profit de M. Cyril Bertrand d’une emprise de la parcelle 
cadastrée section D n° 311 d’une superficie approximative de 412 m², jouxtant sa propriété 
bâtie cadastrée section D n° 285 et 286 sur le territoire de la commune dénommée Le Biot. 
  



 

CP-2022-0809 3/3 

Cette cession est consentie selon l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale soit 0,57 € le m² 
(235 € pour 412 m²). 
 
Les frais de géomètre et d’acte sont à la charge de M. Cyril Bertrand. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



MONSIEUR  LE  PRESIDENT  DU
CONSEIL  DEPARTEMENTAL  DE  LA
HAUTE-SAVOIE

Annecy le 06/09/2022

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VENALE

Désignation du bien : PARCELLE BOISÉE 

Adresse du bien : Les Telly, LE BIOT

Valeur vénale : 235 €

1-  SERVICE CONSULTANT CD 74

AFFAIRE SUIVIE PAR Anne-Marie DOURON

2- Date de consultation 09/08/2022

Date de réception 09/08/2022

Date de la visite 

Date de constitution du dossier « en l'état » 09/08/2022

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET - PRIX ENVISAGÉ

Cession  à  un  particulier  d'une  emprise  de  412  m²  à  prendre  sur  une  parcelle  appartenant  au

Département 74

Direction  départementale  des  Finances  publiques  de  la
Haute-Savoie

Pôle d’évaluation domaniale

129 avenue de Genève
74000 ANNECY

04.50.23.02.75
ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Nadine HARMON

04.50.23.42.33
nadine.harmon@dgfip.finances.gouv.fr 

Réf. DS : 9561502
Réf OSE : A 2022-74034-61523
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

références cadastrales : D 311 de 36 287 m² 

descriptif : emprise de 412 m² à  prendre sur cette parcelle en nature de bois située à environ 1500 m

d’altitude

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriété de l’immeuble

CD 74

Conditions d’occupation actuelles

Libre

6 - URBANISME

PLU du 17/10/2017

Zone : Aa - Zone d’alpage

Zone N : zone naturelle

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION
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Méthode par la comparaison 

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE

Études de marché

Etude de marché PATRIM «     terrains en nature de bois     » à compter du 01/04/2019 sur Le Biot et les  

communes voisines 

Analyse et arbitrage du service – valeurs retenues

Le service retiendra le prix moyen unitaire

Soit 0,57 € x 412 m² = 234,84 € arrondis à 235 €

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale de la parcelle est estimée à 235 €.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

11 - OBSERVATIONS

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date du

présent rapport.

Commune Prix total Prix/m²

30/06/2021 1410 450 € 0,32 €

BIOT (LE) 27/01/2020 377 189 € 0,50 €

SEYTROUX 17/12/2020 1783 500 € 0,28 €

17/06/2019 0,60 €

BIOT (LE) 12/11/2019 0,77 €

SEYTROUX 24/01/2020 1,24 €

SEYTROUX 24/02/2021 0,49 €

SEYTROUX 24/02/2021 0,33 €

PRIX MOYEN 0,57 €

Ref. 
enregistreme

nt

Date 
mutation

Surface 
terrain (m²)

7404P03 
2021P05537

ABONDANC
E

7404P03 
2020P01272

7404P03 
2020P08701

7404P03
2019P04914

ABONDANC
E

24 880 15 000 €

7404P03
2019P08569

32 020 24 743 €

7404P03
2020P01035

2 418 3 000 €

7404P03
2021P01918

12 160 6 000 €

7404P03
2021P01746

9 153 3 000 €
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Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche

d’archéologie préventive,  de présence d’amiante,  de termites et  des risques liés au saturnisme,  de

plomb ou de pollution des sols.

Une nouvelle consultation du Pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’opération n’était pas

réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les

conditions du projet étaient appelées à changer.
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0810 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE TANINGES - POLE MEDICO-SOCIAL - 

AVENUE DES THEZIERES - CONVENTION DE SOUS-OCCUPATION AU PROFIT DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MONTAGNES DU GIFFRE (CCMG) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande de la Communauté de Communes Montagnes du Giffre sollicitant la signature 
d’une convention de sous-occupation temporaire des locaux du Pôle Médico-Social, avenue des 
Thézières, ci annexée, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Pôle Médico-Social de 
Taninges se situe dans les locaux actuellement propriété de la Maison Départementale de 
l’Enfance et de la Famille (MDEF). L’acte d’acquisition de ces locaux par le Département est en 
cours. 
 
Depuis sa création en 2013, la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre (CCMG) 
exerce la compétence petite enfance. Dans ce cadre, elle a souhaité créer un lieu de soutien et 
d’échange pour les professionnelles de l’accueil individuel et a ouvert en mai 2022 le « Relais 
Petite Enfance des Montagnes du Giffre » (RPE), labellisé par la Caisse d’Allocations Familiales. 
Parmi les services proposés, le RPE organise des ateliers d’éveil délocalisés dans les communes 
membres de la CCMG, à destinations des professionnels et des enfants qu’ils accueillent. 
Beaucoup de ces professionnels étant situés sur la commune de Taninges, la Communauté de 
Communes a souhaité leur proposer des ateliers de proximité. 
 
 
Afin d’organiser des ateliers d’éveil et ainsi apporter soutien aux professionnels du territoire et 
favoriser les échanges dans le cadre des missions précitées, la CCMG sollicite l’occupation de 
locaux du Pôle Médico-Social situé avenue des Thézières sur la commune de Taninges selon les 
modalités suivantes : 
 

 salle d’éveil : avec la mutualisation du matériel pédagogique avec accord préalable de 
l’infirmière de secteur, 

 salle de consultation : comme espace de change et de soin, 

 espaces extérieurs : terrasse et jardin devant la salle d’éveil 2, 

 local poussettes : lieu ou espace à définir. 
 
Ces locaux représentent une superficie de 30,10 m². 
 
La convention serait consentie à compter du 1er octobre 2022 jusqu’au 30 septembre 2023. Au 
terme de cette période, si les besoins le nécessitent, la convention serait prolongée d’un an. 
 
Les jours et heures d'utilisation des locaux du Pôle Médico-Social par la CCMG seraient les 
suivants : les jeudis matins de 8h à 12h. Les plannings d’utilisation de la salle d’éveil et les 
activités proposées seront envoyés tous les trimestres. 
 
La Maison Départementale de l’Enfance et de la Famille ne voit pas d’objection à cet accueil. 
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Considérant dans ce contexte la nécessité de conclure une convention de sous-occupation 
temporaire au profit de la Communauté de Communes Montagnes du Giffre, à titre gratuit. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à la signature de la convention de sous-occupation temporaire, à titre 
gratuit, au profit de la Communauté de Communes Montagnes du Giffre qui occupe les locaux 
suivants du Pôle Médico-social, avenue des Thézières : 
 

 salle d’éveil : avec la mutualisation du matériel pédagogique avec accord préalable de 
l’infirmière de secteur, 

 salle de consultation : comme espace de change et de soin, 

 espaces extérieurs : terrasse et jardin devant la salle d’éveil 2, 

 local poussettes : lieu ou espace à définir. 
 
Ces locaux représentent une superficie de 30,10 m². 
 
La convention est consentie à compter du 1er octobre 2022 jusqu’au 30 septembre 2023. Au 
terme de cette période, si les besoins le nécessitent, la convention serait prolongée d’un an. 
 
Les jours et heures d'utilisation des locaux du Pôle Médico-Social par la CCMG seraient les 
suivants : les jeudis matins de 8h à 12h. Les plannings d’utilisation de la salle d’éveil et les 
activités proposées seront envoyés tous les trimestres. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

CP-2022-0810 Annexe  1/4 

       

 
 

CONVENTION DE SOUS-OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC 

 
 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute Savoie, 1 avenue d’Albigny - C.S. 32444 - 74041 ANNECY, 
représenté par son Président, M. Martial SADDIER, en application de la délibération de la 
Commission Permanente n° CP- 
 
ET  
 
La Communauté de Communes des Montagnes du Giffre (CCMG), domiciliée 508 Avenue des 
Thézières – 74440 TANINGES, représentée par Monsieur Stéphane BOUVET, Président, dûment 
habilité par délibération du Conseil de Communauté n°2021-065 en date du 6 octobre 2021, 
 
       Ci-après dénommée « l’occupant » 
 
       D’AUTRE PART. 
 
PREAMBULE  
 
Depuis sa création en 2013, la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre exerce la 
compétence petite enfance. Dans ce cadre, elle a souhaité créer un lieu de soutien et d’échange 
pour les professionnelles de l’accueil individuel et a ouvert en mai 2022 le « Relais Petite Enfance 
des Montagnes du Giffre » (RPE), labellisé par la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
Parmi les services proposés, le RPE organise des ateliers d’éveil délocalisés dans les communes 
membres de la CCMG, à destinations des professionnels et des enfants qu’ils accueillent. 
Beaucoup de ces professionnels étant situés sur la commune de Taninges, la Communauté de 
Communes a souhaité leur proposer des ateliers de proximité. 
 
 
IL A ÉTÉ ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – DESIGNATION 
 
Le Département de la Haute-Savoie autorise, pour la durée et aux charges et conditions ci-après 
indiquées, l’occupation temporaire, précaire, révocable et non constitutive de droits réels, par la 
Communauté de Communes Montages du Giffre de locaux du pôle médico-social situés avenue 
des Thézières sur le territoire de la Commune de Taninges.  
 
Les locaux, voies d'accès et matériels suivants sont mis à la disposition de la CCMG : 
 
Salle d’éveil : avec la mutualisation du matériel pédagogique avec accord préalable de l’infirmière 
de secteur. 
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Salle de consultation : comme espace de change et de soin. 
Espaces extérieurs : Terrasse et jardin devant la salle d’éveil 2. 

Local poussettes : lieu ou espace à définir. 
 
Ces locaux représentent une superficie de 30,1  m². 
 
Tel que ces biens existent et sans qu’il soit besoin d’en faire plus ample description, le preneur, ès-
qualité, déclare bien les connaître. 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE – RESILIATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée du 01 octobre 2022 jusqu’au 30 septembre 
2023. Au terme de cette période, si les besoins le nécessitent, la convention sera prolongée d’un 
an. 
 
La présente convention est consentie et acceptée selon les modalités suivantes : 
 
Les jours et heures d'utilisation des locaux du Pôle Médico-Social sont les suivants : les jeudis  
matins de 8 h à 12 h. Les plannings d’utilisation de la salle d’éveil et les activités proposées seront 
envoyés tous les trimestres. 
 
En cas d’indisponibilité de l’un ou l’autre des locaux mentionnés à l’article 1, la direction du Pôle 
Médico Social s’engage à tenir la Communauté de Communes informée dans les meilleurs délais 
et au plus tard un mois avant le 1er jour de la période d’accueil. 
 
La présente convention est précaire et révocable. Le Département se réserve le droit de mettre fin 
à tout moment à cette convention. Ladite résiliation n’ouvrira droit à aucune indemnisation au titre 
de cette occupation. 
 
La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec un préavis de un mois avant l’échéance souhaitée. 
 
 
ARTICLE 3 : BUT DE L’OCCUPATION 
 
Cette occupation permettra à la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre d’y 
organiser des ateliers d’éveil et ainsi apporter soutien aux professionnels du territoire et favoriser 
les échanges. 
 
 
ARTICLE 4 : REDEVANCE ET CHARGES 
 
En application de l’article L 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes publiques, 
cette occupation est consentie et acceptée à titre gracieux. 
 
Les charges (eau, électricité, fluides…) sont prises en charge par le Département. 
 
 
ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 
 
La présente convention est consentie sous les conditions suivantes que l’occupant s’engage à 
respecter : 
 

 L’occupant s’engage à rendre les lieux en bon état tel qu’il sera convenu avec le 
Département. 

 L’occupant ne devra en aucun cas se rendre dans les autres parties du bâtiment. 
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 L’occupant est seul responsable des dommages causés aux tiers du fait de son activité. 

 L’occupant s’engage à respecter la réglementation et les prescriptions liées à son activité. 

 L’occupant s’engage à contrôler les entrées et les sorties des participants aux ateliers. 

 L’occupant s’engage à faire respecter les règles de sécurité par le public accueilli et le 
personnel éducatif. 

 L’occupant s’engage à en assurer le gardiennage, ainsi que celui des voies d'accès, en 
évitant toute intrusion extérieure. 

 L’occupant s’engage à fermer les locaux après utilisation (fenêtres, volets, portes fermées 
à clé…), éteindre les lumières. 

 L’occupant s’engage à souscrire tous les contrats d’assurance nécessaires et à faire 
parvenir une attestation d’assurance au Département. 

 Les occupants devront veiller à l’application stricte des recommandations sanitaires 
gouvernementales liées à la COVID-19 afin d’assurer la sécurité des personnes. 
 

 
ARTICLE 6 : ASSURANCES – RESPONSABILITE – RECOURS  
  
L’occupant veillera à souscrire au contrat d’assurance nécessaire. 
 
L’occupant ne pourra tenir en aucun cas le Département de la Haute-Savoie pour responsable de 
tous sinistres pouvant découler du fait de cette occupation et il ne pourra réclamer au Département 
de la Haute-Savoie aucune indemnité, ni dommages et intérêts, à ce titre. 
 
 
ARTICLE 7 : INFORMATION ENVIRONNEMENTALE 
 
INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 
 
COMMUNE DE TANINGES : 
 
Sur la base des informations contenues dans le dossier communal d’information et les documents 
de référence s’y rattachant, consultables en Mairie ou en Préfecture, le Département déclare que, 
à la date de la signature des présentes, le Bien se trouve situé dans une zone délimitée par arrêté 
préfectoral numéro DDT-2019-1362 en date du 05 septembre 2019, conformément aux 
dispositions des articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27 du Code de l’Environnement. 
 
En conséquence, et afin d’assurer l’information dont il est légalement redevable envers le 
locataire, le Département a établi un état des risques naturels et technologiques en date du 
15/09/2022 demeuré ci-joint annexé aux présentes. 
 
En application des dispositions du paragraphe I de l’article L 125-5 du Code de l’Environnement, le 
Département déclare qu’à sa connaissance, à la date de signature des présentes, le Bien occupé 
se trouve sur une commune située dans une zone de sismicité de niveau 4. 
 
INFORMATION SUR LES SINISTRES AYANT DONNE LIEU AU VERSEMENT D’UNE INDEMNITE AU TITRE DE 

RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE OU TECHNOLOGIQUE 
 
Le Département  déclare que la commune a fait l’objet du ou des arrêtés de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle ou technologique suivant(s) : 
 
21/06/2019 : Inondations et coulées de boue 
09/03/2018 : Mouvement de terrain 
31/01/2018 : Inondations et coulées de boue 
16/07/2015 : Inondations et coulées de boue 
25/10/2000 : Inondations et coulées de boue 
09/04/1998 : Inondations et coulées de boue 
01/10/1996 : séisme 
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28/10/1994 : Inondations et coulées de boue 
16/03/1990 : Inondations et coulées de boue 
06/11/1985 : Inondations et coulées de boue 
 
Le Département déclare que le Bien n’a, à sa connaissance, subi aucun sinistre ayant donné lieu à 
versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de catastrophe naturelle (article L 
125-2 du code des assurances) ou technologique (article L 128-2 du code des assurances). 
 
Par suite de ces déclarations, le locataire reconnaît avoir été informé de l’état des risques naturels 
et technologiques auxquels se trouve exposé le Bien et déclare en faire son affaire personnelle, 
sans recours contre le Département. 
 
 
ARTICLE 8 : CESSION 
 
La présente convention est strictement personnelle. L’occupant ne pourra céder ses droits, ni les 
sous-louer (sous location interdite). 
 
Cette occupation ne vaut en aucun cas reconnaissance de propriété. 
 
 
ARTICLE 9 : CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
Tout manquement grave à la présente convention entraînera la résiliation immédiate de la 
présente occupation sans que l’occupant ne puisse prétendre à une indemnité quelconque.  
En cas d’inexécution de l’une des clauses de la convention, celle-ci sera résiliée automatiquement 
trois mois après la mise en demeure adressée par lettre recommandée avec avis de réception à 
l’une ou l’autre des parties, la sommant d’exécuter ses obligations et restée sans suite. 
 
 
ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’élection des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leurs sièges 

respectifs. 

 
 
ARTICLE 11 : CONTENTIEUX 
 
Les parties conviennent de s’en remettre au tribunal compétent. 
 
 

Fait en deux exemplaires 
Fait à Annecy, le  

 
 

 Pour la Communauté de Communes  Pour le Département de la Haute-Savoie, 
des Montagnes du Giffre,    Le Président du Conseil départemental, 
Le Président, 
 
 
 
Stéphane BOUVET     Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0811 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE THONON-LES-BAINS - 45 AVENUE DE 

SENEVULLAZ - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX COMMUNAUX 

AU PROFIT DU DEPARTEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande d’occupation par les services départementaux des locaux communaux situés sur 
la commune de Thonon-les-Bains, 45 avenue de Sénévullaz, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Thonon-les-
Bains est propriétaire des locaux du Relais Petite Enfance de la Source situé 45 avenue de 
Sénévullaz. 
 
Une convention d’occupation temporaire a été signée le 02 avril 2021 portant sur l’occupation 
par le Département d’une superficie d’environ 70 m² pour permettre la tenue de permanences 
du service de PMI/Promotion de la Santé et pour l’accueil du groupe de parentalité « Arc en 
Ciel » tous les 15 jours le jeudi matin de 9h à 12h (en principe les 2ème et 4ème jeudi du mois). 
Cette convention a été consentie à titre gratuit du 20 avril 2021 au 20 avril 2026. 
 
Il est proposé de signer une convention afin d’augmenter la fréquence des interventions du 
groupe de parentalité avec un accueil tous les jeudis matin, à l’exception des vacances 
scolaires. 
 
 
Il est rappelé que le Département s’engage à : 
 

- entretenir les locaux, jeux et matériel après chacune des interventions, 
- fournir les produits d’entretien et le matériel nécessaire à ses interventions,  
- user paisiblement des locaux suivant la destination qui leur a été donnée par la 

convention. Le bénéficiaire s’engage à ne pas utiliser les locaux à d’autres fins que ceux 
convenus. A défaut de cet accord, la ville pourra exiger du bénéficiaire la résiliation de 
la présente convention, 

- répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée de la convention, 
à moins qu'il ne prouve qu'elles aient eu lieu par cas de force majeure, ou par le fait 
d'un tiers qu'elle n'a pas introduit dans les locaux, 

- laisser l'accès aux locaux aux représentants de la Commune, chaque fois que celle-ci en 
fera la demande, notamment si des travaux doivent avoir lieu dans les locaux mis à 
disposition ou ceux situés dans l’enceinte de la parcelle, 

- jouir des lieux en bon père de famille, ne commettre aucun abus de jouissance 
susceptible de nuire à la solidité des locaux ou d’engager la responsabilité de la 
Commune envers les tiers, 

- se conformer aux lois, prescriptions, règlements en vigueur, notamment en ce qui 
concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’hygiène et le travail, 

- communiquer au service Petite Enfance, par écrit, chaque début d’année scolaire, les 
dates des interventions. 
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Considérant dans ce contexte la nécessité de conclure une convention d’occupation temporaire 
au profit du Département. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention d’occupation temporaire, ci annexée,  
de locaux communaux situés 45 avenue de Sénévullaz au profit du Département sur le territoire 
de la commune de Thonon-les-Bains, afin de permettre la tenue de permanences du Service de 
Protection Maternelle et Infantile/Promotion de la Santé et de l’accueil du groupe de 
parentalité « Arc en Ciel ». 
 
Cette convention est consentie du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027. Les locaux sont mis à 
disposition du Département pour organiser : 
 

- des consultations les 1er et 3ème jeudi du mois de 13h30 à 17h30, 
- un accueil du groupe de parentalité « Arc en Ciel » tous les jeudis matin, à l’exception 

des vacances scolaires. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Ville de Thonon-les-Bains 
Hôtel de ville – CS 20517 
74203 Thonon-les-Bains Cedex 
Tél. : 04 50 70 69 68 
mairie-accueil@ville-thonon.fr 

  

 

 
 

  

 

 

 

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX COMMUNAUX 

AU PROFIT DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  

LOCAUX SIS  

45 Avenue de Sénévulaz-74200 Thonon-les-Bains 

BENEFICIAIRE « Le Département de la Haute-Savoie »,  

Représenté par son Président, Monsieur Marcel SADDIER. 

 

 

 

 

Entre les soussignés 

 

- La Commune de Thonon-les-Bains,  

Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, autorisé à 

signer la présente convention par délibération du Conseil Municipal en date du 24 janvier 

2022 et de la délégation du Conseil Municipal dont il bénéficie par application de l’article 

L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, ci-après désignée « la Ville », 

 

D’une part, 

 

Et 

 

- Le Département de la Haute-Savoie,  
Sis 1 avenue d’Albigny - CS 32444 - 74041 ANNECY CEDEX, représenté par son 

Président, Monsieur Martial SADDIER, en application de la délibération de la 

Commission Permanente n° …………en date du ………….., 

 

D’autre part, 

 

 

PREAMBULE 

 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Commune 

met à disposition les locaux du Relais Petite Enfance de la Source situés au  

45 Avenue de Sénévulaz à Thonon-les-Bains au bénéfice du Département et plus 

 

 

 



 

CP-2022-0811 Annexe  2/5 

 

Ville de Thonon-les-Bains 
Hôtel de ville – CS 20517 
74203 Thonon-les-Bains Cedex 
Tél. : 04 50 70 69 68 
mairie-accueil@ville-thonon.fr 

spécifiquement de la Protection Maternelle et Infantile de Thonon-les-Bains pour les 

besoins d’un espace de consultations et de groupe de soutien à la parentalité. 

 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

Article 1er - OBJET 

 

Par la présente convention, la Commune de Thonon-les-Bains met à la disposition des 

services de la Protection Maternelle Infantile du Département de la Haute-Savoie, à titre 

gratuit, des locaux aménagés d’une superficie de 70 m², sis 45 Avenue de Sénévulaz. La 

destination de ces locaux est réservée exclusivement à l’usage de ce service. 

 

 

Article 2 - DESCRIPTION DES LOCAUX ET EQUIPEMENTS  
 

Les locaux mis à disposition consistent en plusieurs salles situées en plain-pied au 45 

Avenue de Sénévulaz, d’une surface de 70 m². Ces locaux sont composés : d’un espace 

vestiaires, d’un toilette aux normes PMR, d’un bureau aménagé, d’une salle d’activité 

pouvant être séparée en deux par une cloison mobile, d’un espace de change, d’un jardin. 

L’ensemble des espaces est équipé dans le respect de la règlementation d’un établissement 

accueillant un jeune public. 

 

Description des locaux : Le bureau est aménagé pour recevoir du public. Il est équipé 

d’une table de change avec évier, d’un réfrigérateur, d’un bureau et de deux armoires dont 

l’une est dédiée au service de Protection Maternelle et Infantile. 

 

Un dispositif de contrôle d’accès avec visiophone permet de sécuriser les allées et venues 

d’autant la proximité avec l’école maternelle de la Source.  

 

Les locaux sont classés en ERP de 5
ème

 catégorie. L’arrêté d’ouverture a été pris le  

25 janvier 2021.  

 

 

Article 3 - DUREE DE LA MISE A DISPOSITION - RESILIATION 

 

La mise à disposition est consentie pour une durée de cinq années à compter du 1
er

 janvier 

2023, soit jusqu’au 1
er

 janvier 2028. La convention pourra être renouvelable à la demande 

du bénéficiaire et après étude par la collectivité de la pertinence de sa reconduction. 

 

La présente convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties 

par lettre recommandée avec accusé de réception, avec un préavis d’un mois avant 

l’échéance souhaitée. 

 

En application des article L 2122-1 0 3 du Code Général de la Propriété des Personnes 

Publiques, la présente convention est précaire, temporaire, incessible et révocable. 
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Tél. : 04 50 70 69 68 
mairie-accueil@ville-thonon.fr 

La résiliation à l’initiative de la Ville n’entrainera, au profit du bénéficiaire, le versement 

d’aucune indemnité. 

 

 

Article 4 - BUT DE LA MISE A DISPOSITION 

 

Les locaux décrits ci-dessus sont mis à disposition du bénéficiaire pour organiser : 

- Des consultations les 1
er

 et 3
ème

 jeudi du mois de 13h30 à 17h30. Un jeu de clés 

sera entreposé au Pôle Médico-Social de Thonon Ouest,  

- Un accueil du groupe de parentalité « Arc en ciel » tous les jeudis matin, à 

l’exception des vacances scolaires.  

 

 

Article 5 - OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

 

La Ville assure au bénéficiaire la jouissance paisible des locaux et met à disposition de 

l’occupant deux jeux de clés. 

 

La commune s’engage à prévenir le bénéficiaire en cas d’indisponibilité de l’équipement 

dès qu’il en aura connaissance (intervention pour travaux…). 

 

La commune veillera à l’application et au respect des termes de la présente convention. 

 

 

Article 6 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

 

La présente convention est consentie sous les charges et conditions suivantes que 

l’occupant s’engage à respecter : 

- De prendre à sa charge l’entretien des locaux, jeux et matériel après chacune des 

interventions 

- De fournir les produits d’entretien et le matériel nécessaire à ses interventions  

- D’user paisiblement des locaux suivant la destination qui leur a été donnée par la 

convention. Le bénéficiaire s’engage à ne pas utiliser les locaux à d’autres fins que 

ceux convenus.  

 A défaut de cet accord, la Ville pourra exiger du bénéficiaire la résiliation de la 

présente convention. 

- De répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée de la 

convention, à moins qu'il ne prouve qu'elles aient eu lieu par cas de force majeure, ou 

par le fait d'un tiers qu'elle n'a pas introduit dans les locaux. 

- De laisser l'accès aux locaux aux représentants de la Commune, chaque fois que celle-

ci en fera la demande, notamment si des travaux doivent avoir lieu dans les locaux mis 

à disposition ou ceux situés dans l’enceinte de la parcelle. 

- De jouir des lieux en bon père de famille, ne commettre aucun abus de jouissance 

susceptible de nuire à la solidité des locaux ou d’engager la responsabilité de la 

Commune envers les tiers.  

- Se conformer aux lois, prescriptions, règlements en vigueur, notamment en ce qui 

concerne la voirie, la salubrité, la police, la sécurité, l’hygiène et le travail. 
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- De communiquer au service Petite Enfance, par écrit, chaque début d’année scolaire, 

les dates des interventions. 

 

 

Article 7 - ASSURANCES 
 

Le bénéficiaire contractera une assurance prévoyant la garantie des risques locatifs et 

remettra à la Commune une attestation d’assurance. 

Le bénéficiaire fera assurer ses biens propres ainsi que ceux des personnes qu’il 

accueillera. 

 

 

Article 8 – INFORMATION ENVIRONNEMENTALE 

 

- INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

 

Sur la base des informations contenues dans le dossier communal d’information et les 

documents de référence s’y rattachant, consultables en Mairie ou en Préfecture, le 

propriétaire déclare que, à la date de la signature des présentes, le Bien se trouve situé 

dans une zone délimitée par arrêté préfectoral numéro 2011-090-0007 en date du  

31 mars 2011, conformément aux dispositions des articles L 125-5 et R 125-23 à  

R 125-27 du code de l’environnement. 

 

En conséquence, et afin d’assurer l’information dont il est légalement redevable envers 

les occupants, le propriétaire a établi un état des risques naturels et technologiques en 

date du 22 janvier 2021 demeuré ci-joint annexé aux présentes (annexe n° 1). 

 

En application des dispositions du paragraphe I de l’article L 125-5 du code de 

l’environnement, le propriétaire déclare qu’à sa connaissance, à la date de signature des 

présentes, le bien occupé se trouve sur une commune située dans une zone de sismicité 

de niveau 4. 

 

- INFORMATION SUR LES SINISTRES AYANT DONNE LIEU AU VERSEMENT D’UNE 

INDEMNITE AU TITRE DE RECONNAISSANCE DE L’ETAT DE CATASTROPHE NATURELLE 

OU TECHNOLOGIQUE 

 

Le propriétaire déclare que la Commune dans laquelle est située le bien a fait l’objet du 

ou des arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou technologique 

suivant(s) : 

. 11/04/2006 : Inondations et coulées de boue 

. 12/03/1998 : Inondations et coulées de boue 

 

Le propriétaire déclare que le bien n’a, à sa connaissance, subi aucun sinistre ayant 

donné lieu à versement d’une indemnité d’assurance garantissant les risques de 

catastrophe naturelle (article L 125-2 du code des assurances) ou technologique (article 

L 128-2 du code des assurances). 

 

Par suite de ces déclarations, l’occupant reconnait avoir été informé de l’état des risques 

naturels et technologiques auxquels se trouve exposé le bien et déclare en faire leur 

affaire personnelle, sans recours contre le propriétaire. 
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Article 9 – ETAT DES LIEUX 

 

Un état des lieux sera établi contradictoirement par les parties lors de la remise et de la 

restitution de celles-ci dans le cas d’une résiliation de l’une ou de l’autre partie.  

 

 

Article 11 – ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l’élection des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leurs 

sièges respectifs. 
 

 

 

 

 

 

Fait à Thonon-les-Bains, le 

 

Pour la Commune, Pour le Département de la Haute-Savoie  

M. le Maire, 

Christophe ARMINJON 

M. le Président, 

Marcel SADDIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

CP-2022-0812 1/3 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0812 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE DE THONON-LES-BAINS – PARCELLE 

DEPARTEMENTALE CADASTREE SECTION AU N° 207 - CONVENTION DE SERVITUDE DE 

PASSAGE AU PROFIT D'ENEDIS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la demande d’ENEDIS, sollicitant la signature d’une convention de servitude de passage 
grevant la parcelle départementale cadastrée sous la section AU n° 207 sur la commune de 
Thonon-les-Bains,  
 
Vu l’estimation du Pôle d’Evaluation Domaniale, Division Domaine ci-annexée, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département est 
propriétaire de la parcelle cadastrée section AU n° 207 d’une superficie de 582 m² sise sur le 
territoire de la commune de Thonon-les-Bains, à proximité de la Direction Territoriale du 
Chablais. Cette parcelle sert de parking aux agents des services départementaux. 
 
Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau 
électrique de distribution publique, ENEDIS envisage le déploiement de son réseau en 
souterrain et, dans ce cadre, sollicite du Département une constitution de servitude grevant 
ladite parcelle traversée par ce réseau avec l’implantation de deux câbles.  
 
Les caractéristiques de ladite servitude sont les suivantes : 
 

 longueur : 30 mètres linéaires, 

 largeur : 1 mètre linéaire. 
 
En contrepartie de la constitution de cette servitude, ENEDIS propose au Département le 
versement d’une indemnité unique et forfaitaire de 60 €. 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé la valeur de cette indemnité à 60 €. 
 
ENEDIS propose au Département la signature d’une convention de servitude laquelle devra être 
réitérée par acte notarié aux frais d’ENEDIS. 
 
Considérant dans ce contexte la nécessité d’acter la servitude de passage grevant la parcelle 
cadastrée section AU n° 207 sur la commune de Thonon-les-Bains. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’une convention de servitude de passage au profit 
d’ENEDIS grevant la parcelle départementale cadastrée sous la section AU n° 207 sur le 
territoire de la commune de Thonon-les-Bains.  
  



 

CP-2022-0812 3/3 

 
Les caractéristiques de ladite servitude sont les suivantes : 
 

 longueur : 30 mètres linéaires, 

 largeur : 1 mètre linéaire. 
 
En contrepartie de la constitution de cette servitude, ENEDIS propose au Département le 
versement d’une indemnité unique et forfaitaire de 60 €. 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé la valeur de cette indemnité à 60 €. 
 
Cette convention de servitude sera réitérée par acte notarié. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

CONVENTION DE SERVITUDES
 

 

Commune de : Thonon-les-Bains 

Département : HAUTE SAVOIE 

Une ligne électrique souterraine : 400 Volts 

N° d'affaire Enedis : DA24/043470 RC 47PDL+PHOTO-ZAC ST HELENE 

 

 
Entre les soussignés : 

 
Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 € euros, dont le siège social est Tour Enedis 34
place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 444 608 442- TVA
intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Monsieur Vincent BASLE, le Directeur Régional Alpes - 4 Boulevard
Gambetta 73018 CHAMBERY CEDEX, dûment habilité à cet effet,
 
désignée ci-après par " Enedis "
 

d'une part,
 

Et 
 
Nom *: DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE représenté(e) par son (sa) .................................................., ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil .................................................. en date du
.................................................. 
Demeurant à : 1 AVENUE D'ALBIGNY, 74000 ANNECY  
Téléphone : .................................................. 
Né(e) à :  
Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués
 
(*) Si le propriétaire est une société, une association, un GFA, indiquer la société, l’association, représentée par M ou Mme suivi de
l ‘adresse de la société ou association. 
(*) Si le propriétaire est une commune ou un département ,indiquer « représenté(e) par son Maire ou son président ayant reçu tous
pouvoirs à l’effet des présentes par décision du Conseil Municipal ou du Conseil Général en date du….  
 
désigné ci-après par « le propriétaire »
 

d'autre part,  
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Il a été exposé ce qui suit : 
 

Le propriétaire déclare que la parcelle ci-après lui appartient : 
 

Le propriétaire déclare en outre, conformément au décret n° 70-492 du 11 juin 1970, que la parcelle, ci-dessus désignée est
actuellement (*) :
 

   non exploitée(s)
   exploitée(s) par-lui même ...................................................
   exploitée(s) par ...................................................

 
qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu dudit décret s'il l'exploite lors de la construction de la(les) lignes électrique(s)
souterraine(s). Si à cette date ce dernier a abandonné l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur.
 
(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles)
 
Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité tant par les articles L.323-4 à
L.323-9 du Code de l'Energie que par le décret n° 70-492 du 11 juin 1970, vu le décret n° 67-886 du 6 octobre 1967, vu les
protocoles d'accord conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce
qui suit :
  
ARTICLE 1 - Droits de servitudes consentis à Enedis
 
Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages, mentionnés ci-dessous, sur la parcelle, ci-dessus désignée, le propriétaire
reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
 
1.1/ Etablir à demeure dans une bande de 1 mètre(s) de large, 2 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur totale d'environ 30
mètres ainsi que ses accessoires.
 
1.2/ Etablir si besoin des bornes de repérage.
 
1.3/ Sans coffret
 
1.4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, qui se trouvant à
proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance occasionner
des dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis pourra confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et
s’engage à respecter la réglementation en vigueur.
 
1.5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du service public de la
distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc).
 
Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités
par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages ainsi
établis.
 
Enedis veille à laisser la/les parcelle(s) concernée(s) dans un état similaire à celui qui existait avant son/intervention(s).
 
Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence.
  
ARTICLE 2 - Droits et obligations du propriétaire
 
Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit
l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er.
 
Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire aucune modification du profil des
terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit
préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages. 

Commune Prefixe Section
Numéro de
parcelle

Lieux-dits

Nature éventuelle des
sols et cultures (Cultures
légumières, prairies,
pacage, bois, forêt …)

Thonon-les-Bains AU 0207 DE SENEVULAZ ,
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Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité desdits ouvrages.
 
Il pourra toutefois :
 

élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à condition de respecter entre
lesdites constructions et/ou plantations et l'ouvrage(les ouvrages) visé(s) à l'article 1er, les distances de protection prescrites
par la réglementation en vigueur
planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût soit à une distance
supérieure à deux mètres des ouvrages.
  

ARTICLE 3 - Indemnités
 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire et définitive des préjudices spéciaux de toute nature résultant de l'exercice des droits
reconnus à l'article 1er, Enedis s'engage à verser lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à l'article 7 ci-après :
 

   au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de soixante euros (60 €).
   Le cas échéant, à l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( €).

 
Dans le cas des terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles agricoles1 conclus entre la profession
agricole et Enedis, en vigueur à la date de signature de la présente convention.
 
3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la construction, la
surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à l'exception des abattages et élagages
d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet d'une indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au
propriétaire soit à l’exploitant, fixée à l’amiable, ou à défaut d’accord par le tribunal compétent.
 
1 Protocoles "dommages permanents" et "dommages instantanés" relatifs à l'implantation et aux travaux des lignes électriques
aériennes et souterraines situées en terrains agricoles
  
ARTICLE 4 - Responsabilité
 
Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son occupation et/ou de ses
interventions, causés par son fait ou par ses installations.
 
Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée
par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble.
  
ARTICLE 5- Litiges
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties
conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de
situation des parcelles.
  
ARTICLE 6 - Entrée en vigueur
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est conclue pour la durée des ouvrages
dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l'emprise des ouvrages
existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre.
 
En égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux dès sa signature si
nécessaire.
  
ARTICLE 7 - Formalités
 
La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par l'article L323-4 du Code
de l'Energie, pourra être authentifiée, en vue de sa publication au service de la Publicité Foncière, par acte notarié, les frais dudit
acte restant à la charge d’Enedis.
 
Elle vaut, dès sa signature par le propriétaire, autorisation d'implanter l'ouvrage décrit à l'article 1er.
 
Nonobstant ce qui précède, le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la connaissance des
personnes, qui ont ou qui acquièrent des droits sur la parcelle traversée par les ouvrages, notamment en cas de transfert de
propriété ou de changement de locataire.
 
Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif à la parcelle concernée, par les ouvrages électriques définis à l’article
1er, les termes de la présente convention. 
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Fait en TROIS ORIGINAUX et passé à........................
 
Le........................ 
 

(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE" 
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans
 

 
 

Nom Prénom Signature

DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE
représenté(e) par son (sa)
.................................................., ayant reçu tous
pouvoirs à l'effet des présentes par décision du

Cadre réservé à Enedis

A..................., le ...................
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0813 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNE D'YVOIRE - AVENANT N° 1 A LA 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX DU 29 JUILLET 2022 AU 

PROFIT DE L'ASSOCIATION L'ESPACE ENCHANTE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la convention d’occupation temporaire de locaux au profit de l’association « l’Espace 
Enchanté » sur la commune d’Yvoire signée le 29 juillet 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département est titulaire, 
sur le bâtiment de la Châtaignière sur le territoire de la commune d’Yvoire, d’une convention 
d’occupation temporaire du domaine public constitutive de droits réels. 
 
Dans ce cadre, l’association « l’Espace Enchanté » bénéficie d’une convention d’occupation 
temporaire de locaux au sein du bâtiment de la Châtaignière, signée le 29 juillet 2022 lui 
permettant d’occuper le rez-de-chaussée, les 1er et 2ème étages représentant une superficie 
d’environ 500 m². L’association dispose également d’une terrasse sur le parvis, d’une surface 
d’environ 40 m², permettant l’installation de tables et de chaises. 
 
Cette convention a été consentie du 1er juin 2021 jusqu’au 31 décembre 2022.  
 
Considérant que l’association « l’Espace Enchanté » participe à l’animation du site de la 
Châtaignière, il est proposé, dans l’attente de la stabilisation définitive du projet sur le site, de 
conclure un avenant à la convention d’occupation temporaire du 29 juillet 2022 prolongeant 
l’occupation jusqu’au 30 juin 2023. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’un avenant n° 1 à la convention d’occupation temporaire 
portant sur les locaux situés au sein de la Châtaignière sur le territoire de la commune 
d’Yvoire, au profit de l’association « l’Espace Enchanté » ci-annexé. 
 
 
L’article 2 de la convention du 29 juillet 2022 susvisée est modifié comme suit : 
 
« ARTICLE 2 : DUREE - RESILIATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter du 1er juin 2021 jusqu’au  
30 juin 2023.  
 
Elle est précaire et révocable. Le Département se réserve le droit de mettre fin à tout moment 
à la présente convention. Ladite résiliation n’ouvrira droit à aucune indemnisation au titre de 
cette occupation. 
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Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis d’un mois avant 
l’échéance souhaitée. » 
 
Il n’est rien changé aux autres clauses et conditions de la convention du 29 juillet 2022 qui 
demeure en vigueur dans tout ce qui n’est pas incompatible avec les stipulations qui 
précèdent. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX  

DU 29 JUILLET 2022 
AU PROFIT DE L’ASSOCIATION « L’ESPACE ENCHANTE » 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute Savoie, 1 avenue d’Albigny - C.S. 32444 - 74041 ANNECY, 
représenté par son Président, M. Martial SADDIER, en application de la délibération de la 
Commission Permanente n° CP- 
 
       D’UNE PART, 
ET 
 
L’association « L’Espace Enchanté », 1026 route d’Excenevex – 74140 YVOIRE, représentée par 
sa Présidente, Mme Mélanie RAULIN, 
       Ci-après dénommée « l’occupant » 
 
       D’AUTRE PART, 
 
 
VU la convention d’occupation temporaire de locaux portant sur le bâtiment « la Châtaignière » 
sur la commune d’YVOIRE au profit de l’association « Espace Enchanté» signée le 29 juillet 2022, 
pour une activité présentant un intérêt public local, 
 
La convention du 29 juillet 2022 précise en son article 2 la durée de la convention qui court 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
D’un commun accord, les parties ont convenu de prolonger la convention jusqu’au 30 juin 2023. 
 
Le présent avenant a donc pour objet de modifier cet article. 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : DUREE - RESILIATION 
 
L’article 2 de la convention du 29 juillet 2022 susvisée est modifié comme suit : 
 
« ARTICLE 2 : DUREE - RESILIATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter du 1er juin 2021 jusqu’au 30 juin 
2023.  
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Elle est précaire et révocable. Le Département se réserve le droit de mettre fin à tout moment à 
la présente convention. Ladite résiliation n’ouvrira droit à aucune indemnisation au titre de 
cette occupation. 
 
Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 
avec accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis d’un mois avant l’échéance 
souhaitée. » 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Il n’est rien changé aux autres clauses et conditions de la convention du 29 juillet 2022 qui 
demeurent en vigueur dans tout ce qui n’est pas incompatible avec les stipulations qui 
précèdent. 
 
 

Fait en deux exemplaires 
Fait à Annecy, le  

 
 
 

 La Présidente de l’association   Le Président du Conseil départemental, 
 « L’Espace Enchanté », 

 
 
     Mélanie RAULIN                 Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0814 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - COMMUNES D'YVOIRE ET D'EXCENEVEX - AVENANT 

N° 1 A LA CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DE LOCAUX DEPARTEMENTAUX 

AU PROFIT DE MME CHRISTELLE GERARD REPRESENTANT LES GOURMANDISES DE 

CHRISTELLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la convention d’occupation temporaire de locaux départementaux sur les communes 
d’Yvoire et d’Excenevex du 13 septembre 2022 au profit de Mme Christelle Gérard représentant 
« les Gourmandises de Christelle ».  
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que Madame Christelle Gérard, 
auto-entrepreneur représentant l’entreprise « les Gourmandises de Christelle » bénéficie d’une 
convention d’occupation temporaire de locaux portant sur l’ancienne cuisine du gardien, des 
sanitaires voisins, d’une salle à manger et de deux pièces attenantes pour du stockage + bureau 
soit une superficie totale d’environ 65 m² du bâtiment de Rovorée sur les communes d’Yvoire 
et d’Excenevex. 
 
L’entreprise « Les Gourmandises de Christelle » dispose également d’une terrasse d’une surface 
de 66 m² permettant l’installation de tables et chaises pour l’accueil au maximum de 35 
personnes. 
 
Cette convention a été consentie du 23 juillet 2021 jusqu’au 31 décembre 2022.  
 
Considérant que l’entreprise « les Gourmandises de Christelle » participe à l’animation du site 
de Rovorée, il est proposé, dans l’attente de la stabilisation définitive du projet sur le site, de 
conclure un avenant n° 1 à la convention d’occupation temporaire de locaux départementaux 
du 13 septembre 2022 prolongeant l’occupation jusqu’au 30 juin 2023. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’un avenant n° 1 à la convention d’occupation temporaire 
portant sur les locaux situés au sein de Rovorée sur le territoire des communes d’Yvoire et 
d’Excenevex, au profit de Mme Christelle GERARD, autoentrepreneur représentant « les 
Gourmandises de Christelle » ci-annexé. 
 
L’article 2 de la convention du 13 septembre 2022 susvisée est modifié comme suit : 
 
« ARTICLE 2 : DUREE - RESILIATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter du 23 juillet 2021 jusqu’au  
30 juin 2023.  
 
Elle est précaire et révocable. Le Département se réserve le droit de mettre fin à tout moment 
à la présente convention. Ladite résiliation n’ouvrira droit à aucune indemnisation au titre de 
cette occupation. 
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Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis de trois mois avant 
l’échéance souhaitée. » 
 
Il n’est rien changé aux autres clauses et conditions de la convention du 13 septembre 2022 qui 
demeurent en vigueur dans tout ce qui n’est pas incompatible avec les stipulations qui 
précèdent. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE  

DE LOCAUX DEPARTEMENTAUX DU 13 SEPTEMBRE 2022  
AU PROFIT DES « GOURMANDISES DE CHRISTELLE » 

 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute Savoie, 1 avenue d’Albigny - C.S. 32444 - 74041 ANNECY, 
représenté par son Président, M. Martial SADDIER, en application de la délibération de la 
Commission Permanente n° CP- 
       D’UNE PART, 
ET 
 
Madame Christelle GERARD, autoentrepreneur représentant « Les Gourmandises de 
Christelle », 146 route de la Fruitière – Chevilly – 74140 EXCENEVEX 
 
       Ci-après dénommée « l’occupant » 
 
       D’AUTRE PART, 
 
VU la convention d’occupation temporaire de locaux départementaux sur les communes 
d’YVOIRE et d’EXCENEVEX, portant sur le bâtiment de Rovorée, au profit des « Gourmandises de 
Christelle » signée le 13 septembre 2022, pour une activité présentant un intérêt public local. 
 
La convention du 13 septembre 2022 précise en son article 2 la durée de la convention qui court 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
D’un commun accord, les parties ont convenu de prolonger la durée de la convention jusqu’au 
30 juin 2023. 
  
Le présent avenant a donc pour objet de modifier cet article. 
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
 
ARTICLE 1 : DUREE - RESILIATION 
 
L’article 2 de la convention du 13 septembre 2022 susvisée est modifié comme suit : 
 
« ARTICLE 2 : DUREE - RESILIATION 
 
La présente convention est consentie et acceptée à compter du 23 juillet 2021 jusqu’au 
30 juin 2023.  
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Elle est précaire et révocable. Le Département se réserve le droit de mettre fin à tout moment à 
la présente convention. Ladite résiliation n’ouvrira droit à aucune indemnisation au titre de 
cette occupation. 
 
Elle pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 
avec accusé de réception, moyennant le respect d’un préavis de trois mois avant l’échéance 
souhaitée. » 
 
ARTICLE 2 : 
 
Il n’est rien changé aux autres clauses et conditions de la convention du 13 septembre 2022 qui 
demeurent en vigueur dans tout ce qui n’est pas incompatible avec les stipulations qui 
précèdent. 
 
 

Fait en deux exemplaires 
Fait à Annecy, le  

 
 
 
 

 Pour l’Occupant,       Pour le Département 
 « Les Gourmandises de Christelle »     de la Haute-Savoie, 
         Le Président, 
 
 
 
Christelle GERARD       Martial SADDIER 





 

CP-2022-0815 1/4 

 

 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0815 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - LOCAUX DEPARTEMENTAUX - RACCORDEMENT AU 

RESEAU DE FIBRE OPTIQUE - CONVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA SOCIETE 

COVAGE MANDATEE PAR LE SYANE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. PEILLEX Jean-Marc, 2ème Vice-Président  

du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

M. MAS Jean–Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, M. BAUD–

GRASSET Joël, M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. RUBIN Nicolas, M. SADDIER Martial, 

M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 20 Voix Pour 23 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 11 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 23 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0436 en date du 18 juillet 2022, 
 
Vu la proposition adressée par le SYANE mandataire de la Société COVAGE au Département 
visant au raccordement gratuit au réseau de fibre optique de locaux départementaux ou de 
locaux mis à disposition au profit du Département, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que par délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2022-0436 en date du 18 juillet 2022, il a été accepté la 
signature d’une convention type entre le Département et la société COVAGE qui bénéficie d’un 
contrat de Délégation de Service Public avec le Syndicat des Energies et de l’Aménagement 
Numérique (SYANE), permettant le déploiement du réseau de télécommunications 
électroniques à très haut débit en fibre optique. 
 
 
La Société COVAGE, mandatée par le SYANE propose au Département le raccordement gratuit 
des bâtiments, lorsqu’il y a plus de 4 logements, à son réseau FTTH (Fiber To The Home) afin 
que les résidents de ces immeubles puissent bénéficier des services de communications 
électroniques à très haut débit proposés par le fournisseur d’accès internet de leur choix. 
 
La technologie FTTH consiste à amener la fibre optique au plus près de l'utilisateur, dans son 
domicile, afin d'augmenter la qualité de service (en particulier le débit) dont celui-ci pourra 
bénéficier.  
 
 
La Direction des Services d’Information rappelle que l’Etat et son délégataire le SYANE, vont 
arrêter la maintenance des réseaux cuivre dans les 5 à 10 ans à venir. Le standard en matière 
de réseau de télécommunication sera alors la fibre optique. 
 
Le SYANE en sa qualité de délégataire de l’Etat travaille au niveau national au déploiement du 
réseau de fibre optique. En Haute-Savoie, du fait de la géographie du territoire, des appels à 
projets ont été lancés par l’Etat auprès d’opérateurs. Le SYANE reste le prestataire pour un 
grand nombre de Communes.  
 
  

https://reseaux.orange.fr/territoire-connecte/internet-fixe
https://reseaux.orange.fr/questions#glossaire-fibre-optique
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Dans ce cadre, le Département a été sollicité par la Société COVAGE mandatée par le SYANE, 
en vue du raccordement des logements départementaux suivants : 
 

 Sillingy – Collège La Mandallaz - 30 impasse de la Poste : 5 logements et 165 route du 

Pont du Trésor : 2 logements, 

 Saint-Pierre-en-Faucigny - Collège Karine Ruby – 138 à 145 rue des Alpes : 8 logements. 

 

Concernant les logements cités ci-dessus, ils sont, soit propriété du Département, soit sont mis 

à disposition par les collectivités au profit du Département au titre de la décentralisation 

(compétences en matière d’enseignement secondaire).  

 

 

La Société COVAGE mandatée par le SYANE propose au Département de raccorder ces sites au 

réseau fibre optique. Pour cela il conviendra de procéder, pour chaque site, à la signature 

d’une convention ci-annexée, définissant les conditions d’installation, de gestion, d’entretien 

et de remplacement des lignes. 

 

Le Syane fait en sorte que les infrastructures d’accueil puissent être utilisées par des 
opérateurs tiers. Les installations et chemins de câbles respectent l’esthétique de l’immeuble. 
 
La gestion, l’entretien et le remplacement de l’ensemble des lignes, des équipements et des 
infrastructures d’accueil installés ou utilisés sont assurés par l’opérateur.  
 
L’opérateur est responsable des dommages tant matériels que corporels causés par les travaux 
ou par ses installations et équipements. 
 
L’autorisation accordée par le propriétaire à l’opérateur d’installer ou d’utiliser les lignes, 
équipements et infrastructures d’accueil n’est assortie d’aucune contrepartie financière. 
L’installation, l’entretien, le remplacement et la gestion des lignes se font aux frais de 
l’opérateur. 
 
L’opérateur est propriétaire des lignes, équipements et infrastructures d’accueil qu’il a 
installés dans l’immeuble et le demeure au terme de la convention. 
 
La convention est conclue pour une durée de 15 ans à compter de la date de sa signature.  
 
 
Considérant dans ce contexte la nécessité d’acter le raccordement au réseau de fibre optique 
proposé par la Société COVAGE mandatée par le SYANE. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
MM. Joël BAUD-GRASSET, François DAVIET, Nicolas RUBIN et Martial SADDIER, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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DONNE SON ACCORD à la signature des conventions, à titre gratuit, définissant les conditions 
d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement des lignes du réseau de fibre 
optique, proposées par la Société COVAGE mandatée par le SYANE, en vue du raccordement des 
biens suivants : 
 

 Sillingy – Collège La Mandallaz - 30 impasse de la Poste : 5 logements et 165 route du 

Pont du Trésor : 2 logements, 

 Saint-Pierre-en-Faucigny - Collège Karine Ruby – 138 à 145 rue des Alpes : 8 logements. 

 

Concernant les logements cités ci-dessus, ils sont, soit propriété du Département, soit sont mis 
à disposition par les collectivités au profit du Département au titre de la décentralisation 
(compétences en matière d’enseignement secondaire).  
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document sur ce sujet. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Directeur Général des Services du 
Département de la Haute-Savoie 
M. PREBAY Yannick  
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
    
 

CONVENTION D’INSTALLATION, DE GESTION, 
D’ENTRETIEN ET DE REMPLACEMENT DE LIGNES 
DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES A TRES 

HAUT DEBIT EN FIBRE OPTIQUE 
 
 

 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute Savoie, 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie – CS 32444 - 74041 
ANNECY, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par la 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental n°  
  
Ci-après désigné sous le terme « LE DEPARTEMENT » ou « LE PROPRIETAIRE » 
 
       D’UNE PART, 
 
ET 
 
        
La Société COVAGE HAUTE-SAVOIE, société anonyme au capital de 2.000.000 Euros, enregistrée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de ANNECY sous le numéro 798 626 750, dont le siège social 
est sis au 32 Rue Gustave Eiffel 74600 SEYNOD ANNECY, en application de la Délégation de Service 
Public en date du 5 Novembre 2015 concédée à la Société COVAGE par le Syane, 
 
Représentée par Monsieur Sébastien ARLANT dûment habilité à l’effet des présentes 
 
Ci-dessous spécifiquement dénommé « Opérateur d’immeuble », 
 
       D’AUTRE PART. 
 
 
Pour le site suivant, stipulé en annexe 1 
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IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – DEFINITIONS 

 
Le terme « Convention » désigne ci-après la présente convention conclue sur le fondement des 
articles L. 33-6, R. 9-2, R. 9-3 et R.9-4 du Code des Postes et des Communications Electroniques 
(CPCE). 
 
Le terme « Lignes » désigne ci-après le réseau de lignes de communications électroniques à très 
haut débit en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finaux dans les 
parties communes bâties et non bâties d’un immeuble de logements ou à usage mixte en vue de 
fournir des services de communications électroniques. Ce réseau est constitué d’un chemin continu 
en fibre optique, composé d’une ou plusieurs fibres optiques, partant du point de raccordement ou 
d’adduction puis d’un « Point de Branchement Optique », et aboutissant à un « Dispositif de 
terminaison » installé à l’intérieur de chaque logement ou local à usage professionnel. 
 
Le terme « Propriétaire » désigne le propriétaire de l’immeuble dûment autorisé après délibération 
en Commission permanente ou son représentant légal. 
 
Le terme « Opérateur » désigne l’opérateur d’immeuble signataire de la Convention ou l’opérateur 
qui se substitue à lui, autorisé par le « Propriétaire » à installer, gérer, entretenir et remplacer les « 
Lignes » dans les voies, équipements et espaces communs du lotissement ou les parties communes 
bâties et non bâties de l’immeuble au titre de la Convention. 
 
Le terme « Opérateurs tiers » désigne ci-après les opérateurs ayant signé avec « l’Opérateur » une 
« Convention » d’accès aux « Lignes », au titre de l’article L. 34-8-3 du CPCE portant sur cet ensemble 
immobilier constitué, afin de commercialiser leurs offres auprès des habitants de l’immeuble. 
 
Le terme « Point de Branchement Optique », désigne le dernier boitier de dérivation du réseau 
exploité par « l’Opérateur » vers le ou les bâtiments à desservir. Dans le cas d’une maison 
individuelle, il est situé juste avant la Prise de Terminaison Optique (PTO) et à l’extérieur ou à 
l’intérieur du domaine privé du bâtiment qu’il raccorde. 
 
Le terme « Infrastructure d’Accueil » désigne l’ensemble des fourreaux, gaines techniques, 
passages de câbles intérieurs et extérieurs (dont la façade du ou des bâtiments), et supports aériens 
permettant le passage et le déploiement des « Lignes » situés sur la propriété du Propriétaire. 
 
Le terme « Equipements » désigne l’ensemble des matériels installés par « l’Opérateur » et 
nécessaires au bon fonctionnement du service sur le réseau. 
 
Le terme « Dispositif de terminaison » désigne la partie de Ligne depuis la sortie du Point de 
Branchement Optique jusqu’à la Prise Terminale Optique (PTO), incluant cette dernière. 
 
ARTICLE 2 – OBJET 
 
La « Convention », définit les conditions d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement 
des « Lignes ». Elle emporte l’autorisation par le « Propriétaire » de l’usage des « Infrastructures 
d’Accueil ». 
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Ces conditions ne font pas obstacles et sont compatibles avec la mise en œuvre de l’accès aux « 
Lignes » prévu à l’article L.34-8-3 du CPCE. Les « Lignes » et « Equipements » installés par « 
l’Opérateur » doivent faciliter cet accès. « L’Opérateur prend en charge et est responsable vis-à-vis 
du « Propriétaire » des interventions ou travaux d’installation, de gestion, d’entretien et de 
remplacement de l’ensemble des « Lignes ». « L’Opérateur » peut mandater un tiers pour réaliser 
certaines opérations. 
La « Convention » ne comporte en revanche aucune disposition fixant des conditions techniques ou 
tarifaires de l’accès aux « Lignes ». 
 
En complément du présent document, des conditions spécifiques décrivent les modalités de mise 
en œuvre de certaines des stipulations prévues par la « Convention ». La « Convention » est 
modifiée en tant que de besoin pour tenir compte des évolutions législatives et réglementaires 
entrant en vigueur avant son terme. 
 
 
ARTICLE 3 - REALISATION DES TRAVAUX  
 
« L’Opérateur » installe une « Ligne » pour chaque logement ou local à usage professionnel de 
l’immeuble. 
 
Les travaux d’installation des « Lignes » doivent s’achever au plus tard 6 (six) mois à compter de la 
mise à disposition de « l’Opérateur » des « Infrastructures d’accueil ». En cas de non-respect de 
cette obligation, la « Convention » peut être résiliée dans les conditions définies à l’alinéa 3 de 
l’article 12. 
 
Le raccordement reliant le Point de Branchement Optique au « Dispositif de terminaison » précité, 
dit raccordement client, peut être réalisé ultérieurement pour répondre à la demande d’un 
occupant ou à la demande d’un « Opérateur tiers » au titre de l’article L. 34-8-3 du CPCE, dans un 
délai de 30 (trente) jours à compter du jour de la demande, sous réserve d’aléa opérationnel. 
 
« L’Opérateur » respecte le règlement intérieur de l’immeuble, ainsi que les règles applicables, 
notamment les règles de l’art et les règles d’hygiène et de sécurité propres à l’immeuble. Les 
installations et chemins de câbles respectent l’esthétique des lieux. 
 
Le « Propriétaire » met à la disposition de « l’Opérateur », dans les conditions décrites à l’article 
14.1.2, les « Infrastructures d’accueil » ou l’espace nécessaire pour permettre l’installation des « 
Lignes » et des « Equipements » connexes. 
 
Dans tous les cas, « l’Opérateur » fait en sorte que les « Infrastructures d’accueil » puissent être 
utilisées par des « Opérateurs tiers ». Lorsque le point de mutualisation installé par « l’Opérateur » 
se situe dans l’immeuble, le « Propriétaire » permet le raccordement d’un « Opérateur tiers », qui 
peut emprunter un accès existant sous la responsabilité de « l’Opérateur ». Chaque raccordement 
d’un « Opérateur tiers » fait l’objet d’une information préalable du « Propriétaire ». Les installations 
et chemins de câbles respectent l’esthétique des lieux. 
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ARTICLE 4 - GESTION, ENTRETIEN ET REMPLACEMENT 
 
La gestion, l’entretien et le remplacement de l’ensemble des « Lignes » et des « Equipements » 
installés ou utilisés en application de l’article 3 sont assurés par « l’Opérateur ». 
 
Le « Propriétaire » autorise « l’Opérateur » à mettre à disposition « d’Opérateurs tiers » toutes les 
ressources nécessaires au titre de l’accès aux « Lignes ». « L’Opérateur » est responsable de ces 
opérations vis-à-vis du « Propriétaire ». 
 
« L’Opérateur » est responsable de ces opérations et informe le « Propriétaire ». 
 
 
ARTICLE 5 - MODALITES D’ACCES AUX VOIES, EQUIPEMENTS ET ESPACES COMMUNS, OU AUX 
PARTIES COMMUNES BATIES ET NON BATIES DE L’IMMEUBLE 
 
« L’opérateur » respecte les modalités d’accès aux voies, équipements et espaces communs, ou aux 
parties communes bâties et non bâties de l’immeuble définies dans les conditions spécifiques a 
l’occasion de toute intervention nécessaire aux opérations d’installation, de gestion, d’entretien et 
de remplacement. 
 
Le « propriétaire » garantit cet accès à « l’opérateur », a tout tiers mandate par lui et, à ce titre, aux 
« opérateurs tiers ». 
 
 
ARTICLE 6 – RACCORDEMENT DES « LIGNES » A UN RESEAU DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES A TRES HAUT DEBIT OUVERT AU PUBLIC 
 
Le raccordement des « Lignes » à un réseau de communications électroniques à très haut débit 
ouvert au public interviendra dans les 3 mois suivants la fin des travaux d’installation dans 
l’immeuble.  
 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE ET ASSURANCES 
 
« L’Opérateur » est responsable de tous les dommages aussi bien matériels que conceptuels causés 
par les travaux ou par ses installations et « Equipements », tant pour lui-même que pour les tiers 
mandatés par lui et ce à l’égard du « Propriétaire » et des tiers qui se trouveraient dans la propriété 
au moment des travaux. Préalablement au commencement des travaux, il contracte les assurances 
nécessaires pour couvrir les éventuels dommages matériels ou corporels, et s’engage à en justifier 
à la première demande du « Propriétaire ». 
 
« L’Opérateur » et le « Propriétaire » établissent un état des lieux contradictoire avant les travaux 
et après achèvement des travaux d’installation. En cas de dégradations imputables aux travaux, « 
l’Opérateur » assure, à ses frais exclusifs, la remise en état des lieux. 
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ARTICLE 8 - INFORMATION DU « PROPRIETAIRE », DE « L’OPERATEUR » ET DES « OPERATEURS 
TIERS » 
 
Préalablement à l’exécution des travaux, « l’Opérateur » propose au « Propriétaire » un plan 
d’installation des « Lignes », des « Equipements » et des éventuelles « Infrastructures d’accueil ». « 
L’Opérateur » tient à jour ce document et le tient à disposition du « Propriétaire » ainsi que toutes 
les informations utiles sur les modifications apportées aux installations établies dans le cadre de la 
« Convention », selon les modalités définies dans les conditions spécifiques. 
 
Dans le mois suivant la signature de la « Convention », « l’Opérateur » en informe les « Opérateurs 
tiers » conformément à l’article R. 9-2 III du CPCE. 
 
Le « Propriétaire » informe « l’Opérateur » de la situation et des caractéristiques de l’immeuble, 
notamment celles liées à son environnement, à sa vétusté, à son accès, à sa fragilité et aux nuisances 
sonores. En particulier, le tient à disposition de « l’Opérateur » toutes les informations disponibles 
et nécessaires à la réalisation des travaux d’installation, notamment dans le cadre des études 
techniques préalables. 
 
 
ARTICLE 9 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’autorisation accordée par le « Propriétaire » à « l’Opérateur » d’installer ou d’utiliser les « Lignes 
», « Equipements » et « Infrastructures d’accueil » n’est assortie d’aucune contrepartie financière 
sauf lorsque le « Propriétaire » a refusé deux offres consécutives de « l’Opérateur » dans les deux 
ans qui précèdent. Sous réserve de ce dernier cas, l’installation, l’entretien, le remplacement et la 
gestion des « Lignes » se font aux frais de « l’Opérateur ». 
 
 
ARTICLE 10 – PROPRIETE 
 
« L’Opérateur » est propriétaire des « Lignes », « Equipements » et « Infrastructures d’accueil » qu’il 
a installés dans l’immeuble et le demeure au terme de la « Convention ». 
 
 
ARTICLE 11 - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA « CONVENTION » 
 
Sauf dispositions contraires définies dans les conditions spécifiques, la « Convention » est conclue 
pour une durée de 15 (quinze) ans à compter de la date de sa signature. 
 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DE LA « CONVENTION » 
 
La durée de la « Convention », conformément aux conditions générales, est de 15 ans à compter de 
la signature. 
 
 

-  À l’initiative du « Propriétaire » : 
Le « Propriétaire » peut résilier la « Convention » par lettre recommandée avec accusé de réception 
en respectant un préavis de 12 (douze) mois avant le terme de la « Convention ». Dans ce cas, « 
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l’Opérateur » l’informe de l’identité des « Opérateurs tiers » au plus tard dans les 90 (quatre-vingt-
dix) jours suivant la date de réception de la notification de la dénonciation de la « Convention ». 
 
Lorsque la « Convention » est renouvelée, le « Propriétaire » peut la résilier par lettre recommandée 
avec accusé de réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme 
envisagé. 
 
En cas d’inexécution des travaux d’installation des « Lignes » dans l’immeuble dans le délai de 6 (six) 
mois à compter de la mise à disposition de « l’Opérateur » des « Infrastructures d’accueil », le « 
Propriétaire » peut résilier la « Convention » par courrier recommandé avec avis de réception, sans 
qu’il soit besoin de faire ordonner cette résiliation en justice. 
 

-  À l’initiative de « l’Opérateur » : 
« L’Opérateur » peut résilier la « Convention » par lettre recommandée avec accusé de réception 
en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois avant le terme de la « Convention ». A ce titre, « 
l’Opérateur » informe le « Propriétaire » de l’identité des « Opérateurs tiers » dans son courrier de 
résiliation. 
 
Lorsque la « Convention » est renouvelée, « l’Opérateur » peut la résilier par lettre recommandée 
avec accusé de réception, en respectant un préavis de 18 (dix-huit) mois minimum avant le terme 
envisagé. 
 
 
ARTICLE 13 – CONTINUITE DU SERVICE 
 
En cas de changement d’opérateur d’immeuble, « l’Opérateur » signataire de la « Convention », 
assure la continuité du service jusqu’à ce que les opérations de gestion, d’entretien et de 
remplacement des « Equipements » installés soient transférées à un nouvel opérateur d’immeuble 
et ce pendant un délai maximum de 6 (six) mois, à compter du terme de la « Convention ». 
 
 
ARTICLE 14 - CONDITIONS SPECIFIQUES 
 
Les raccordements des logements de fonction des collèges seront réalisés en application d’une 
convention convenue entre « l’Opérateur », « LE DEPARTEMENT » et « le Collège » concerné 
définissant les conditions spécifiques à chaque établissement.  
Celles-ci préciseront obligatoirement :  

- Le suivi et la réception des travaux ;  
-  Les modalités d’accès aux lieux ;  
-  La police d’assurance ;  
- Les modalités d’information du « Propriétaire » et de « l’Opérateur » quant au respect de la 

législation sur la présence d’amiante.  
 
Les conditions spécifiques peuvent préciser :  

- Les engagements de qualité complémentaires éventuellement pris par « l’Opérateur » ;  
-  Les standards techniques mis en œuvre par « l’Opérateur » ;  
- Les modalités de gestion, d’entretien et de remplacement des « Lignes », « Equipements » 

et « Infrastructures d’accueil », en complément des dispositions de l’article 4 ;  
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- La durée de la « Convention » et les conditions de son renouvellement si elles diffèrent de 
celles prévues à l’article 11 ;  

- Les procédures et les cas de résiliations ;  
- Les modalités d’évolution de la « Convention ».  

 
      Article 14.1.1 – Documents contractuels - Hiérarchie  
 
Les présentes conditions spécifiques relèvent et font partie intégrante des conditions générales de 
la « Convention », conclue sur le fondement de l’article 33-6 du Code des Postes et 
Télécommunications Electroniques, entre « l’Opérateur » et le « Propriétaire » des immeubles listés 
en annexe relatives aux conditions d’installation et /ou de gestion, d’entretien et de remplacement 
de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique.  
Les documents composant la présente « Convention » sont par ordre de priorité décroissante :  

- Les conditions générales,  
- Les conditions spécifiques et leurs annexes,  
- Annexe, liste et synthèse des informations sur l’accès à l’immeuble.  

 
      Article 14.1.2 – Suivi et réception des travaux  
 
« L’Opérateur » effectuera en présence du « Propriétaire » et du « Collège » ou de ses représentants 
dument mandatés le cas échéant, une visite technique sur site pour :  

- Établir un état des lieux contradictoire avant travaux conformément à l’article 7 ;  
- Repérer les bâtiments et voies de circulation pour réaliser le(s) plan(s) d’installation des « 

Lignes », des « Equipements » et des éventuelles « Infrastructures d’accueil » conformément 
à l’article 8.  

 
A cet effet, « l’Opérateur » proposera une date de visite technique au « Propriétaire » et au « Collège 
», ou à ses représentants, compatible avec les délais de fin de travaux fixés à l’article 3. En cas 
d’impossibilité de ces derniers de se rendre à l’état des lieux, ceux-ci s’engagent à proposer une 
date de visite dans les dix jours ouvrés suivant la proposition de « l’Opérateur ». La date d’état des 
lieux fixée contradictoirement engage les parties. En cas d’absence du « Propriétaire » et/ou du « 
Collège », l’état des lieux sera réalisé par « l’Opérateur » et adressé au « Propriétaire » dans les 
conditions fixées à l’article 14.1.2.  
 
Pour la réalisation des travaux d’installation de la fibre à l’intérieur de l’immeuble, « l’Opérateur » 
s’engage à :  

- Mettre à disposition un interlocuteur unique pendant toute la phase du chantier,  
- Remettre un modèle de travaux à effectuer dans les parties communes,  
- Procéder à une ou plusieurs visites de l’immeuble, après information préalable au « 

Propriétaire » au « Collège » pour effectuer l’étude décrivant les travaux de câblage vertical 
en utilisant les infrastructures existantes.  

 
« L’Opérateur » bénéficiaire de la mutualisation utilise exclusivement les gaines et passages 
existants, en l’absence de gaine ou en cas de gaines saturée, le « Propriétaire » autorise :  

- La pose du câblage dans une goulotte en apparent si le cahier des clauses techniques 
particulières du site l’exige ;  

- Ou la pose dans les règles de l’art de câblage en apparent sans goulotte ;  
- Ou la pose de « points de raccordements individuels » au niveau des parties communes de 

l’immeuble. Chacun de ces « points de raccordement individuels » permettra de raccorder 
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un câble préexistant et desservant le logement concerné au réseau de lignes de 
communication électroniques à très haut débit en fibre optique installé dans l’immeuble.  

 
Pour respecter le droit d’accès au point d’adduction, s’il venait à être positionné en partie privative, 
le « Propriétaire » s’engage à faciliter l’accord des occupants pour la mise en œuvre par « 
l’Opérateur » d’une solution technico-économique adaptée pour garantir la continuité du parcours 
de la fibre, entre la partie publique et les parties communes.  
 
« L ’Opérateur » assure pendant les travaux :  

 
-  Un affichage dans les parties communes d’une information sur la durée et la nature des 

travaux,  
- Le maintien de la propreté et de l’esthétique des parties communes,  
- Le respect de l’hygiène et de de sécurité.  

 
A la fin des travaux, « l’Opérateur » pose une plaque dans les parties communes de l’immeuble afin 
d’informer les résidents que l’immeuble est équipé d’un réseau fibre optique très haut débit.  
 
      Article 14.1.3 - Validation des plans d’installation  
 
« L’Opérateur » adressera pour validation au « Propriétaire » ou à son représentant dûment 
mandaté, par courrier recommandé avec accusé de réception, les plans d’installation des « Lignes 
», des « Equipements » et des éventuelles « Infrastructures d’accueil » accompagnés de l’état des 
lieux avant travaux.  
 
Le « Propriétaire » ou son représentant dûment mandaté pourra :  

- Valider les plans d’installation et l’état des lieux avant travaux ;  
- Éventuellement demander des modifications. Il lui sera alors soumis un nouveau projet pour 

validation.  
 
Article 14.1.4 – Modalités d’information du « Propriétaire »  
 
Le « Propriétaire », le « Collège » concerné le cas échéant et « l’Opérateur » conviennent que la 
communication relative aux conditions d’exécution des travaux ou d’exécution de la présente « 
Convention », notamment sur les conditions d’accès à l’immeuble pour la maintenance ou la mise 
en place d’un câblage d’étage, s’effectueront par courrier ou par échange de mails.  

 
 
« L’Opérateur » informera le « Propriétaire » et le « Collège » le cas échéant avec un préavis 
raisonnable des interventions dans l’immeuble pour effectuer des études ou procéder aux travaux 
d’installation des « Lignes » de communications électroniques, exception faite des câblages d’étage 
destinés au raccordement des « Clients finaux ». A titre indicatif, les délais d’information préalables 
sont de 3 jours ouvrables pour l’étude et de 5 jours ouvrables pour les travaux.  
 
Le « Propriétaire » ou le « Collège » le cas échéant s’engage à :  

- Adresser à « l’Opérateur » les informations nécessaires à l’installation ;  
- Informer « l’Opérateur » de tout changement de propriété.  
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      Article 14.1.5 - Réalisation et réception des travaux  
 
A la fin des travaux, « l’Opérateur » effectuera, en présence du « Propriétaire » et du « Collège » ou 
de ses représentants dûment mandatés le cas échéant, un état des lieux après travaux, 
conformément à l’article 7.  
 
A cet effet, « l’Opérateur » proposera une date de visite technique au « Propriétaire » et du « Collège 
», ou à ses représentants, compatible avec les délais de fin de travaux fixés à l’article 3.  

 
 
En cas d’impossibilité du « Propriétaire » et du « Collège » de se rendre à l’état des lieux, ceux-ci 
s’engagent à proposer une date de visite dans les dix jours ouvrés suivant la proposition de « 
l’Opérateur ». La date d’état des lieux fixée contradictoirement engage les parties.  
 
En cas d’absence du « Propriétaire » et du « Collège », l’état des lieux sera réalisé par « l’Opérateur 
» et adressé au « Propriétaire » et au « Collège » ou à ses représentants dûment mandatés le cas 
échéant. Cet état des lieux sera réputé validé par le « Propriétaire » sans réponse de sa part après 
un délai de 15 jours à compter de la date d’envoi au « Propriétaire » ou à son représentant dûment 
mandaté.  
 
Le « Propriétaire » ou son représentant dûment mandaté autorise « l’Opérateur », à l’issue des 
travaux, à apposer une plaque fournie par le Délégataire informant les résidents de l’équipement 
en fibre optique de leur immeuble. Cette plaque sera installée dans les tableaux d’affichages 
existants ou à un endroit visible par les occupants.  
 
En phase d’exploitation, il est précisé que les travaux de déplacement ou de modification des lignes 
situées dans les voies, équipements et espaces communs dans les parties communes bâties et non 
bâties de l’immeuble, consécutifs à une demande du « Propriétaire » ou lui incombant du fait de la 
réglementation en vigueur ou d’une demande d’une autorité administrative, restent à la charge 
exclusive du « Propriétaire ».  
 
      Article 14.2 - Conditions d’accès à l’immeuble  
 
Les conditions d’accès aux parties communes, bâties et non bâties, de l’immeuble et voies, 
équipements et espaces communs de circulation sont décrites en annexe. En tout état de cause, les 
conditions d’accès ne peuvent faire obstacle à l’accès aux « Lignes » prévu à l’article L. 34-8-3 du 
CPCE.  
 
     Article 14.3 – Cession - Annulation – Résiliation  
 
Conformément aux conditions générales, la durée de la « Convention » est de 15 ans à compter de 
la signature.  
 
En cas de cession de l’immeuble par le « Propriétaire », la « Convention » se poursuivra de plein 
droit entre « l’Opérateur » et le nouveau « Propriétaire » et sera pleinement opposable à ce dernier. 
Le « Propriétaire » s’engage à informer l’acquéreur de l’existence de la « Convention » et à lui 
remettre son exemplaire original ainsi que tous ses accessoires.  
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La « Convention » sera annulée de plein droit en cas d’impossibilité technique d’accès à l’immeuble 
notamment en adduction ou lorsque des travaux à la charge du « Propriétaire » n’auront pas été 
effectués dans un délai raisonnable. La partie qui souhaite effectuer la formalité de l’enregistrement 
de la « Convention » en supportera les frais y afférents. 
 
La « Convention » sera résiliée en cas de destruction totale ou partielle de l’immeuble rendant 
impossible la poursuite de l’exploitation des lignes de communications électroniques à très haut 
débit en fibre optique. 
 
 
ARTICLE 15 – LITIGES 
 
A défaut de règlement amiable, tout litige lié à l’interprétation ou à l’exécution de la présente « 
Convention », sera soumis au Tribunal Administratif compétent. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires 
Fait à Annecy, le  

 
 
 La Société       Pour le Département de la Haute-Savoie, 

Le Président,       Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
        Martial SADDIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CP-2022-0815 Annexe 10/11



Annexe 1 : Description des locaux 
 

 
Les éléments suivants décrivent la localisation de l’immeuble objet de la convention : 
 
 
Adresse(s) de(s) (l’) immeuble(s) : 
 
 
 
 
Nom de la résidence :  
 
Numéro dans la rue *: 
 
Nom de la rue *:  
 
Ville et code Postal *:  
 
Nombre d’entrées distinctes et, pour chacune, le nombre d’étages et le nombre de logements ou locaux 
commerciaux *:  
 
Plan de localisation de l’immeuble objet de la convention (Google Map par exemple) * 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0816 
 
 
OBJET     :   

 

MOYENS DE L'INSTITUTION - FONCTIONNEMENT DES SERVICES - RUMILLY - 

OCCUPATION DE LOCAUX COMMUNAUX - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’occupation par les services départementaux de locaux communaux appartenant à la ville 
de Rumilly, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale dans sa séance du 14 novembre 2022, quant aux conditions de cette 
occupation. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Service Accueil Familial et 
Tiers de la Direction Enfance et Famille a mis en place deux « Groupes Ressources ». Ces 
groupes, composés d’assistants familiaux, se retrouvent environ une matinée tous les deux mois 
pour échanger au sujet du contenu de leurs activités. Ces groupes sont animés par une 
psychologue du Service. 
 
 
Les séances sont prévues les matinées des dates suivantes : 
 

 pour le premier groupe : 30 septembre 2022, 02 décembre 2022, 03 février 2023,  
07 avril 2023 et 02 juin 2023, 
 

 pour le second groupe : 07 octobre 2022, 09 décembre 2022, 27 janvier 2023,  
17 mars 2023 et 12 mai 2023. 

 
Ces séances se tiennent dans une salle communale appartenant à la Commune de Rumilly 
(Maison de l’Albanais). L’occupation est consentie par la Commune à titre gratuit (redevance 
d’occupation et charges). 
 
La Commune propose au Département la signature de contrats de location. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à la signature de deux contrats de location relatifs à l’occupation par les 
services départementaux de locaux communaux sis dans des locaux appartenant à la Commune 
de Rumilly (Maison de l’Albanais), ceci pour permettre la tenue de deux « Groupes 
Ressources ». Ces groupes, composés d’assistants familiaux, se retrouvent environ une matinée 
tous les deux mois pour échanger au sujet du contenu de leurs activités. Ces groupes sont 
animés par une psychologue du service départemental. 
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Les séances sont prévues les matinées des dates suivantes : 
 

 pour le premier groupe : 30 septembre 2022, 02 décembre 2022, 03 février 2023,  
07 avril 2023 et 02 juin 2023, 
 

 pour le second groupe : 07 octobre 2022, 09 décembre 2022, 27 janvier 2023,  
17 mars 2023 et 12 mai 2023. 

 
L’occupation est consentie par la Commune à titre gratuit (redevance d’occupation et charges). 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0817 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE 

PROROGATION DE LA DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION POUR LE 

DEVELOPPEMENT DE L'EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 2019-2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code de l’Education, notamment son article L.216-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée Départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0689 du 07 octobre 2019 adoptant la convention pour le 
développement de l'éducation artistique et culturelle en Haute-Savoie 2019-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et 
mémoire, marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un 
développement territorial équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2022-005 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-077 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-126 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision Modificative n° 3 
de la politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa séance du 28 novembre 2022.  

 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise les éléments suivants : 
 
Le Département mène une politique de soutien à la réalisation de projets d’Education 
Artistique et Culturelle (EAC) dans les collèges publics et privés de Haute-Savoie. Cette 
politique est encadrée par une convention de développement de l’EAC en Haute-Savoie, qui 
réunit l’Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles Auvergne Rhône-Alpes (DRAC) et 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale (DSDEN) de Haute-Savoie), la 
Direction Diocésaine (DDEC) et le réseau Canopé. 
 
La dernière version de cette convention porte sur la période 2019-2022 et s’achève le 
31 décembre 2022. Du fait de plusieurs évolutions récentes, les partenaires de la convention 
souhaitent en prolonger la durée de validité d’une année supplémentaire. Seul le réseau 
Canopé, établissement public dont les missions ont été récemment modifiées par l’Etat, 
souhaite se retirer de la mise en œuvre de la convention. 
 
Il est donc proposé de proroger la convention actuelle jusqu’au 31 décembre 2023. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
VALIDE la prorogation d’une année de la convention de développement de l’éducation 
artistique et culturelle en Haute-Savoie, dont l’échéance est fixée au 31 décembre 2023 ; 
 
AUTORISE le Président à signer l’avenant de prorogation correspondant, annexé à la présente 
délibération. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 07/10/2019 
(Délibération n°CP-2019-0689)  

POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE EN 
HAUTE-SAVOIE 2019-2022 

 
ENTRE  
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par Monsieur Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la 
délibération de la commission permanente n°CP-2022-              du 12/12/2022, et ci-après dénommé 
« Le Département » 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
 
Le ministère de la culture – Direction régionale des affaires culturelles Auvergne – Rhône-
Alpes, 6, quai Saint-Vincent – 62283 Lyon Cedex 01, représenté par M. Yves LE BRETON, Préfet de 
la Haute-Savoie, 
 
La Direction des services départementaux de l’Education Nationale, sise au 7 rue Dupanloup – 
74040 Annecy Cedex, représentée par M. Frédéric BABLON, son Directeur,  
 
La Direction diocésaine de l’enseignement catholique de Haute-Savoie, sise au 4 avenue de la 
Visitation – 74000 Annecy, représentée par M. Marc HERITIER, son Directeur,  
 

D’AUTRE PART. 
 
Article 1 : Objet de la convention 
La convention pour le développement de l’éducation artistique et culturelle en Haute-Savoie prend fin 
le 31 décembre 2022. Le présent avenant a pour objet de la proroger d’une année supplémentaire. Sa 
nouvelle échéance est fixée au 31 décembre 2023. 
 
Article 2 : retrait du réseau Canopé 
Le réseau Canopé, partenaire de la  convention pour le développement de l’éducation artistique et 
culturelle en Haute-Savoie 2019-2022, est un établissement public dont les missions sont définies par 
l’Etat via un Contrat d’objectifs et de performance. Ces missions ont été recentrées sur la formation 
des enseignants, et à sa demande, le réseau Canopé ne sera pas partenaire de la convention pour 
l’année 2023. Il n’est donc pas signataire du présent avenant. 
 
La convention 2019-2022 est donc prorogée d’une année, avec modification des articles faisant 
référence au réseau Canopé : article 3 (engagements des partenaires), article 4 (modalités pratiques) 
et article 5.2 (communication). 
 
Tous les autres termes de la convention demeurent inchangés. 
 
Fait en quatre exemplaires originaux à Annecy, le      
 
Le Président du Conseil départemental Le Directeur académique des services  
de Haute-Savoie de l’Education nationale 
 
 
Martial SADDIER Frédéric BABLON 
 
 
Le Directeur diocésain Le Préfet de la Haute-Savoie 
 
 
 
Marc HERITIER Yves LE BRETON 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0818 
 
 
OBJET     :   

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION D'ADHESION AU SERVICE DE PREVENTION DES 

RISQUES PROFESSIONNELS DU CENTRE DE GESTION 74 POUR LE DEPARTEMENT DE LA 

HAUTE SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données), 
 
Vu la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 relatif aux comités techniques paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et de prévention dans la Fonction Publique Territoriale, modifié 
notamment par le décret n° 2012-170 du 03 février 2012, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le Code du Travail (livres Ier à V de la 4ème partie), 
 
Vu la convention d’adhésion n° 2019-PRP-191 au service de Prévention des risques 
professionnels du Centre de Gestion 74, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose aux membres de la Commission 
Permanente la nécessité d’assurer l’ensemble des missions du service de médecine de 
prévention du Département de la Haute-Savoie. Pour certaines d’entre elles et en l’absence de 
compétences internes, il est possible de conclure une convention de prestation avec le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie (CDG 74). 
 
En application du décret n° 85-603 du 10 juin 1985, l’autorité territoriale est chargée d’assurer 
la sécurité et la protection de la santé de ses agents. Il lui incombe de mettre en œuvre 
l’ensemble des mesures de prévention destinées à préserver leur santé et améliorer leurs 
conditions de travail, tout particulièrement en assurant la conformité des installations et 
équipements, en développant les mesures de protection collectives et individuelles 
appropriées, en formant et informant les agents, en évaluant les risques en vue de les réduire 
ou les supprimer. 
 
En adhérant au service prévention des risques professionnels du CDG 74, le Département ne 
disposant pas de ressources internes qualifiées peut accéder aux missions d’inspection et 
d’assistance dans le cadre des obligations fixées par les textes. 
 
A ce titre, les agents du service de prévention des risques professionnels du CDG 74 sont 
chargés des missions d’Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI).  
 
Ils contrôlent les conditions d’application des règles d’hygiène et de sécurité, proposent à 
l’autorité territoriale toute mesure de nature à améliorer l’hygiène et la sécurité du travail et 
la prévention des risques professionnels. Ils peuvent également intervenir en tant qu’experts, 
sur demande de l’autorité territoriale, dans le cadre de la procédure relative aux situations de 
danger grave et imminent prévue à l’article 5-2 du décret n° 85-603 du 10 juin. 
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Enfin, les ACFI peuvent intervenir sur demande du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de travail (CHSCT) dans le cadre fixé règlementairement. 
 
Cette avenant à la convention d’adhésion comprend des prestations de base correspondant à un 
nombre annuel de journée d’intervention. Pour cette prestation de base, le nombre est fixé à  
7 jours par an dans la convention. 
En fonction de besoins complémentaires exprimés par le Département, des prestations peuvent 
être assurées par le service de prévention des risques professionnels du CDG 74. Dans ce cas, la 
prestation est facturée à la demie journée ou à la journée.  
 
Il est proposé de poursuivre cette mission et de conclure une nouvelle convention d’adhésion 
avec le CDG 74 pour une période allant du 1er janvier 2023 jusqu’au 31 décembre 2026, 
renouvelable par avenant exprès pour une période de 4 années supplémentaires, sauf 
dispositions contraires. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention d’adhésion au service de 
prévention des risques professionnels du Centre de Gestion 74, dont un exemplaire est annexé 
à la présente délibération. 
 
Préciser les modalités de versement si ces versements ont lieu en plusieurs fois au vu des 
pièces justificatives. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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ENTRE 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie (1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY Cedex) 

représentée par son Président, Monsieur Martial SADDIER, agissant en vertu de la délibération de la séance 

du Conseil départemental du 12/12/2022, d’une part, et ci-après désignée : « la collectivité », d’une part, 

ET 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie, sis Maison de la 

Fonction Publique Territoriale – 55 rue du Val Vert – CS 30 138 – 74601 SEYNOD Cedex, représenté par 

Monsieur Antoine de MENTHON, Président, agissant en vertu de la délibération n°2020-05-42 du Conseil 

d’Administration en date du 12 novembre 2020, conformément aux articles 27 et 28 du décret n°85-643 

du 26 juin 1985 et dans le cadre de l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 concernant les 

attributions des Centres de Gestion, et ci-après désigné : « le CDG 74 », d’autre part, 

 

Considérant que la collectivité signataire a signé avec le CDG74 une convention d’adhésion au service 

de prévention des risques professionnels du CDG74 pour le Département de la Haute-Savoie pour la 

période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022, 

Considérant la demande de prolongation de cette convention pour une durée de 4 années 

supplémentaires,  

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION 

D’ADHESION N°2019-PRP-191 

AU SERVICE DE PREVENTION DES 

RISQUES PROFESSIONNELS  

DU CDG 74 POUR LE DEPARTEMENT 

DE LA HAUTE-SAVOIE (code agirhe 749000) 
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ARTICLE 1er – PROLONGATION DE DUREE :  

La convention n°2019-PRP-191 est prolongée pour une durée d’4 ans du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2026. 

 

 

ARTICLE 2 – Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 

 

Fait à ANNECY, le …………..      Fait à ANNECY, le…………… 

 

Le Président du CDG 74   Le Président du CD74 

   

   

 

Antoine de MENTHON  Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0819 
 
 
OBJET     :   

 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION D’ADHESION N°2019-MED-216 AU SERVICE DE 

MEDECINE DE PREVENTION DU CENTRE DE GESTION 74 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme LEI Josiane, 

M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données), 
 
Vu la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 23, 
 
Vu la loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale, 
 
Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine de prévention dans la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi n° 84-53 du  
26 janvier 1984 et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions d'aptitude 
physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment ses articles L.452-25 à L.452-30, L.452-47 et L.812-3 
à L.812-5,  
 
Vu la convention d’adhésion n° 2019-MED-216 au service de médecine de prévention du Centre 
de Gestion 74, 
 
Vu l’avenant n° 1 à la convention d’adhésion n° 2019-MED-216 au service de médecin de 
prévention du Centre de Gestion74, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose aux membres de la Commission 
Permanente la nécessité d’adapter et de promouvoir la médecine de prévention du 
Département de la Haute-Savoie. 
 
La médecine de prévention du Département se trouve directement rattachée à la Direction 
Générale des Services (DGS). 
Ces agents sont potentiellement amenés à développer des relations professionnelles 
récurrentes avec le ou les médecins de prévention. 
 
En vue de rationaliser l’organisation de la médecine de prévention et d’en favoriser l’exercice 
dans les meilleures conditions de confidentialité, le Département sollicite la reconduction de 
l’avenant n° 1 à la convention d’adhésion à la médecine de prévention du Centre de Gestion 74 
avec la prise en charge de l’ensemble des agents de la DGS par la médecine de prévention du 
Centre de Gestion 74 (CDG 74) à compter du 1er janvier 2023 pour une durée de 1 an. Cette 
prise en charge concerne les agents déjà en poste et ceux appelés à rejoindre la DGS.  
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Les agents de la DGS bénéficieront notamment des actions d’accompagnement suivantes, visées 
dans la convention d’adhésion au service de médecine de prévention du CDG 74 pour les agents 
de la DGS du Département de la Haute-Savoie : 
 

 suivi des agents affectés à un emploi comportant des risques particuliers ; 

 suivi des agents de retour d’un congé maladie ; 

 suivi des agents concernés par un accident du travail, une maladie professionnelle ou 
une situation particulière (à l’instar d’une situation de grossesse ou de handicap) ; 

 réalisation des premières visites d’embauche, en complément de la visite d’embauche 
réalisée auprès d’un médecin agréé (différent du médecin de prévention) ; 

 convocation des agents aux visites périodiques, entretiens infirmiers et visites 
supplémentaires. 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 2 de la convention d’adhésion à la médecine de 
prévention du Centre de Gestion 74 au profit des agents affectés ou positionnés au sein de la 
Direction Générale des Services du Département de la Haute-Savoie, dont un exemplaire est 
annexé à la présente délibération. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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ENTRE 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie (1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY Cedex) 

représentée par son Président, Monsieur Martial SADDIER, agissant en vertu de la délibération de la séance 

du Conseil départemental du 12/12/2022, d’une part, et ci-après désignée : « la collectivité », d’une part, 

ET 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie, sis Maison de la 

Fonction Publique Territoriale – 55 rue du Val Vert – CS 30 138 – 74601 SEYNOD Cedex, représenté par 

Monsieur Antoine de MENTHON, Président, agissant en vertu de la délibération n°2020-05-42 du Conseil 

d’Administration en date du 12 novembre 2020, conformément aux articles 27 et 28 du décret n°85-643 

du 26 juin 1985 et dans le cadre de l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 concernant les 

attributions des Centres de Gestion, et ci-après désigné : « le CDG 74 », d’autre part, 

  

Considérant que la collectivité signataire a signé avec le CDG74 une convention d’adhésion au service 

de médecine préventive pour la période du 20 novembre 2019 au 31 décembre 2020, puis un avenant 

n°1 élaboré en 2021 modifiant la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2022 ainsi que le périmètre 

d’intervention, 

Considérant la demande de prolongation de cette convention pour une durée de 1 an, 

 

 

 

 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION 

D’ADHESION N°2019-MED-216 

AU SERVICE DE MEDECINE DE 

PREVENTION DU CDG 74 

Conseil départemental de la Haute-

Savoie 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1er – PROLONGATION DE DUREE :  

La convention n°2019-MED-216 est prolongée pour une durée d’1 an du 1er janvier 2023 au 31 décembre 

2023. 

 

 

ARTICLE 2 – Les autres dispositions de la convention et de l’avenant n°1 restent inchangées  

 

Fait à ANNECY, le …………..      Fait à ANNECY, le…………… 

 

Le Président du CDG 74   Le Président du CD74 

   

   

 

Antoine de MENTHON  Martial SADDIER 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0820 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DES DEPLACEMENTS TOURISTIQUES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. RUBIN Nicolas, 1er Vice-Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel 

Autres membres : 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

Mme LEI Josiane, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. EXCOFFIER François, M. MAS Jean–Philippe, M. MORAND Georges, 

M. SADDIER Martial, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 20 Voix Pour 0 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 11 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 0 Abstention(s) 0 
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Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021, portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 3, n° CD-2022-130 du 07 novembre 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 6ème Commission Tourisme, Lacs et Montagne lors de sa séance 
du 05 décembre 2022.  
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Département est membre 
du Syndicat Mixte de Funiflaine, créé le 05 avril 2016, par arrêté préfectoral, ce dernier ayant 
pour objet de porter un projet structurant et innovant de liaison par téléporté, entre la Vallée 
de l’Arve et la station de Flaine. 
 
A l’issue d’une procédure de mise en concurrence, le Syndicat Mixte de Funiflaine a confié à la 
STEFF, société dédiée composée des membres du groupement Compagnie des Alpes (CDA), 
Poma, Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc (ATMB) et Crédit Agricole des Savoie, la conception, 
la construction, le financement, l’exploitation, l’entretien et la maintenance de la liaison en 
transport par câble Funiflaine entre la vallée de l’Arve et la station de Flaine, ainsi que les 
aménagements connexes, et ce, par le biais d’un contrat de concession d’une durée ferme 
d’exploitation de 25 ans, signé le 11 juin 2021. 
 
Compte tenu de la grande complexité du projet, la convention de concession comprenait des 
clauses spécifiques, visant les différentes causes légitimes de résiliation du contrat par le 
Syndicat Mixte de Funiflaine, au titre desquelles figurait la résiliation pour cause de retard de 
plus de 12 mois dans l’obtention des autorisations administratives par le Syndicat.  
 
Au vu du décalage supérieur à 12 mois des plannings d’obtention des autorisations, le Syndicat 
a mis en œuvre la résiliation, en mai 2022. 
 
A l’issue d’une phase de discussions et de négociations, le Syndicat et le concessionnaire, la 
STEFF, ont trouvé un accord, formalisé dans un protocole transactionnel, permettant d’acter 
des conditions de la résiliation de la Concession.  
 
Ce protocole a été approuvé par le Comité Syndical, par délibération du 05 décembre 2022  
n° CS-2022-11, et implique le versement à la STEFF d’une indemnité forfaitaire de 2 544 999 €. 
En contrepartie, cette dernière renonce à une partie substantielle de ses prétentions 
indemnitaires, ainsi qu’à toutes réclamations, instances ou actions ultérieures, sur quelque 
fondement juridique que ce soit, et plus généralement et définitivement, à émettre à 
l’encontre du Syndicat toutes contestations, réclamations ou actions juridictionnelles sur un 
objet couvert par le Protocole. 
 
Afin d’assurer le financement de cette indemnité, le Syndicat Mixte de Funiflaine sollicite le 
Département de la Haute-Savoie, premier financeur public du projet, afin de bénéficier d’une 
aide exceptionnelle d’un montant de 2 457 500 €, par le biais d’une convention de financement 
entre les deux parties, précisant les modalités d’attribution de ce soutien et les obligations que 
le Département de la Haute-Savoie et le Syndicat Mixte Funiflaine s’imposent. 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mmes Catherine JULLIEN-BRECHES, Marie-Antoinette METRAL, MM. Jean-Philippe MAS 
et Martial SADDIER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE : 
 

- une aide exceptionnelle d’un montant de 2 457 500 € au Syndicat Mixte de Funiflaine, 
- le projet de convention de financement entre le Département de la Haute-Savoie et le 

Syndicat Mixte de Funiflaine, ci-annexé. 
 
AUTORISE :  
 

- M. le Président, ou son représentant, à signer ladite convention, 
- le versement au Syndicat Mixte de Funiflaine, de l’aide exceptionnelle, selon les 

modalités figurant dans la convention ci-annexée. 
 
 

 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le 1er Vice-Président du Conseil départemental, 
M. RUBIN Nicolas 
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CONVENTION DE FINANCEMENT 

 

ENTRE 

 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 

74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Vice-Président, Monsieur XX, dûment habilité par délibération nXX-_____ 
de la Commission Permanente XX l’autorisant à signer cette convention, 

ET 

Le Syndicat mixte FUNIFLAINE, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 

74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Vice-Président, M. …….., 
en exercice, dûment habilité par délibération n° CS-2022-11 du Comité syndical en date du  
5 décembre 2022,  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

 

Par délibération n° 2018-11 du 7 septembre 2018, le Syndicat mixte Funiflaine a approuvé le principe d’une délégation 
de service public portant sur la conception, la construction, le financement, l’exploitation, l’entretien et la maintenance de 
la liaison en transport par câble FUNIFLAINE entre la vallée de l’Arve et la station de Flaine, et les aménagements 
connexes (ci-après la « Concession »).  

Après une procédure de publicité et de mise en concurrence lancée en avril 2019, par délibération  
n° CS-2021-05 du 26 mars 2021, le Syndicat a confié la Concession à la STEFF, société dédiée réunissant les membres 
du groupement composé de la Compagnie des Alpes (CDA), Poma, Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc (ATMB) et 
Crédit agricole des Savoie. 

La Concession a été conclue le 11 juin 2021 et comportait une durée ferme d’exploitation de 25 ans.  

Projet complexe, il nécessitait l’obtention d’un certain nombre d’autorisations administratives, notamment pour la 
réalisation des travaux de premier établissement. En particulier, il était requis un arrêté déclarant d’utilité publique le 
projet de remontée mécanique pour la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme (PLU) de Magland et 
d’Arâches-la-Frasse, la maîtrise foncière d’une partie de l’assiette du projet ou encore, subséquemment, pour l’obtention 
d’autres autorisations administratives que l’arrêté de DUP conditionne, telles que l’arrêté d’autorisation de défrichement.  

L’article 10.3 de la Concession prévoyait que les démarches administratives d’obtention des autorisations 
administratives relevaient du Syndicat. Le même article et l’article 58.2 faisaient de tout retard dans l’obtention des 
autorisations administratives un cas de cause légitime. L’article 63 prévoyait qu’en cas de cause légitime de plus de 12 
mois, le Syndicat pouvait prononcer la résiliation de la Concession.  

Compte tenu du retard dans l’obtention des autorisations administratives dépassant le délai de 12 mois, le Syndicat a 
mis en œuvre la résiliation de la Concession sur le fondement de l’article 63. 

Plus précisément, le Syndicat a tenu compte de la non-obtention de l’arrêté de DUP avant le mois d’octobre 2023 (contre 
septembre 2022), soit un décalage de 14 mois, comme ne permettant pas de maintenir le planning des demandes 
d’autorisations réglementaires tel que le calendrier contractuel de l’opération le prévoyait.  

Il a également tenu compte de ce que l’obtention de l’autorisation de défrichement était grevée (au moins) d’un même 
retard et qu’elle n’aurait pu elle-même être obtenue qu’après ou, dans le meilleur des cas, que concomitamment à 
l’arrêté de DUP valant mise en compatibilité des PLU de Magland et d’Arâches-la-Frasse  

L’analyse des données relatives à ces autorisations réglementaires a conduit le Syndicat à conclure qu’il n’était pas 
possible de respecter le planning contractuel et qu’il en résultait un différé de plus de 12 mois du planning.  

Cadre réservé au 
service 

  

N°2022/ 
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Ainsi et par délibération de son Comité syndical N°CS-2022-10 en date du 17 mai 2022, le Syndicat a procédé à la 
résiliation de la Concession. Le Syndicat l’a notifiée à la STEFF par courrier du 18 mai et a également fait valoir qu’en 
application des articles 63 et 65 de la Concession, l’indemnité de résiliation pour solde de tout compte se limitait « à 
l’encours total des Instruments de Dette et des fonds propres et quasi-fonds propres, du ou des crédits-relais fonds 
propres et du ou des crédits-relais TVA, à la date de prise d’effet de la résiliation », soit environ 100 000 € HT.  

La STEFF a contesté les motifs et le fondement de la résiliation à la fois lors d’une réunion qui s’est déroulée avec le 
Syndicat le 2 juin 2022 et par courrier du 11 juillet 2022 valant demande indemnitaire préalable.  

Cette même société a considéré que la résiliation entreprise par le Syndicat ne pouvait alors se fonder que sur un motif 
d’intérêt général. Elle a demandé alors à être indemnisée dans les conditions prévues à  
l’article 62, soit d’un montant de 7 776 000 M€. 

Elle a par ailleurs indiqué introduire, le cas échéant, une requête indemnitaire devant le Tribunal administratif de 
Grenoble. 

Pour autant, les parties se sont déclarées ouvertes à entrer en discussion en vue de parvenir à un accord. 

Ainsi, différentes rencontres organisées ont permis d’aboutir à la conclusion d’un protocole transactionnel, dont l’objet 
est de régler le différend né entre les Parties et acter des conditions de la résiliation de la Concession. 

 

Par délibération du 5 décembre 2022 N°CS-2022-11, ce protocole a été approuvé par le Comité syndical. Il implique le 
versement à la STEFF d’une indemnité forfaitaire de 2 544 999 €. En contrepartie, cette dernière renonce : 

- A une partie substantielle de ses prétentions indemnitaires ; 

- A toutes réclamations, instances ou actions ultérieures, sur quelque fondement juridique que ce soit, 
concernant l’Indemnité et notamment la différence entre ce montant et celui de sa demande indemnitaire 
préalable en date du 11 juillet 2022 ;  

- Renonce plus généralement et définitivement à émettre à l’encontre du Syndicat toutes contestations, 
réclamations ou actions juridictionnelles sur un objet couvert par le Protocole. 

 

Afin d’honorer l’exécution de ce protocole transactionnel et après concertation entre les élus du Syndicat mixte 
Funiflaine, il a été proposé de solliciter une aide exceptionnelle de 2 457 500 € auprès du Département de Haute-Savoie, 
premier financeur public du projet. 

 

1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

Dans l’objectif de procéder à la résolution amiable du différend entre le Syndicat mixte Funiflaine et la STEFF par la voie 
d’un protocole transactionnel, le Département de la Haute-Savoie, premier financeur public du projet et membre du 
Syndicat mixte Funiflaine, souhaite apporter un soutien exceptionnel. 

 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien et les obligations que le Département de la 
Haute-Savoie et le Syndicat mixte Funiflaine s’imposent. 

 

 

2 – ENGAGEMENT DU SYNDICAT MIXTE FUNIFLAINE 

 

Le Syndicat mixte FUNIFLAINE s’engage à transmettre au Département de la Haute-Savoie, le protocole transactionnel 
conclu avec la STEFF, dès sa signature. Cette dernière interviendra après l’accomplissement des formalités suivantes : 
(i) transmission au contrôle de légalité et (ii) notification à la STEFF dans un délai maximum de quinze (15) jours après 
cette transmission au contrôle de légalité.  

 

 

 

3 – ENGAGEMENT DU DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
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Le Département de la Haute-Savoie s’engage à soutenir de manière exceptionnelle le Syndicat mixte FUNIFLAINE dans 
la résolution amiable du différend avec la STEFF (ex-concessionnaire) à hauteur de 2 457 500 € : 

 

Années Bénéficiaire Opération 

Eléments financiers 

Coût de 
l’opération HT 

Montant 
de l’aide du CD 74 

2022 
Syndicat mixte 
FUNIFLAINE 

Protocole transactionnel avec la STEFF 2 544 999 € 2 457 500 € 

 

 

4 – MODALITÉS FINANCIÈRES 

 

Le Département de la Haute-Savoie apporte, une subvention exceptionnelle de 2 457 500 €. L’opération est prévue à 
l’échéancier 2022. 

 

Le Syndicat mixte FUNIFLAINE s’engage à transmettre au Département de la Haute-Savoie le protocole transactionnel 
dès sa signature avec la STEFF. 

 

Les crédits ayant été inscrits au budget (DM3) et après réception du protocole transactionnel signé avec la STEFF, le 
Département de la Haute-Savoie procédera au versement de la subvention exceptionnelle de  
2 457 500 € au Syndicat mixte FUNIFLAINE. 

 

En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution du protocole 
transactionnel par le Syndicat mixte FUNIFLAINE, pour une raison quelconque, celui-ci-ci doit en informer le 
Département de la Haute-Savoie sans délai par courrier.  

 

 

5 – EXÉCUTION – CONTRÔLE – ÉVALUATION 

 

Durant la durée de la convention, le Département de la Haute-Savoie pourra procéder à tout contrôle ou investigation 
qu’il jugera utile sur pièces ou sur place. En cas de contrôle, le Syndicat mixte FUNIFLAINE facilitera l’accès aux 
documents administratifs et comptables relatifs à cette convention. 

 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions de la convention par le Syndicat 
mixte FUNIFLAINE sans l’accord écrit du Département de la Haute-Savoie, celui-ci peut exiger le remboursement de 
tout ou partie de la subvention versée au titre de la présente convention après examen des justificatifs présentés. Le 
Département de la Haute-Savoie en informe le Syndicat mixte FUNIFLAINE par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

 

 

6 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

 

Tout document ou opération de communication interne ou externe du Syndicat mixte FUNIFLAINE fera mention de son 
soutien par le Département et fera apparaître le logo du Département de la Haute-Savoie. 

Le Syndicat mixte FUNIFLAINE s’engage à : 

- Apposer le logo du Département de la Haute-Savoie sur tous les supports édités institutionnels,  
- Valoriser le Département de la Haute-Savoie et évoquer ce partenariat lors des différents contacts avec la presse. 

 

 

 

 

7 – DURÉE DE LA CONVENTION 
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La convention prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente convention jusqu’au  
31 décembre 2024.  

 

 

8 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification de la présente convention doit faire l’objet d’un avenant dûment approuvé par les deux parties. Les 
avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la 
régissent. 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2, 3, 4, 5 et 6 entraîne une procédure de conciliation. Si 
celle-ci n’aboutit pas à une nouvelle convention, alors s’ensuit l’arrêt du versement des subventions en cours et le 
remboursement des aides versées dans le cadre de la présente convention, au prorata des actions réalisées. 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 

 

 

9 – LITIGES 

 

En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le 
différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 

 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires le _____________ 

 

Le Vice-Président du Conseil Départemental, 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le Vice-Président du Syndicat mixte FUNIFLAINE, 

XX  XX 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0821 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR DE HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS 

ET PLAI DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 6 LOGEMENTS 

A ETREMBIERES, OPERATION " TRILOGY " 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, 

Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme DULIEGE Fabienne, Mme LEI Josiane, Mme METRAL Marie–

Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, 

M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 23 Voix Pour 24 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 1  / 10 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 24 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
24 octobre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 140823 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 21 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Termoz, MM. Excoffier, Verdonnet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 24 octobre 2022 et 
relative à un projet d’acquisition en Vente en l’Etat Futur d'Achèvement (VEFA) de 3 logements 
financés par Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 3 logements financés par Prêts Locatifs 
Aidés d’Intégration (PLAI) à Etrembières, opération « Trilogy ». 
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Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE (représentée par Daniel DEPLANTE), Marie-Antoinette METRAL, 
Aurore TERMOZ et M. Bernard BOCCARD (représenté par 
Mme Marie-Claire TEPPE-ROGUET),  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 532 804 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 140823 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 140823

Entre

Et

1/26

CP-2022-0821 Annexe A 1/26



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

34
.6

  
pa

g
e 

2
/2

6
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
40

82
3 

E
m

p
ru

nt
e

ur
 n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX BP 554 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 3/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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P.6

P.9

P.10

P.10

P.12

P.13

P.15

P.16

P.16

P.17
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 4651 - Trilogy, Parc social public, Acquisition en
VEFA de 6 logements situés chemin de veyrier  74100 ETREMBIERES.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de cinq-cent-trente-deux
mille huit-cent-quatre euros (532 804,00 euros) constitué de 4 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr









PLAI, d’un montant de cent-trente-trois mille neuf-cent-soixante-quatre euros (133 964,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de cent-trente-deux mille sept-cent-vingt-huit euros (132 728,00 euros) ;

PLUS, d’un montant de cent-vingt-neuf mille trois-cent-trente euros (129 330,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de cent-trente-six mille sept-cent-quatre-vingt-deux euros (136 782,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

6/26

CP-2022-0821 Annexe A 6/26



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

34
.6

  
pa

g
e 

7/
2

6
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
40

82
3 

E
m

p
ru

nt
e

ur
 n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

7/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Le
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Pays Sanctionné »

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Phase de Préfinancement »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

8/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Double Révisabilité »

« Révision »

-

-

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

9/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

 Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

18/01/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

10/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

133 964 €

Indemnité

5509960

Annuelle

Annuelle

30 / 360

10 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

-  0,5 %

Livret A

Livret A
40 ans

1,8 %
1,8 %

1,8 %

1,8 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

132 728 €

Indemnité

5509961

Annuelle

Annuelle

30 / 360

10 mois

-  0,5 %

Livret A

Livret A

2,21 %
2,21 %

0,21 %

2,21 %

0,21 %
2,21 %

60 ans

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

129 330 €

Indemnité

5509958

Annuelle

Annuelle

30 / 360

10 mois

-  0,5 %

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

2,6 %
2,6 %

0,6 %

2,6 %

0,6 %
2,6 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

actuarielle

136 782 €

Indemnité

5509959

Annuelle

Annuelle

30 / 360

10 mois

-  0,5 %

Livret A

Livret A

2,21 %
2,21 %

0,21 %

2,21 %

0,21 %
2,21 %

60 ans

DR

0 €

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Commissions »

« Caractéristiques Financières de

.

« Caractéristiques

13/26

CP-2022-0821 Annexe A 13/26



P
R

00
90

-P
R

00
68

 V
3.

34
.6

  
pa

g
e 

1
4/

26
C

on
tr

a
t 

de
 p

rê
t 

n
° 

1
40

82
3 

E
m

p
ru

nt
e

ur
 n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

15/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.

16/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

17/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

18/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

19/26
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ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE D'ETREMBIERES (74)

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

20/26
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

21/26
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17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils n'ont commis d'actes, ou ne se sont comportés d'une manière
susceptible d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de
financement du terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) en vigueur dans
toute juridiction compétente.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou représentants légaux et
agents ou employés respectifs déclarent qu'ils (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis aux,
Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de ses droits ou
obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0822 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLS 

DESTINES A FINANCER UN PROJET DE CONSTRUCTION DE 4 LOGEMENTS A FILLIERE, 

OPERATION " ROUTE DES LAFFINS " 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, 

Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme DULIEGE Fabienne, Mme LEI Josiane, Mme METRAL Marie–

Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, 

M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 23 Voix Pour 24 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 1  / 10 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 24 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  
- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 

de garantie d’emprunts, 
- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 

doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 
 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement budgétaire et financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation de certaines 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
17 octobre 2022, 
 
Vu le contrat de prêt n° 140594 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale dans sa séance du 21 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 

Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Termoz, MM. Excoffier, Verdonnet et Boccard ; 
 

Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 17 octobre 2022 et 
relative à un projet de construction de 4 logements financés par Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à 
Fillière, opération « Route des Laffins » ; 
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Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE (représentée par Daniel DEPLANTE), Marie-Antoinette METRAL, 
Aurore TERMOZ et M. Bernard BOCCARD (représenté par  
Mme Marie-Claire TEPPE-ROGUET),  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 719 283 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 140594 constitué de 3 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe (annexe A) et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 140594

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX BP 554 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 2914 FILLIERE ROUTE DES LAFFINS PLS, Parc
social public, Construction de 4 logements situés route des laffins  74570 FILLIERE.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de sept-cent-dix-neuf mille
deux-cent-quatre-vingt-trois euros (719 283,00 euros) constitué de 3 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr







, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

CPLS Complémentaire au PLS 2022, d’un montant de deux-cent-dix-sept mille huit-cent-vingt-cinq euros
(217 825,00 euros) ;

PLS PLSDD 2022, d’un montant de trois-cent-trente-six mille soixante-dix-neuf euros (336 079,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2022, d’un montant de cent-soixante-cinq mille trois-cent-soixante-dix-neuf euros
(165 379,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Droit Environnemental »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le
d’un Prêt Locatif Social (PLS) pour finaliser une opération, dans la limite de 49 % du coût total (minoré des
fonds propres, subventions et Prêts divers).

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Prêt »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

« Phase de Préfinancement »

« Complémentaire au Prêt Locatif Social »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Taux de Swap Inflation 

Taux de Swap Euribor 

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

» (PLS)

(DR)

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

(CPLS) est un Prêt permettant de compléter le financement

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

7/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

« Versement »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

13/01/2023 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

8/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

 Garantie(s) conforme(s)

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 10/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 2 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Complémentaire au

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

217 825 €

actuarielle

PLS 2022

Indemnité

5509432

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

9 mois

CPLS

130 €

DR

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

Equivalent

actuarielle

336 079 €

Indemnité

5509430

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

40 ans

9 mois

200 €

PLS

DR

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2022

PLS foncier

Equivalent

actuarielle

165 379 €

Indemnité

5509431

Annuelle

Annuelle

30 / 360

-  0,5 %

Livret A

Livret A

1,11 %

1,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

3,11 %

60 ans

9 mois

90 €

DR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.
En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 14/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.



La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

15/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, sauf exonération accordée par le Prêteur, pour une ou plusieurs Lignes du
Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%  (6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette
commission ne pourra excéder vingt mille euros (20 000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur
au titre des frais de dossier.

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

 et « Détermination des Taux »

.

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

17/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :







respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

18/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- rembourser la Ligne du Prêt CPLS octroyée par le Prêteur, en complément du financement de l'opération

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

objet du présent Prêt, dans le cas où la Ligne du Prêt PLS ferait l'objet d'un remboursement anticipé, total
ou partiel, volontaire ou obligatoire.

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE FILLIERE

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

21/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »





réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

22/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
31 rue Gustave Eiffel - Hôtel d'Entreprise-Petite Halle - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0823 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES 

ACQUISITION D'UN ESPACE PASTORAL A MORZINE ET CONSTRUCTION D'UN CHALET 

D'ALPAGE PAR LE DEPARTEMENT - INVESTISSEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–

Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme LEI Josiane, M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, 

M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 25 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 6 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 28 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles (ENS), 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-129 du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 du Budget 2022, 
 
Vu les courriers de la Commune de Morzine en date des 10 et 24 mai 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Morzine et la 
Société d’Economie Alpestre de la Haute-Savoie portent, depuis plusieurs années, un projet de 
construction d’un bâtiment d’alpage sur l’Unité Pastorale de Nyon s’inscrivant en faveur du 
maintien de l’agriculture de montagne sur le territoire. Le projet prévoit la construction d’un 
bâtiment pour 35 vaches laitières avec atelier de fabrication (transformation en fromage AOP 
abondance et tomme). Il comportera également un logement ainsi qu’un local de vente 
directe. La circulation des personnes au sein du bâtiment devra permettre de réaliser une 
activité d’accueil et de visite pendant la saison estivale. Ce bâtiment s’accompagne d’un 
tènement de 38 Ha environ loué par l’Association Foncière Pastorale (AFP) de la Vallée de la 
Manche pour le pâturage des vaches laitières ainsi que des surfaces privées (hors AFP). 
 
Un avant-projet a été produit estimant le coût de la construction à 1,5 M€. Le projet pourrait 
bénéficier de subvention du Plan Pastoral Territorial (PPT) du Roc d’Enfer. 
 
Compte tenu de l’importance de maintenir une activité pastorale garante de la préservation 
d’espaces pastoraux de qualité sur la commune de Morzine, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie, peut, dans le cadre de sa politique très engagée pour la conservation des 
espaces pastoraux en Haute-Savoie, prendre à sa charge la maîtrise d’ouvrage de ce projet. Les 
crédits ont été inscrits en DM3. Pour réaliser l’opération, il convient que le Conseil 
départemental se porte acquéreur du tènement nécessaire à sa construction. 
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Ce tènement est constitué de quatre parcelles cadastrées 0I-873, 0I-875, 0I-877 et 0I-884, sises 
au lieu-dit « Les Prés de la Combe », commune de Morzine. Situées en zone agricole, ces 
parcelles appartiennent au domaine privé de la Commune. Les trois premières et une partie de 
la dernière, d’une superficie totale de 2 004 m², ont été retenues pour accueillir la 
construction du bâtiment d’alpage et faire l’objet d’une vente au Département de la Haute-
Savoie. 
 
Au terme du délai de consultation du service des Domaines, sans avis, la Commune de Morzine 
propose un prix de cession du tènement à 1,10 €/m² soit 2 204,40 € pour 2 004 m² au 
Département. 
 
Afin d’assurer une continuité du projet, il est proposé que le Conseil départemental demande 
son adhésion à l’Association Foncière Pastorale (AFP) de la Vallée de la Manche étant précisé 
qu’il n’y a pas de coût d’adhésion ; l’AFP pourrait recevoir une maîtrise d’ouvrage déléguée du 
projet dans le cadre d’une convention ultérieure. 
 
Enfin, il est proposé à l’Assemblée d’autoriser le Président à signer le permis de construire du 
bâtiment d’alpage. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE et AUTORISE l’acquisition par le Département des parcelles 0I-873, 0I-875, 0I-877 
et pour partie 0I-884, situées sur la commune de Morzine et propriété de la Commune de 
Morzine d’une surface totale de 2 004 m² au prix de 2 204,40 € ; 
 
DEMANDE l’adhésion du Département à l’Association Foncière Pastorale de la Vallée de la 
Manche ; 
 
DESIGNE M. le Président en tant que membre de l’Association Foncière Pastorale de la Vallée 
de la Manche qui pourra déléguer sa représentation ; 
 
DELEGUE la maîtrise d’ouvrage des travaux de construction du bâtiment d’alpage à 
l’Association Foncière Pastorale de la Vallée de la Manche ; 
 
PRECISE qu’une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage sera établie entre le 
Département et l’Association Foncière Pastorale de la Vallée de la Manche dès lors que 
l’adhésion sera effective ; 
 
AUTORISE l’Association Foncière Pastorale de la Vallée de la Manche à demander et percevoir 
des subventions relatives à la construction d’un bâtiment d’alpage sur l’unité pastorale de Nyon 
à Morzine ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer une demande de permis de construire relative à la 
construction d’un bâtiment d’alpage sur l’unité pastorale de Nyon à Morzine ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif à ce dossier ; 
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04032030054 intitulée : « Stratégie Foncière 
ENS MO département Terrains » à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 
en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

2023 2024 
2025 et 
suivants 

        

ADE1D00086 AF22ADE103 22ADE00114 
Acquisition Nyon 

Morzine 
10 000 10 000   

   Total 10 000 10 000   

 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04032030058 intitulée : " Actions ENS en MO 
2022 – 2028 " à l’opération définie ci-après : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

        

ADE1D00124 AF22ADE104 22ADE01028 
Travaux bâtiment 

alpage Nyon 
Morzine 

1 500 000  1 000 000 500 000 

   Total 1 500 000  1 000 000 500 000 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0824 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES (CTENS) ESPACES 

ALLUVIAUX SYNDICAT MIXTE DE L'AMENAGEMENT DE L'ARVE ET DE SES AFFLUENTS – 

AVENANT N°1 - PROGRAMMATION 2022-2023 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe 

Autres membres : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme TERMOZ Aurore, 

Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, 

M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BOUCHET Estelle, Mme LEI Josiane, M. EXCOFFIER François, M. MORAND Georges, M. VERDONNET Christian 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 5 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 29 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0326 du 13 mai 2019 approuvant le Contrat de Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) Espaces alluviaux de l’Arve, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles (ENS),  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-129 
du 07 novembre 2022 portant sur la décision modificative n° 3 du Budget 2022, 
 
Vu la demande du Syndicat Mixte de l’Aménagement de l’Arve et de ses Affluents (SM3A) en 
date du 24 mars 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par délibération  
n° CP-2019-0326 du 13 mai 2019, le Département a validé le programme d’actions du Contrat 
de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) du Syndicat Mixte d’Aménagement de l’Arve et 
de ses Affluents (SM3A) d’un montant prévisionnel de 25 244 975 € HT pour la période  
2019-2023 ajusté à 25 172 975,04 € HT en 2022. 
 
Ce contrat envisageait un soutien financier du Département pouvant s’élever jusqu’à  
11 700 000 € dont 10 700 000 € en investissement et 1 000 000 € en fonctionnement encadrés 
par l’Autorisation de Programme pluriannuelle n° 04031030068 « Subventions d'équipement 
E.N.S. CT SM3A Espace de bon fonctionnement Arve ». 

 
L’article 10 du Contrat approuvé par les différentes parties stipule la possibilité d’établir un 
avenant à ce contrat afin de labelliser éventuellement de nouveaux sites ENS, d’en préciser 
leur gestion ainsi que d’ajuster le programme d’actions global (actions à mener, calendrier) et 
le plan de financement général. 
 
Fin 2022, l’analyse de la mise en œuvre du programme d’actions permet de constater que sur 
les 56 actions inscrites au contrat : 48 sont en cours de réalisation, 7 sont achevées et une 
seule action n’a pas débuté, portant à 84 % les actions en cours de réalisation. 
 
Fin 2022, le Département a déjà attribué plus de 3,5 M€ de subventions en investissement et 
1 M€ en fonctionnement. 
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L’ajustement du programme et du calendrier des actions proposées par le SM3A permet 
d’adapter leur montant et 6 nouvelles actions sont proposées : 
 

Libellé de l’action 
Maître 

d’ouvrage 
Montant en 

investissement 

Mettre en œuvre les travaux de renaturation du Nant de Marnaz, 
suite à l'étude 

SM3A 100 000 € 

Araser le seuil des égouts sur le Borne SM3A 689 000 € 

Poursuivre les travaux de restauration Grassenières et zones 
humides annexes 

SM3A 145 000 € 

Corridor écologique dans le secteur du Bouchet : favoriser la 
biodiversité locale d’une mare et amélioration d’un bras mort par 
la création d'une mare 

Commune 
de 

Chamonix 
29 200 € 

Restauration paysagère et écologique de l’ancienne lagune de 
Bogève 

Commune 
de Bogève 

398 000 € 

Projet pédagogique du moulin du Bajolet SM3A 670 000 € 

TOTAL 
 

2 031 200 € 

 
 
4 actions ne seront pas réalisables d’ici fin 2023 et ont été retirées du programme d’actions par 
le SM3A. 
 
Pour la période 2019-2023, le montant du programme d’actions ajusté, détaillé et annexé à la 
présente délibération, est évalué à 26,215 M€ dont : 

 23,776 M€ en investissement dont 11,8 M€ de subvention du Conseil départemental (soit 
une augmentation de 1,1 M€), 

 2,439 M€ en fonctionnement dont 1 M€ de subvention du Conseil départemental (pas 
d’attribution de nouvelles subventions en 2023). 

 
Pour les opérations initialement inscrites au contrat de territoire, les taux affichés dans le 
tableau annexe correspondent aux taux en vigueur (délibération n° CD-2019-073 du  
09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et approuvant les modalités 
d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles). Pour les opérations nouvelles, 
les taux sont donnés à titre indicatif et pourront être soumis à évolution en fonction des 
décisions de l’Assemblée départementale. De même la mobilisation d’autres co-financeurs 
(Agence de l’Eau, Région, Europe, etc.) pourra faire évoluer les taux de subvention. Chaque 
opération fera l’objet d’une délibération après un dépôt d’un dossier de demande de 
subvention. 
 
De même, les montants de l’engagement financier du Département portés dans le tableau 
annexe ne sont donnés qu’à titre indicatif. Ce n’est que sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants au Budget de chacun des exercices concernés et des délibérations favorables 
des Commissions Permanentes correspondantes à chaque projet sollicité qu’ils pourront être 
mobilisés. 
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Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, 
l’ensemble des maîtres d’ouvrage s’engage à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » 
sur tous supports print, web et réseaux sociaux, dossiers de presse, valorisera le montant de la 
subvention départementale relatif au projet subventionné dans tout document d’informations à 
destination de la presse, et conviera les représentants du département aux moments de 
communication sur le projet subventionné, comité de pilotage, etc. De même, l’ensemble des 
maîtres d’ouvrage s’engage à apposer tout support de communication proposé par le Conseil 
départemental en tous lieux ayant bénéficié de subvention du Département. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE l’avenant n° 1 ajustant pour la période 2022 – 2023 le programme d’actions du 
Contrat de Territoire ENS Espaces Alluviaux de l’Arve présenté par le SM3A, tel qu’annexé à la 
présente délibération ; 

DIT que le montant total de ce programme 2019-2023 est porté de 25 172 975,04 € à 
26 215 000 € dont : 

 23,776 M€ HT en investissement sollicitant 11,8 M€ de subvention du Conseil 
départemental (soit une augmentation de 1,1 M€), 

 2,439 M€ TTC en fonctionnement sollicitant 1M € de subvention du Conseil 
départemental (pas d’attribution de nouvelles subventions en 2023). 

 
PRECISE qu’il sera proposé d’ajuster le montant de l’autorisation de programme pluriannuelle 
n° 04031030068 lors d’une prochaine échéance budgétaire ; 
 
DIT que les demandes de subvention associées à ce programme doivent être transmises au 
Conseil départemental avant le 31 décembre 2023 pour être présentées en vote de 
l’Assemblée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



Avenant n°1 programme d'actions 2022-2023

CT ENS Espaces Alluviaux de l'Arve

Code ENS Libellé de l'action

Maitre 

d'ouvrage

Coût prévisionnel initial 

(€ HT I+F)

Coût prévisionnel ajusté (€ 

HT I+F) Variation coût (€HT I+F) Subv revu CD (€HT I+F) taux I/F

A-0

Etudier les besoins de gestion ou de restauration (dont 

piscicole) pour certains cours d'eau (Arve aval) SM3A 144 000,00 €                  100 000,00 €                      44 000,00 €-                    72 000,00 €                  72% I

A-1-1

Redonner avec ambition de l'espace latéral à l'Arve - Arve 

médiane SM3A 1 214 000,00 €               160 000,00 €                      1 054 000,00 €-               96 000,00 €                  60% I

A-1-2

Redonner de l'espace à l'Arve sur l'espace Borne - Pont de 

Bellecombe SM3A 3 154 466,67 €               3 829 800,00 €                   675 333,33 €                  2 387 880,00 €             62% I

A-1-3 Restauration de la confluence Arve Foron SM3A 1 870 166,67 €               2 823 000,00 €                   952 833,33 €                  1 185 660,00 €             42% I

A-1-4 Poursuivre la restauration de l'espace du Giffre SM3A 790 666,67 €                  419 000,00 €                      371 666,67 €-                  94 700,00 €                  23% I

A-1-5

Suivi d’indicateurs des rivières en tresses : espèces végétales 

pionnières, évolution morphologique SM3A 48 333,33 €                     58 000,00 €                        9 666,67 €                      23 200,00 €                  40% F

A-2-1

Concevoir et conduire des travaux de restauration du style à 

méandres de la Menoge en redonnant de l'espace à la rivière SM3A 320 000,00 €                  2 091 556,00 €                   1 771 556,00 €               1 254 934,00 €             60% I

A-2-2

Restauration morphologique du Foron Puplinges Ambilly Ville la 

Gd SM3A 1 542 000,00 €               1 542 000,00 €                   -  €                                616 800,00 €                40% I

A-2-3 Restauration en amont du pont de Fossard SM3A 550 000,00 €                  -  €                                    550 000,00 €-                  -  €                              retirée

A-2-4 Aménagement du lit du Foron à la douane de Moillesulaz SM3A 220 000,00 €                  250 000,00 €                      30 000,00 €                    100 000,00 €                40% I

A-2-5 Restauration Bonnant amont SM3A 950 000,00 €                  220 000,00 €                      730 000,00 €-                  30 000,00 €                  30% I

A-2-6 Restauration du Foron de la Roche : seuils et morpho SM3A 971 500,00 €                  197 000,00 €                      774 500,00 €-                  87 200,00 €                  44% I

A-2-6 Restauration du Foron de la Roche : seuils et morpho 35 000,00 €                        35 000,00 €                    21 000,00 €                  60% F

A-3-1 Bialle aval pont SNCF SM3A 1 740 000,00 €               2 140 000,00 €                   400 000,00 €                  624 000,00 €                29% I

A-3-2

Renaturation de la Bialle et de ses affluents, le Vervex et le 

torrent d'Arbon et le Nant d'Arvillon SM3A 910 000,00 €                  810 000,00 €                      100 000,00 €-                  486 000,00 €                60% I

A-3-3 Travaux canal Eau noire SM3A 150 000,00 €                  128 000,00 €                      22 000,00 €-                    51 200,00 €                  40% I

A-3-4

Mettre en œuvre les travaux de restauration du Bronze aval 

suite à l'étude SM3A 170 000,00 €                  88 400,00 €                        81 600,00 €-                    53 040,00 €                  60% I

A-3-5 Aménagement torrent Chez Fournier (aval) SM3A 170 000,00 €                  350 000,00 €                      180 000,00 €                  210 000,00 €                60% I

A-3-6 Restaurer et valoriser l'Arpettaz SM3A 2 050 000,00 €               750 000,00 €                      1 300 000,00 €-               320 000,00 €                43% I

A-3-7

Opération de restauration morphologique de ruisseaux 

affluents de l'Arve SM3A 600 000,00 €                  583 000,00 €                      17 000,00 €-                    334 200,00 €                57% I

A-3-8

Concevoir et mettre en œuvre les travaux de renaturation du 

Nant de Marnaz, y compris restauration des corridors terrestres SM3A 41 700,00 €                     41 700,00 €                        -  €                                25 020,00 €                  60% I

A-3-9

Site Pilote - Restauration et renaturation du Chessin dans la 

plaine des Thézières. SM3A 444 166,67 €                  50 000,00 €                        394 166,67 €-                  30 000,00 €                  60% I

A-3-10

Projet d’optimisation des écoulements du Chauraz, affluent de 

la Bialle SM3A 13 000,00 €                     -  €                                    13 000,00 €-                    -  €                              retirée

A-3-11

Etudier la faisabilité de la renaturation du Coudray, à l'amont 

du Foron du Chablais genevois SM3A 42 000,00 €                     42 000,00 €                        -  €                                25 200,00 €                  60% I

A-3-12 Renaturation de l'Englennaz SM3A 100 000,00 €                  89 033,00 €                        10 967,00 €-                    30 826,00 €                  35% I

Total A 18 206 000,00 €             16 797 489,00 €                 1 408 511,00 €-               8 158 860,00 €             49%

B-1-1 Restauration piscicole BV Arve SM3A 654 700,00 €                  510 000,00 €                      144 700,00 €-                  204 000,00 €                40% I

B-2-1 Restauration hydraulique du marais des Tattes et du Thy SM3A 296 000,00 €                  458 000,00 €                      162 000,00 €                  185 600,00 €                41% I

B-2-2 Etudier et gérer la Gouille au Mort SM3A 30 000,00 €                     21 473,00 €                        8 527,00 €-                      17 178,00 €                  80% I

B-2-2 Etudier et gérer la Gouille au Mort SM3A 10 233,00 €                        10 233,00 €                    8 186,00 €                    80% F

B-2-3.1 Restauration des ZH de Mégevette et Bellevaux SM3A 136 000,00 €                  44 000,00 €                        92 000,00 €-                    35 200,00 €                  80% I

B-2-3.1 Restauration des ZH de Mégevette et Bellevaux 24 000,00 €                        24 000,00 €                    19 200,00 €                  80% F

B-2-3.2 Travaux de restauration N. Grassenières et ZH annexes SM3A 40 000,00 €                     40 000,00 €                        -  €                                24 000,00 €                  60% I

B-2-3.3 ZH Foron du Chablais genevois SM3A 86 666,67 €                     45 000,00 €                        41 666,67 €-                    27 000,00 €                  60% I

B-2-3.3 ZH Foron du Chablais genevois SM3A 80 000,00 €                        80 000,00 €                    48 000,00 €                  60% F

B-2-4 Renaturation du marais d'Entreverges SM3A 301 666,67 €                  213 000,00 €                      88 666,67 €-                    88 200,00 €                  41% I

B-2-5

Etude hydrologique et travaux d'entretien de la tourbière des 

Moises SM3A 62 533,33 €                     145 700,00 €                      83 166,67 €                    116 560,00 €                80% I

B-2-6

Mise en œuvre de PG et travaux de restauration et d'entretien 

sur des petites ZH SM3A 150 166,67 €                  20 000,00 €                        130 166,67 €-                  12 000,00 €                  60% I

B-2-6

Mise en œuvre de PG et travaux de restauration et d'entretien 

sur des petites ZH SM3A 87 000,00 €                        87 000,00 €                    52 200,00 €                  60% F

B-3-1 Poursuivre la restauration du marais du Pont neuf SM3A 70 833,33 €                     85 000,00 €                        14 166,67 €                    51 000,00 €                  60% I

B-3-1 Poursuivre la restauration du marais du Pont neuf SM3A 13 000,00 €                        13 000,00 €                    7 800,00 €                    60% F

B-3-2 Mettre en œuvre le plan de gestion des Iles de Vougy ASTERS 168 000,00 €                  138 863,00 €                      29 137,00 €-                    82 944,00 €                  60% F

B-4-1.1

Equipement des Iles de la Barque pour améliorer le 

fonctionnement écologique des étangs tout en tenant compte 

des usages présents SM3A 117 833,33 €                  107 000,00 €                      10 833,33 €-                    85 600,00 €                  80% I

B-4-1.1

Equipement des Iles de la Barque pour améliorer le 

fonctionnement écologique des étangs tout en tenant compte 

des usages présents SM3A 13 000,00 €                        13 000,00 €                    10 400,00 €                  80% F

B-4-1.2

Equipement des Iles d'Etrembières pour améliorer le 

fonctionnement écologique des étangs tout en tenant compte 

des usages présents SM3A 148 083,33 €                  150 000,00 €                      1 916,67 €                      120 000,00 €                80% I

B-4-1.3 Sensibiliser à l'enjeu avifaune sur les gorges du Risse SM3A 8 583,33 €                       -  €                                    8 583,33 €-                      -  €                              retirée

B-4-2

Sentier d'interprétation en bord de Giffre afin de concilier les 

usages et de protéger la biodiversité CCMG 25 000,00 €                     -  €                                    25 000,00 €-                    -  €                              retirée

B-4-3

Etudes de connaissances de peuplements piscicoles et 

d'habitats favorables SM3A 228 333,33 €                  274 000,00 €                      45 666,67 €                    164 400,00 €                60% F

B-4-4 Diagnostics piscicoles FDPPMA74 FDPPMA74 138 816,67 €                  166 580,00 €                      27 763,33 €                    99 948,00 €                  60% F

B-4-5

Rechercher des équilibres entre présence du Castor, enjeux 

hydrauliques et activités humaines SM3A 17 166,67 €                     -  €                                    17 166,67 €-                    -  €                              retirée

B-4-6 Espèces emblématiques SM3A 157 925,04 €                  36 800,00 €                        121 125,04 €-                  22 080,00 €                  60% I

B-4-6 Espèces emblématiques SM3A 128 245,00 €                      128 245,00 €                  76 947,00 €                  60% F

B-4-7 Restauration du Foron du Reposoir SM3A 545 000,00 €                  450 000,00 €                      95 000,00 €-                    182 000,00 €                40% I

CP-2022-0824 Annexe 1/2



B-5-1 animation Acquisition foncière selon stratégie globale SM3A 125 000,00 €                  10 000,00 €                        115 000,00 €-                  6 000,00 €                    60% F

B-5-2 Acquisition foncière de zones humides non prioritaires SM3A -  €                                -  €                                    -  €                                -  €                              retirée

B-5-3 Contribution au génie écologique alluvial de montagne SM3A 170 833,33 €                  205 000,00 €                      34 166,67 €                    112 800,00 €                55% F

B-5-4 Reconstituer un corridor boisé alluvial SM3A 2 709 500,00 €               2 034 500,00 €                   675 000,00 €-                  693 150,00 €                34% I

B-5-4 Reconstituer un corridor boisé alluvial SM3A -  €                                810 000,00 €                      810 000,00 €                  -  €                              0% F

B-5-5

Etude et mise en œuvre d'un plan de gestion des espèces 

exotiques envahissantes en bord de cours d'eau et zones 

humides SM3A 170 833,33 €                  123 000,00 €                      47 833,33 €-                    73 800,00 €                  60% F

Total B 6 559 475,04 €               6 443 394,00 €                   116 081,04 €-                  2 626 193,00 €             41%

C-1 Communiquer et sensibiliser à la rivière et sa biodiversité SM3A 255 000,00 €                  116 000,00 €                      139 000,00 €-                  92 800,00 €                  80% F

C-2 Aménager le parc du SM3A SM3A 55 000,00 €                     680 000,00 €                      625 000,00 €                  544 000,00 €                80% I

C-2 Aménager le parc du SM3A SM3A 30 000,00 €                        30 000,00 €                    24 000,00 €                  80% F

C-3 Animer, suivre et évaluer le CT ENS SM3A 97 500,00 €                     117 000,00 €                      19 500,00 €                    70 200,00 €                  60% F

Total C 407 500,00 €                  943 000,00 €                      535 500,00 €                  731 000,00 €                78%

Total général 25 172 975,04 €             24 386 062,36 €                 989 092,04 €-                  11 516 053,00 €          47%

Nouvelles Actions

A-3-8* Mettre en œuvre les travaux de renaturation du Nant de Marnaz, suite à l'étudeSM3A 100 000,00 €                      100 000,00 €                  60 000,00 €                  60% I

A-2-7 Arasement du seuil des égouts sur le Borne SM3A 689 000,00 €                      689 000,00 €                  413 400,00 €                60% I

789 000,00 €                      789 000,00 €                  473 400,00 €                0,6

B-2-3.2* Poursuivre les travaux de restauration N. Grassenières et ZH annexes SM3A 145 000,00 €                      145 000,00 €                  87 000,00 €                  60% I

B-2-8 Corridor écologique dans le secteur du Bouchet : favoriser la biodiversité locale d’une mare et amélioraJon d’un bras mort par la créaJon d'une mareChamonix 29 200,00 €                        29 200,00 €                    17 520,00 €                  60% I

B-2-7 Restauration paysagère et écologique de l’ancienne lagune de BogèveBogève 398 000,00 €                      398 000,00 €                  196 800,00 €                49% I

572 200,00 €                      622 200,00 €                  331 320,00 €                

C-4 Projet pédagogique du moulin du Bajolet SM3A 670 000,00 €                      670 000,00 €                  536 000,00 €                80% I

670 000,00 €                      670 000,00 €                  536 000,00 €                80%

total nouvelles actions 2 031 200,00 €                   2 081 200,00 €               1 340 720,00 €             66%

TOTAL AVENANT 26 215 000,00 €                 1 092 107,96 €               12 856 773,00 €          
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0825 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES 

NATURELS SENSIBLES (CTENS) PAYS DU MONT-BLANC – AVENANT N°1 

PROGRAMMATION 2023 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–

Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges, M. PEILLEX Jean–Marc 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
 

 



 

CP-2022-0825 2/5 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0255 du 1er avril 2019 approuvant le Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Pays du Mont-Blanc, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles (ENS),  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-129 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 du budget 2022, 
 
Vu la demande de la Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc en date du  
26 août 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par délibération  
n° CP-2019-0255 en date du 1er avril 2019, le Département a validé le programme d’actions du 
Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles de la Communauté de Communes Pays du 
Mont-Blanc pour un montant prévisionnel de 8 018 100 € HT de travaux, pour la période  
2019-2023. 
 
Ce contrat sollicitait un soutien financier du Département à hauteur de 4 688 165 € dont 
3 348 357 € en investissement et 1 339 808 € en fonctionnement, pour lequel l’Autorisation de 
Programme pluriannuelle n° 04031030079 « Subventions d'équipement CTENS 2019 Pays Du Mt-
Blanc » a été ouverte. 

 
L’article 10 du Contrat approuvé par les différentes parties (Département, Communauté de 
Communes, Communes et autres partenaires) stipule la possibilité d’établir un avenant à ce 
contrat afin de labelliser éventuellement de nouveaux sites ENS, d’en préciser leur gestion 
ainsi que d’ajuster le programme d’action global (actions à mener, calendrier) et le plan de 
financement général. 
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Fin 2022, l’analyse de la mise en œuvre du programme d’actions met en évidence les éléments 
suivants : 

- l’élaboration de plan de gestion de sites ENS stratégiques : Lac Vert, Plateau de Very et 
du Sangle, mise à jour du plan de gestion du site du Mont Lachat et des sites des zones 
humides de Praz-sur-Arly), 

- l’abandon du projet de gestion du site du Mont Joly et donc la perte du label ENS du 
site, 

- la réussite des programmes de conservation des vergers de haute tige, de conservation 
des alpages, 

- l’avancée des programmes de connaissances de diverses pratiques (loisirs, pratiques 
agricoles notamment) et de sensibilisation afin de mieux les concilier avec la 
biodiversité et particulièrement certaines espèces très sensibles au dérangement 
comme le tétras lyre. 

 
A ce jour, le Département a déjà attribué plus de 2,3 M€ de subventions en investissement et 
895 000 € en fonctionnement sur l’Autorisation de programme de ce contrat. 
 
Le programme d’actions ajusté permettra de prolonger le programme de travaux déjà acté en 
2019 : 

- mettre en œuvre les plans de gestion des sites ENS du Lac Vert, du Mont Lachat, du 
Plateau de Very et du Sangle, des zones humides de Praz-sur-Arly, 

- élaborer les plans de gestion encore non réalisés de sites, 
- poursuivre la mise en œuvre de milieux spécifiques : espaces pastoraux, zones humides, 

vergers, 
- poursuivre les travaux de réouverture de milieux naturels en faveur d’espèces 

emblématiques, 
- poursuivre les travaux d’aménagement pour cadrer les conditions d’accueil du public en 

ENS. 
 
Quatre nouvelles actions sont proposées en 2023 : 

- la mise en œuvre d’un plan d’action de lutte contre les espèces végétales exotiques 
envahissantes, 

- un programme de suivi scientifique et de sensibilisation des publics (élus, grand public) 
relatif au retrait glaciaire sur les sites de Bionnassay et Tré la Tête, 

- une action d’accompagnement des exploitants en alpage face à la prédation par le loup, 
- un programme de restauration de cours d’eau sur le bassin de l’Arly. 

 
Le détail du programme d’actions restant à réaliser est annexé à la présente convention. 
 
Pour 2023, le montant du programme d’actions restant à réaliser est évalué (hors actions non 
chiffrées) à 5 526 391 € HT en investissement dont 3 554 201 € de subventions du Conseil 
départemental et 618 573 € TTC en fonctionnement dont 166 962 € de subventions du Conseil 
départemental. 
 

Projet total Montant total initial 
Dont subvention 

CD74 
prévisionnelle 

Montant total ajusté 
(décembre 2022) 

Dont subvention 
CD74 

prévisionnelle 

Investissement 5 631 145 € 3 348 357 € 9 096 534 € 5 854 201 € 

Fonctionnement 2 386 955 € 1 339 808 € 2 057 830 € 1 062 000 € 

Total 8 018 100 € 4 688 165 € 11 154 364 € 6 916 201 € 
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Ainsi, et pour tout le Contrat de Territoire du Pays du Mont-Blanc, le montant prévisionnel de 
subventions du Conseil départemental est évalué à 5 854 201 € en investissement  
(+ 2 505 844 €) et 1 062 000 € en fonctionnement (- 277 808 €). L’Autorisation de Programme 
dédiée sera partiellement ajustée en conséquence au BP 2023. 
 
Pour les opérations initialement inscrites au contrat de territoire, les taux affichés dans le 
tableau annexe correspondent aux taux en vigueur (délibération n° CD-2019-073 du  
09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et approuvant les modalités 
d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles). Pour les opérations nouvelles, 
les taux sont donnés à titre indicatif et pourront être soumis à évolution en fonction des 
décisions de l’Assemblée départementale. De même la mobilisation d’autres co-financeurs 
(Agence de l’Eau, Région, Europe, etc.) pourra faire évoluer les taux de subvention. Chaque 
opération fera l’objet d’une délibération après un dépôt d’un dossier de demande de 
subvention. 
 
De même, les montants de l’engagement financier du Département portés dans le tableau 
annexe ne sont donnés qu’à titre indicatif. Ce n’est que sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants au Budget de chacun des exercices concernés et des délibérations favorables 
des Commissions Permanentes correspondantes à chaque projet sollicité qu’ils pourront être 
mobilisés. 
 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, 
l’ensemble des maîtres d’ouvrage s’engage à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » 
sur tous supports print, web et réseaux sociaux, dossiers de presse, valorisera le montant de la 
subvention départementale relatif au projet subventionné dans tout document d’informations à 
destination des agriculteurs ou de la presse, et conviera les représentants du Département aux 
moments de communication sur le projet subventionné, comité de pilotage, etc. 
De même, l’ensemble des maîtres d’ouvrage s’engage à apposer tout support de 
communication proposé par le Conseil départemental en tous lieux ayant bénéficié de 
subvention du Département. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
M. Jean-Marc PEILLEX,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE l’avenant n° 1 ajustant pour l’année 2023 le programme d’actions du Contrat de 
Territoire ENS du Pays du Mont-Blanc, dont le montant du programme d’actions restant à 
réaliser est évalué (hors actions non chiffrées) à 5 526 391 € HT en investissement dont 
3 554 201 € de subventions du Conseil départemental et 618 573 € TTC en fonctionnement dont 
166 962 € de subventions du Conseil départemental tel qu’annexé à la présente délibération ; 
 
 
DIT qu’il sera proposé d’ajuster le montant de l’Autorisation de Programme pluriannuelle 
n° 04031030079 « Subventions d'équipement CTENS 2019 PAYS DU MT-BLANC » lors d’une 
prochaine échéance budgétaire ; 
 
 
DIT que les demandes de subvention associées à ce programme doivent être transmises au 
Conseil départemental avant le 31 décembre 2023 ; 
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DIT que les demandes de subvention pour les projets récurrents sont transmises annuellement 
au Conseil départemental ; 
 
DIT que le site du Mont Joly (Commune des Contamines Montjoie) n’est plus labélisé Espace 
Naturel Sensible. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



ACTIONS 2023 CTENS PAYS DU MONT-BLANC (2019-2023)
N° 
action

Actions Maîtres d'ouvrgae F/I
Montants 
prévisionnels

Coût total CD74 %  CD74 €

1 FA1 ELABORATION PLAN DE GESTION POUR LES SITES LABELLISES ENS 

Actions à réinscrire

c/Elaboration des PdG des sites labellisés ENS dans le CT : N2000 Aravis (Compléments d'actions hors SIC dans les DOCOB) CCVT I 30 000 € 80% 24 000 €

d/Elaboration des PdG des sites labellisés ENS dans le CT : la plaine AD (Passy / Domancy) I 20 000 € 60% 12 000 €
d/Elaboration des PdG des sites labellisés ENS dans le CT : les réseaux de zones humides de Megève/Praz-sur-Arly AD (SMBVA / Megève) I 20 000 € 80% 16 000 €
d/Elaboration des PdG des sites labellisés ENS dans le CT : l'APPB de la Princesse AD (Demi-Quartier) I 20 000 € 80% 16 000 €
d/Elaboration des PdG des sites labellisés ENS dans le CT : Les Ilettes Sallanches I 20 000 € 60% 12 000 €
Nouvelles opérations 
e/ Mise en œuvre du Plan de Gestion de l'APPB de Véry et du Sangle 2023 Praz-sur-Arly I 60 530 € 80% 48 424 €

F 53 300 € 20% 10 660 €
e/ Mise en œuvre du Plan de Gestion du Lac Vert 2023 Passy I 509 500 € 80% 407 600 €

F 140 000 € 20% 28 000 €
e/ Plan de gestion de l'ENS du Mont Lachat 2023 Saint-Gervais I 10 900 € 80% 8 720 €

F 58 130 € 20% 11 626 €
TOTAL FA1 942 360 € 595 030 €

2 FA2 ESPECES EMBLEMATIQUES

Actions à réinscrire
a/ Prospections de sites connus Asters F 6 000 € 60% 3 600 €
j/ Restauration des habitats et restauration hydraulique maculinea Asters I 11 850 € 60% 7 110 €
k/ GYPA_Monitoring de la population Asters F 2 660 € 60% 1 596 €
l/ GYPA_Conservation population Asters F 2 660 € 60% 1 596 €
m/ GYPA_Gestion du centre d'élevage Asters F 50 000 € forfait 10 000 €
n/ GYPA_Animation des plans de visualisation Asters F 3 724 € 60% 2 234 €
p/ Tétras: ouverture de milieux en RNN Asters I 100 000 € 60% 60 000 €

r/  Tétras: réouverture hors RNN AD: FDC74/communes I 109 200 € 60% 65 520 €

s/ AVIFAUNE_Suivi des milieux et espèces (chouettes et pic tridactyles) Asters F 2 650 € 60% 1 590 €

u/ Travaux de restauration des haies dans la plaine du Mont-Blanc
AD : LPO / agriculteurs / 
propriétaires

I Voir action 4 b 

2v AVIFAUNE_Suivi STOM Les Près et Moëde Asters F 2 000,00 € 40% 800 €
2w AVIFAUNE_Comptages lagopèdes Jovet (avec ACCA et OFB) Asters F 1 000,00 € 60% 600 €
2x AVIFAUNE_Suivi habitat et/ou population tétras lyre et lagopèdes pour l'OGM Asters F 1 000,00 € 60% 600 €
Nouvelles opérations 
Gypaète / Saturnisme : Sensibilisation et recrutement des chasseurs (2022) Asters F 12 350 € 0% 0 €
Suivi des bouquetins marqués dans la RNN de Passy 2022 - 2023 Asters F 6 900 € 0% 0 €
TOTAL FA2 311 994 € 155 246 €

3 FA3 STRATEGIE PASTORALE

Actions à réinscrire

Acquisition: mise en place du Conservatoire des Terres Agro-Pastorales de Haute-Savoie
Ensemble des 
communes

I Non chiffré 100%

Alimentation en eau: aménagement abreuvoir (PG ZH) - Chevan Praz-sur-Arly I 10 000 € 80% 8 000 €
Alimentation en eau: stockage et distribution (création abreuvoirs) - Gouet, Villy-Moëde… Passy I 20 000 € 80% 16 000 €
Conservation architecturale (Chavanne de Moëde) - Villy-Moëde Passy I 20 000 € 60% 12 000 €
Conservation architecturale et travaux annexes (bâtiment): retour récent activité laitière avec fabrication - Les Freddys AFP Sallanches-Cordon I 120 000 € 60% 72 000 €
Conservation architecturale et travaux annexes (effluents, accueil du public): activité laitière - Plan de l'Are Praz-sur-Arly I 350 000 € 60% 210 000 €

Poursuite sécurisation des accès (tranches annuelles de 10000€) - potentiellement l'ensemble des alpages au sein de l'AFP AFP Sallanches-Cordon I 20 000 € 60% 12 000 €

Reconquête (poursuite débrousaillement) - Plan de l'Are Praz-sur-Arly I 40 000 € 60% 24 000 €

Reconquête: débrousaillement (tranches annuelles de 15000€) - alpages communaux: Hermance, Les Lanches, Joux, Truc…) Saint-Gervais I 15 000 € 60% 9 000 €

Reconquête: débrousaillement en RNN , lien ASTERS (tranches annuelles) - Jovet, La Balme, la Rollaz, les Prés… Les Contamines I 100 000 € 60% 60 000 €
Reconquête: débrousaillement, en lien avec les actions de gestion des ZH (voir fiche ZH) - Les Mouilles Combloux I Non chiffré 60%
Sécurisation de l'accès (éboulement) - Radaz 2 Megève I Non chiffré 60%
Sécurisation de l'alimentation en eau - Croise Baulet AFP Sallanches-Cordon I 78 000 € 80% 62 400 €
Sécurisation des accès (tranches annuelles de 20000€) - Majorité alpages privés mais enjeu voirie rurale (mise en place de convention avec les 
propriétaires)

Megève I 100 000 € 60% 60 000 €

Sécurisation du chalet (sous bassement) - Jorasse AFP Sallanches-Cordon I 70 000 € 60% 42 000 €
Nouvelles opérations 
Accès + conservation architecturale + effluents - UP Pierre à Déjeuner Saint-Gervais I 108 500 € 60% 65 100 €
Alimentation en eau - Basse-Combe (capatge) Megève I Non chiffré 80%
Alimentation en eau - Chevan Megève I 100 000 € 80% 80 000 €
Sécurisation de l'alimentation en eau - Platé Passy I 80 000 € 80% 64 000 €
Animation foncière (mise à jour location) Passy I 13 000 € 60% 7 800 €

Conservation architecturale - Croise Baulet (Petit Pâtre) AFP Sallanches-Cordon I 150 000 € 60% 90 000 €

Conservation architecturale - Les Besöens Les Contamines I 200 000 € 60% 120 000 €
Conservation architecturale - Les Tierces Les Contamines I 29 700 € 60% 17 820 €
Conservation architecturale (bâtiment principal + annexe) - UP Avenaz Saint-Gervais I 60 000 € 60% 36 000 €
Eau (adduction + distribution) - Versant Crève-Cœur Combloux I 130 000 € 80% 104 000 €
Sécurisation de l'alimentation en eau Réservoir- Joux Saint-Gervais I 15 000 € 80% 12 000 €
Reconquête: Scarification Saint-Gervais I 15 000 € 60% 9 000 €
TOTAL FA3 1 844 200 € 1 193 120 €

4 FA4 CORRIDORS ECOLOGIQUE

Actions à réinscrire

a1/ Etude opportunité et faisabilité + concertation (Ecopont Carabote)
ATMB/commune/CCPM
B ?

I 45 000 € 60% 27 000 €

b/ Réalisation de travaux d'aménagement et de restauration/conservation des corridors écologiques, pour retrouver des habitats naturels propices à 
la faune dans l'environnement

AD: FDC74, communes, 
CD74, ATMB, CCPMB…

I Non chiffré 60%

Nouvelles opérations 
Etude de la trame noire sur le Pays du Mont Blanc CCPMB I 10 000 € cas par cas 
Sensibilisation des habitants du territoire trame noire CCPMB F 5 000 € cas par cas 
TOTAL FA4 60 000 € 27 000 €

AVENANT N°1 AU CONTRAT DE TERRITOIRE

PAYS DU MONT-BLANC
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5 FA 5 PRESERVATION / RESTAURATION DES ZH

Actions à réinscrire

Action de restauration d'une zone humide à Domancy (Séchy) - Caractérisation des remblais, sondages et études préalables Domancy / SM3A I 40 000 € 60% 24 000 €

Travaux de restauration - Domancy (Séchy) - Domancy / SM3A I Non chiffré 60%
Travaux de restauration  sur le chapelet de zones humides de Megève SMBVA / Megève I 40 000 € 60% 24 000 €
ZH Cordon Combloux Demi Quartier plan de gestion SM3A I 30 000 € 80% 24 000 €
ZH Cordon Combloux Demi Quartier travaux SM3A I 40 000 € 80% 32 000 €
Etudes et Travaux de restaurationsur le chapelet Plaine Joux Mayères SM3A I 30 000 € 80% 24 000 €
Nouvelles opérations 
PdG ZH de l'Eperon ONF I 5 000 € 60% 3 000 €
2ème Plan de gestion ZH Praz (2022-2023) Praz-sur-Arly I 29 083 € 60% 17 450 €

Praz-sur-Arly F 7 295 € 20% 1 459 €
SMBVA I 28 605 € 60% 17 163 €

Réouverture tourbières et ZH dans la réserve des Contamines Asters I 13 120 € 60% 7 872 €

TOTAL FA5 263 103 € 174 944 €

6 FA 6 VERGERS

Actions à réinscrire

f/ Valoriser la consommation des produits des vergers: tranformation collective, prestations,…(2023)
AD: SICA/Une 
Farandole/Jardin des 
cimes

F Non chiffré 60%

a/ Compagne de recensement auprès des propriétaires et acteurs du territoire avec état des lieux sur site et précaunisations. Coordination de 
l'ensemble des acteurs autour du projet général (2023)

CCPMB F 21 000 € 60% 12 600 €

b/ Former les propriétaires à l'entretien de leur verger (2023) CCPMB F 3 600 € 60% 2 160 €

Nouvelles opérations 
Verger conservatoire communal Praz-sur-Arly I 2 800 € 60% 1 680 €
TOTAL FA6 27 400 € 16 440 €

7 FA 7 STRATEGIE FONCIERE 

Action à réinscrire
Aquisitions foncières Non chiffré 100%

9 FA 9 ESPACE AGRICOLE OUVERT ET BIODIVERSITE 

Actions à réinscrire
d/ Animation des agriculteurs aux pratiques respectueuses favorables à la biodiv, la conservation des espèces "domestiquées" (vergers, races locales, 
ruches) et aller vers le développement d'une filière semences locales

casmb sica F 6 960 € 60% 4 176 €

e/ Mise en place et suivi de parcelles de référence + animation de journées techniques sur site + plaquette technique suivi des résultats (rendements 
et évaluation de la biodiv)

casmb sica F 33 408 € 60% 20 045 €

9j - Suivi messicoles Asters F 2 320 € cas par cas 

Nouvelles opérations 
Création de livrets de reconnaissance oiseaux et flore messicoles pour les agriculteurs de la Plaine AD (SICA) F 9 000 € 60% 5 400 €
Expérimentation Plaine du Mont-Blanc : parcelles tests avec des conduites alternatives AD (SICA) Non chiffré 60%
TOTAL FA9 51 688 € 29 621 €

10 FA 10 SENSIBILISATION A LA FORET ET A LA GESTION FORESTIERE

Actions à réinscrire
foret et sensibilisation renouvellement animations forêt ccpmb F 21 216 € 0% 0 €
foret et sensibilisation visites forêt / chantiers ccpmb F 25 000 € 0% 0 €
TOTAL FA10 46 216 € 0 €

11 FA 11 CONSERVATION DES ZONES DE QUIETUDE DE LA FAUNE SAUVAGE 

b/ Mise en défens de zones à enjeux hors RNN (Contamines) Les Contamines I 3 600 € 60% 2 160 €

TOTAL FA11 3 600 € 2 160 €

13 FA 13 CONCILIASTION DES USAGE ET GESTION DES PROBLEMATIQUES DE FREQUENTATION - AMENAGEMENT 

Actions à réinscrire
Aménagement stationnement (+ signalétique) sentier de la forêt à Cordon Cordon I 10 000 € 60%
Aménagement stationnement à La Tonnaz (information + WC) et lien avec sentier ludique Praz-sur-Arly I 200 000 € 60% 120 000 €
Aménagement stationnement site classé Arpenaz (Acquisition foncière et aménagement) Sallanches I 30 000 € 60% 18 000 €
Nouvelles opérations 
Aménagement du parking des Grabilles Praz-sur-Arly I 10 000 € 60% 6 000 €
TOTAL FA13 250 000 € 144 000 €

14 FA 14 CONCILIASTION DES USAGE ET GESTION DES PROBLEMATIQUES DE FREQUENTATION - SENSIBILISATION

Actions à réinscrire

c - sensibilisation des organisateurs de manifestations sportives (hors RN) Asters F 3 600 € 60% 2 160 €
TOTAL FA14 3 600 € 2 160 €

15 FA 15 ECOURAGER LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, LA COLLECTE DE DONNEES, ANIMATION CENTRE DE RESSOURCE ET VULGARISATION 

g et h- Suivis lacs sentinelle et glacier Tré la tête Asters F 6 000 € 40% 2 400 €
i - Alpage sentinelle RN Passy Asters F 5 150 € 40% 2 060 €
TOTAL FA15 11 150 € 4 460 €

16 FA 16 SENSIBILISATION TRANSVERSALE

Actions à réinscrire
16b Animations grand public Asters F 14 500 € 80% 11 600 €
16c Actualisation des supports pédagogiques / muséographiques Asters I 15 600 € 80% 12 480 €
TOTAL FA16 30 100 € 24 080 €

17 FA 17 SENTIERS THEMATIQUES / AMENAGEMENT D ACCUEIL ET SENSIBILISATION DU PUBLIC

Actions à réinscrire
Sentier  thématique "découverte de la forêt" - Cordon Cordon I 600 000 € 60% 360 000 €
Sentier pédagogique autour de la Mare des Salles Demi-Quartier I Non chiffré 60%
Sentier pédagogique autour de la Mare du Calvaire Megève I Non chiffré 60%
Sentiers au départ de Plaine Joux Passy I 131 300 € 60% 78 780 €
TOTAL FA17 731 300 € 438 780 €

20 FA 20 AMENAGEMENT DE LA FREQUENTATION ET VALORISATION DE LA BIODIVERSITE AUX LACS DES ILETTES A SALLANCHES 

Réaménagement du site des Ilettes Sallanches I 1 000 000 € 60% 600 000 €
TOTAL FA20 1 000 000 € 600 000 €
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NOUVELLES FICHES ACTIONS

22 FA 22 PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

Développement d'outils de communication à destination des différents publics CCPMB F 2 500 € cas par cas
Développement d'une cartographie participative CCPMB I 10 000 € 60% 6 000 €
Elaboration d'une stratégie de lutte et de gestion des EEE CCPMB F 50 000 € 60% 30 000 €
Mise en œuvre de chantiers de lutte et de gestion contre les EEE CCPMB F non chiffré 20%
Sensibilisation des collectivités CCPMB F 2 000 € cas par cas
Sensibilisation des particuliers - chantiers participatifs CCPMB F 10 000 € cas par cas
Sensibilisation des socio-professionnels CCPMB F 2 000 € cas par cas
TOTAL FA22 76 500 € 36 000 €

23 FA 23 PREDATION ET PASTORALISME 

Carte interactive sur la présence des chiens de protection en alpages - zones larges  CCPMB / communes I 900 € cas par cas
Sensibilisation (maraudage + Formations sociopro) CCPMB F Non chiffré cas par cas
Diagnostics territorialisés sur la protégeabilité et la vulnérabilité des troupeaux à l’échelle d’espaces pastoraux cohérents AFP, Communes F Non chiffré cas par cas
Sensibilisation en RN (alpages Villy-Moêde, Pormenaz, Jovet, Cavets) - cofinancement PNA Asters F 7 200 € cas par cas
Diagnostic territorialisé alpages de Villy-Moëde et Pormenaz - cofinancement PNA Asters / Passy F 12 000 € cas par cas
TOTAL FA23 20 100 € 0 €

24 FA 24 ICE AND LIFE
Ice and life - Accroître la connaissance Asters F 17 250 € 0% 0 €
Ice and life - Inspirer et accompagner les démarches de protection concrètes dans le territoire Asters F 3 450 € 0% 0 €
Ice and life - Partager la connaissance et sensibiliser les publics Asters F 5 750 € 0% 0 €
TOTAL FA24 26 450 € 0 €

25 FA 25  RESTAURATION DE COURS D'EAU
Travaux de lutte contre la propagation des invasives SMBVA I 10 000 € 60% 6 000 €
Maitrise d'œuvre mission restauration de l'Arly à Prariand SMBVA I 15 134 € 60% 9 080 €
Travaux de restauration des berges de l'Arly à Prariand SMBVA I 340 069 € 60% 204 042 €
Plan d'aménagement du Glapet - tranche 1 - étude centre Bourg / plage dépôts amont SMBVA I 25 000 € 60% 15 000 €
plan peche : Etudes pré-opérationnelles relatives aux travaux de réhabilitation des décharges réhabilitation à l’ancienne décharge le long de l’Arly à  SMBVA I 25 000 € 80% 20 000 €
plan peche : Travaux de réhabilitation de la berge du Nant des Essertets sur l’emprise de l’ancienne décharge à Praz sur Arly SMBVA I 30 000 € 80% 24 000 €
TOTAL FA25 445 203 € 278 122 €

TOTAL 6 144 964 € 3 721 163 €
Dont investissement 5 526 391 € 3 554 201 €

Dont fonctionnement 618 573 € 166 962 €
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0826 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES 

NATURELS SENSIBLES (CTENS) PAYS D'EVIAN VALLEE D'ABONDANCE – AVENANT 

N° 1 - PROGRAMME D'ACTIONS 2022-2024 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–

Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges, M. RUBIN Nicolas 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 28 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles (ENS),  
 
Vu la délibération n° CP-2020-0036 du 06 janvier 2020 approuvant le Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Pays d’Evian Vallée d’Abondance, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-129 du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 du Budget 2022, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Pays d’Evian 
Vallée d’Abondance en date du 07 novembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Développement Durable, Environnement, Agriculture, 
Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que par décision n° CP-2020-0036 
en date du 06 janvier 2020, le Département a validé le programme d’actions du Contrat de 
Territoire Espaces Naturels Sensibles de la Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance pour un montant prévisionnel de 6 947 209 € TTC, pour la période 2019-2024. 
 
Ce contrat sollicitait la participation financière du Département à hauteur 3 966 372 € dont 
3 364 594 € en investissement et 601 778 € en fonctionnement, projet pour lequel une 
Autorisation de Programme pluriannuelle n° 04031030083 « Subventions d'équipement CTENS 
2019 CCPEVA » a été ouverte. 

 
De plus, l’article 10 du Contrat approuvé par les différentes parties (Département, 
Communauté de Communes, Communes et autres partenaires), stipule la possibilité d’établir 
un avenant à ce contrat afin d’intégrer les nouvelles actions définies par l’atlas de biodiversité 
pour la vallée d’Abondance, de labelliser éventuellement de nouveaux sites ENS, d’en préciser 
leur gestion ainsi que d’ajuster le programme d’action global (actions à mener, calendrier), et 
le plan de financement du contrat. 
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Fin 2022, l’analyse de la mise en œuvre du programme d’actions met en évidence les éléments 
majeurs suivants : 
 

- l’avancée de la connaissance de différentes espèces protégées et menacées à l’échelle 
nationale et régionale (amphibiens, chauves-souris, odonates, lynx), afin de mieux 
concilier dès demain les diverses pratiques (loisirs, pratiques agricoles, aménagement 
du territoire) à leur sensibilité ; 

- la réussite des programmes de conservation des vergers de haute tige, de conservation 
des alpages ; 

- la priorisation des zones humides du territoire avec la proposition de 7 nouvelles zones 
humides à enjeux dont 3 faisant l’objet d’une restauration dans l’avenant et qui sont 
proposées à la labellisation ENS ; 

- les travaux engagés suite à la stratégie établie concernant les espèces invasives du 
territoire, avec l’élimination du Solidage et de la Berce du Caucase sur des secteurs 
complets de zones humides et de cours d’eau ; 

- la dynamique engagée sur l’ENS du Parc de Neuvecelle et le site emblématique du lac 
des Plagnes à Abondance ; 

- l’ambition du plan de sensibilisation engagé avec 150 animations scolaires réalisées en 
interne (3 000 élèves environ) et 23 animations grand public en 2022 (1 260 personnes 
touchées). 

 

A ce jour, le Département a déjà attribué 1 261 730,20 € de subventions en investissement et 
585 112 € en fonctionnement. 
 

Le programme d’actions ajusté permettra de prolonger le programme de travaux déjà acté en 
2020 et d’engager sept nouvelles actions issues majoritairement de l’atlas de biodiversité sur la 
vallée d’Abondance : 
 

- poursuite de la mise en œuvre d’actions de milieux spécifiques : espaces pastoraux, 
prairies sèches et embroussaillées, zones humides, vergers ; 

- poursuite de la connaissance de la biodiversité sur les milieux prioritaires (rivières, 
zones humides) et engagement de travaux de restauration sur les affluents de l’Est 
lémanique (hors contrat de rivière) ; 

- restauration de trois nouvelles zones humides proposées à la labellisation ENS et des 
zones humides en Natura 2000 ; 

- restauration complète du sentier vieillissant de l’ENS du Maravant, zone humide 
emblématique du plateau de Gavot situé à proximité immédiate du collège ; 

- mise en œuvre du plan de gestion du site ENS du Parc de Neuvecelle ainsi que du lac des 
Plagnes, dont les travaux d’aménagement de ce dernier s’engagent dès 2023 afin de 
cadrer les conditions d’accueil du public ; 

- refonte paysagère du grand col paysager de Bassachaux et réaménagement du site pour 
cadrer les conditions d’accueil du public avec notamment le développement d’une 
mobilité douce. 

 

5 actions ne seront pas réalisables d’ici fin 2023, elles ont donc été retirées du programme 
d’actions. 
 

Le détail du programme d’actions est annexé à la présente convention. 
 

Le présent CTENS propose la labélisation ENS des sites ci-dessous : 
 

Site Localisation Maîtres d’ouvrage Surface (ha) 

Parc de Neuvecelle Neuvecelle Commune Neuvecelle 6,73 

Zone Humide Les Vésin Thollon-Lugrin 
Communes Thollon-

Lugrin/CCPEVA 
6 

Zone Humide Charvin St Paul en Chablais CCPEVA 2,8 

Zone Humide des Grandes 
Mouilles 

Châtel Commune Châtel/CCPEVA 15,5 
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Pour la période, le montant du programme d’actions restant à réaliser est évalué (hors actions 
non chiffrées) à 3,9 M€ HT en investissement dont 2,395 M€ de subventions du Conseil 
départemental et 262 120 € TTC en fonctionnement dont 111 472 € de subventions du Conseil 
départemental. 
 
Ainsi, et pour tout le Contrat de Territoire du Pays d’Evian Vallée d’Abondance, le montant 
prévisionnel de subventions du Conseil départemental est évalué à environ 3,8 M€ en 
investissement (hors actions non chiffrées dont la requalification du Col de Bassachaux) et 
696 584 € en fonctionnement. L’Autorisation de Programme dédiée fera l’objet d’une 
proposition de revalorisation en conséquence au BS 2023 (+ 750 000 €). 
 
Pour les opérations initialement inscrites au contrat de territoire, les taux affichés dans le 
tableau annexe correspondent aux taux en vigueur (délibération n° CD-2019-073 du  
09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et approuvant les modalités 
d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles). Pour les opérations nouvelles, 
les taux sont donnés à titre indicatif et pourront être soumis à évolution en fonction des 
décisions de l’Assemblée départementale. De même la mobilisation d’autres co-financeurs 
(Agence de l’Eau, Région, Europe, etc.) pourra faire évoluer les taux de subvention. Chaque 
opération fera l’objet d’une délibération après un dépôt d’un dossier de demande de 
subvention. 
 
De même, les montants de l’engagement financier du Département portés dans le tableau 
annexe ne sont donnés qu’à titre indicatif. Ce n’est que sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants au budget de chacun des exercices concernés et des décisions des commissions 
permanentes correspondantes qu’ils pourront être mobilisés. 
 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, 
l’ensemble des maîtres d’ouvrage s’engage à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » 
sur tous supports print, web et réseaux sociaux, dossiers de presse, livrables d’études, 
valorisera le montant de la subvention départementale relatif au projet subventionné dans tout 
document d’informations à destination de la presse, et conviera les représentants du 
département aux moments de communication sur le projet subventionné, comité de pilotage, 
etc. De même, l’ensemble des maîtres d’ouvrage s’engage à apposer tout support de 
communication proposé par le Conseil départemental en tous lieux ayant bénéficié de 
subvention du Département. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mme Josiane LEI et de M. Nicolas RUBIN , 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE l’avenant n° 1 ajustant pour la période 2022–2024 le programme d’actions du 
Contrat de Territoire ENS du Pays d’Evian Vallée d’Abondance, tel qu’annexé à la présente 
délibération ; soit pour la période un montant d’actions de 3,9 M€ HT en investissement et 
262 120 € TTC en fonctionnement pour un montant de subvention du Conseil départemental 
évalué à 2,395 M€ en investissement et à 111 472 € en fonctionnement ; 
 
 
PRECISE qu’il sera proposé d’ajuster le montant de l’Autorisation de Programme pluriannuelle 
n° 04031030083 lors d’une prochaine échéance budgétaire ; 
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DIT que les demandes de subvention associées à ce programme doivent être transmises au 
Conseil départemental avant le 31 décembre 2024 ; 
 
DIT que les sites du Parc de Neuvecelle, ainsi que les zones humides Les Vésin, Charvin, Les 
Grandes Mouilles sont labélisés Espace Naturel Sensible. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



avenant n°1 programme d'actions 2022

CT ENS CCPEVA

Thématique Statut de l'action Fiche-action Actions Maitre Ouvrage F/I
Budget prévisionnel 

TTC
CD74 % CD74 €

VOLET A. PRESERVATION DES ESPECES ET DES MILIEUX EMBLEMATIQUES DU TERRITOIRE

CTENS 2019-2024 
A1.3.1 Etude réouverture de 

parcelles embroussaillées

Diagnostic cartographique des parcelles agricoles 

abandonnées, identification des causes d'abandon, 

moyens à utiliser pour remettre en valeur.

CCPEVA F 15 000 € 60% 9 000 €

CTENS 2019-2024 
A1.3.2 Travaux de réouvertude de 

parcelles embroussaillées
Travaux découlants du diagnostic A1.3.1 CCPEVA/communes I Non chiffré 60%*

CTENS 2019-2024 

A1.4.1 Préservation des pelouses 

sèches du territoire - Rédaction plan 

de gestion 

Déterminer les besoins d'entretien des pelouses 

sèches et la gestion par l'agriculture
CCPEVA F 10 000 € 80% 8 000 €

CTENS 2019-2024 
A1.4.2 Travaux de restauration des 

prairies sèches

Selon l'inventaire disponible et le guide 

méthodologique du conservatoire des espaces 

naturels

CCPEVA/communes F 10 000 € 60%* 6 000 €

A2.3 Inventaire des chalets d'alpage
Inventaire des architectures, utilisations, 

améliorations possibles, etc.
CCPEVA F 10 000 € 60%* 6 000 €

A2.4 Mise en œuvre des travaux sur 

les alpages du Pays d'Evian et de la 

vallée d'Abondance

Travaux restant à engager d'ici 2024 AFP du territoire I 1 880 000 € 60%* 1 128 000 €

CTENS 2019-2024 A4.4 Restauration des zones 

humides Natura 2000

Restauration des zones humides N2000 (non pris 

en charge GEMAPI et Agence de l'eau) - 

préservation de la biodiversité en enjeu prioritaire 

du territoire

CCPEVA I 100 000 € 60%* 60 000 €

CTENS 2019-2024 
A4.5  Restauration des zones 

humides prioritaires du territoire

Restauration de 3 zones humides issues du schéma 

de priorisation hors Natura 2000, à labeliser ENS 

(Grandes mouilles, Charvin, Vésin)

CCPEVA I 60 000 € 60%* 36 000 €

CTENS 2019-2024 
A4.6 Mise en place de suivis sur les 

ZH ayant bénéficié de travaux

Campagnes d'inventaires pour s'assurer de la 

préservation  de la biodiversité sur ces zones
CCPEVA F 14 000 € 60% 8 400 €

CTENS 2019-2024 
A4.7 Refonte complète des sentiers 

zones humides 

Etudes préalables et travaux de refonte du sentier 

du Maravant - site ENS
CCPEVA I 275 000 € 80% 220 000 €

CTENS 2019-2024 

A5.1 Stratégie de suivis des espèces 

cibles du territoire, prioritaires en 

Haute Savoie

Mise à jour données 13 espèces patrimoniales 

Flore responsabilité PEVA et Haute-Savoie
CCPEVA F 16 120 € 60% 9 672 €

Avenant

A5.1.1.3 Préserver les populations 

piscicoles fonctionnelles - diagnostic 

des affluents Est Lémanique

Diagnostic piscicole des affluents Est Lémanique : 

suivi thermique, qualité de l'eau, inventaire 

peuplements piscicoles, y compris inventaire 

écrevisses à pattes blanches

FDDPEMA F 30 000 € 80 % (Plan pêche) 24 000 €

Avenant

A6.3 Accompagnement des 

politiques de végétalisation des villes 

et la prise en compte de la 

biodiversité dans les jardins

Accompagnement des projets de végétalisation des 

cimetières, des écoles et prise en compte des 

enjeux de biodiversité dans les parcs et espaces 

urbains et jardins des particuliers

CCPEVA/communes F 80 000 €
0 %

Non éligible
0 €

CTENS 2019-2024 

A6.4 Charte intercommunale liste 

d'espèces floristiques à privilégier 

dans les plantations communales 

pour favoriser la biodiversité

Charte intercommunale liste espèces floristiques à 

privilégier plantations communales
CCPEVA F 5 000 €

0 %

Non éligible
0 €

CTENS 2019-2024 
A5.8 Réflexion sur une diminution de 

l'éclairage public

Cartographie d’une trame noire transfrontalière 

(méthodologie développée entre l’HEPIA et 

l'UNIGE). Il s'agit d'extraire les points lumineux, de 

modéliser une carte de la pollution lumineuse puis 

modéliser une trame noire.

CCPEVA F 15 000 € 60% 9 000 €

A2 - Alpages CTENS 2019-2024 

A1 - Agriculture

A4 - Zones humides

A 5 - Espèces
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Thématique Statut de l'action Fiche-action Actions Maitre Ouvrage F/I
Budget prévisionnel 

TTC
CD74 % CD74 €

VOLET B. PRESERVATION ET MISE EN VALEUR DES SITES ENS ET SITES EMBLEMATIQUES

CTENS 2019-2024 B1.6.2 ENS Lac des Plagnes

Travaux d'aménagement pour l'ouverture au public 

du Lac des Plagnes (cheminement piéton-cycle, 

stationnement, abris sanitaire, géoscope …)** 

commune 

d'Abondance
I 1 500 000 €

60%*

Plan Lac
900 000 €

CTENS 2019-2024 B1.6.2 ENS Lac des Plagnes

Mise en œuvre du plan de gestion du Lac des 

Plagnes en 2024 - investissements (équipement lac 

suivi températures, lien avec le changement 

climatique)

CCPEVA/commune 

d'Abondance 
I 15 000 € 60%* 9 000 €

CTENS 2019-2024 B1.6.2 ENS Lac des Plagnes
Mise en œuvre du plan de gestion du Lac des 

Plagnes en 2024 - fonctionnement

CCPEVA/commune 

d'Abondance 
F 5 000 € 20% 1 000 €

CTENS 2019-2024 

B1.12 Labelisation ENS des sites 

Natura 2000 Cornettes de Bise Mont 

de Grange

Réalisation des suivis d'espèces spécifiques aux 

sites
CCPEVA F 50 000 €

60%

Espèces éligibles : 

cas par cas

30 000 €

Avenant
B2.7 Aménagement du col 

remarquable de Bassachaux

Mise en œuvre des travaux prévus sur la 

requalification du site menée par la commune avec 

le CAUE, y compris reprise des parkings

commune de Châtel I Non chiffré

60%

Plafonnement 

potentiel des 

dépenses

Avenant
B2.8 Mise en œuvre du plan de 

gestion de l'ENS de Neuvecelle

Mise en œuvre du plan de gestion (2023-2024) - 

travaux investissement

commune de 

Neuvecelle
I 70 000 € 60%* 42 000 €

Avenant
B2.8 Mise en œuvre du plan de 

gestion de l'ENS de Neuvecelle

Mise en œuvre du plan de gestion (2023-2024) - 

fonctionnement

CCPEVA/commune de 

Neuvecelle
F 2 000 € 20%* 400 €

NOUVEAU VOLET E. TRAMES ECOLOGIQUES

Avenant

E1. Travaux prévisionnels en milieux 

aquatiques dans la prise en compte 

de la trame bleue, hors actions déjà 

prévues au contrat de rivière

Entretien de berges et de boisements de berges 

sur les ruisseaux prioritaires hors contrat de 

rivières

CCPEVA F
Chiffrage en cours 

décembre 2022
20%

Avenant

E1. Travaux prévisionnels en milieux 

aquatiques dans la prise en compte 

de la trame bleue, hors actions déjà 

prévues au contrat de rivière

Restauration de cours d'eau, suppression de seuils, 

sur les ruisseaux prioritaires hors contrat de 

rivières

CCPEVA I
Chiffrage en cours 

décembre 2022
60%*

COUT TOTAL DES ACTIONS 4 162 120 € 2 506 472 €

* le CD74 s'autorise à bonifier les taux jusqu'à 80 % lors de la présentation de la demande de subvention. dont Fonctionnement 262 120 € 111 472 €

** Chiffrage en cours de réactualisation compte tenu de l'évolution du projet et de l'inflation dont Investissement 3 900 000 € 2 395 000 €

B2 - Mise en valeur des sites ENS
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0827 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE COLLEGES - SECTORISATION - COLLEGES DU BASSIN GENEVOIS 

SAINT JULIEN ROUSSEAU ET RIMBAUD, VULBENS RENTREE 2023 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Education et notamment les articles L.213-1 à L.213-10 relatifs aux 
compétences des Départements ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu l’évolution démographique du bassin genevois, particulièrement dynamique, qui se traduit 
par une augmentation significative et continue du nombre de collégiens, 
 
Compte tenu de la situation des collèges Arthur Rimbaud et Jean-Jacques Rousseau à Saint-
Julien-en-Genevois, (taux d’occupation élevé malgré l’adjonction de bâtiments modulaires au 
collège Arthur Rimbaud, prévisions d’effectifs en hausse de plus de 450 élèves d’ici à 2031),  
 
Vu l’avis favorable émis par le Conseil Départemental de l’Education Nationale dans sa séance 
du 28 novembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 07 novembre 2022, 
 
Considérant la réunion publique de concertation organisée par le Département à Vulbens le  
10 novembre 2022, en présence des représentants de la Direction des Services Départementaux 
de l’Education Nationale (DSDEN), d’association de parents d’élèves et des collectivités locales 
concernées. 
 
 
Les visas étant rappelés, M. le Président expose que le Département de Haute-Savoie, 
compétent en matière de planification des collèges et leur sectorisation, s’est engagé dans un 
programme d’investissements majeur en faveur de la construction de nouveaux collèges, et 
particulièrement dans le bassin genevois français afin de rééquilibrer les effectifs croissants 
entre les collèges de ce secteur. 
 
En application de l’article L.213-1 du Code de l’Education, le Conseil départemental arrête 
après avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale, en tenant compte de critères 
d'équilibre démographique, économique et social, la localisation des établissements, leur 
capacité d'accueil, leur secteur de recrutement (en tenant compte des critères d’équilibre 
démographique, économique et social et en veillant à la mixité sociale) et le mode 
d'hébergement des élèves. 
 
A cette fin, le Département : 
 

 définit le secteur de recrutement des nouveaux collèges et modifier ceux qui nécessitent 
des ajustements ; 

 prend en compte les conséquences de cette ouverture sur les effectifs des collèges 
impactés, en veillant aux différents équilibres quantitatifs et sociologiques ; 

 informe les familles des décisions prises. 
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Pour cela, il s’appuie sur les principes suivants : 
 

- adéquation du nombre d’élèves avec la capacité d’accueil de chaque établissement ; 
- équilibre des effectifs des collèges sachant que la taille optimale d’un collège se situe 

autour de 700 élèves hors élèves ULIS et SEGPA ; 
- mixité sociale ; 
- temps de transport raisonnables ; 
- gestion harmonieuse de l’affectation des élèves entre le primaire et le collège 

(rattachement d’école entière à un collège). 
 
L’affectation des élèves relève, quant à elle, de la Direction académique. Celle-ci s’est 
d’ailleurs engagée à favoriser l’intégration des élèves vers le nouvel établissement 
conformément aux modifications de sectorisation proposées. Toutefois, il est à noter que des 
dérogations de droit peuvent être accordées aux élèves entrant en 5ème, 4ème, 3ème qui 
souhaiteraient poursuivre leur scolarité dans leur collège d’origine. 
 
Il est proposé à la Commission Permanente une modification de sectorisation liée à l’ouverture 
du nouveau collège de Vulbens à la rentrée 2023, impactant les deux collèges de Saint-Julien-
en-Genevois (Arthur Rimbaud et Jean-Jacques Rousseau). 
 

Les nouveaux secteurs de recrutement de ces 3 établissements sont : 
 

 pour le nouveau collège de Vulbens : 
 

Communes de Chenex, Chevrier, Dingy-en-Vuache, Jonzier-Epagny, Savigny, Valleiry, Vers et 
Vulbens. Ces 8 Communes sont actuellement toutes sectorisées au collège Arthur Rimbaud, 
 

 pour le collège Arthur Rimbaud à Saint-Julien-en-Genevois : 
 

Commune de Viry (actuellement sectorisée au collège Arthur Rimbaud), Commune de Feigères 
et les écoles de Thairy, Mandela de Saint-Julien-en-Genevois (actuellement sectorisées au 
collège Jean-Jacques Rousseau) ainsi que l’école Etoile Filante de Saint-Julien-en-
Genevois (actuellement sectorisée sur les deux collèges de Saint-Julien-en-Genevois), 
 

 pour le collège Jean-Jacques Rousseau à Saint-Julien-en-Genevois : 
 

Communes de Archamps, Beaumont, Bossey, Collonges-sous-Saleve, Neydens, Presilly et l’école 
Prés de la Fontaine de Saint-Julien-en-Genevois (actuellement sectorisées au collège Jean-
Jacques Rousseau) et l’école Puy Saint-Martin de Saint-Julien-en-Genevois (actuellement 
sectorisée au collège Arthur Rimbaud).  
 
 
Les projections montrent qu’avec cette sectorisation, les effectifs sont rééquilibrés entre les  
3 établissements, et ne dépassent pas les 700 élèves à l’horizon 2031. 
 

Collège 
Effectifs 2022 
(hors ULIS et 

SEGPA) 

Projections  
2031 

sans mesure de 
sectorisation 

Projections  
2031 

avec mesure de 
sectorisation 

A. Rimbaud 838 1090 563 

J.-J. Rousseau 631 760 673 

Vulbens (nouveau collège) / / 667 
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Une composition sociale homogène entre les 3 établissements est maintenue. Le temps de 
trajet des élèves habitant le secteur du nouveau collège de Vulbens est fortement diminué 
(gain de 36 minutes en moyenne par collégien). Enfin, en rattachant l’intégralité de l’école 
Etoile Filante de Saint-Julien au collège Arthur Rimbaud, la liaison CM2-6ème est améliorée.  
 

 
 

 
 
Les Communes concernées et la collectivité compétente en matière de transports ont été 
associées à la réflexion. 

ZOOM SUR LES ECOLES DE SAINT-JULIEN EN GENEVOIS 

Secteur 
A.RIMBAUD 
IPS = 104.9 

Secteur 
J-J ROUSSEAU 
IPS = 106.1 

Nouveau collège de 
VULBENS :  
création du secteur  
(8 communes) 
IPS = 106.8 
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Les chefs d’établissements et les parents d’élèves concernés ont été informés. 
 
Au terme de cette concertation, la proposition de nouvelle sectorisation a été soumise à l’avis 
du Conseil Départemental de l’Education Nationale, en charge de l’affectation des élèves en 
collège et de l’implantation des moyens d’enseignement afférents, lors de la réunion du  
28 novembre 2022, instance consultation qui a émis un avis favorable à cette proposition de 
secteurs de recrutement des élèves pour ce futur collège public. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la modification de sectorisation des élèves pour les 3 collèges du bassin genevois 
(collèges Rousseau et Rimbaud à Saint-Julien et collège de Vulbens) pour la rentrée 2023 ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à effectuer les démarches nécessaires à 
l’exécution de la présente décision, au nom et pour le compte du Département ; 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à proposer à M. le Préfet de créer le 
nouveau collège de Vulbens à compter de la rentrée scolaire 2023. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0828 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE COLLEGES PAIEMENT 2021-2022 

I.PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS SPORTIVES DES COLLECTIVITES UTILISEES PAR LES COLLEGIENS 

II.PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS SPORTIVES DES COLLEGES PRIVES UTILISES PAR LES COLLEGIENS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une 
compétence partagée entre les collectivités, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibérations n° CD-2022-004  
du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 ; n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant 
le Budget Supplémentaire 2022 ; n° CD-2022-124 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision 
Modificative n° 3),  
 

Vu l’ensemble des conventions signées entre le Département et les collectivités ou leurs 
groupements fixant les conditions par lesquelles la collectivité locale met à disposition des 
collèges les installations sportives dont elle est propriétaire, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine du 07 novembre 2022. 
 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département, dans la 
cadre de sa politique d’encouragement au « Savoir Nager » et à la pratique de l’Education 
Physique et Sportive (EPS), participe aux dépenses de fonctionnement des installations 
sportives utilisées par les collégiens. 
 
 

I. PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES DES COLLECTIVITES UTILISEES PAR LES COLLEGIENS 

 

Les conventions établies entre le Département, les collectivités et les collèges utilisateurs 
prévoient les tarifs horaires garantis suivants : 

 8,85 €/h gymnases et salles spécialisées, 

 4,60 €/h stade et installations de plein air, 

 40,00 €/h piscines et patinoires. 
 

Pour les installations couvertes et les piscines, le taux de l’évolution annuelle (calculé sur 
quatre trimestres de juin à juin) de l’Indice INSEE (Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques) des Prix à la Consommation pour l’Energie (IPC 4007 E), s’élevant à 
33,1 % pour la période de juin 2021 à juin 2022, est appliqué (annexe A).  
 

Les tarifs sont donc les suivants : 

 11,77 €/h gymnases et salles spécialisées ; 

 4,60 €/h stade et installations de plein air ; 

 53,24 €/h piscines et patinoires. 
 

Au vu des états de recensement des heures reçus à ce jour de la part des collectivités, il est 
proposé à la Commission Permanente d’autoriser le versement des montants suivants en € : 
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Cantons Collectivités propriétaires Collèges publics concernés Total gymnases   
Total installations. 

de plein air  
 Total piscines 

patinoires  
Total par 
collège 

Total par 
collectivité 

Annemasse Annemasse Agglo 

Annemasse Michel Servet 12 429,12 0 0 12 429,12 

44 561,22 
Cranves-Sales  
Paul-Emile Victor 

17 478,45 0 0 17 478,45 

Ville-la-Grand  
Paul Langevin 

14 653,65 0 0 14 653,65 

Cluses 
Communauté de Communes 
Cluses Arve & Montagnes 

Cluses Geneviève 
Anthonioz. de Gaulle 

34 603,80 828,00 5 749,92 41 181,72 

69 352,80 Samoëns André Corbet 0 0 7 027,68 7 027,68 

Scionzier  
Jean-Jacques Gallay 

11 534,60 3 220,00 6388,80 21 143,40 

Sciez 
Communauté de Communes 
Vallée Verte 

Boëge  
Jean-Marie Molliet 

14 406,48 1 987,20 0 16 393,68 16 393,68 

Faverges 
Seythenex 

Communauté de Communes 
des Sources du Lac d'Annecy 

Faverges-Seythenex 
Jean Lachenal 

14 312,32 0 0  14 312,32 14 312,32 

Evian-les-Bains 
Communauté de communes 
Haut-Chablais 

Saint-Jean d'Aulps  
Henri Corbet 

16 478,00 0 0  16 478,00 16 478,00 

La Roche-sur-
Foron 

Communauté de Communes 
Pays Rochois 

La Roche-sur-Foron  
Les Allobroges 

18 537,75 0 0 18 537,75 

41 230,31 
Saint-Pierre-en-Faucigny 
Karine Ruby 

22 692,56 0 0 22 692,56 

Annecy 1 
Communauté de Communes 
Fier et Usses 

Sillingy La Mandallaz 18 137,57 6 214,60 0 24 352,17 24 352,17 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Communauté de Communes 
Usses et Rhône 

Seyssel  
Le Mont des Princes 

15 712,95 0 0 15 712,95 15 712,95 

Annemasse Commune d’Ambilly Annemasse Michel Servet 0 3 974,40 0  3 974,40 3 974,40 

Annemasse Commune d’Annemasse Annemasse Michel Servet 31 684,84  782,00 0  32 466,84 32 466,84 

Bonneville Commune de Bonneville Bonneville Samivel 16 854,64 3 164,80 0  20 019,44 20 019,44 

Sciez 
Commune de  
Bons-en-Chablais 

Bons-en-Chablais 
François.Mugnier 

5 108,18 0 0 5 108,18 5 108,18 

Cluses Commune de Cluses 
Cluses Geneviève 
Anthonioz. de Gaulle 

0 736,00 0  736,00  736,00 

La Roche-sur-
Foron 

Commune de Cruseilles Cruseilles Louis Armand 35 616,02 0 0 35 616,02 35 616,02 
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Cantons Collectivités propriétaires Collèges publics concernés Total gymnases   
Total installations. 

de plein air  
 Total piscines 

patinoires  
Total par 
collège 

Total par 
collectivité 

Sciez Commune de Douvaine Douvaine Bas Chablais 5 049,93  0 0 5 049,93 5 049,93 

Faverges-
Seythenex 

Commune de Faverges Faverges Jean Lachenal  847,44 2 511,60 0 3 359,04 3 359,04 

Gaillard Commune de Gaillard Gaillard Jacques Prévert 6 285,18 3 663,90 0 9 949,08 9 949,08 

Annecy 3 Commune de Groisy Groisy Le Parmelan 17 372,52 4 567,80 0 21 940,32 21 940,32 

La Roche-sur-
Foron 

Commune de La Roche-sur-
Foron 

La Roche-sur-Foron 
Les Allobroges 

0  7 079,40 0 7 079,40 7 079,40 

Sallanches Commune de Megève Megève Emile Allais 4 269,57 0 2 236,08 6 505,65 6 505, 65 

Mont-Blanc Commune de Passy Passy Varens 32 226,26 3 429,30 16 264,82 51 920,38 51 920,38 

Annecy 1 Commune de Poisy Poisy Simone Veil 27 341,71 5 552,20 0 32 893,91 32 893,91 

Evian-les-Bains Commune de Publier 

Abondance  
Val d’Abondance 

0 0  958,32  958,32 

20 124,72 

Bons-en-Chablais François 
Mugnier 

0 0 532,40  532,40 

Evian-les-Bains  
Les Rives du Léman 

0 0 4 259,20 4 259,20 

Margencel Théodore Monod 0 0 3 194,40 3 194,40 

Saint-Paul-en-Chablais Pays 
de Gavot 

0 0 2 662,00 2 662,00 

Thonon-les-Bains 
Champagne 

0 0 4 259,20 4 259,20 

Thonon-les-Bains  
Jean-Jacques Rousseau 

0 0 4 259,20 4 259,20 

Rumilly Commune de Rumilly 
Rumilly Le Clergeon 18 384,74 5 796,00 5 111,04 29 291,78 

60 007,41 
Rumilly Le Chéran 20 938,83 4 452,80 5 324,00 30 715,63 

Mont-Blanc 
Commune de Saint-Gervais-les-
Bains 

Passy Varens 0 0 1 810,16 1 810,16 1 810,16 

La Roche-sur-
Foron 

Syndicat Intercommunal à 
Vocation Unique Espace 
Nautique Foron 

La Roche-sur-Foron  
Les Allobroges 

0 0 2 502,28 2 502,28 

4 152,72 
Reignier-Esery 
La Pierre Aux Fées 

 0 0  1 650,44 1 650,44 

Bonneville Syndicat scolaire de Marignier 
Marignier  
Camille Claudel 

14 830,20 2 392,00 0 17 222,20 17 222,20 
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Cantons Collectivités propriétaires Collèges publics concernés Total gymnases   
Total installations. 

de plein air  
 Total piscines 

patinoires  
Total par 
collège 

Total par 
collectivité 

Thonon-les-Bains Thonon Agglomération 

Bons-en-Chablais 
François Mugnier 

11 781,77 0 0 11 781,77 

35 658,61 Douvaine Bas Chablais 13 806,21 0 0 13 806,21 

Margencel  
Théodore Monod 

9 327,73 742,90 0 10 070,63 

  TOTAL 482 703,02 61 094,90 74 189,94 617 987,86 617 987,86 

 
 

Cantons Collectivités propriétaires Collèges privés concernés Total gymnases  
Total installations. 

de plein air  
 Total piscines 

patinoires   
Total  

par collège 
Total par 

collectivité 

Cluses 
Communauté de Communes 
Cluses Arve et Montagnes 

Cluses Saint-Jean Bosco  0,00 2 116,00 7 027,68 9 143,68 9 143,68 

Evian-les-Bains Commune de Bellevaux Bellevaux Notre-Dame 7 662,27 0,00  0,00  7 662,27 7 662,27 

Cluses Commune de Cluses Cluses Saint-Jean Bosco 7 144,39  0,00 0,00  7 144,39 7 144,39 

Sciez Commune de Douvaine Douvaine Saint-François 1 483,02  0,00 0,00  1 483,02 1 483,02 

Sallanches Commune de Megève 
Megève  
Saint-Jean-Baptiste 

5 973,28 0,00  425,92 6 399,20 6 399,20 

Evian-les-Bains Commune de Publier 

Bellevaux Notre-Dame  0,00 0,00  2 023,12 2 023,12 

7 560,08 
Evian-les-Bains  
Saint-Bruno 

 0,00 0,00  1 064,80 1 064,80 

Thonon-les-Bains  
Saint-Joseph 

 0,00 0,00  4 472,16 4 472,16 

Rumilly Commune de Rumilly 
Rumilly  
Démotz de La Salle 

6 255,76 1 725,00 4 205,96 12 186,71 12 186,72 

Mont-Blanc 
Commune de  
Saint-Gervais-les-Bains 

Saint-Gervais-les-Bains 
Assomption Mont-Blanc 

 0,00 0,00  3 300,88 3 300,88 3 300,88 

Mont-Blanc 
Communauté de Communes 
Vallée de Chamonix Mont-
Blanc 

Chamonix Mont-Blanc 
Jeanne d'Arc 

 0,00 0,00  4 008,97 4 008,97 4 008,97 

La Roche-sur-
Foron 

Syndicat Intercommunal à 
Vocation Unique Espace Foron 

La Roche-sur-Foron Sainte-
Marie 

0,00 0,00  1 118,04  1 118,04 1 118,04 

  TOTAL 28 518,72 3 841,00 27 647,53 60 007,25 60 007,25 
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II. PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 

INSTALLATIONS SPORTIVES DES COLLEGES PRIVES UTILISES PAR LES COLLEGIENS 
 
Le Département verse une participation aux dépenses de fonctionnement des installations 
sportives intégrées des collèges privés, calculée sur les taux de bases appliqués aux 
collectivités. 
 
Au vu des éléments de recensement des heures reçus à ce jour de la part des collèges, il est 
proposé à la Commission Permanente d’autoriser le versement des montants suivants : 
 

Cantons Bénéficiaires collèges privés Montant proposé en € 

Rumilly Rumilly Démotz de la Salle 9 136,50 

Mont-Blanc 
Saint-Gervais-les-Bains Assomption 
Mont-Blanc 

3 039,98 

Annecy 2 Annecy Saint-François Seynod 3 093,00 

 Total 15 269,48 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE le versement des contributions et participations aux collectivités et organismes 
figurant dans les tableaux ci-après : 
 
 

I. PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES DES COLLECTIVITES UTILISEES PAR LES COLLEGIENS 

 

Imputation : EFF2D00106 

Nature Programme Fonct. 

6558 05021007 221 

Autres contributions obligatoires Aide aux collectivités- infrastr. sportives 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice en € 

22EFF00665 Annemasse Agglo 44 561,22 

22EFF00666 Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes 69 352,80 

22EFF00667 Communauté de Communes de la Vallée Verte 16 393,68 

22EFF00668 Communauté de Communes des Sources du Lac d'Annecy 14 312,32 

22EFF00669 Communauté de Communes du Haut-Chablais 16 478,00 

22EFF00670 Communauté de Communes du Pays Rochois 41 230,31 

22EFF00671 Communauté de Communes Fier et Usses 24 352,17 

22EFF00672 Communauté de Communes Usses et Rhône 15 712,95 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice en € 

22EFF00673 Commune d’Ambilly 3 974,40 

22EFF00674 Commune d’Annemasse 32 466,84 

22EFF00675 Commune de Bonneville 20 019,44 

22EFF00676 Commune de Bons-en-Chablais 5 108,18 

22EFF00677 Commune de Cluses 736,00 

22EFF00678 Commune de Cruseilles 35 616,02 

22EFF00679 Commune de Douvaine 5 049,93 

22EFF00680 Commune de Faverges 3 359,04 

22EFF00681 Commune de Gaillard 9 949,08 

22EFF00682 Commune de Groisy 21 940,32 

22EFF00683 Commune de La Roche-sur-Foron 7 079,40 

22EFF00684 Commune de Megève 6 505,65 

22EFF00685 Commune de Passy 51 920,38 

22EFF00686 Commune de Poisy 32 893,91 

22EFF00687 Commune de Publier 20 124,72 

22EFF00688 Commune de Rumilly 60 007,41 

22EFF00689 Commune de Saint-Gervais-les-Bains 1 810,16 

22EFF00690 Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Foron 4 152,72 

22EFF00691 Syndicat scolaire de Marignier 17 222,20 

22EFF00692 Thonon Agglomération 35 658,61 

Total de la répartition 617 987,86 

 
Imputation : EFF2D00107 

 
 

Nature Programme Fonct. 

6558 05022006 221 

Autres contributions obligatoires Aide aux collectivités - installations sportives 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser dans 

l'exercice en € 

22EFF00693 Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes 9 143,68 

22EFF00694 Commune de Bellevaux 7 662,27 

22EFF00695 Commune de Cluses 7 144,39 

22EFF00696 Commune de Douvaine 1 483,02 

22EFF00697 Commune de Megève 6 399,20 

22EFF00698 Commune de Publier 7 560,08 

22EFF00699 Commune de Rumilly 12 186,72 

22EFF00700 Commune de Saint-Gervais-les-Bains 3 300,88 

22EFF00701 Communauté de Communes Vallée de Chamonix Mont-
Blanc 

4 008,97 

22EFF00702 Syndicat Intercommunal à Vocation Unique Foron 1 118,04 

Total de la répartition 60 007,25 
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II. PARTICIPATION DU DEPARTEMENT AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES 
INSTALLATIONS SPORTIVES DES COLLEGES PRIVES  

 

Imputation : EFF2D00130 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv et part) 

 

N° d’engagement 
CP 

Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice en € 

22EFF00703 Collège privé Démotz de la Salle 9 136,50 

22EFF00704 AGEA collège privé Assomption 3 039,98 

22EFF00705 Saint-François Seynod col privé 3 093,00 

Total de la répartition 15 269,48 

 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions avec l’Organisme de Gestion du collège privé 
Démotz de la Salle et les Associations de Gestion des collèges privés de l’Assomption (AGEA) et 
Saint-François les Cordeliers Annecy Seynod, dont le modèle est joint en annexe B.  
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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En juin 2022, les prix à la consommation
augmentent de 5,8 % sur un an

INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION - RÉSULTATS PROVISOIRES (IPC) - JUIN 2022

Sur un an, selon l’estimation provisoire réalisée en fin de mois, les prix à la consommation augmenteraient de
5,8 % en juin 2022, après +5,2 % le mois précédent. Cette hausse de l'inflation serait due à une accélération des
prix  de  l'énergie  et  de  l'alimentation.  Les  prix  des  services  progresseraient  au  même rythme que  le  mois
précédent et ceux des produits manufacturés ralentiraient.

Sur  un  mois,  les  prix  à  la  consommation  augmenteraient  de  0,7   %  comme  en  mai.  Les  prix  de  l’énergie
accéléreraient nettement en lien avec ceux des produits pétroliers. En hausse le mois précédent, les prix des
produits  manufacturés  seraient  stables  en  raison  du  début  des  soldes  d’été.  Les  prix  des  services  et  de
l’alimentation ralentiraient.

Sur un an, l’indice des prix à la consommation harmonisé augmenterait de 6,5 %, après +5,8 % en mai. Sur un
mois, il croîtrait de 0,8 % comme le mois précédent.

Indices des prix à la consommation
Évolutions annuelles (en %) ; base 100 : année 2015

Pondérations 2022 juin 2021 mai 2022 juin 2022 (p)

Ensemble IPC* 10000 1,5 5,2 5,8

Alimentation 1649 -0,2 4,3 5,7

- Produits frais 249 -2,8 1,8 6,2

- Autre alimentation 1400 0,3 4,7 5,7

Tabac 215 5,3 -0,1 -0,1

Énergie 886 10,9 27,8 33,1

Produits manufacturés 2444 0,7 3,0 2,6

Services 4806 0,8 3,2 3,2

Ensemble IPCH** 10000 1,9 5,8 6,5

(p) données provisoires
*: indice des prix à la consommation **: indice des prix à la consommation harmonisé
Champ : France hors Mayotte
Source : Insee – indices des prix à la consommation

Avertissement

Cette publication s’appuie sur des données provisoires. Les indices qui y figurent sont calculés sur un champ
restreint  d’observations  de  prix  et  à  partir  d’estimations  des  évolutions  de  certains  tarifs  non  encore
disponibles. Les résultats définitifs seront publiés le 13 juillet 2022. En conséquence, les indices provisoires
ne doivent pas être utilisés pour des revalorisations contractuelles.

Des informations complémentaires sont disponibles dans l’encadré « Pour en savoir plus ».
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Évolutions de l'indice des prix à la consommation
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Pour en savoir plus

Contact presse : bureau-de-presse@insee.fr

Suivez-nous aussi sur Twitter @InseeFr : twitter.com/InseeFr

Institut national de la statistique et des études économiques

88 avenue Verdier, 92541 Montrouge Cedex

Directeur de la publication : Jean-Luc Tavernier

ISSN 0151-1475

Définition : l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH) est utilisé pour les comparaisons entre membres de
l’Union européenne. Il est calculé pour tous les ménages, en France hors Mayotte. La principale différence entre l’IPCH
et l’IPC porte sur les dépenses de santé : l’IPCH suit des prix nets des remboursements de la sécurité sociale tandis que
l’IPC suit des prix bruts.

Publication des résultats définitifs : le 13 juillet 2022, à 8h45.

Prochaine parution : le 29 juillet 2022, à 8h45.
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CONVENTION DE FINANCEMENT –ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-………..                
de la Commission permanente du 12 décembre 2022 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

L’organisme gestionnaire du collège XXXXXXXXXXXXXX situé XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX représenté par 
sa(son) Président (e)XXXXXXXXXXXXX, 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1

er
 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département apporte une aide financière au collège privé XXXXXXXXXXXXXXXXXX dans le cadre de sa politique 
de soutien aux dépenses de fonctionnement des installations sportives des collèges privés pour la pratique de l’EPS. 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le 
Département de la Haute-Savoie et l’association de gestion s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le Conseil départemental, dans sa réunion du 12 décembre 2022, a décidé d’accorder à l’organisme gestionnaire du 
collège privé XXXXXX, une subvention d’un montant de XXXXX € 

 
ARTICLE 3 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 

Les aides départementales ne peuvent être attribuées que pour des actions en faveur de classes de niveau collège 
d’établissements sous contrat d’association avec l’Etat. 

 
ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT 

La subvention sera versée par le Département au vu de la présente convention signée par l’ensemble des partenaires 
et retournée à la Direction Education Jeunesse avant la fin de l’année 2022. 
 
Le versement s’effectuera en une seule fois. 

 
ARTICLE 5 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

L’établissement s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 
modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat, 

- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les communications qu’il 
réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département devra être associé et son 
représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 
 
ARTICLE 6 – SANCTIONS  

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département, des 
conditions d’exécution de la convention par le collège privé XXXXXXXX, et sans préjudice des dispositions prévues à 
l’article 11, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 4 peut 
entrainer la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
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ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à la date de signature. Elle couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
ARTICLE 10 – MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et le collège privé 
XXXXX 

En cas de non-respect par le Département de ses obligations et après l’en avoir informé, le cocontractant privé pourra 
résilier la présente convention, à condition que le Département ne s’y soit pas opposé pour un motif d’intérêt général. 
 
ARTICLE 11 – LITIGE 

Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal 
administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy, le ……………. 
 
 

Le Président 

du Conseil départemental , 

 

Martial SADDIER  

Le représentant de l’organisme gestionnaire, 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Visa du Chef d’Établissement, 
collège privé XXXXXXX 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0829 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE COLLEGES - PAIEMENT 2021-2022 : 

I. ACTIONS EDUCATIVES SOUTIEN AUX INITIATIVES EDUCATIVES LOCALES 

II. PARTICIPATION DES COLLEGIENS AUX EVENEMENTS SPORTIFS 

III. PARTICIPATION DES COLLEGIENS AUX SALONS ET FORUMS D'ORIENTATION 

IV.PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE POUR LES ELEVES DES COLLEGES PRIVES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, qui détermine que le sport demeure une compétence 
partagée entre les collectivités ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4 ;  
 
Vu le Code de l’Education et notamment ses articles L.216-1 relatif aux projets éducatifs dans 
les collèges et L.151-4 relatif aux subventions que peuvent recevoir les établissements privés 
d'enseignement général du second degré ;  
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3 ;  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente ; 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibérations n° CD-2022-004  
du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 ; n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant 
le Budget Supplémentaire 2022 ; n° CD-2022-124 du 07 novembre 2022 adoptant la Décision 
Modificative n° 3) ;  
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education , Jeunesse, Sport, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 07 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la politique éducative du 
Département en direction des collèges est organisée autour de la procédure de Soutien aux 
Initiatives Educatives Locales des collèges (SIEL) et porte sur les thématiques suivantes : 
 

- savoir nager, savoir skier, savoir rouler à vélo, savoir secourir ; 
- éducation aux activités de pleine nature ; 
- éducation à la citoyenneté, la prévention et la santé ; 
- éducation à l’orientation professionnelle ; 
- éducation à la nature et au développement durable ; 
- éducation artistique et culturelle. 

 
 
L’objectif de cette politique est de permettre aux collégiens de se constituer une culture 
personnelle épanouissante et diversifiée, en lien avec les richesses et les lieux emblématiques 
du Département. 
Au regard des justificatifs transmis par les établissements pour les actions réalisées durant 
l’année scolaire 2021-2022, il est proposé à la Commission Permanente d’accorder les 
participations suivantes : 
 

I. SOUTIEN AUX INITIATIVES EDUCATIVES LOCALES 

 
1. Au titre des projets menés dans les thématiques Savoir nager, Savoir skier, Savoir 

Rouler à vélo,  Activités de Pleine Nature, Collégiens en refuge, Développement 
Durable, Orientation professionnelle, Santé-Citoyenneté :  
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Cantons Bénéficiaires collèges publics 
Montants 

proposés en € 

Evian-les-Bains Abondance Val d'Abondance 7 791,82 

Rumilly Alby-sur-Chéran René Long 25 073,20 

Annecy 2 Annecy Les Balmettes 12 853,10 

Annecy 2 Annecy Raoul Blanchard 17 831,40 

Annecy 3 Annecy Evire Annecy-le-Vieux 30 517,17 

Annecy 3 Annecy Les Barattes Annecy-le-Vieux 25 458,80 

Annecy 4 Annecy Beauregard Cran-Gevrier 20 202,70 

Annecy 5 Annecy Jacques Prévert Meythet 35 446,20 

Annecy 6 Annecy Le Semnoz Seynod 32 479,90 

Sciez Boëge Jean-Marie Molliet 3 166,68 

Bonneville Bonneville Samivel 34 674,51 

Sciez Bons-en-Chablais François Mugnier 7 980,05 

Mont-Blanc Chamonix Mont-Blanc Roger Frison-Roche 11 246,59 

Cluses Cluses Geneviève Anthonioz de Gaulle 3 759,37 

Gaillard Cranves-Sales Paul-Emile Victor 25 623,25 

La Roche-sur-Foron Cruseilles Louis Armand 7 903,00 

Sciez Douvaine Bas Chablais 1 921,80 

Evian-les-Bains Evian-les-Bains Les Rives du Léman 20 581,10 

Faverges-Seythenex Faverges-Seythenex Jean Lachenal 29 152,21 

Saint-Julien-en-Genevois Frangy Val des Usses 25 124,35 

Gaillard Gaillard Jacques Prévert 9 117,30 

Annecy 3 Groisy Le Parmelan 30 297,95 

La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Les Allobroges 19 394,57 

Sciez Margencel Théodore Monod 36 003,96 

Bonneville Marignier Camille Claudel 7 542,97 

Sallanches Megève Emile Allais 11 329,80 

Mont-Blanc Passy Varens 20 732,80 

Annecy 1 Poisy Simone Veil 15 324,59 

La Roche-sur-Foron Reignier-Esery La Pierre aux Fées 25 007,16 

Rumilly Rumilly Le Chéran 16 275,95 

Rumilly Rumilly Le Clergeon 27 044,83 

Evian-les-Bains Saint-Jean d'Aulps Henri Corbet 10 159,09 

Bonneville Saint-Jeoire Gaspard Monge 22 808,22 

Annecy 4 Saint-Jorioz Jean Monnet 17 984,19 

Saint-Julien-en-Genevois Saint-Julien-en-Genevois Arthur Rimbaud 26 614,94 

Saint-Julien-en-Genevois Saint-Julien-en-Genevois Jean-Jacques Rousseau  19 291,57 

Evian-les-Bains Saint-Paul-en-Chablais Pays de Gavot 10 325,61 

Bonneville Saint-Pierre-en-Faucigny Karine Ruby 24 556,92 

Sallanches Sallanches Le Verney 24 247,50 

Cluses Samoëns André Corbet 6 479,92 

Cluses Scionzier Jean-Jacques Gallay 19 107,99 

Saint-Julien-en-Genevois Seyssel Le Mont des Princes 19 184,80 

Annecy 1 Sillingy La Mandallaz 5 188,20 
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Cantons Bénéficiaires collèges publics 
Montants 

proposés en € 

Cluses Taninges Jacques Brel 17 525,13 

Faverges-Seythenex Thônes Les Aravis 25 528,06 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Champagne 25 622,28 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Jean-Jacques Rousseau 13 522,37 

Annemasse Ville-la-Grand Paul Langevin 15 349,97 

Total de la répartition 900 355,84 

 

Cantons Bénéficiaires collèges privés 
Montants proposés 

en € 

Evian-les-Bains Abondance Sainte-Croix  5 825,80 

Annecy 2 Annecy Les Tilleuls 18 289,95 

Annecy 2 Annecy Saint-Michel 12 189,55 

Annecy 3 Annecy La Salle Pringy 21 294,57 

Annecy 4 Annecy Saint-François Seynod 14 585,57 

Mont-Blanc Chamonix Mont-Blanc Jeanne d'Arc 12 629,60 

Cluses Cluses Saint-Jean Bosco 25 795,09 

Evian-les-Bains Evian-les-Bains Saint-Bruno 1 570,50 

La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Sainte-Marie 18 861,29 

Sallanches Megève Saint-Jean-Baptiste 2 914,55 

Rumilly Rumilly Démotz de la Salle 23 058,00 

Mont-Blanc Saint-Gervais-les-Bains Assomption Mt-Blanc 4 892,90 

Saint-Julien-en-Genevois Saint-Julien-en-Genevois Présentation de Marie 19 059,12 

Faverges-Seythenex Thônes Saint-Joseph 14  886,00 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Sacré-Cœur 11 963,10 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Saint-Joseph 18 101,52 

Annemasse Ville-la-Grand Saint-François 17 960,96 

 Total de la répartition 243 878,07 

 

2. Au titre des projets menés dans la thématique Espaces Naturels Sensibles : 

 

Cantons Bénéficiaires collèges 
Montants 

proposés en € 

Annecy 3 Annecy Les Barattes 3 000,00 

Annecy 4 Annecy Saint-François Seynod 1 840,00 

Bonneville Bonneville Samivel 3 500,00 

Sciez Bons-en-Chablais François Mugnier 6 099,00 

Gaillard Cranves-Sales Paul-Emile Victor 460,00 

Bonneville Marignier Camille Claudel 3 000,00 

Mont-Blanc Passy Varens 4 000,00 

Annecy 1 Poisy Simone Veil 2 200,00 

Cluses Samoëns Henri Corbet 155,00 

Annecy 1 Sillingy la Mandallaz 2 200,00 

Cluses Taninges Jacques Brel 2 200,00 

Faverges-Seythenex Thônes Saint-Joseph 1 841,50 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Jean-Jacques Rousseau 4 500,00 

 Total de la répartition 34 995,50 
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II. PARTICIPATION DES COLLEGES AUX EVENEMENTS SPORTIFS 

 
A l’occasion de la Coupe du monde de Ski alpinisme qui s’est déroulée à Flaine en 2022, des 
collégiens ont été invités à assister aux épreuves. Il est proposé, au regard des justificatifs 
reçus, de procéder au remboursement des frais engagés par les établissements ci-dessous : 
 

Canton Bénéficiaire collège privé 
Montant proposé 

en € 

Sallanche Megève Saint-Jean Baptiste 360,00 

 

Canton Bénéficiaire collège public 
Montant proposé 

en € 

Cluses Taninges Jacques Brel 855,00 

 
 

III. PARTICIPATION DES COLLEGIENS AUX SALONS ET FORUMS D’ORIENTATION 
 

1. FORUM DES METIERS D’AVENIR (FORMA) 2022 

 
Au regard des justificatifs de dépenses transmis et dans le cadre de la prise en charge de la 
venue des collégiens au forum FORMA, il est proposé de verser les montants aux collèges ci-
dessous :  
 

Cantons Bénéficiaires collèges publics 
Montants 

proposés en € 

Annecy 3 Annecy Evire Annecy-le-Vieux 210,01  

Annecy 2 Annecy les Balmettes 390,00  

La Roche-sur-Foron Cruseilles Louis Armand 450,00  

Faverges-Seythenex Faverges Jean Lachenal 435,00  

Annecy 1 Poisy Simone Veil 189,00  

Annecy 1 Sillingy La Mandallaz 580,01  

Faverges-Seythenex Thônes Les Aravis 390,00  

Total de la répartition 2 644,02  

 

Cantons Bénéficiaires collèges privés 
Montants 

proposés en € 

Annecy 4 Annecy Saint-François Seynod 140,00  

Annecy 3 OGEC La Salle Pringy 58,00  

Rumilly Rumilly Démotz de la Salle 120,00  

Faverges-Seythenex Thônes Saint-Joseph 230,00  

Total de la répartition 548,00  

 
 

2. SALON PREP’A LA ROCHE-SUR-FORON 
 
Il est proposé de verser à la Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA), organisatrice du 
Salon Prep’A à destination des collégiens, les frais inhérents à leur venue, à savoir la somme de  
7 835 €. 
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IV.PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE POUR LES ELEVES DES COLLEGES PRIVES 
 
A parité avec les collèges publics, une participation exceptionnelle est accordée aux collèges 
privés, calculée au prorata du nombre d’élèves de 6èmes des 23 collèges, soit 2811 élèves, 
comme suit: 
 

cantons Bénéficiaires collèges privés 
nombre 
d'élèves 
de 6° 

montant 
proposé en € 

 Evian-les-Bains Abondance Ste Croix des Neiges 26 128,44 

 Annecy 2 Annecy Les Tilleuls 124 612,56 

 Annecy 2 Annecy Saint Michel 178 879,32 

 Annecy 3 Annecy La Salle Vignières Annecy-le-Vieux 179 884,26 

 Annecy 3 Pringy La Salle Annecy 213 1 052,22 

 Annecy 4 Annecy Saint François les Cordeliers Seynod 123 607,62 

 Evian-les-Bains Bellevaux Notre Dame 72 355,68 

 Mont-Blanc Chamonix Mont-Blanc Jeanne d'Arc 57 281,58 

 Cluses Cluses Saint-Jean Bosco 170 839,80 

 Saint-Julien-en-Genevois Collonges-sous-Salève Maurice Tièche 25 123,50 

 Saint-Julien-en-Genevois Collonges-sous-Salève Saint-Vincent 87 429,78 

 Sciez Douvaine Saint-François 92 454,48 

 Evian-les-Bains Evian-les-Bains Saint-Bruno 66 326,04 

 La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Sainte-Marie 201 992,94 

 Sallanches Megève Saint-Jean-Baptiste 63 311,22 

 Rumilly Rumilly Démotz de la Salle 179 884,26 

 Mont-Blanc Saint-Gervais-les-Bains Assomption Mont-Blanc 23 113,62 

 Saint-Julien-en-Genevois Saint-Julien-en-Genevois Présentation de Marie 142 701,48 

 Sallanches Sallanches Saint Joseph 106 523,64 

 Faverges-Seythenex Thônes Saint Joseph 147 726,18 

 Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Sacré Cœur 153 755,82 

 Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Saint Joseph 148 731,12 

 Annemasse Ville-la-Grand Saint-François 237 1 170,78 

 TOTAL de la répartition 2811 13 886,34 

 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE le versement des participations aux bénéficiaires suivants pour la réalisation des 
actions de Soutien aux initiatives Educatives Locales (SIEL), de participation aux événements 
sportifs et d’orientation au profit des collégiens : 
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I. SOUTIEN AUX INITIATIVES EDUCATIVES LOCALES 

 

1. Au titre des projets menés dans les thématiques Savoir nager, Savoir skier, Savoir 
Rouler à vélo,  Activités de Pleine Nature, Collégiens en refuge, Développement 
Durable, Orientation professionnelle, Santé-Citoyenneté :  
 

Imputation : ANI2D00021 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002 221 

Autres participations Dép Fonct collèges publics (subv et part) 
 

N° engagement CP Bénéficiaires collèges publics 
Montants à verser 

dans l’exercice en € 

22ANI00352 Abondance Val d'Abondance 7 791,82 

22ANI00353 Alby-sur-Chéran René Long 25 073,20 

22ANI00354 Annecy Les Balmettes 12 853,10 

22ANI00355 Annecy Raoul Blanchard 17 831,40 

22ANI00356 Annecy Evire Annecy-le-Vieux 30 517,17 

22ANI00357 Annecy Les Barattes Annecy-le-Vieux 25 458,80 

22ANI00358 Annecy Beauregard Cran-Gevrier 20 202,70 

22ANI00359 Annecy Jacques Prévert Meythet 35 446,20 

22ANI00360 Annecy Le Semnoz Seynod 32 479,90 

22ANI00361 Boëge Jean-Marie Molliet 3 166,68 

22ANI00362 Bonneville Samivel 34 674,51 

22ANI00363 Bons-en-Chablais François Mugnier 7 980,05 

22ANI00364 Chamonix Mont-Blanc Frison-Roche 11 246,59 

22ANI00365 Cluses Geneviève Anthonioz de Gaulle 3 759,37 

22ANI00366 Cranves- Sales Paul-Emile Victor 25 623,25 

22ANI00367 Cruseilles Louis Armand 7 903,00 

22ANI00368 Douvaine Bas Chablais 1 921,80 

22ANI00369 Evian-les-Bains Les Rives du Léman 20 581,10 

22ANI00370 Faverges-Seythenex Jean Lachenal 29 152,21 

22ANI00371 Frangy Val des Usses 25 124,35 

22ANI00372 Gaillard Jacques Prévert 9 117,30 

22ANI00373 Groisy Le Parmelan 30 297,95 

22ANI00374 La Roche-sur-Foron Les Allobroges 19 394,57 

22ANI00375 Margencel Théodore Monod 36 003,96 

22ANI00376 Marignier Camille Claudel 7 542,97 

22ANI00377 Megève Emile Allais 11 329,80 

22ANI00378 Passy Varens 20 732,80 

22ANI00379 Poisy Simone Veil 15 324,59 

22ANI00380 Reignier-Esery La Pierre aux Fées 25 007,16 

22ANI00381 Rumilly Le Chéran 16 275,95 

22ANI00382 Rumilly Le Clergeon 27 044,83 

22ANI00383 Saint-Jean d'Aulps Henri Corbet 10 159,09 
  



 

CP-2022-0829 8/12 

N° engagement CP Bénéficiaires collèges publics 
Montants à verser 

dans l’exercice en € 

22ANI00384 Saint-Jeoire Gaspard Monge 22 808,22 

22ANI00385 Saint-Jorioz Jean Monnet 17 984,19 

22ANI00386 Saint-Julien-en-Genevois Arthur Rimbaud 26 614,94 

22ANI00387 
Saint-Julien-en-Genevois Jean-Jacques 
Rousseau  

19 291,57 

22ANI00388 Saint-Paul-en-Chablais Pays de Gavot 10 325,61 

22ANI00389 Saint-Pierre-en-Faucigny Karine Ruby 24 556,92 

22ANI00390 Sallanches Le Verney 24 247,50 

22ANI00391 Samoëns André Corbet 6 479,92 

22ANI00392 Scionzier Jean-Jacques Gallay 19 107,99 

22ANI00393 Seyssel Le Mont des Princes 19 184,80 

22ANI00394 Sillingy La Mandallaz 5 188,20 

22ANI00395 Taninges Jacques Brel 17 525,13 

22ANI00396 Thônes Les Aravis 25 528,06 

22ANI00430 Thonon-les-Bains Champagne 25 622,28 

22ANI00397 Thonon-les-Bains Jean-Jacques Rousseau 13 522,37 

22ANI00398 Ville-la-Grand Paul Langevin 15 349,97 

 Total de la répartition 900 355,84 

 
 

Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv et part) 

 

N° engagement CP Bénéficiaires collèges publics 
Montants à verser 

dans l’exercice en € 

22ANI00407 OGEC Sainte-Croix des Neiges 5 825,80 

22ANI00408 Tilleuls collège privé Annecy 18 289,95 

22ANI00409 Saint-Michel collège privé Annecy 12 189,55 

22ANI00410 OGEC La Salle Pringy 21 294,57 

22ANI00411 Saint-François Seynod col privé 16 425,57 

22ANI00412 AEP école privée J d'Arc Chamonix  12 629,60 

22ANI00413 Assoc écoles chrétiennes Cluses 25 795,09 

22ANI00414 Famille Evian col privé Saint-Bruno 1 570,50 

22ANI00415 OGEC ESCR Ste-Marie Ste-Famille 18 861,29 

22ANI00416 OGEC association Megève 2 914,55 

22ANI00417 Collège privé Démotz de la Salle 23 058,00 

22ANI00418 AGEA collège privé Assomption  4 892,90 

22ANI00419 OGEC Présent. de Marie col privé 19 059,12 

22ANI00420 Saint-Joseph col privé Thônes 20 128,05 

22ANI00421 Sacré-Cœur col privé Thonon 11 963,10 

22ANI00422 ECT coll privé Saint-Joseph 18 101,52 

22ANI00423 St-François col privé Ville Gr 17 960,96 

Total de la répartition 243 878,07 
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2. Espaces Naturels Sensibles 
 

Imputation : ANI2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6568 04031031 738 

Autres participations ENS Appui aux collect. et assoc 

 

N° engagement CP Bénéficiaires  
Montants à verser 

dans l’exercice en € 

22ANI00431 Collège Annecy Les Barattes 3 000,00 

22ANI00431 Saint-François Seynod col privé 1 840,00 

22ANI00431 Collège Bonneville Samivel 3 500,00 

22ANI00431 Collège Bons-en-Chablais François Mugnier 6 099,00 

22ANI00431 Collège Cranves-Sales Paul-Emile Victor 460,00 

22ANI00431 Collège Marignier Camille Claudel 3 000,00 

22ANI00431 Collège Passy Varens 4 000,00 

22ANI00431 Collège Poisy Simone Veil 2 200,00 

22ANI00431 Collège Samoëns Henri Corbet 155,00 

22ANI00431 Collège Sillingy la Mandallaz 2 200,00 

22ANI00431 Collège Taninges Jacques Brel 2 200,00 

22ANI00431 Thônes Saint-col privé Joseph 1 841,50 

22ANI00431 
Collège Thonon-les-Bains Jean-Jacques 
Rousseau 

4 500,00 

 Total de la répartition 34 995,50 

 
II. PARTICIPATION DES COLLEGES AUX EVENEMENTS SPORTIFS 

 

Imputation : ANI2D00021 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002 221 

Autres participations Dép Fonct collèges publics (subv et part) 

 

N° engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montants à verser dans 

l’exercice en € 

22ANI00399 Taninges Jacques Brel 855,00 

Total de la répartition 855,00 

 

Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv et part) 

 

N° engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montants à verser dans 

l’exercice en €  

22ANI00424 OGEC association Megève 360,00 

Total de la répartition 360,00 
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III. PARTICIPATION DES COLLEGIENS AUX SALONS ET FORUMS D’ORIENTATION 

 

1. Forum des Métiers d’Avenir (FORMA) 2022 

 

Imputation : ANI2D00021 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002 221 

Autres participations Dép Fonct collèges publics (subv et part) 

 

N° engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montants à verser dans 

l’exercice en € 

22ANI00400 Annecy Evire Annecy-le-Vieux 210,01 

22ANI00401 Annecy les Balmettes 390,00 

22ANI00402 Cruseilles Louis Armand 450,00 

22ANI00403 Faverges Jean Lachenal 435,00 

22ANI00404 Poisy Simone Veil 189,00 

22ANI00405 Sillingy La Mandallaz 580,01 

22ANI00406 Thônes Les Aravis 390,00 

Total de la répartition 2 644,02 

 

Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv et part) 

 

N° engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montants à verser dans 

l’exercice en € 

22ANI00425 Saint-François Seynod col privé 140,00 

22ANI00426 OGEC La Salle Pringy 58,00 

22ANI00427 Collège privé Démotz de la Salle 120,00 

22ANI00428 Saint-Joseph collège privé Thônes 230,00 

Total de la répartition 548,00 

 

2. Espaces Naturels Sensibles 
 

Imputation : ANI2D00016 

Nature Programme Fonct. 

6574 05022004 221 

Suib Fctpers dt.privé 
(coll.privés) 

Actions d’Educ et d’Orientation collèges privés 

 

N° engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montants à verser dans 

l’exercice en € 

22ANI00429 Chambre des Métiers et de l’Artisanat 7 835,00 

Total de la répartition 7 835,00 
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IV. PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE POUR LES ELEVES DES COLLEGES PRIVES 

 

Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv et part) 

 

N° engagement CP Bénéficiaire de la répartition 
Montants à verser 

dans l’exercice en € 

22ANI00432 OGEC Sainte-Croix des Neiges 128,44 

22ANI00433 Tilleuls collège privé Annecy 612,56 

22ANI00434 Saint-Michel collège privé Annecy 879,32 

22ANI00435 La Salle collège privé Annecy le Vieux 884,26 

22ANI00436 OGEC La Salle Pringy 1 052,22 

22ANI00437 Saint-François Seynod collège privé 607,62 

22ANI00438 AEP collège privé Notre-Dame 355,68 

22ANI00439 AEP école privé Jeanne d’Arc Chamonix 281,58 

22ANI00440 Association écoles chrétiennes de Cluses 839,80 

22ANI00441 Ensemble scolaire privé adventiste 123,50 

22ANI00442 OGEC Saint-Vincent 429,78 

22ANI00443 
OGEC collège privé Douvaine Saint-
François 

454,48 

22ANI00444 Famille Evian collège privé Saint-Bruno 326,04 

22ANI00445 OGEC ESCR Sainte-Marie Sainte-Famille 992,94 

22ANI00446 OGEC Association Megève 311,22 

22ANI00447 Collège privé Démotz de la Salle 884,26 

22ANI00448 AGEA collège privé Assomption 113,62 

22ANI00449 OGEC Présent de Marie collège privé 701,48 

22ANI00450 Saint-Joseph collège lycée ECS 523,64 

22ANI00451 Saint-Joseph collège privé Thônes 726,18 

22ANI00452 Sacré Cœur collège privé Thonon 755,82 

22ANI00453 ECT collège privé Saint-Joseph 731,12 

22ANI00454 St-François collège privé Ville la Grand 1 170,78 

 TOTAL de la répartition 13 886,34 

 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions qui seront passées avec les associations de 
gestion des établissements ci-après nommés, selon l’annexe jointe en modèle ;  
 

- Abondance Sainte-Croix-des Neiges, 
- Annecy Les Tilleuls, 
- Annecy Saint-Michel, 
- Annecy La Salle Vignières, 
- Annecy La Salle Pringy, 
- Annecy Saint-François les Cordeliers Seynod, 
- Chamonix Mont-Blanc Jeanne d'Arc, 
- Cluses Saint-Jean Bosco, 
- Collonges-sous-Salève Saint-Vincent, 
- Collonges-sous Salève Maurice Tièche, 
- Douvaine Saint-François, 
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- Evian-les-Bains Saint-Bruno, 
- La Roche-sur-Foron Sainte-Marie, 
- Megève Saint-Jean-Baptiste, 
- Rumilly Démotz de la Salle, 
- Saint-Gervais-les-Bains Assomption Mont-Blanc, 
- Saint-Julien-en-Genevois La Présentation de Marie, 
- Thônes Saint-Joseph, 
- Thonon-les-Bains Sacré-Cœur, 
- Thonon-les-Bains Saint-Joseph, 
- Ville-la-Grand Saint-François. 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DE FINANCEMENT –ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 ANNECY 
CEDEX représenté par son Président M. Martial SADDIER, dûment habilité par délibération n° CP-2022-………..                
de la Commission permanente du 12 décembre 2022 autorisant le Président à signer les actes, 

ET 

L’organisme gestionnaire du collège XXXXXXXXXXXXXX situé XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX représenté par 
sa(son) Président (e)XXXXXXXXXXXXX, 
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
ARTICLE 1

er
 – OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département apporte une aide financière au collège privé XXXXXXXXXXXXXXXXXX dans le cadre de sa politique 
de Soutien aux Initiatives Educatives Locales, pour la réalisation d’actions éducatives, telles que les savoirs (savoir 
nager, savoir skier, savoir rouler à vélo, savoir secourir…) et des projets dans diverses thématiques (activités de pleine 
nature, citoyenneté, développement durable, orientation professionnelle…) 

La présente convention précise les modalités d’attribution de ce soutien, le montant et les obligations que le 
Département de la Haute-Savoie et l’association de gestion s’imposent afin de servir leurs objectifs communs. 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le Conseil départemental, dans sa réunion du 12 décembre 2022, a décidé d’accorder à l’organisme gestionnaire du 
collège privé XXXXXX, une subvention d’un montant de XXXXX € 
 
ARTICLE 3 – UTILISATION DE LA SUBVENTION 

Les aides départementales ne peuvent être attribuées que pour des actions en faveur de classes de niveau collège 
d’établissements sous contrat d’association avec l’Etat. 

 
ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT 

La subvention sera versée par le Département au vu de la présente convention signée par l’ensemble des partenaires 
et retournée à la Direction Education Jeunesse avant la fin de l’année 2022. 
 
Le versement s’effectuera en une seule fois. 

 
ARTICLE 5 – INFORMATION ET COMMUNICATION 

L’établissement s’engage à : 

- informer officiellement et par écrit, le Département de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 
modification de l’objet de ces derniers, le Département se réserve le droit de se retirer du partenariat, 
- faire apparaître le Département en qualité de financeur et partenaire de ses actions dans les communications qu’il 
réalise, par l’apposition notamment du logo du Conseil départemental. Le Département devra être associé et son 
représentant invité, dans toute manifestation ou inauguration concernant une ou des réalisations faisant l’objet d’une 
subvention départementale. 
 
ARTICLE 6 – SANCTIONS  

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l’accord écrit du Département, des 
conditions d’exécution de la convention par le collège privé XXXXXXXX, et sans préjudice des dispositions prévues à 
l’article 11, le Département peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, remettre en 
cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention. 

Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents financiers exigés à articles 4 peut 
entrainer la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1 du présent article. 
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ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à la date de signature. Elle couvre la période du 1er janvier au 31 décembre 2022.  
 
ARTICLE 10 – MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant signé par le Département et le collège privé 
XXXXX 

En cas de non-respect par le Département de ses obligations et après l’en avoir informé, le cocontractant privé pourra 
résilier la présente convention, à condition que le Département ne s’y soit pas opposé pour un motif d’intérêt général. 
 
ARTICLE 11 – LITIGE 

Tout litige pouvant résulter de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention relève du Tribunal 
administratif de Grenoble. 

Fait à Annecy, le ……………. 
 
 

Le Président 

du Conseil départemental , 

 

Martial SADDIER  

Le représentant de l’organisme gestionnaire, 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Visa du Chef d’Établissement, 
collège privé XXXXXXX 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0830 
 
 
OBJET     :   

 

CONTRAT DE PLAN ETAT-REGION 2021-2027 : SIGNATURE DE LA CONVENTION 

TERRITORIALE DE LA HAUTE-SAVOIE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l'accord de méthode du 30 juillet 2020 et l'accord de partenariat du 28 septembre 2020, 
signé par le Premier Ministre, entre l'État et Régions de France afin de formaliser les principes 
et modalités d'action conjointe en faveur de la relance, de la résilience des territoires et de la 
transition écologique, 
 
Vu la circulaire du Premier Ministre en date du 23 octobre 2020 fixant le cadre des Contrats de 
Plan Etat-Région (CPER) 2021-2027, 
 
Vu le mandat de négociation reçu du Premier Ministre le 23 octobre 2020 par le Préfet de la 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu le protocole d’accord intermédiaire du Contrat du Plan Etat-Région 2021-2027 signé le  
10 juin 2021,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° AP-2022-10/03-7-7057 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du  
20 octobre 2022 portant approbation du Contrat de Plan 2021-2027 entre l’État et la Région 
ainsi que des projets de conventions départementales associées, et autorisant le Président du 
Conseil Régional à signer ces conventions,  
 
Vu le projet de convention territoriale du Contrat de Plan Etat-Région 2021-2027 pour le 
Département de la Haute-Savoie, 
 
Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale réunie le 14 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Contrat de Plan Etat - 
Région Auvergne-Rhône-Alpes 2021-2027 s’est construit sur un diagnostic territorial partagé 
entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et l’Etat, mais également sur les conséquences de la 
crise sanitaire qui a engendré une accélération de la transformation de la société et de 
l’économie et placé la transition écologique au cœur des préoccupations collectives.  
 
Ce Contrat de Plan permet une convergence des financements en faveur de projets structurants 
pour l'aménagement du territoire, ainsi que la mise en cohérence des politiques publiques au 
service d'une vision stratégique partagée à l'échelle de la région.  
 
Il se structure en plusieurs volets, dont le volet « Cohésion des territoires », et quatre grandes 
ambitions : 
 

- relocaliser et faire d’Auvergne-Rhône-Alpes la grande région créatrice d’emplois, 
- pour une région équilibrée, soutenir aussi bien les métropoles que les petites 

communes, 
- protéger notre environnement et notre qualité de vie, 
- faire d’Auvergne-Rhône-Alpes la région la plus attractive de France. 

 
Le volet « Cohésion des territoires » se décline à l’échelle du Département de la Haute-Savoie 
sous la forme d’une convention territoriale pour soutenir des projets d’envergure portés par 
des collectivités locales. 
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Cette convention territoriale sera complétée par d’autres volets, concernant notamment la 
mobilité. 
 
 
ENJEUX TERRITORIAUX PARTAGES POUR LA HAUTE-SAVOIE : 
 
Le projet de convention territoriale du CPER pour la Haute-Savoie indique que le Département 
est un des plus attractifs et des plus dynamiques de France et dans lequel la qualité et le 
niveau de vie sont les plus élevés. Le Département a vu progresser sa population de 1,1 % 
chaque année depuis 2012, ce qui représente une des plus fortes croissances démographiques 
des départements français. Par ailleurs, la Haute-Savoie se classe troisième département de 
France en termes de revenu fiscal moyen par habitant (27 591 € par habitant en 2020) derrière 
respectivement les Hauts-de-Seine et les Yvelines, mais devant Paris. 
 
Cependant, ce dynamisme, en partie porté par l’attractivité de l’emploi genevois, métropole 
internationale, mais aussi avec les Cantons de Vaud et du Valais, ne se projette pas de manière 
uniforme sur l’ensemble du territoire départemental. Il provoque des disparités et tensions à la 
fois sociales, territoriales et environnementales, caractérisées par une très forte pression 
foncière, accentuée par l’attractivité touristique départementale, un coût du logement sans 
cesse plus élevé pouvant déclencher des logiques d’exclusion et une mobilité toujours dominée 
quasi exclusivement par la voiture dans les territoires ruraux et périurbains, phénomène 
aggravé par une offre encore imparfaite du ferroviaire, malgré la mise en service en 2019 du 
réseau transfrontalier Léman express. 
 
Il est par ailleurs noté que le territoire montagnard de la Haute-Savoie le rend particulièrement 
sensible aux effets du changement climatique, avec des effets immédiats sur l’économie 
notamment touristique. 
 
Aussi, les enjeux du territoire de la Haute-Savoie retenus comme fils conducteurs des grandes 
orientations du CPER sont les suivants : 
 

- développer son économie et ses réserves foncières au service d’un aménagement 
équilibré des territoires, 

- développer des infrastructures de service pour une population en croissance constante. 
 
 
ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
Pour répondre aux enjeux du Département, des projets prioritaires sont identifiés 
conjointement par l’Etat, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-
Savoie, soit d’intérêt régional localisé relevant des 4 ambitions développées ci-avant, avec 
pour certains d’entre eux la mobilisation des financements des collectivités concernées, soit 
relevant d’initiatives locales. 
 
En application du protocole CPER, la convention territoriale de Haute-Savoie fixe, dans sa 
version actuelle, à : 
 

- 78,83 M€ l’investissement de l’Etat, 
- 178,85 M€ la participation régionale aux projets structurants portés par les collectivités 

territoriales du département et aux projets Enseignement Supérieur, recherche et 
innovation (ESRI), 

- 18,05 M€ l’engagement du Département sur quelques projets. 
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Le Département de la Haute-Savoie précisera au fur et à mesure de l’avancée des différents 
projets retenus dans le CPER les financements qu’il compte apporter sur ces projets, par 
délibération de l’assemblée départementale. 
 
S’agissant des ascenseurs valléens, le Département de la Haute-Savoie, par délibérations  
de la Commission Permanente n° 2020-0732 du 09 novembre 2020 et n° 2021-0883 du  
29 novembre 2021, a déjà octroyé une subvention de 10,2 M€, dans le cadre du plan Tourisme, 
au projet de liaison par câble entre Le Fayet et Le Bettex, porté par la Commune de Saint-
Gervais. 
 
S’agissant de la véloroute des 5 lacs (section nord), la convention territoriale prévoit qu’une 
convention ad'hoc entre le Département et la Région précisera le montant de la part du 
Département et sera conclue dans les 9 mois succédant la signature de la convention. 
 
Le projet de convention ci-annexé prend en considération les dépenses effectuées ou engagées 
entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2027.  
 
 
PROJETS RETENUS 
 
A l’issue d’un recensement conduit par la Région et l’Etat auprès des acteurs du Département, 
une liste de projets figurant en annexe du projet de convention a été retenue pour répondre 
aux enjeux du territoire. 
 
Cette liste sera complétée par les projets d’infrastructures, notamment ferroviaires et 
routières, qui seront retenus pour le département de la Haute-Savoie à l’issue de la 
formalisation du volet « mobilité ».  
 
Le projet de convention propose que d’autres projets pourront par ailleurs être priorisés 
ultérieurement sur la base des propositions qui leur seront faites par les acteurs du territoire et 
dans la limite de l’enveloppe définie pour chaque partenaire.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE la convention territoriale, incluant la liste annexée des projets retenus à ce jour 
pour répondre aux enjeux du territoire départemental (liste qui pourra faire l’objet 
d’adaptations sur la base de propositions ultérieures), fixant les engagements des partenaires 
au titre du Contrat de Plan Etat-Région 2021-2027 sur le territoire du département de la Haute-
Savoie suivants : 
 

- une participation financière de l’Etat d’un montant total de 78,83 M€, hors dispositifs 
particuliers non inclus dans le contrat (France 2030, Soutien à l’Investissement 
Industriel dans les Territoires, Opérations d’Intérêt National de l’Agence Nationale pour 
la Rénovation Urbaine, etc.), dont 10,4 M€ sur le volet ESRI (Enseignement Supérieur, 
Recherche et Innovation) ; 

  

https://anru.fr/
https://anru.fr/
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- une participation financière de la Région d’un montant de 178,85 M€, incluant le 

financement des projets ESRI (8,3 M€). A travers ce Volet Territorial, la région s’engage 
notamment à subventionner deux projets sous maîtrise d’ouvrage du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie :  

 
o la réalisation d’un complexe multi-activités sportif et culturel à hauteur de 

5 M€ ; 
o la réalisation en deux tranches de la Maison de l’Action Publique et 

Internationale sur le campus d’Annecy-le-Vieux, incluse dans les opérations du 
volet ESRI, à hauteur de 4,3 M€ ; 

 
 

- une participation financière du Conseil départemental de 18,05 M€ au bénéfice des 
projets suivants : 

-  
o la mise en tourisme du musée-château d’Annecy et amélioration des conditions 

d’accueil des visiteurs, sous maîtrise d’ouvrage de la Ville d’Annecy, à hauteur 
de 200 000 € (coût total : 6,65 M€) ; 

o la deuxième tranche de la rénovation de Rochexpo, sous maîtrise d’ouvrage de la 
Commune de La Roche-sur-Foron, à hauteur de 7 M€ (coût total : 20 M€) ; 

o la réhabilitation de l’abbaye d’Abondance, sous maîtrise d’ouvrage de la 
Commune d’Abondance, à hauteur de 5 M€ (coût total : 9 M€) ; 

o la plateforme d’accélération portée par le Centre Technique Industriel (CTI) 
CETIM, à hauteur de 850 000 € (coût total : 1,7 M€) ; 

o le soutien à plusieurs opérations immobilières participant au développement de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, à hauteur de 5 M€ ; 
 

- s’agissant de la véloroute des 5 lacs (section nord), une convention ad'hoc entre le 
Département et la Région précisera le montant de la part du Département et sera 
conclue dans les 9 mois succédant la signature de la convention ; 

 
- la liste sera ultérieurement complétée par les projets d’infrastructures, notamment 

ferroviaires et routières, qui seront retenus pour le Département de la Haute-Savoie à 
l’issue de la formalisation du volet « mobilité » ; 

 
- la convention prend effet dès sa signature pour la durée du Contrat de Plan Etat-Région, 

soit jusqu’au 31 décembre 2027. Elle peut être révisée et modifiée par voie d’avenant 
après accord entre les parties, en particulier pour mettre à jour les financements que le 
Département de la Haute-Savoie précisera au fur et à mesure de l’avancée des 
différents projets retenus dans le CPER par délibération de l’Assemblée 
départementale ; 

 
- la convention prévoit la mise en place d’une gouvernance spécifique afin d’assurer le 

suivi et l’exécution du Contrat de Plan Etat-Région et de son volet territorial haut-
savoyard. 
 
 

AUTORISE M. le Président à signer la convention territoriale du Contrat de Plan Etat-Région 
2021-2027 ci-annexée ; 
 
 
RAPPELLE s’agissant des ascenseurs valléens que le Département de la Haute-Savoie, par 
délibérations de la commission permanente n° 2020-0732 du 09 novembre 2020 et n° 2021-0883 
du 29 novembre 2021, a déjà octroyé une subvention de 10,2 M€, dans le cadre du plan 
Tourisme, au projet de liaison par câble entre Le Fayet et Le Bettex, porté par la Commune de 
Saint-Gervais ; 
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DEMANDE que le complexe multi-activités sportif et culturel soit proposé à la Région Auvergne-
Rhône-Alpes pour être inscrit en qualité d’équipement d’intérêt régional dans le Schéma 
Régional d’Aménagement Durable et de Développement des Territoires (SRADDET). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION DÉPARTEMENTALE POUR LA HAUTE-SAVOIE 

Contrat de Plan État - Région 2021-2027 

Vu l'accord de méthode du 30 juillet 2020 et l'accord de partenariat du 28 septembre 2020, 
signé par le Premier Ministre, entre l'État et Régions de France afin de formaliser les 
principes et modalités d'action conjointe en faveur de la relance, de la résilience des 
territoires et de la transition écologique, 

Vu la circulaire du Premier Ministre en date du 23 octobre 2020 fixant le cadre des Contrats 
de Plan Etat-Région (CPER) 2021-2027, 

Vu le mandat de négociation reçu du Premier Ministre le 23 octobre 2020 par le Préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu le protocole d’accord intermédiaire contrat du plan Etat-région 2021-2027 signé le 10 juin 
2021, 

Vu la délibération n° xxx du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes du xxx portant adoption 
du Contrat de Plan 2021-2027 entre l’État et la Région et autorisant le Président à signer les 
conventions départementales,  

Vu la délibération n°xxx de la Commission permanente du Conseil régional Auvergne-
Rhône-Alpes du xxx portant la validation de la convention départementale de la Haute-
Savoie, 

Vu la délibération n° xxx du Conseil départemental de la Haute-Savoie portant adoption de la 
convention départementale de la Haute-Savoie et autorisant le Président à signer cette 
convention, 

Entre, Monsieur Martial SADDIER, Président du conseil départemental de la Haute-Savoie, 

Monsieur Laurent WAUQUIEZ, Président du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes, 

Et 

Monsieur Pascal MAILHOS, Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Il est convenu ce qui suit : 
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PRÉAMBULE 

Fruit d’un travail engagé dès septembre 2019, le Contrat de Plan Etat-Région d’Auvergne-
Rhône-Alpes 2021 - 2027 s’est construit sur un diagnostic territorial partagé mais également 
sur les conséquences de la crise sanitaire qui a engendré une accélération de la 
transformation de la société et de l’économie et placé la transition écologique au cœur des 
préoccupations collectives. Ce contrat de plan permet une convergence des financements 
en faveur de projets structurants pour l'aménagement du territoire, ainsi que la mise en 
cohérence des politiques publiques au service d'une vision stratégique partagée à l'échelle 
de la région. Il s’appuie sur les orientations du Schéma régional d’Aménagement et de 
Développement Durable des Territoires (SRADDET). Il affirme les priorités stratégiques de 
l’État et de la Région en matière de développement économique, de transition 
environnementale et de solidarités des territoires. Il se structure en un volet cohésion des 
territoires et quatre grandes ambitions, dans une approche différenciée de la 
décentralisation, qui sont : 

- Relocaliser et faire d’Auvergne Rhône Alpes la grande région créatrice d’emplois 

- Pour une Région équilibrée, soutenir aussi bien les métropoles que les petites 

communes 

- Protéger notre environnement et notre qualité de vie 

- Faire d’Auvergne-Rhône-Alpes la région la plus attractive de France. 

Le volet cohésion des territoires peut se décliner sous la forme de conventions territoriales 
conclues à l’échelle de chacun des départements et des quatre métropoles pour soutenir des 
projets d’envergure portés par des collectivités locales. 

La présente convention : 

- identifie les enjeux partagés du territoire (article 1), 

- formalise les engagements financiers minimaux de l’État, de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes et du Département de la Haute-Savoie sur ce territoire pour l’ensemble de la durée du 
CPER 2021-2027 (article 2), 

- établit une première liste d’opérations prêtes à démarrer (article 3 et 4), 

- indique les modalités de mises en œuvre (article 5). 

ARTICLE 1 –ENJEUX TERRITORIAUX PARTAGES POUR LA HAUTE-SAVOIE 

La Haute-Savoie est aujourd’hui l’un des départements les plus attractifs et les plus 
dynamiques de France dans lequel la qualité et le niveau de vie sont les plus élevés. Le 
département a vu progresser sa population de 1,1 % chaque année depuis 2012 ce qui 
représente une des plus fortes croissances démographiques des départements français. Par 
ailleurs, la Haute-Savoie se classe troisième département de France en termes de revenu 
fiscal moyen par habitant (27 591€ par habitant en 2020) derrière respectivement les Hauts-
de-Seine et les Yvelines mais devant Paris.  

Cependant, ce dynamisme, en partie porté par l’économie transfrontalière avec 
Genève, métropole internationale, mais aussi avec les cantons de Vaud et Valais, ne se 
projette pas de manière uniforme sur l’ensemble du territoire départemental. Il provoque des 
disparités et tensions à la fois sociales, territoriales et environnementales, caractérisées par 
une très forte pression foncière, un coût du logement sans cesse plus élevé pouvant 
déclencher des logiques d’exclusion, et une mobilité toujours dominée quasi exclusivement  
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par la voiture, phénomène aggravée par une offre encore très imparfaite du ferroviaire, 
malgré la mise en service en 2019 du réseau transfrontalier Léman express, dont le succès 
démontre la pertinence des offres de mobilités alternatives à la voiture individuelle. 

La topographie du territoire de la Haute-Savoie, territoire de moyenne montagne mais 
comprenant l’emblématique massif du Mont-Blanc, le rend particulièrement sensible aux 
effets du changement climatique. 

Compte tenu de ce contexte général, afin de maîtriser son développement et anticiper les 
évolutions auxquelles la population et le territoire de la Haute-Savoie sont confrontés, une 
approche transversale du développement du territoire et une compréhension globale de ses 
enjeux actuels et futurs s’avèrent nécessaires comme fil conducteur à la définition des 
grandes orientations du présent CPER. Aussi les enjeux du territoire de la Haute-Savoie sont 
les suivants : 

- Développer son économie et ses réserves foncières au service d’un aménagement 
équilibré des territoires. 
- Développer des infrastructures de service pour une population en croissance constante. 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DES PARTENAIRES 

Pour répondre aux enjeux du département, des projets prioritaires sont identifiés 
conjointement par l’État, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de la Haute-
Savoie. Il s’agit : 

- De projets d’intérêt régional localisés sur le territoire de la Haute-Savoie, relevant des 4 
objectifs stratégiques du CPER avec, pour certains d’entre eux, la mobilisation des 
financements des collectivités locales concernées ; 

- Des projets qui relèvent d’initiatives locales. 

En application du protocole visé ci-dessus signé par le Préfet de Région et le Président du 
Conseil régional le 10 juin 2021, le montant consacré au volet territorial au sein de la 
convention départementale de la Haute-Savoie est supérieur au montant correspondant du 
CPER précédent, fixé lors de la signature en 2015. Pour rappel, ce montant s’élevait pour le 
département de la Haute-Savoie 7,98M€ pour l’Etat et 13,52 M€ pour la Région.  

Au regard des projets priorisés, les engagements des partenaires au titre de la présente 
convention sur l’ensemble du territoire du département de la Haute-Savoie sont les suivants : 

- pour l’Etat : une enveloppe de 78,83M€ 
Certains dispositifs de l'Etat ne sont pas inclus dans le présent contrat : France 2030, soutien 
à l'investissement industriel dans les territoires, opérations d'intérêt national de l'ANRU, etc 

- pour la Région : une enveloppe de 178,85M€ 
Par ailleurs, la Région mettra en œuvre, sur l'ensemble du territoire départemental, des 
opérations emblématiques en matière de rénovation et de construction de Lycées pour un 
montant de 156M€ ainsi qu’un soutien à l'investissement industriel des acteurs économiques 
pour un montant de 142,36M€. 
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- pour le Département : une enveloppe de 18,05M€ 

Outre les crédits État, Région et Département, des financements d’autres partenaires seront 
mobilisés en fonction des projets retenus ainsi que les sources de financement proposées 
par les politiques européennes. 

ARTICLE 3 – LES PROJETS IDENTIFIES 

A l’issue du recensement conduit en 2021 auprès des acteurs du département, les projets 
listés en annexe 1 ont été retenus pour répondre aux enjeux du territoire. 

Cette liste sera complétée par les projets d’infrastructures, notamment ferroviaires et 
routières, qui seront retenus pour le département de la Haute-Savoie à l’issue de la 
formalisation du volet « mobilité ». 

D’autres projets pourront par ailleurs être priorisés ultérieurement par l’État sur la base des 
propositions qui leur seront faites par les acteurs du territoire et dans la limite de l’enveloppe 
définie pour chaque partenaire. 

ARTICLE 4 - LES AUTRES INTERVENTIONS DES PARTENAIRES REPONDANT AUX 
ENJEUX DU TERRITOIRE 

Pour tous les autres projets portés par les collectivités locales de la Haute-Savoie, d’autres 
dispositifs ou démarches déployés par l’État, la Région (et le Département) pourront être 
mobilisés durant la période 2021-2027. Par ailleurs, des investissements majeurs réalisés 
par l’État et la Région sur le département concourent au développement et l’attractivité du 
territoire. L’ensemble de ces interventions sont ainsi rappelés pour mémoire en annexe 1.  

ARTICLE 5 – MODALITES DE MISE EN ŒUVRE 

5.1 Exécution de la convention 

Les projets priorisés en annexe 1 devront faire l'objet d'un dépôt de dossier par le maître 
d'ouvrage auprès de chacun des financeurs identifiés. Le financement de ces projets est 
conditionné à l'éligibilité des dossiers déposés. Le montant est calculé selon les règles 
spécifiques à chaque dispositif et dans la limite des disponibilités budgétaires. En outre, 
dans le cas où l'assiette éligible serait en réalité moins importante que le coût total indiqué, le 
financement pourra être revu proportionnellement. 

5.2 Durée de la convention 

La présente convention prend effet dès sa signature et est conclue pour la durée du Contrat 
de Plan État-Région soit jusqu’au 31/12/2027. 
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Les projets listés dans l’article 3 doivent faire l’objet d’un démarrage au plus tôt après la 
signature et au plus tard avant le 31 décembre 2027. Toutefois, et comme le prévoit le 
protocole d’accord intermédiaire entre l’État et la Région signé le 10 juin 2021, les dépenses 
engagées entre le 1er janvier 2021 et la date de signature pourront être prises en compte 
sous réserve de l’accord de tous les partenaires signataires de cette convention. 

5.3 Gouvernance de la convention, suivi et pilotage 

5.3.1 Gouvernance du CPER 

5.3.1.1 Gouvernance du volet stratégique : 

La gouvernance s’appuiera sur deux instances régionales distinctes. 

- Le comité stratégique régional. Une instance de pilotage régional, réunissant une ou 
deux fois par an le Préfet de Région, le Président de Région et le Directeur régional des 
Finances Publiques, chargé du pilotage global de la démarche, de l'arbitrage des projets 
des différents volets thématiques et territoriaux et du suivi de son exécution. Cette 
instance peut être réunie à l’initiative de l’un des partenaires.  

- Un comité technique régional, instance de suivi régional, réunissant deux ou trois fois 
par an les services du Conseil régional et de l’État chargé de la préparation des réunions 
de l'instance de pilotage régional. 

Un bilan annuel de la mise en œuvre du CPER sera par ailleurs présenté au Conseil 
économique, social et environnemental régional. 

5.3.1.2 Gouvernance de la convention territoriale 

A l’initiative conjointe de l’État, de la Région et du Département, une instance de pilotage 
territorial se réunira à minima une fois par an pour assurer une revue des opérations 
contractualisées au titre du volet territorial (calendrier de réalisation, état d’avancement, 
évaluation et bilan) et proposer, le cas échéant, de nouvelles opérations à contractualiser. 
L’ordre du jour sera arrêté conjointement en amont de l’instance de pilotage. 

L’exécution de cette convention fera l’objet d’un bilan annuel à présenter au Préfet de 
Région et au Président de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et à transmettre chaque année 
et au plus tard à la date anniversaire de la signature de la présente convention. 

5.4 Révision de la convention 

La convention peut être modifiée par voie d’avenant après accord entre les parties. Un 
avenant particulier sera conclu à mi-parcours du CPER, notamment pour modifier et/ou 
compléter la liste des actions structurantes déjà repérées. Ces avenants s’appuieront 
notamment sur les bilans annuels fournis et l’avancement des projets constaté en instance 
de pilotage. 



V10 du 30/09/22 7/7 

CP-2022-0830 Annexe 6/7 

L’État et la Région Auvergne-Rhône-Alpes se réservent par ailleurs la possibilité de 
provoquer à tout moment une révision de la convention pour prendre en compte les 
modifications rendues nécessaires par la prise en compte de nouvelles politiques ou par des 
évolutions législatives. 

Fait à , le 

Le Préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Pascal MAILHOS 

Le Président du Conseil 
régional Auvergne-Rhône-

Alpes 

Laurent WAUQUIEZ 

XXX 

Le Président du 
Département 

Martial SADDIER 
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Projets soutenus au titre du CPER 

Intitulé du Projet
Maîtrise d'ouvrage ou 

bénéficiaires

Coût du projet

(en M€)
Part État (*) Part Région (*) Part Département

Vélo route des 5 lacs (section nord) Région 50,00 5,00 25,00 

 Une convention 

ad'hoc entre le 

département et la 

région précisera 

le montant de la 

part du 

département et 

sera conclue dans 

les 9 mois 

succédant la 

signature du CPER 

Extension du campus de Groisy CFA de Groisy 15,00 

 5,00 (en attente de 

décision 

ministérielle) 

5,00 

Complexe multi-activités sportif et culturel Département 74 72,00  ANS 5,00 

Création d'un pôle culturel à Reignier-Esery
Commune de Reignier-Esery /CC 

Arve et Salève
13,20 -   4,20 

Réseau modes doux Saint-Pierre en Faucigny : Phase 2 et 3 avenue de la Plaine et avenue de la Gare Saint Pierre en Faucigny 2,26 0,08 0,08 

Equipements sportif (Terrain de rugby) à la CC Faucigny Glieres CC Faucigny Glieres 3,20 0,30 0,40 

Rénovation du musée Alpin du Mont-Blanc de CHAMONIX
CC Vallée de Chamonix Mont-

Blanc
5,53 1,80 0,30 

Création d’un pôle multi-activités sports de montagne en lien avec l’ENSM (détail ENSM ci-

dessous), le milieu scolaire, les sportifs de haut-niveau (escalade, cascade de glace, patinoire, 

curling, séminaires sports de montagne).  

CC Vallée de Chamonix Mont-

Blanc
35,00 1,00 12,00 

Projet touristique des Ponts de la Cailles CC Pays de Cruseilles 6,50 1,00 1,10 

Réhabilitation/extension du palais des sports : Salle multisport et salle des congrès

+ halle couverte de tennis
Commune de Megève 7,00 0,00 1,20 

Voies modes doux Machilly-Saint Cergues en lien avec le Leman Express Annemasse aglo 4,50 1,50 0,00

Mise en tourisme du musée-château d'Annecy: amélioration des conditions d'accueil des visiteurs Commune de Annecy 6,65 1,00 0,20 0,20 

Réhabilitation des Haras d'Annecy - Musée de l'animation Commune d'Annecy 14,00 1,00 1,10 

Buvette de la Source Cachat Commune d'Evian-les-Bains 6,39 1,20 2,00 

Opération Grand Site de Sixt Fer à Cheval Syndicat du Fer à Cheval 12,94 2,00 0,00 

Réhabilitation de friche - musée du décolletage Commune de Cluses 9,00 0,00 0,30 

Rochexpo: nouvelle tranche Commune de La Roche sur Foron 20,00 0,00 7,00 7,00 

Technopole d'Archamps - Centre de conventions (réhabilitation-extension)

EPCI et Région Syndicat mixte 

d'Aménagement du genevois 

(SMAG)

6,60 0,00 1,50 

Desserte :

- ascenseur valléen, ascenseur à eau et navettes de Saint-Gervais

-  ascenseur valléen Morzine-Avoriaz

STBMA 

commune de St Gervais

Autres porteurs

104,00 

 0

en attente volet 

mobilité 

9,00 

ESI- European scientific institute : French Geneva [E] Campus (Archamps) SMAG 1,04 0,30 

Siège social de la Fédération français de ski à Meythet Fédération Française de ski (FFS) 6,30  ANS 1,90 

Réhabilitation de l'abbaye d'Abondance Commune de Abondance 9,00 1,00 1,00 5,00 

Plateforme d’accélération CETIM 1,70  BPI 0,85 0,85 

Opérations du volet ESRI 10,40 8,30 5,00 

Projets d’investissements dans les Petites Villes de Demain et les contrats région ville moyenne Communes et EPCI
 16,5 (échelle 

régionale) 

 20 (échelle 

régionale) 

Rénovation urbaine (ANRU) intervention sur le tissu urbain et contrats locaux Communes et EPCI 13,21 35,57 

Aides aux communes rurales Communes 7,96 

Sécurité Communes
 39 (échelle 

régionale) 

Déploiement du très haut débit (THD) en dehors des zones couvertes par les opérateurs privés
Groupement de collectivités et 

Départements
38,34 47,59 

411,81 78,83 178,85 18,05 

* sous réserve des conditions prévues à l'article 5.1 de la convention départementale

156,00  M€ 

142,36  M€ ainsi qu'un soutien à l'investissement industriel des acteurs économiques pour un montant de 

CONTRAT DE PLAN ETAT-REGION 2021-2027 --- CONVENTION DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-SAVOIE --- Montants en M€ ---

Total projets soutenus

Par ailleurs, la Région mettra en œuvre, sur l'ensemble du territoire départemental, des opérations emblématiques en matière de rénovation et de construction de Lycées pour 

Certains dispositifs de l'Etat ne sont pas inclus dans le présent contrat : France 2030, soutien à l'investissement industriel dans les territoires, opérations d'intérêt national de l'ANRU, etc."

ANNEXE B
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0831 
 
 
OBJET     :   

 

COMPENSATION FINANCIÈRE GENEVOISE - RÉPARTITION DE LA 50ÈME TRANCHE - 

ATTRIBUTION DES ALLOCATIONS DIRECTES AUX COMMUNES ET AUX 

INTERCOMMUNALITÉS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, 

M. TARDY Lionel, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, Mme MAURIS Odile, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, Mme LEI Josiane, Mme PETEX–LEVET Christelle, 

Mme TERMOZ Aurore, M. BOCCARD Bernard, M. LAMBERT Gérard, M. MAS Jean–Philippe, M. MORAND Georges, 

M. PEILLEX Jean–Marc, M. RATSIMBA David, M. RUBIN Nicolas 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 21 Voix Pour 22 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 1  / 12 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 22 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CD-2015-032 du 06 juillet 2015 créant le 
budget annexe de la Compensation Financière Genevoise, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CD-2022-029 du 28 février 2022 adoptant 
le Budget Primitif 2022 du budget annexe de la Compensation Financière Genevoise, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CD-2022-083 du 13 juin 2022 adoptant le 
Budget Supplémentaire 2022 du budget annexe de la Compensation Financière Genevoise, 
 
Vu l’avis favorable du Groupe Mixte Frontalier du 03 novembre 2022, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale lors de sa réunion du 21 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le montant de la  
50ème tranche de la Compensation Financière Genevoise (CFG), versée en juillet 2022, s'élève à 
342 849 061,45 CHF (contre 326 207 656,05 CHF en 2021), soit 345 650 210,76 € (contre 
296 410 171,07 € en 2021). 
 
En comparaison avec l'année 2021, il convient de souligner que, si la CFG versée en francs 
suisses est en augmentation de 16,64 millions CHF (+ 5,1 %), l’application d’un taux de change 
plus favorable qu’en 2021 (0,99 contre 1,10) génère une très nette augmentation de  
49,24 millions d’euros, ce qui représente une hausse de près de + 16,61 % (contre + 0,31 % en 
2021). 
La part revenant au Département de la Haute-Savoie est de 76,7 % de l'enveloppe, soit 
265 113 711,65 € (contre 227 346 601,21 € en 2021). 
 
En premier lieu, il convient de rappeler que la population frontalière fait l’objet d’un 
recensement annuel par les services du Département. Cette population est composée de deux 
catégories avec d’un côté les « permis G » (85 %) et de l’autre les « suisses / double 
nationaux » (15 %). Les chiffres obtenus permettent une ventilation équitable de la part de la 
CFG affectée directement aux Communes et Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale qui perçoivent ainsi un montant proportionnel à leur population frontalière.  
 
Depuis 2015, le dénombrement des frontaliers titulaires d’un « permis G » et en activité repose 
sur la seule liste des « permis G » fournie par l'Office Cantonal de la Population et des 
Migrations (OCPM). En 2022, le nombre total de personnes inscrites dans le fichier transmis par 
l’OCPM est en hausse, passant à 83 672 contre 79 589 en 2021 (+ 5,13 %). 
 
Le recensement des frontaliers de nationalité suisse s’opère, quant à lui, dorénavant par le 
biais d’une télé-déclaration, signée par le maire, que chaque Commune adresse au 
Département.  
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En 2022, ce nombre est passé à 14 287 (contre 14 679 en 2021, soit - 2,67 %). 
 
Au final, à l’issue du recensement 2022 mené par le Département, le nombre total de 
frontaliers travaillant dans le canton de Genève et résidant en Haute-Savoie s'élève donc à  
97 959 (contre 94 268 en 2021, soit + 3,92 %). 
 
En second lieu, sur les 265 113 711,65 € à répartir, il est proposé à la Commission Permanente 
d’affecter directement : 
 

 une part de 0,7 % pour le désenclavement du Chablais (soit 2 419 551,48 €),  

 un forfait de 13 100 000 € pour les Contrats Départementaux d’Avenir et de Solidarité 
(CDAS), 

 un forfait de 10 000 000 € en faveur du fonds « Eau et Assainissement », 

 un forfait de 5 000 000 € pour le fonctionnement du Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (SDIS), 

 un forfait de 2 290 000 € pour le remboursement de la dette. 
 
 
A l’issue de cette première ventilation, il reste une dotation 228 304 160,18 € à répartir. Il est 
proposé à la Commission Permanente de les affecter de la façon suivante : 
 

 une part de 55 % (soit 125 567 288,10 €) destinée à l’allocation directe aux Communes, 

 une part de 15 % (soit 34 245 624,03 €) destinée à l’allocation directe au Département, 

 une part de 10 % (soit 22 830 416,02 €) destinée à l’allocation directe aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), 

 le reliquat de 45 660 832,04 € destiné au Fonds Départemental d’Interventions 
Structurantes (FDIS).   

 
Afin d’éviter la distribution de centimes d’euros, il est décidé d’arrondir les sommes attribuées 
aux Communes et aux intercommunalités à l’entier le plus proche.  
 
Pour les Communes, cette opération génère un reliquat négatif de – 3,90 € qui sera attribué au 
bénéficiaire qui compte le plus de frontaliers à savoir Annemasse. 
 
Pour les intercommunalités, cette opération génère un reliquat 2,02 € qui sera attribué au 
bénéficiaire qui compte le plus de frontaliers à savoir la Communauté d’Agglomération 
d’Annemasse-les-Voirons. 
 
L'ensemble de ces propositions, a été établi en étroite concertation avec les membres du 
Groupe Mixte Frontalier, réunis en séance le 03 novembre 2022. 
 
La proposition de répartition générale de la 50ème tranche de la CFG en différentes rubriques 
est présentée dans le tableau 1 ci-dessous. 
 
Les propositions de répartition de l'allocation directe aux Communes (enveloppe de  
125 567 288,10 €) et aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (enveloppe de 
22 830 416,02 €) sont présentées dans les tableaux 2 et 3 ci-dessous. 
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Montant  de la compensation totale en CHF 342 849 061,45 CHF    

Taux de change CHF / Euros  0,991896 CHF    

Montant  de la compensation totale en Euros 345 650 210,76 €    

     

Montant de la compensation totale en Euros 345 650 210,76 €    

Part de la Haute-Savoie en % 76,7%    

Part de la Haute-Savoie en euros  265 113 711,65 €    

Part de l'Ain en % 23,3%    

Part de l'Ain en euros 80 536 499,11 €    

     

 49ème tranche (2021) - Rappel 50ème tranche (2022) 

 Euros % Euros % 

Dotation reçue par le Département de la Haute-Savoie 227 346 601,21    265 113 711,65    

Part désenclavement du Chablais (RD 903) 2 074 871,20  0,7 2 419 551,48  0,7 

Part affectée aux contrats départementaux d'avenir et de solidarité (CDAS)    13 100 000,00  forfait 

Fonds eau et assainissement    10 000 000,00  forfait 

Léman Express (Région AURA)    4 000 000,00  forfait 

SDIS Fonctionnement    5 000 000,00  forfait 

Remboursement dette    2 290 000,00  forfait 

Dotation à répartir : 225 271 730,01  100 228 304 160,18  100 

Allocations directes aux communes 123 899 451,51  55 125 567 288,10  55 

Allocations directes aux EPCI 20 274 455,70  9 22 830 416,02  10 

Allocation directe au Département 33 790 759,50  15 34 245 624,03  15 

Part affectée aux contrats départementaux d'avenir et de solidarité (CDAS) 13 100 000,00  forfait    

Fonds eau et assainissement 10 000 000,00  forfait    

Léman Express (Région AURA) 4 000 000,00  forfait    

Fonds départemental d'interventions structurantes (FDIS) 20 207 063,30  solde 45 660 832,04  solde    

COMPENSATION FINANCIERE GENEVOISE 

Répartition - 50ème tranche - Décembre 2022 
Tableau n° 1 
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Compensation Genevoise 50ème tranche 

Allocations directes aux Communes 
Tableau n° 2 

 

 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Annecy 1 (Hors Annecy) Balme-de-Sillingy (La) 390 512 589,00 € 408 522 989,00 € 

Annecy 1 (Hors Annecy) Choisy 254 333 840,00 € 268 343 532,00 € 

Annecy 1 (Hors Annecy) Lovagny 82 107 775,00 € 95 121 774,00 € 

Annecy 1 (Hors Annecy) Mésigny 86 113 033,00 € 87 111 520,00 € 

Annecy 1 (Hors Annecy) Nonglard 40 52 573,00 € 48 61 528,00 € 

Annecy 1 (Hors Annecy) Poisy 492 646 651,00 € 520 666 554,00 € 

Annecy 1 (Hors Annecy) Sallenôves 110 144 577,00 € 110 141 002,00 € 

Annecy 1 (Hors Annecy) Sillingy 382 502 075,00 € 402 515 298,00 € 

  1 836 2 413 113,00 € 1 938 2 484 197,00 € 

Annecy 1,2, 3 et 4 Annecy (Co.Fusionnée) 7 043 9 256 840,00 € 7 276 9 326 632,00 € 

  7 043 9 256 840,00 € 7 276 9 326 632,00 € 

Annecy 2 (Hors Annecy) Sevrier 165 216 865,00 € 177 226 885,00 € 

  165 216 865,00 € 177 226 885,00 € 

Annecy 3 (Hors Annecy) Argonay 251 329 897,00 € 253 324 304,00 € 

Annecy 3 (Hors Annecy) Charvonnex 133 174 806,00 € 140 179 457,00 € 

Annecy 3 (Hors Annecy) Epagny-Metz-Tessy (Co.Fusionnée) 692 909 518,00 € 731 937 021,00 € 

Annecy 3 (Hors Annecy) Groisy 455 598 021,00 € 458 587 080,00 € 

Annecy 3 (Hors Annecy) Naves-Parmelan 52 68 345,00 € 55 70 501,00 € 

Annecy 3 (Hors Annecy) Fillière (Co.Fusionnée) 1 000 1 314 332,00 € 1 036 1 327 981,00 € 

Annecy 3 (Hors Annecy) Villaz 206 270 752,00 € 217 278 158,00 € 

  2 789 3 665 671,00 € 2 890 3 704 502,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) Chapelle-St-Maurice (La) 2 2 629,00 € 2 2 564,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) Chavanod 139 182 692,00 € 148 189 712,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) Duingt 21 27 601,00 € 25 32 046,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) Entrevernes 3 3 943,00 € 4 5 127,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) Leschaux 4 5 257,00 € 5 6 409,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) Montagny-les-Lanches 42 55 202,00 € 44 56 401,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) Quintal 53 69 660,00 € 51 65 374,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) St-Eustache 9 11 829,00 € 9 11 537,00 € 

Annecy 4 (hors Annecy) St-Jorioz 145 190 578,00 € 147 188 430,00 € 

  418 549 391,00 € 435 557 600,00 € 

Annemasse Ambilly 1 721 2 261 965,00 € 1 779 2 280 385,00 € 

Annemasse Annemasse 8 414 11 058 785,51 € 9 031 11 576 249,10 € 

Annemasse Ville-la-Grand 1 899 2 495 917,00 € 1 965 2 518 806,00 € 

  12 034 15 816 667,51 € 12 775 16 375 440,10 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Bonneville Arenthon 376 494 189,00 € 410 525 552,00 € 

Bonneville Ayze 205 269 438,00 € 220 282 004,00 € 

Bonneville Bonneville 1 182 1 553 540,00 € 1 265 1 621 521,00 € 

Bonneville Brison 45 59 145,00 € 47 60 246,00 € 

Bonneville Contamine-sur-Arve 476 625 622,00 € 482 617 845,00 € 

Bonneville Faucigny 137 180 063,00 € 142 182 021,00 € 

Bonneville Fillinges 838 1 101 410,00 € 873 1 119 042,00 € 

Bonneville Marcellaz-en-Faucigny 232 304 925,00 € 232 297 386,00 € 

Bonneville Marignier 376 494 189,00 € 400 512 734,00 € 

Bonneville Mégevette 64 84 117,00 € 71 91 010,00 € 

Bonneville Onnion 130 170 863,00 € 137 175 611,00 € 

Bonneville Peillonnex 273 358 813,00 € 273 349 941,00 € 

Bonneville Glieres-Val-de-Borne (Co.Fusionnée) 109 143 262,00 € 110 141 002,00 € 

Bonneville St-Jean-de-Tholome 158 207 664,00 € 161 206 375,00 € 

Bonneville St-Jeoire 372 488 932,00 € 380 487 097,00 € 

Bonneville St-Pierre-en-Faucigny 889 1 168 441,00 € 945 1 211 334,00 € 

Bonneville Tour (La) 135 177 435,00 € 134 171 766,00 € 

Bonneville Ville-en-Sallaz 137 180 063,00 € 143 183 302,00 € 

Bonneville Viuz-en-Sallaz 839 1 102 725,00 € 866 1 110 069,00 € 

Bonneville Vougy 126 165 606,00 € 130 166 639,00 € 

  7 099 9 330 442,00 € 7 421 9 512 497,00 € 

Cluses Châtillon-sur-Cluses 56 73 603,00 € 61 78 192,00 € 

Cluses Cluses 570 749 169,00 € 619 793 456,00 € 

Cluses Marnaz 298 391 671,00 € 323 414 033,00 € 

Cluses Mieussy 153 201 093,00 € 159 203 812,00 € 

Cluses Mont-Saxonnex 98 128 805,00 € 108 138 438,00 € 

Cluses Morillon 25 32 858,00 € 24 30 764,00 € 

Cluses Nancy-sur-Cluses 19 24 972,00 € 22 28 200,00 € 

Cluses Reposoir (Le) 17 22 344,00 € 18 23 073,00 € 

Cluses Rivière-Enverse (La) 21 27 601,00 € 20 25 637,00 € 

Cluses St-Sigismond 23 30 230,00 € 22 28 200,00 € 

Cluses Samoëns 60 78 860,00 € 63 80 756,00 € 

Cluses Scionzier 415 545 448,00 € 438 561 444,00 € 

Cluses Sixt-Fer-à-Cheval 6 7 886,00 € 6 7 691,00 € 

Cluses Taninges 121 159 034,00 € 127 162 793,00 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Cluses Thyez 336 441 616,00 € 342 438 388,00 € 

Cluses Verchaix 22 28 915,00 € 24 30 764,00 € 

  2 240 2 944 105,00 € 2 376 3 045 641,00 € 

Evian-les-Bains Abondance 5 6 572,00 € 7 8 973,00 € 

Evian-les-Bains Baume (La) 5 6 572,00 € 4 5 127,00 € 

Evian-les-Bains Bernex 17 22 344,00 € 20 25 637,00 € 

Evian-les-Bains Biot (Le) 16 21 029,00 € 15 19 228,00 € 

Evian-les-Bains Bonnevaux 1 1 314,00 € 2 2 564,00 € 

Evian-les-Bains Champanges 47 61 774,00 € 53 67 937,00 € 

Evian-les-Bains Chapelle-d'Abondance (La) 8 10 515,00 € 10 12 818,00 € 

Evian-les-Bains Châtel 3 3 943,00 € 3 3 846,00 € 

Evian-les-Bains Chevenoz 16 21 029,00 € 17 21 791,00 € 

Evian-les-Bains Côte-D'Arbroz (La) 9 11 829,00 € 5 6 409,00 € 

Evian-les-Bains Essert-Romand 4 5 257,00 € 4 5 127,00 € 

Evian-les-Bains Évian-les-Bains 306 402 186,00 € 336 430 697,00 € 

Evian-les-Bains Féternes 61 80 174,00 € 64 82 037,00 € 

Evian-les-Bains Forclaz (La) 7 9 200,00 € 6 7 691,00 € 

Evian-les-Bains Gets (Les) 23 30 230,00 € 20 25 637,00 € 

Evian-les-Bains Larringes 38 49 945,00 € 36 46 146,00 € 

Evian-les-Bains Lugrin 47 61 774,00 € 49 62 810,00 € 

Evian-les-Bains Marin 82 107 775,00 € 80 102 547,00 € 

Evian-les-Bains Maxilly-sur-Leman 36 47 316,00 € 38 48 710,00 € 

Evian-les-Bains Meillerie 9 11 829,00 € 9 11 537,00 € 

Evian-les-Bains Montriond 6 7 886,00 € 10 12 818,00 € 

Evian-les-Bains Morzine 34 44 687,00 € 28 35 891,00 € 

Evian-les-Bains Neuvecelle 102 134 062,00 € 105 134 593,00 € 

Evian-les-Bains Novel 0 0,00 € 0 0,00 € 

Evian-les-Bains Publier 276 362 756,00 € 305 390 960,00 € 

Evian-les-Bains St-Gingolph 6 7 886,00 € 5 6 409,00 € 

Evian-les-Bains St-Jean-d'Aulps 14 18 401,00 € 15 19 228,00 € 

Evian-les-Bains St-Paul-en-Chablais 53 69 660,00 € 59 75 628,00 € 

Evian-les-Bains Seytroux 6 7 886,00 € 6 7 691,00 € 

Evian-les-Bains Thollon 17 22 344,00 € 18 23 073,00 € 

Evian-les-Bains Vacheresse 12 15 772,00 € 12 15 382,00 € 

Evian-les-Bains Vernaz (La) 9 11 829,00 € 9 11 537,00 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Evian-les-Bains Vinzier 17 22 344,00 € 17 21 791,00 € 

  1 292 1 698 120,00 € 1 367 1 752 270,00 € 

Faverges-Seythenex Alex 36 47 316,00 € 41 52 555,00 € 

Faverges-Seythenex Balme-de-Thuy (La) 6 7 886,00 € 7 8 973,00 € 

Faverges-Seythenex Bluffy 18 23 658,00 € 19 24 355,00 € 

Faverges-Seythenex Bouchet (Le) 2 2 629,00 € 3 3 846,00 € 

Faverges-Seythenex Chevaline 2 2 629,00 € 3 3 846,00 € 

Faverges-Seythenex Clefs (Les) 10 13 143,00 € 10 12 818,00 € 

Faverges-Seythenex Clusaz (La) 25 32 858,00 € 26 33 328,00 € 

Faverges-Seythenex Dingy-St-Clair 56 73 603,00 € 58 74 346,00 € 

Faverges-Seythenex Doussard 38 49 945,00 € 47 60 246,00 € 

Faverges-Seythenex Faverges-Seythenex (Co.Fusionnée) 34 44 687,00 € 40 51 273,00 € 

Faverges-Seythenex Giez 3 3 943,00 € 6 7 691,00 € 

Faverges-Seythenex Grand-Bornand (Le) 32 42 059,00 € 37 47 428,00 € 

Faverges-Seythenex Lathuile 6 7 886,00 € 10 12 818,00 € 

Faverges-Seythenex Manigod 9 11 829,00 € 10 12 818,00 € 

Faverges-Seythenex Val-de-Chaise (Co.Fusionnée) 9 11 829,00 € 7 8 973,00 € 

Faverges-Seythenex Menthon-St-Bernard 78 102 518,00 € 78 99 983,00 € 

Faverges-Seythenex St-Ferréol 7 9 200,00 € 4 5 127,00 € 

Faverges-Seythenex St-Jean-de-Sixt 25 32 858,00 € 24 30 764,00 € 

Faverges-Seythenex Serraval 5 6 572,00 € 6 7 691,00 € 

Faverges-Seythenex Talloires-Montmin (Co.Fusionnée) 64 84 117,00 € 64 82 037,00 € 

Faverges-Seythenex Thônes 88 115 661,00 € 95 121 774,00 € 

Faverges-Seythenex Veyrier-du-Lac 122 160 349,00 € 129 165 357,00 € 

Faverges-Seythenex Villards-sur-Thones (Les) 22 28 915,00 € 24 30 764,00 € 

  697 916 090,00 € 748 958 811,00 € 

Gaillard Arthaz-Pont-Notre-Dame 370 486 303,00 € 393 503 761,00 € 

Gaillard Bonne 701 921 347,00 € 715 916 512,00 € 

Gaillard Cranves-Sales 1 675 2 201 506,00 € 1 751 2 244 493,00 € 

Gaillard Etrembières 658 864 830,00 € 700 897 285,00 € 

Gaillard Gaillard 3 297 4 333 353,00 € 3 499 4 485 141,00 € 

Gaillard Juvigny 169 222 122,00 € 175 224 321,00 € 

Gaillard Lucinges 401 527 047,00 € 417 534 525,00 € 

Gaillard Machilly 294 386 414,00 € 311 398 651,00 € 

Gaillard St-Cergues 891 1 171 070,00 € 881 1 129 297,00 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Gaillard Vétraz-Monthoux 2 312 3 038 736,00 € 2 427 3 111 014,00 € 

  10 768 14 152 728,00 € 11 269 14 445 000,00 € 

La Roche-sur-Foron Allonzier-la-Caille 373 490 246,00 € 380 487 097,00 € 

La Roche-sur-Foron Amancy 418 549 391,00 € 427 547 344,00 € 

La Roche-sur-Foron Andilly 291 382 471,00 € 299 383 269,00 € 

La Roche-sur-Foron Arbusigny 286 375 899,00 € 287 367 887,00 € 

La Roche-sur-Foron Cercier 132 173 492,00 € 138 176 893,00 € 

La Roche-sur-Foron Cernex 289 379 842,00 € 302 387 114,00 € 

La Roche-sur-Foron Chapelle-Rambaud (La) 27 35 487,00 € 28 35 891,00 € 

La Roche-sur-Foron Copponex 377 495 503,00 € 376 481 970,00 € 

La Roche-sur-Foron Cornier 280 368 013,00 € 292 374 296,00 € 

La Roche-sur-Foron Cruseilles 977 1 284 102,00 € 1 004 1 286 962,00 € 

La Roche-sur-Foron Cuvat 249 327 269,00 € 255 326 868,00 € 

La Roche-sur-Foron Eteaux 348 457 388,00 € 354 453 770,00 € 

La Roche-sur-Foron Menthonnex-en-Bornes 292 383 785,00 € 291 373 014,00 € 

La Roche-sur-Foron Monnetier-Mornex 595 782 028,00 € 620 794 738,00 € 

La Roche-sur-Foron Muraz (La) 263 345 669,00 € 275 352 505,00 € 

La Roche-sur-Foron Nangy 364 478 417,00 € 389 498 634,00 € 

La Roche-sur-Foron Pers-Jussy 670 880 602,00 € 683 875 493,00 € 

La Roche-sur-Foron Reignier 2 102 2 762 726,00 € 2 149 2 754 664,00 € 

La Roche-sur-Foron Roche-sur-Foron (La) 1 419 1 865 037,00 € 1 490 1 909 934,00 € 

La Roche-sur-Foron St-Blaise 105 138 005,00 € 111 142 284,00 € 

La Roche-sur-Foron St-Laurent 135 177 435,00 € 134 171 766,00 € 

La Roche-sur-Foron St-Sixt 143 187 949,00 € 151 193 557,00 € 

La Roche-sur-Foron Sappey (Le) 107 140 634,00 € 110 141 002,00 € 

La Roche-sur-Foron Scientrier 233 306 239,00 € 245 314 050,00 € 

La Roche-sur-Foron Villy-le-Bouveret 137 180 063,00 € 145 185 866,00 € 

La Roche-sur-Foron Villy-le-Pelloux 161 211 607,00 € 171 219 194,00 € 

La Roche-sur-Foron Vovray-en-Bornes 148 194 521,00 € 147 188 430,00 € 

  10 921 14 353 820,00 € 11 253 14 424 492,00 € 

Le Mont-Blanc Chamonix-Mont-Blanc 105 138 005,00 € 109 139 720,00 € 

Le Mont-Blanc Contamines-Montjoie (Les) 8 10 515,00 € 7 8 973,00 € 

Le Mont-Blanc Houches (Les) 68 89 375,00 € 76 97 419,00 € 

Le Mont-Blanc Passy 163 214 236,00 € 166 212 785,00 € 

Le Mont-Blanc St-Gervais-les-Bains 70 92 003,00 € 71 91 010,00 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Le Mont-Blanc Servoz 32 42 059,00 € 36 46 146,00 € 

Le Mont-Blanc Vallorcine 1 1 314,00 € 2 2 564,00 € 

  447 587 507,00 € 467 598 617,00 € 

Rumilly Alby-sur-Chéran 89 116 976,00 € 93 119 211,00 € 

Rumilly Allèves 10 13 143,00 € 11 14 100,00 € 

Rumilly Bloye 14 18 401,00 € 15 19 228,00 € 

Rumilly Boussy 16 21 029,00 € 17 21 791,00 € 

Rumilly Chainaz-les-Frasses 33 43 373,00 € 33 42 301,00 € 

Rumilly Chapeiry 61 80 174,00 € 64 82 037,00 € 

Rumilly Crempigny-Bonneguête 21 27 601,00 € 23 29 482,00 € 

Rumilly Cusy 47 61 774,00 € 49 62 810,00 € 

Rumilly Etercy 49 64 402,00 € 46 58 964,00 € 

Rumilly Gruffy 48 63 088,00 € 48 61 528,00 € 

Rumilly Hauteville-sur-Fier 39 51 259,00 € 37 47 428,00 € 

Rumilly Héry-sur-Alby 19 24 972,00 € 21 26 919,00 € 

Rumilly Lornay 15 19 715,00 € 16 20 509,00 € 

Rumilly Marcellaz-Albanais 67 88 060,00 € 74 94 856,00 € 

Rumilly Marigny-St-Marcel 19 24 972,00 € 21 26 919,00 € 

Rumilly Massingy 20 26 287,00 € 22 28 200,00 € 

Rumilly Moye 19 24 972,00 € 19 24 355,00 € 

Rumilly Mûres 31 40 744,00 € 30 38 455,00 € 

Rumilly Rumilly 317 416 643,00 € 332 425 569,00 € 

Rumilly St-Eusèbe 28 36 801,00 € 27 34 610,00 € 

Rumilly St-Félix 68 89 375,00 € 75 96 138,00 € 

Rumilly St-Sylvestre 20 26 287,00 € 19 24 355,00 € 

Rumilly Sales 57 74 917,00 € 62 79 474,00 € 

Rumilly Thusy 67 88 060,00 € 71 91 010,00 € 

Rumilly Vallières-sur-Fier (Co.Fusionnée) 78 102 518,00 € 84 107 674,00 € 

Rumilly Vaulx 58 76 231,00 € 64 82 037,00 € 

Rumilly Versonnex 44 57 831,00 € 43 55 119,00 € 

Rumilly Viuz-la-Chiesaz 49 64 402,00 € 51 65 374,00 € 

  1 403 1 844 007,00 € 1 467 1 880 453,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Archamps 1 078 1 416 850,00 € 1 123 1 439 501,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Bassy 59 77 546,00 € 60 76 910,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Beaumont 1 064 1 398 449,00 € 1 118 1 433 092,00 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Saint-Julien-en-Genevois Bossey 331 435 044,00 € 330 423 006,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Challonges 104 136 691,00 € 106 135 875,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Chaumont 94 123 547,00 € 98 125 620,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Chavannaz 58 76 231,00 € 64 82 037,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Chêne-en-Semine 85 111 718,00 € 87 111 520,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Chênex 263 345 669,00 € 269 344 814,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Chessenaz 42 55 202,00 € 45 57 683,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Chevrier 189 248 409,00 € 207 265 340,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Chilly 177 232 637,00 € 183 234 576,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Clarafond 221 290 467,00 € 222 284 567,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Clermont 49 64 402,00 € 48 61 528,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Collonges-sous-Salève 1 179 1 549 597,00 € 1 207 1 547 175,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Contamine-Sarzin 157 206 350,00 € 157 201 248,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Desingy 110 144 577,00 € 113 144 847,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Dingy-en-Vuache 283 371 956,00 € 285 365 323,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Droisy 22 28 915,00 € 23 29 482,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Eloise 195 256 295,00 € 182 233 294,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Feigères 561 737 340,00 € 584 748 592,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Franclens 103 135 376,00 € 101 129 465,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Frangy 279 366 699,00 € 281 360 196,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Jonzier-Epagny 254 333 840,00 € 253 324 304,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Marlioz 256 336 469,00 € 263 337 123,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Menthonnex-sous-Clermont 67 88 060,00 € 72 92 292,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Minzier 312 410 072,00 € 313 401 214,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Musièges 68 89 375,00 € 71 91 010,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Neydens 710 933 176,00 € 722 925 485,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Présilly 342 449 502,00 € 346 443 515,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois St-Germain-sur-Rhône 124 162 977,00 € 129 165 357,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois St-Julien-en-Genevois 5 123 6 733 323,00 € 5 328 6 829 618,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Savigny 357 469 217,00 € 352 451 206,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Seyssel 184 241 837,00 € 186 238 421,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Usinens 70 92 003,00 € 73 93 574,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Valleiry 1 651 2 169 962,00 € 1 695 2 172 711,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Vanzy 64 84 117,00 € 68 87 165,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Vers 285 374 585,00 € 294 376 860,00 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Saint-Julien-en-Genevois Viry 2 314 3 041 364,00 € 2 359 3 023 849,00 € 

Saint-Julien-en-Genevois Vulbens 459 603 278,00 € 477 611 435,00 € 

  19 343 25 423 124,00 € 19 894 25 500 830,00 € 

Sallanches Arâches-la-Frasse 55 72 288,00 € 54 69 219,00 € 

Sallanches Combloux 30 39 430,00 € 30 38 455,00 € 

Sallanches Cordon 17 22 344,00 € 18 23 073,00 € 

Sallanches Demi-Quartier 12 15 772,00 € 11 14 100,00 € 

Sallanches Domancy 49 64 402,00 € 52 66 655,00 € 

Sallanches Magland 69 90 689,00 € 69 88 447,00 € 

Sallanches Megève 37 48 630,00 € 36 46 146,00 € 

Sallanches Praz-sur-Arly 5 6 572,00 € 6 7 691,00 € 

Sallanches Sallanches 352 462 645,00 € 363 465 306,00 € 

  626 822 772,00 € 639 819 092,00 € 

Sciez Anthy-sur-Léman 221 290 467,00 € 232 297 386,00 € 

Sciez Ballaison 423 555 962,00 € 446 571 698,00 € 

Sciez Boëge 295 387 728,00 € 308 394 805,00 € 

Sciez Bogève 168 220 808,00 € 174 223 039,00 € 

Sciez Bons-en-Chablais 1 210 1 590 342,00 € 1 267 1 624 085,00 € 

Sciez Brenthonne 200 262 866,00 € 202 258 931,00 € 

Sciez Burdignin 133 174 806,00 € 131 167 920,00 € 

Sciez Chens-sur-Leman 948 1 245 987,00 € 968 1 240 816,00 € 

Sciez Douvaine 1 601 2 104 246,00 € 1 637 2 098 364,00 € 

Sciez Excenevex 276 362 756,00 € 282 361 478,00 € 

Sciez Fessy 194 254 980,00 € 203 260 213,00 € 

Sciez Habère-Lullin 146 191 892,00 € 144 184 584,00 € 

Sciez Habère-Poche 155 203 721,00 € 165 211 503,00 € 

Sciez Loisin 508 667 681,00 € 517 662 709,00 € 

Sciez Lully 128 168 234,00 € 131 167 920,00 € 

Sciez Margencel 260 341 726,00 € 269 344 814,00 € 

Sciez Massongy 425 558 591,00 € 423 542 216,00 € 

Sciez Messery 519 682 138,00 € 551 706 291,00 € 

Sciez Nernier 80 105 147,00 € 81 103 829,00 € 

Sciez St-Andre-de-Boëge 96 126 176,00 € 96 123 056,00 € 

Sciez Saxel 80 105 147,00 € 87 111 520,00 € 

Sciez Sciez 1 113 1 462 852,00 € 1 131 1 449 756,00 € 
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 49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 

Cantons Communes Total frontaliers 2021 
Allocation Euros 2021 

(avec arrondis) 
Total frontaliers 2022 

Allocation Euros 2022 
(avec arrondis) 

Sciez Veigy-Foncenex 1 992 2 618 149,00 € 1 952 2 502 142,00 € 

Sciez Villard-Sur-Boëge 98 128 805,00 € 101 129 465,00 € 

Sciez Yvoire 232 304 925,00 € 226 289 695,00 € 

  11 501 15 116 132,00 € 11 724 15 028 235,00 € 

Thonon-les-Bains Allinges 480 630 879,00 € 492 630 663,00 € 

Thonon-les-Bains Armoy 113 148 520,00 € 117 149 975,00 € 

Thonon-les-Bains Bellevaux 77 101 204,00 € 84 107 674,00 € 

Thonon-les-Bains Cervens 175 230 008,00 € 177 226 885,00 € 

Thonon-les-Bains Draillant 104 136 691,00 € 115 147 411,00 € 

Thonon-les-Bains Lullin 50 65 717,00 € 57 73 065,00 € 

Thonon-les-Bains Lyaud (Le) 126 165 606,00 € 134 171 766,00 € 

Thonon-les-Bains Orcier 63 82 803,00 € 67 85 883,00 € 

Thonon-les-Bains Perrignier 235 308 868,00 € 251 321 741,00 € 

Thonon-les-Bains Reyvroz 14 18 401,00 € 17 21 791,00 € 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains 2 180 2 865 244,00 € 2 300 2 948 221,00 € 

Thonon-les-Bains Vailly 29 38 116,00 € 32 41 019,00 € 

  3 646 4 792 057,00 € 3 843 4 926 094,00 € 

 
TOTAL GENERAL  94 268 123 899 451,51 € 97 959 125 567 288,10 € 
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Compensation Genevoise 50ème tranche 

Allocations directes aux EPCI 
Tableau n° 3 

     

 
 

49
ème

 tranche - 2021 (Rappel) 50
ème

 tranche - 2022 (Avec arrondis) 

Communauté Total frontaliers 2021 Allocation euros 2021 

(Avec arrondis) 

Total frontaliers 2022 Allocation euros 2022 

Communauté d'Agglomération Annemasse-Les-Voirons-Agglomération 22 432 4 824 506,70 23 651 5 512 126,02 € 

Communauté d'Agglomération du Grand Annecy 11 664 2 508 606,00 12 082 2 815 842,00 € 

Communauté d'Agglomération Thonon Agglomération 13 806 2 969 291,00 14 171 3 302 706,00 € 

Communauté de Communes Arve et Salève 4 883 1 050 199,00 5 041 1 174 860,00 € 

Communauté de Communes Cluses-Arve et Montagnes 1 900 408 638,00 2 015 469 618,00 € 

Communauté de Communes de La Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 206 44 305,00 223 51 973,00 € 

Communauté de Communes de La Vallée Verte 1 171 251 850,00 1 206 281 071,00 € 

Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 464 99 794,00 484 112 801,00 € 

Communauté De Communes des Quatre Rivières 3 315 712 965,00 3 412 795 204,00 € 

Communauté de Communes des sources du lac d'Annecy 99 21 292,00 117 27 268,00 € 

Communauté de Communes des Vallées De Thônes 316 67 963,00 341 79 474,00 € 

Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 928 199 587,00 973 226 768,00 € 

Communauté de Communes du Genevois 16 443 3 536 437,00 16 949 3 950 150,00 € 

Communauté de Communes du Haut Chablais 303 65 167,00 312 72 715,00 € 

Communauté de Communes du Pays de Cruseilles 3 638 782 434,00 3 729 869 084,00 € 

Communauté de Communes du Pays Rochois 4 035 867 818,00 4 231 986 081,00 € 

Communauté de Communes Faucigny-Glières 2 519 541 768,00 2 654 618 544,00 € 

Communauté de Communes Fier et Usses 1 344 289 057,00 1 418 330 480,00 € 

Communauté de Communes Pays d'Evian Vallée d'Abondance 1 159 249 269,00 1 245 290 161,00 € 

Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 743 159 799,00 760 177 126,00 € 

Communauté de Communes Usses et Rhone 2 900 623 710,00 2 945 686 364,00 € 
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Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mmes Chrystelle BEURRIER, Catherine JULLIEN-BRECHES, Josiane LEI,  
MM. Bernard BOCCARD (représenté par Mme Marie-Claire TEPPE-ROGUET),  
Gérard LAMBERT, Jean-Philippe MAS, Georges MORAND, Jean-Marc PEILLEX,  
David RATSIMBA et Nicolas RUBIN, 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ADOPTE les propositions présentées, concernant la répartition globale de la 50ème tranche de la 
Compensation Financière Genevoise et les montants affectés figurant au tableau n° 1 ; 
 
ADOPTE la liste des Communes et des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
bénéficiaires des allocations directes indiquées aux tableaux n° 2 et 3 ; 
 
AUTORISE le versement des allocations (pour les communes et les Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale) correspondantes pour un montant total de 148 397 704,11 € 
(125 567 288,10 € pour les Communes et 22 830 416,02 € pour les intercommunalités) ; 
 
AUTORISE le versement de l’allocation directe au Département pour 34 245 624,03 €. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0832 
 
 
OBJET     :   

 

SPORT - PLAN VELO - LES GETS : FESTIVAL MOUNTAIN BIKE EVENT DISCOVERY ET 

UNION CYCLISTE INTERNATIONAL (UCI) - EDITION 2023 - CONVENTION AVEC LA 

COMMUNE DES GETS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique, et notamment l’article R.2122-3 3 relatif aux marchés 
qui ne peuvent être confiés qu’à un opérateur économique déterminé pour des raisons 
techniques, artistiques ou tenant à la protection de droits d’exclusivité, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-161 du 12 décembre 2022 portant sur le Budget Primitif 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Marchés en date du 25 novembre 2022 concernant le 
contrat d’exclusivité événementiel avec la société Discovery Sports Events Limited – UCI, 
 
Considérant les capacités d’accueil touristique des stations des portes du Soleil et plus 
globalement du Département de la Haute-Savoie, 
 
Considérant les infrastructures existantes, notamment le bike park des Gets, 
 
Considérant la récurrence d’événements cyclistes internationaux en Moutain Bike aux Gets, 
épreuves de Coupe du Monde ou de Championnats du Monde, 
 
Considérant le contrat de prestation confié par le Département de la Haute-Savoie à 
l’opérateur économique exclusif déterminé par l’UCI, la société Discovery Sports Events 
Limited (DSE), pour l’organisation de cet événement mondial. 
 
 
M. le Président expose que l’Union Cycliste Internationale (UCI) a confié à la société Discovery 
Sports Events Limited (DSE) l’organisation d’un événement mondial regroupant les épreuves : 
 
• UCI Mountain Bike World Cup XCO, 
• UCI Mountain Bike World Cup DHI, 
• UCI Mountain Bike World Cup Short-Track XCC, 
• UCI Mountain Bike World Cup Marathon, 
• UCI Mountain Bike World Cup Enduro et Enduro electric, 
• UCI Marathon events pour les amateurs, 
• UCI Mountain Bike expo, 
 
qui se tiendra du 1er au 17 septembre 2023 en Haute-Savoie, aux Gets, et qui répondra aux 
exigences requise par l’UCI Mountain Bike World Cup Organization Guide. 
 
En effet, DSE et ESO, sociétés du Groupe Warner Bros. Discovery group, sont respectivement les 
promoteurs exclusif du UCI Mountain Bike World Cup (the UCI MTB) et de l’Enduro World Series 
(EWS). 
 
Par ce contrat, le Département de la Haute-Savoie est organisateur et promoteur de 
l’événement avec la Commune des Gets au terme d’un contrat de prestation dans le cadre d’un 
marché sans mise en concurrence avec monopole d’organisation d’événement et de diffusion 
d’image en s’acquittant des frais d’organisation d’événement à hauteur de 800 000 € HT, qu’il 
est proposé de répartir à part égale entre le Département de la Haute-Savoie et la Commune 
des Gets, afin de sécuriser l’Evènement sur le calendrier du UCI MTB en 2023. 
 
Ce contrat inclut également une campagne paneuropéenne de publicité linéaire et digitale sur 
le réseau Eurosport, afin de promouvoir le co-branding Les Gets - Haute-Savoie comme 
destination de tourisme d’été et d’hiver, pour une valeur brute HT de 500 000 €. 
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Il est proposé de conventionner avec la Commune des Gets afin d’encadrer les modalités de 
versement de leur participation à ces frais d’organisation à hauteur de 50 %, de répartir les 
obligations respectives des parties dans l’organisation de cet événement et de déterminer les 
conditions d’utilisation de la campagne média de co-branding. 
 
Il est également proposé d’affecter un « Prize Money » à hauteur de 50 000 € afin de féliciter 
les sportifs aux podiums. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE de solliciter la Commune des Gets en qualité de co-organisateur, aux côtés du 
Département, du festival mondial Mountain Bike Event Discovery et Union Cycliste 
Internationale - édition 2023, pour lequel la Commune des Gets participera à hauteur de 50 %, 
soit 400 000 € HT (440 000 € TTC) ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe fixant les modalités de 
participation, les obligations d’organisation et de co-branding avec la Commune des Gets ; 
 
DECIDE de mobiliser un Prize Money de 50 000 € afin de féliciter les sportifs mondiaux aux 
podiums. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Festival Mountain Bike Event Discovery & UCI 

édition 2023 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

2023/XXX 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444,  
74041 ANNECY CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération 
n°CP-2022-0       de la Commission Départementale du 12 décembre 2022, 

ET 

La commune des Gets, dont le siège social est situé Maison des Gets, 89 route du front de Neige, 74260 LES GETS, 
représenté par son maire, Henri ANTHONIOZ, dûment habilité par délibération n°……….…..du conseil municipal du   

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière de la 
commune des Gets auprès du Département de la Haute-Savoie pour l’organisation du Festival Mountain Bike Event 
Discovery & UCI édition 2023 aux Gets, événement mondial dont l’organisation est confiée par l’Union Cycliste 
Internationale (UCI) à société Discovery Sports Events Limited (“DSE”) et regroupant du 1er au 17 septembre 2023 les 
épreuves : 

• UCI Mountain Bike World Cup XCO 
• UCI Mountain Bike World Cup DHI 
• UCI Mountain Bike World Cup Short-Track XCC 
• UCI Mountain Bike World Cup Marathon 
• UCI Mountain Bike World Cup Enduro et Enduro electric 
• UCI Marathon events pour les amateurs 
• UCI Mountain Bike expo 

L’événement répondra aux exigences requise par l’UCI Mountain Bike World Cup organization guide. 

 

Article 2 - Modalités financières 

Dans le cadre d’un contrat de prestation passé avec la société Discovery Sports Events Limited (“DSE”), marché sans 
mise en concurrence avec monopole d’organisation d’événement et de diffusion d’image, le Département de la Haute-
Savoie s’acquitte des frais d’organisation d’événement à hauteur de 880 000 € TTC, confirmant l’évènement sur le 
calendrier du UCI MTB en 2023, qu’il est proposé de répartir à part égale entre le Département de la Haute-Savoie et la 
Commune des Gets. 

La commune des Gets est sollicitée pour une participation financière d’un montant de 400 000 € HT soit 440 000 € TTC. 

Le versement sera effectué en une fois, sur titre émis par le conseil départemental, et au plus tard au 30 juin 2023. 

COUT PREVISIONNEL DE LA MANIFESTATION 880 000 € TTC 

PARTENAIRES PUBLICS MONTANT EN % DU COUT PREVISIONNEL 

Département de la Haute-Savoie 440 000 € 50 % 

Commune des Gets 440 000 € 50 % 

TOTAL 880 000 € 100 % 

Ce contrat inclue également une campagne paneuropéenne de publicité linéaire et digitale sur le réseau Eurosport, afin 
de promouvoir le co-branding Les Gets - Haute-Savoie comme destination de tourisme d’été et d’hiver, pour une valeur 
brute HT de 500 000 € (cinq cent mille euros). 
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Article 3 - Engagement de la commune des Gets 

La commune des Gets s’engage à assurer les obligations partagées de l’organisateur, à savoir :  

 

(liste projet à vérifier, adapter et répartir avec l’organisateur)  

 

Le Département de la Haute-Savoie financera le prize money des épreuves, à hauteur de 50 000 € ; 

En outre, DSE et ESO, sociétés du Groupe Warner Bros. Discovery group, sont respectivement les promoteurs exclusif 
du UCI Mountain Bike World Cup (the “UCI MTB”) et de l’Enduro World Series (“EWS”). La commune des Gets 
proposera au département le contenu de la campagne paneuropéenne de publicité linéaire et digitale incluse au contrat 
sur le réseau Eurosport estimée à 500.000 euros, dans un objectif de valorisation des marques et destinations : Les 
Gets – Portes du Soleil – et Haute-Savoie le Département, indissociables.  

En outre, l’ensemble des campagnes médias organisées par les deux parties intégrera le co-branding exclusif de 
l’évènement ; Tous les espaces prévus sur le site à l’occasion de l’événement seront partagés et à participation égale et 
simultanée entre les Gets et le Département de la Haute-savoie : VIP, hospitalités, podiums, … 

En outre, chaque support de communication (supports édités institutionnels, promotionnels, en particulier les espaces 
publicitaires dans la presse ainsi que l’affichage, les supports digitaux et réseaux sociaux, y compris les dossiers de 
presse et web réalisé devra contenir les logos du Département de la Haute-Savoie et des Gets, systématiquement et 
respectivement à part égales. 

Un projet et une copie de chaque réalisation devra être transmis respectivement aux collaborateurs en charge de la 
communication en vue de l’obtention de BAT. 

Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image des Gets ainsi que les éléments visuels mis à disposition 
(vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, ses opérations de promotion, 
de relations publiques en France et à l’étranger. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an à compter de sa signature. 

 

Article 5 - Dénonciation 

En cas d’événement de nature à compromettre le déroulement, partiellement, ou à annuler la manifestation, le 
Département de la Haute-Savoie appellera la participation financière stipulée dans l’article 2 de la présente convention à 
hauteur de 50 % de la facturation effectuée auprès de DSE 

En cas de non-respect des engagements inscrits aux articles 2 et 3 de la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie dès réception d’une lettre recommandée avec accusé réception. 
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Article 6 -  Litiges 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties pourront s’en remettre à 
l’appréciation du Tribunal Administratif de Grenoble compétent, à défaut d’avoir pu trouver une solution amiable. 

 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

Le Président 
du Conseil départemental 

 
Martial SADDIER 

Le Maire des Gets ou son représentant, autorisé  
 
 

Henri ANTHONIOZ 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0833 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN TOURISME - PLAN ALPIN - COMMUNE LA CLUSAZ : AMELIORATION ET 

REQUALIFICATION DU DOMAINE VTT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant 
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit le Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la 
création des Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022,  
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Commune de La Clusaz, 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance  
du 19 septembre 2022. 

 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose la démarche de la Commune de la 
Clusaz visant à l’élaboration d’un schéma directeur de diversification de ses équipements 
touristiques, sportifs, culturels et de loisirs, misant sur la réalisation d’un programme 
d’investissements sur les prochaines années sur différents sites touristiques afin d’adapter ses 
offres estivales et hivernales, fonction des nouvelles attentes de la clientèle. 
 
Le développement de l’offre Vélo Tout-Terrain (VTT) fait partie des axes stratégiques de travail 
avec la volonté dès 2022 de réaliser des travaux d’amélioration et de requalification du 
domaine VTT. 
 
A cet effet, la Commune de La Clusaz prévoit dès la saison 2022/2023 d’améliorer la piste du 
Loup, de créer une piste verte sur le secteur du Nant, d’améliorer la piste de la Ferriaz – 
secteur Beauregard et enfin d’améliorer la signalétique et la sécurité des pistes tout en 
valorisant les paysages et l’environnement. 
 
La Commune de La Clusaz sollicite une subvention dans le cadre du Plan Alpin pour ce projet 
d’amélioration et de requalification du domaine VTT. 
 
Il est proposé l’accompagnement du Département, au titre de la politique Tourisme et 
notamment du Plan Alpin (axe 2 « diversifier les activités hors ski alpin »), à hauteur de  
90 300 €, soit 30 % du coût global du projet estimé à 301 000 € HT, pour le projet 
d’amélioration et de requalification du domaine VTT :  
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Nom de la structure Commune de La Clusaz 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Amélioration et requalification du domaine VTT 

Coût du projet global en € HT : 301 000  

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 90 300 30 

Fonds Avenir Montagne  15 050 5 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 105 350 35 

 

Commune de La Clusaz 195 650 65 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé 
au maître d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication 
relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, 
supports, etc.), d’apposer une plaque de signalétique pérenne « le Département de la  
Haute-Savoie » (modèle disponible sur demande) et de convier ses représentants à l’occasion 
du lancement ou de l’inauguration des travaux. Il devra justifier des actions de communication 
à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d’attribuer une subvention d’investissement à hauteur de 30 %, soit 90 300 € HT, à la 
Commune de La Clusaz pour son projet d’amélioration et de requalification du domaine VTT 
d’un montant de 301 000 € HT ; 
 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002026 intitulée « Plan Tourisme » - 
Plan Alpin à l’opération définie ci-dessous : 
 
 

Code Imputation 
(clé) 

Pour information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération (en €) 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

TOU1D00033 AF22TOU058 22TOU01102 
Amélioration et 
requalification du 
domaine VTT 

90 300 0 80 000 10 300 

   Total 90 300 0 80 000 10 300 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 90 300 € à la Commune de La Clusaz : 
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Imputation : TOU1D00033 

Nature AP Fonct. 

204142 08050002026 94 

Subventions aux Communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF22TOU058 Exception justifiée Commune de La Clusaz 90 300 

  Total de la répartition 90 300 

 
 
Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le 
projet de convention ci-annexée. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
AMELIORATION ET REQUALIFICATION DU DOMAINE VTT 

 
CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET 
LA COMMUNE DE LA CLUSAZ 

 
2022/2026 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 –  
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                   du 12 décembre 2022, 
 
Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
 
ET 
 
La Commune de La Clusaz, sis Mairie de La Clusaz, 1 place de l’Eglise – 74 220 La Clusaz, 
représentée par son Maire, Monsieur Didier THEVENET, agissant en vertu de la délibération 
n° 2022/074, 
 
Et désignée sous le terme « la Commune de La Clusaz », d’autre part. 
 

----------------------------------------------- 
 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L. 1111-10, 
 
VU la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le règlement budgétaire et 
financier, 
 
VU la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du 
Plan Tourisme pour 2013-2022, 
 
VU la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives 
et financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
VU la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
VU la délibération n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
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VU la délibération n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget  
Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-XXX du 7 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative 
n°3, 
 
VU la demande de subvention présentée par la Commune de La Clusaz en date du  
auprès du Département, 
 
VU l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
19 septembre 2022. 

 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 

Lors des séances du 11 décembre 2012 et du 24 juin 2013, l’Assemblée départementale, en 
continuité du Plan Montagne initié en 2006, a validé le Plan Tourisme 2013/2022 dont les 
grandes orientations s’adressent désormais à l’ensemble du territoire haut-savoyard dans le 
but d’encourager un développement humain, social, économique et culturel. Faisant suite à 
la politique forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé dès 
2021 plusieurs plans pour accompagner les territoires dont un Plan Lacs visant à trouver 
l’équilibre entre la protection des espaces naturels situés aux abords des lacs et du Rhône 
et le développement de leur potentiel touristique dans un souci d’excellence 
environnementale. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité et 
d’intérêt d’aménagement du territoire. 
 
Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de la subvention 
et la nature des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et les 
intercommunalités. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention 
octroyée à la Commune de La Clusaz par le Département, relative à son projet 
d’amélioration et de requalification du domaine VTT. 
 
 
Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 
 
La commune de La Clusaz s’est engagée dans une démarche ambitieuse d’élaboration d’un 
schéma directeur de diversification de ses équipements touristiques, sportifs, culturels et 
de loisirs. 
 
Afin d’adapter ses offres estivales et hivernales fonction des nouvelles attentes de la 
clientèle, la commune de La Clusaz mise sur la réalisation d’un programme d’investissements 
sur les prochaines années sur différents sites touristiques. 
 
Le développement de l’offre VTT fait partie des axes stratégiques de travail avec la volonté 
dès 2022 de réaliser des travaux d’amélioration et de requalification du domaine VTT. 
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A cet effet, la commune de La Clusaz prévoit dès la saison 2022/2023 d’améliorer la piste 
du Loup, de créer une piste verte sur le secteur du Nant, d’améliorer la piste de la Ferriaz 
– secteur Beauregard et enfin d’améliorer la signalétique et la sécurité des pistes tout en 
valorisant les paysages et l’environnement. 
 
La Commune de La Clusaz sollicite une subvention du Département pour les travaux 
d’amélioration et de requalification du domaine VTT estimés à 301 000 € HT. 
 
La présente convention porte sur la subvention du Département au titre du plan Tourisme 
(Plan Alpin - axe 2 « diversifier les activités hors ski alpin ») en faveur du projet porté par 
la Commune de La Clusaz. 
 
Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Cette convention précise les engagements de la Commune de la Clusaz et du Département 
pour l’attribution de la subvention octroyée. La Commune de la Clusaz s’engage, à son 
initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec les orientations 
de politique publique mentionnées au préambule, le programme d’actions détaillé ci-dessus. 
 
Plan de financement : 
 

Nom de la structure Commune de La Clusaz 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Amélioration et requalification du domaine 

VTT 

Coût du projet global HT : 301 000  € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 90 300 30 

Fonds Avenir Montagne  15 050 5 

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 105 350 35 

 

Commune de La Clusaz 195 650 65 

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
Dès lors, le Département, au titre sa politique Tourisme (Plan Alpin / axe 2 « diversifier les 
activités hors ski alpin »), apporte une subvention d’un montant total maximal de 90 300 € 
(soit 30 %). 
 
Article 3 – DUREE DU CONTRAT 
 
Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 
 
Il est conclu pour la durée 2022/2026 soit jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces 
justificatives pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant le  
31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du Département.  
 
Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 
 
Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par le 
comptable du Trésor Public, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget 
départemental. Le solde sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, 
établie et certifiée par le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée 
visé par le comptable du Trésor Public. La demande de solde devra parvenir avant le  
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31 octobre 2026, la subvention étant caduque au 31 décembre 2026. Il devra justifier des 
actions de communication à l’occasion de la demande de versement du solde de la 
subvention départementale. 
 
Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel 
annoncé (301 000 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à 
ce que le montant maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé, 
conformément aux dispositifs de la politique touristique en vigueur, à un taux de 30 % et un 
montant de subvention plafonné à 90 300 €. De la même manière et dans l’éventualité où 
le montant final de l’opération serait supérieur à 301 000 € HT, la subvention apportée par 
le Département ne pourra excéder 90 300 €. 
 
S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin 
de respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 
20 % du montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet 
(articles L.1111-4 et L. 1111-10 du CGCT).  
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente délibération par la collectivité, quelle qu’en soit la raison,  
celle-ci doit en informer le Département sans délai par courrier. Le Département pourra 
diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés 
par la collectivité et l’avoir préalablement entendue. 
 
Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 
 
Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport 
intermédiaire adressé au Département par la commune de La Clusaz, réunions, visites sur 
place, etc.). Ce ou ces bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la commune de La Clusaz 
il(s) ser(a)(ont) adressés aux élus et techniciens des parties concernées.  
 
A l’issue de l’opération, la commune de La Clusaz, procèdera à l’évaluation des effets des 
actions entreprises au vu de vérifier l’atteinte des objectifs préalablement définis dans 
l’article 1. 
 
 
Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total 
en cas de : 

- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la commune de La Clusaz, aux obligations définies dans la 

présente convention, notamment en cas de non-exécution partielle ou totale de 
l’opération et de non-respect de l’obligation de communication.  

 
Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées 
n’ont pas été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la 
présente convention, en particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues 
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inéligibles, le Département exigera le remboursement des sommes indûment perçues par 
l'émission d'un titre de reversement. La commune de La Clusaz reversera les sommes 
indûment perçues dans les plus brefs délais et au plus tard dans le mois qui suit la réception 
du titre de perception. 
 
Article 7 – RECOURS 
 
En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une 
résolution amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative 
territorialement compétente. 
 
 
Article 8  -  CONTROLE 
 
La commune de La Clusaz s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et 
à se soumettre à tout contrôle technique, administratif et financier sur pièces et sur place, 
y compris au sein de sa comptabilité, diligenté par le Département. 
 
Article 9  -  COMMUNICATION 
 
Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la commune a 
l’obligation de communiquer sur la subvention accordée par le Département. 
 
La commune s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en matière de 
communication :  
 
- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 

d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans le 
respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques disponibles sur : 
https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 
 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis par la 
commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées et numériques, 
presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le projet subventionné ou sur tout support 
quand il s’agit d’une aide annuelle. 
 

- Mentionner l’aide du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse (interviews 
journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de presse, site Internet, 
post réseaux sociaux, etc.) 
 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux de la commune en 
utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore #HauteSavoiExperience).  

- Inscrire le Département comme co-organisateur lorsque la commune créé des événements 
Facebook (et autres réseaux sociaux). Le Département est présent sur les réseaux suivants : 

o Facebook : @hautesavoieledepartement 
o Instagram : @hautesavoielesepartement  
o Twitter : @Dep_74 
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
o TikTok : @hautesavoiedepartement 

 
- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, il convient 

d’associer le Département de la Haute-Savoie : 
o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (AG, pose de première 

pierre, inaugurations, lancements de saisons, première, soirées d’ouverture et de 
clôture, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de l’invitation et des 
documents d’information, etc. sera convenue avec le Département. Contact : 
cabinet@hautesavoie.fr 
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o  La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera 
convenue avec le cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie, qui se 
réserve le droit de contacter la commune. 

 
- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des supports de 

marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de leur(s) emplacement(s) et 
leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée au lot signalétique du marché de 
construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et à la validation préalable du Département 
sur la base d’une perspective en situation à soumettre à la Direction des Grands Evènements - 
Rayonnement territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la commune. 
 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la collectivité. 
 
- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands Evènements 

- Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec photographies des 
supports de communication mentionnant le Département de Haute-Savoie). Ce bilan justificatif 
devra être joint, au plus tard, à la demande de versement du solde. 

 
 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le  

 
Le Président Le Maire 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de La Clusaz 
   
   
  
 
 
 
Martial SADDIER Didier THEVENET  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0834 
 
 
OBJET     :   

 

TOURISME - PLAN ALPIN - SOCIETE D'AMENAGEMENT TOURISTIQUE ET 

D'EXPLOITATION DE LA CLUSAZ (SATELC) : CREATION D'UNE AIRE DE DETENTE "LE 

BALCON DES ARAVIS" 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L.1111-10,  
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant 
le Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du Plan 
Tourisme pour 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives et 
financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2021-097 et n° CD-2021-098 du 20 décembre 2021 portant sur la 
création des Plans Nordique et Alpin, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-128 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3, 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration de la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) du 03 décembre 2021 autorisant la création d’une aire de 
détente sur le Crêt du Loup, 
 
Vu la demande de subvention présentée par la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), 
 
Vu l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
19 septembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose le projet porté par la Société 
d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), de créer une aire de 
détente « Le Balcon des Aravis » sur le secteur du Crêt du Loup, projet qui s’inscrit dans la 
démarche de la Commune de La Clusaz visant à élaborer un schéma directeur de diversification 
de ses équipements touristiques, sportifs, culturels et de loisir. 
 
Afin d’adapter ses offres estivales et hivernales en fonction des nouvelles attentes de la 
clientèle, la Commune de La Clusaz ainsi que la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), exploitant des remontées mécaniques, ont souhaité 
s’engager dans un programme d’investissements sur les prochaines années. 
 
A cet effet, la Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) 
souhaite créer une zone d’attractivité été/hiver en altitude « Le Balcon des Aravis » sur le 
secteur du Crêt du Loup. 
 
Les travaux prévus consistent en la création d’une plateforme d’accueil avec vue sur les Aravis 
et sur l’Etale proposant des aménagements dédiés à la détente (structure terrasse, mobilier, 
équipements et aménagements paysagers). Cette plateforme sera accessible à tous en 
remontée mécanique (télésiège déjà existant). 
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La Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) sollicite une 
subvention du Département pour la réalisation de ce nouvel espace ouvert au grand public. 
 
L’article L.1111-10-I du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que « le 
Département peut, à leur demande, contribuer au financement des projets dont la maîtrise 
d'ouvrage est assurée par les communes, leurs groupements, les établissements publics qui 
leur sont rattachés ou les sociétés dont ils détiennent une part du capital. » La Société 
d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) est une Société 
d’Economie MIXTE (SEM) dont la Commune de La Clusaz est majoritaire. Le projet porté par la 
SATELC s’inscrit pleinement dans le cadre du projet de développement touristique porté par la 
commune de La Clusaz. 
 
Il est proposé l’accompagnement du Département, au titre de la politique Tourisme et 
notamment du Plan Alpin (axe 2 « diversifier les activités hors ski alpin ») à hauteur de  
83 460 €, soit 30 % du coût global du projet estimé à 278 200 € HT, pour le projet de création 
d’une aire de détente « Le Balcon des Aravis » : 
 

Nom de la structure 
Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Création d’une aire de détente  

« Le Balcon des Aravis » 

Coût du projet global en € HT : 278 200   

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 83 460 30  

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 83 460  30  

 

Autofinancement de la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) 

194 740 70  

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 
 
Afin d’assurer l’information relative à la destination de la subvention publique, il est demandé 
au maître d’ouvrage de mentionner l’engagement du Département dans toute communication 
relative à ce projet (supports numériques, réseaux sociaux, éditions, panneaux, bulletins, 
supports, etc.), d’apposer une plaque de signalétique pérenne « le Département de la  
Haute-Savoie » (modèle disponible sur demande) et de convier ses représentants à l’occasion 
du lancement ou de l’inauguration des travaux. Il devra justifier des actions de communication 
à l’occasion de la demande de versement du solde de la subvention départementale. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DECIDE d’octroyer une subvention d’investissement à hauteur de 30 %, soit 83 460 € HT, à la 
Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), pour son projet 
de création d’une aire de détente « Le Balcon des Aravis » sur le secteur du Crêt du Loup d’un 
montant de 278 000 € HT ; 
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 08050002026 intitulée « Plan Tourisme » - 
Plan Alpin à l’opération définie ci-dessous : 
 

Code Imputation 
(clé) 

Pour information et 
non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération (en €) 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

(en €) 

2022 2023 
2024 et 
suivants 

TOU1D00035 AF22TOU059 22TOU01103 

Création d’une 
aire de détente 
« Le Balcon des 
Aravis » 

83 460 0 80 000 3 460 

   Total 83 460 0 80 000 3 460 

 
 
AUTORISE le versement de la subvention de 83 460 € à la Société d’Aménagement Touristique 
et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC),  
 

Imputation : TOU1D00035 

Nature AP Fonct. 

20422 08050002026 94 

Subventions personnes dt privées 
bât. Install. 

Plan Tourisme 

 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf exception 
justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global de la 

subvention (en €) 

AF22TOU059 Exception justifiée 
Société d’Aménagement Touristique 
et d’Exploitation de La Clusaz 
(SATELC) 

83 460 

  Total de la répartition 83 460 

 
Le versement de l’aide départementale interviendra selon les modalités indiquées dans le 
projet de convention ci-annexée. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
CREATION D’UNE AIRE DE DETENTE « LE BALCON DES ARAVIS »  

SUR LE SECTEUR DU CRET DU LOUP 
 

CONVENTION DE SUBVENTION ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET  

LA SOCIETE D'AMENAGEMENT TOURISTIQUE ET D'EXPLOITATION DE LA CLUSAZ (SATELC) 
  

2022/2026 

 

 
 
ENTRE 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis à l’Hôtel du Département, CS 32444 –  
74041 Annecy, représenté par son Président, Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-                   du 12 décembre 2022, 
 
Et désigné sous le terme « le Département », d’une part 
 
ET 
 
La Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), sis 3219 
Route du Col des Aravis – 74 220 La Clusaz, représentée par son Président, Monsieur Didier 
THEVENET, agissant en vertu de la délibération n°  
 
Et désigné sous le terme « la Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La 
Clusaz (SATELC) », d’autre part. 
 

----------------------------------------------- 
 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe), 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1111-4 et  
L. 1111-10, 
 
VU la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002, adoptant le règlement budgétaire et 
financier, 
 
VU la délibération n° CG-2012-236 du 11 décembre 2012 qui définit la mise en œuvre du 
Plan Tourisme pour 2013-2022, 
 
VU la délibération n° CG-2013-271 du 24 juin 2013, portant sur les modalités administratives 
et financières de mise en œuvre du Plan Tourisme 2013-2022, 
 
VU la délibération n° CD-2021-040 du Conseil départemental du 12 juillet 2021 portant 
délégation à la Commission Permanente, 
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VU la délibération n° CD-2022-017 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
 
VU la délibération n° CD-2022-079 du 13 juin 2022 portant sur le Budget  
Supplémentaire 2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-XXX du 7 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative 
n°3, 
 
VU la délibération du conseil d’administration de la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) du 3 décembre 2021 autorisant la création d’une aire 
de détente sur le crêt du Loup, 
 
VU la demande de subvention présentée par la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), en date du                        auprès du Département, 
 
VU l’avis favorable de la 6ème Commission Tourisme, Lac et Montagne lors de sa séance du  
19 septembre 2022. 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 

Lors des séances du 11 décembre 2012 et du 24 juin 2013, l’Assemblée départementale, en 
continuité du Plan Montagne initié en 2006, a validé le Plan Tourisme 2013/2022 dont  
les grandes orientations s’adressent désormais à l’ensemble du territoire haut-savoyard dans 
le but d’encourager un développement humain, social, économique et culturel. Faisant suite 
à la politique forte et ambitieuse du Plan tourisme 2013-2022, le Département a lancé dès 
2021 plusieurs plans pour accompagner les territoires dont un Plan Lacs visant à trouver 
l’équilibre entre la protection des espaces naturels situés aux abords des lacs et du Rhône 
et le développement de leur potentiel touristique dans un souci d’excellence 
environnementale. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a décidé d’encourager les actions de 
développement touristique menées par les collectivités, dans un esprit de solidarité  
et d’intérêt d’aménagement du territoire. 
 
Pour ce faire, il est proposé que des conventions définissant les modalités de la subvention 
et la nature des actions soutenues soient établies avec les communes, les syndicats et  
les intercommunalités. 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution de la subvention 
octroyée à la Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), 
par le Département, relative à son projet de création d’une aire de détente sur le Crêt  
du Loup. 
 
 
Article 1  -  OBJET DU CONVENTIONNEMENT 
 
La commune de La Clusaz s’est engagée dans une démarche ambitieuse d’élaboration d’un 
schéma directeur de diversification de ses équipements touristiques, sportifs, culturels  
et de loisirs. 
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Afin d’adapter ses offres estivales et hivernales fonction des nouvelles attentes de  
la clientèle, la commune de La Clusaz ainsi que la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), exploitant des remontées mécaniques, ont souhaité 
s’engager dans un programme d’investissements sur les prochaines années. 
 
A cet effet, la Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) 
souhaite créer une zone d’attractivité été/hiver en altitude « Le Balcon des Aravis » sur  
le secteur du Crêt du Loup. 
Les travaux prévus consistent en la création d’une plateforme d’accueil avec vue sur les 
Aravis et sur l’Etale proposant des aménagements dédiés à la détente (structure terrasse, 
mobilier, équipements et aménagements paysagers). Cette plateforme sera accessible à tous 
en remontée mécanique (télésiège déjà existant). 
 
La Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) sollicite une 
subvention du Département pour la réalisation de ce nouvel espace ouvert au grand public 
estimé à 278 200 € HT. 
 
L’article L.1111-10-I du CGCT dispose que « le Département peut, à leur demande, 
contribuer au financement des projets dont la maîtrise d'ouvrage est assurée par  
les communes, leurs groupements, les établissements publics qui leur sont rattachés ou  
les sociétés dont ils détiennent une part du capital. » La Société d’Aménagement Touristique 
et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) est une Société d’Economie MIXTE (SEM) dont  
la commune de La Clusaz est majoritaire. Le projet porté par la SATELC s’inscrit pleinement 
dans le cadre du projet de développement touristique porté par la commune de La Clusaz. 
 
La présente convention porte sur la subvention du Département au titre du plan Tourisme 
(Plan Alpin) en faveur du projet porté par la Société d’Aménagement Touristique  
et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC). 
 
Article 2 -  INTERVENTION FINANCIERE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
Cette convention précise les engagements de la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) et du Département pour l’attribution de la subvention 
octroyée. La Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC)  
s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre, en cohérence avec 
les orientations de politique publique mentionnées au préambule, le programme d’actions 
détaillé ci-dessus. 
 
Plan de financement : 
 

Nom de la structure 
Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Création d’une aire de détente  

« Le Balcon des Aravis » 

Coût du projet global HT : 278 200  € 

COFINANCEMENTS Montant en € HT En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie – Plan Alpin 83 460 30  

 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 83 460  30  

 

Autofinancement de la Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC) 

194 740 70  

Date d’échéance de la subvention   31 décembre 2026 

 

CP-2022-0834 Annexe 3/7



Dès lors, le Département, au titre sa politique Tourisme (Plan Alpin / axe 2 « diversifier les 
activités hors ski alpin »), apporte une subvention d’un montant total maximal de 83 460 € 
(soit 30 %). 
 
Article 3 – DUREE DU CONTRAT 
 
Ce contrat prendra effet à partir de la date de signature du dernier signataire de la présente 
convention. 
 
Il est conclu pour la durée 2022/2026 soit jusqu’au 31 décembre 2026. L’envoi des pièces 
justificatives pour versement de la subvention devra quant à lui intervenir avant le  
31 octobre 2026 en raison de la clôture de l’exercice budgétaire du Département.  
 
Article 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION DEPARTEMENTALE 
 
Les paiements interviendront sur présentation des factures acquittées et visées par  
le comptable, sous réserve de la disponibilité des crédits au budget départemental. Le solde 
sera versé au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par  
le maître d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable.  
 
La demande de solde devra parvenir avant le 31 octobre 2026, la subvention étant caduque 
au 31 décembre 2026. Il devra justifier des actions de communication à l’occasion de  
la demande de versement du solde de la subvention départementale. 
 
Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel 
annoncé (278 200 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à 
ce que le montant maximal de la subvention apportée par le Département soit proratisé, 
conformément aux dispositifs de la politique touristique en vigueur, à un taux de 30 % et un 
montant de subvention plafonné à 83 460 €. De la même manière et dans l’éventualité où 
le montant final de l’opération serait supérieur à 278 200 € HT, la subvention apportée par 
le Département ne pourra excéder 83 460 €. 
 
S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de 
financement initial, le taux d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin 
de respecter le critère suivant : la participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 
20 % du montant total des financements apportés par des personnes publiques au projet 
(articles L.1111-4 et L. 1111-10 du CGCT).  
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente délibération par la SATELC, quelle qu’en soit la raison,  
celle-ci doit en informer le Département sans délai par courrier. Le Département pourra 
diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés 
par la SATELC et l’avoir préalablement entendue. 
 
Article 5  – SUIVI ANNUEL DU CONVENTIONNEMENT -  EVALUATION 
 
Un bilan intermédiaire annuel sera établi systématiquement par tout moyen (rapport 
intermédiaire adressé au Département par la en faveur du projet porté par la Société 
d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), réunions, visites sur 
place, etc.). Ce ou ces bilan(s) intermédiaire(s) étant du ressort de la Société 
d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), il(s) ser(a)(ont) 
adressés aux élus et techniciens des parties concernées.  
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A l’issue de l’opération, la Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz 
(SATELC), procèdera à l’évaluation des effets des actions entreprises au vu de vérifier 
l’atteinte des objectifs préalablement définis dans l’article 1. 
 
 
Article 6 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans 
préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux 
mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total 
en cas de : 

- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de 

La Clusaz (SATELC), aux obligations définies dans la présente convention, notamment 
en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de 
l’obligation de communication.  

 
Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées 
n’ont pas été utilisées ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans 
 la présente convention, en particulier dans le cas ou certaines dépenses seraient reconnues 
inéligibles, le Département exigera le remboursement des sommes indûment perçues par 
l'émission d'un titre de reversement. La Société d’Aménagement Touristique et 
d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), reversera les sommes indûment perçues dans les plus 
brefs délais et au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 
 
Article 7 – RECOURS 
 
En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une 
résolution amiable. A défaut d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative 
territorialement compétente. 
 
 
Article 8  -  CONTROLE 
 
La Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), s'engage à 
répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout contrôle 
technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa 
comptabilité, diligenté par le Département. 
 
 
Article 9  -  COMMUNICATION 
 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, la 
Société d’Aménagement Touristique et d’Exploitation de La Clusaz (SATELC), a l’obligation 
de communiquer sur la subvention accordée par le Département.  
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La SATELC s’engage auprès du Département à respecter les obligations suivantes en matière 
de communication :  
 
- Apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous supports de communication et 

d’information (print, digital, audiovisuels, panneaux de chantier, signalétique, etc.) dans 
le respect de la charte graphique mise à jour en mars 2022. Eléments graphiques 
disponibles sur : https://www.hautesavoie.fr/charte-graphique 
 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie dans tous les supports émis 
par la commune (articles de magazine et bulletins, site Internet, newsletters imprimées 
et numériques, presse, posts sur les réseaux sociaux, etc.), concernant le projet 
subventionné ou sur tout support quand il s’agit d’une aide annuelle. 
 

- Mentionner la subvention du Département de la Haute-Savoie lors des relations presse 
(interviews journalistiques, conférences de presse, dossiers de presse, communiqués de 
presse, site Internet, post réseaux sociaux, etc.) 
 

- Identifier systématiquement le Département sur tous les réseaux sociaux de la commune 
en utilisant le hashtag du Département (#Dep_74, HauteSavoie ou encore 
#HauteSavoiExperience).  

 
- Inscrire le Département comme co-organisateur lorsque la commune créé des événements 

Facebook (et autres réseaux sociaux). Le Département est présent sur les réseaux suivants 
: 

o Facebook : @hautesavoieledepartement 
o Instagram : @hautesavoielesepartement  
o Twitter : @Dep_74 
o LinkedIn : @Département de la Haute-Savoie 
o TikTok : @hautesavoiedepartement 

 
- Dans le cadre des relations publiques relatives au projet ou à la structure subventionnée, 

il convient d’associer le Département de la Haute-Savoie : 
o Invitations du Président du Département de la Haute-Savoie (AG, pose de 

première pierre, inaugurations, lancements de saisons, première, soirées 
d’ouverture et de clôture, etc.). La définition de l’agenda, du protocole, de 
l’invitation et des documents d’information, etc. sera convenue avec le 
Département. Contact : cabinet@hautesavoie.fr 

o  La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents 
d’informations sera convenue avec le cabinet du Président du Département 
de la Haute-Savoie, qui se réserve le droit de contacter la SATELC. 

 
- Il sera réalisé et installé, à un ou plusieurs emplacement(s) visible(s) du public, des 

supports de marquage portant le logo départemental. La définition des supports, de 
leur(s) emplacement(s) et leur conception graphique (prestation qui peut être intégrée 
au lot signalétique du marché de construction de l’équipement) seront soumis à l’avis et 
à la validation préalable du Département sur la base d’une perspective en situation à 
soumettre à la Direction des Grands Evènements - Rayonnement 
territorial (communication@hautesavoie.fr) et ce, à l’initiative de la SATELC. 
 

- La fabrication et la pose de ces supports sont à la charge de la SATELC. 
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- Il sera adressé au Département (Direction Tourisme et Sports et Direction des Grands 
Evènements - Rayonnement territorial), un bilan financier et un bilan médiatique (avec 
photographies des supports de communication mentionnant le Département de Haute-
Savoie). Ce bilan justificatif devra être joint, au plus tard, à la demande de versement  
du solde. 

 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux, le  

 
Le Président Le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie, de la Société  
 d’Aménagement Touristique  
 et d’Exploitation de  
 La Clusaz (SATELC), 
 
 
 
Martial SADDIER Didier THEVENET  
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0835 
 
 
OBJET     :   

 

LANCEMENT DE LA CONSULTATION POUR LE RECALIBRAGE ET LA MODERNISATION DE 

LA RD 32 ENTRE LES PR 16+380 ET 16+780 AU LIEU-DIT "LES ROUTES" SUR LA 

COMMUNE DE CHEVENOZ 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la 
Commande Publique, 
 
Vu le décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018 portant partie réglementaire du Code de la 
Commande Publique, 
 
Vu l’article L.3221-11-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et 
Mobilité, Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 27 juin 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le secteur du lieu-dit 
“ Les Routes ” sur la RD 32 sur la commune de Chevenoz, la chaussée présente une largeur 
insuffisante dans un secteur particulièrement sinueux, pour permettre le croisement des 
camions et des cars, une visibilité insuffisante et plusieurs zones d’affaissements. De plus, le 
réseau d’assainissement, lorsqu’il existe, présente des désordres importants.  
 

Afin d’améliorer la sécurité des usagers et de pérenniser la stabilité de la route, il est envisagé 
d’élargir la route à l’aide d’ouvrages cloués qui permettront également de stabiliser les zones 
d’affaissement. 
 
 

Aussi les aménagements proposés dans le cadre de cette opération consistent à : 
 

- renforcer les ouvrages aval existants sur 155 mètres, 
- moderniser le dispositif d’assainissement en intégrant un ouvrage de rétention, 
- construire une micro-berlinoise ancrée, côté aval sur 215 mètres, 
- construire une paroi clouée avec parement pierre à l’amont, sur 201 mètres, 
- renouveler la couche de surface de la chaussée. 

 
Le coût prévisionnel pour l’ensemble de l’opération est de 3 800 000 € TTC. 
 
La maîtrise d’ouvrage de cette opération est assurée par le Département et ces 
travaux nécessitent le lancement d’une procédure de consultation concernant la construction 
des ouvrages, pour un montant estimé à 3 000 000 € TTC. 
 
La consultation sera passée par procédure adaptée en application de l’article R.2123-1 1 du 
Code de la Commande Publique. 
 
Les prix seront révisables et le délai d’exécution des travaux sera de l’ordre de 7 mois, hors 
période préparatoire. 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE le lancement de la procédure de consultation pour le calibrage et la modernisation 
de la RD 32, entre les PR 16+380 et 16+780, au lieu-dit « Les Routes », sur le territoire de la 
commune de Chevenoz ; 

 
AUTORISE, à l’issue de la consultation et du vote du Budget Primitif 2023, M. le Président 
à signer, avec le candidat retenu, le marché sur la base de l’indication des besoins et 
de l’estimation prévisionnelle ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0836 
 
 
OBJET     :   

 

DISPOSITIF D'AIDE AUX PASSAGERS TRANSPORTES SUR LES LIAISONS REGULIERES 

LEMANIQUES DESSERVANT UN PORT FRANCAIS - PARTICIPATION 2022 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie, 

M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme LEI Josiane, M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-029 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – Budget 
annexe de la Compensation Financière Genevoise, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-083 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 du 
budget annexe de la Compensation Financière Genevoise, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et 
Mobilité, Bâtiment, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 28 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Compagnie Générale de 
Navigation (CGN) exploite des services réguliers de transport lacustre sur le lac Léman.  
 
En prenant en charge plus de 2 millions de passagers, la CGN contribue incontestablement à 
l’essor économique du Département de la Haute-Savoie. 
 
Thonon Agglomération et la Communauté de Communes Pays d’Evian – Vallée d’Abondance 
(CCPEVA), en tant qu’autorités organisatrices de la mobilité, ont signé avec le Canton de Vaud 
un protocole d’accord pour les navettes lacustres, le 23 mai 2019.  
 
Considérant que la liaison lacustre entre la Suisse et la France fait partie d’un patrimoine 
commun et qu’il est indispensable que les partenaires français soient parties prenantes de la 
pérennité du trafic de passagers et de la définition de la consistance du service, le 
Département est fondé à attribuer à Thonon Agglomération et à la CCPEVA une participation 
financière représentant la contrepartie des prestations réalisées pour renforcer un service 
d’intérêt général pour le transport des frontaliers. 
 
La contribution financière apportée par le Département pour l’année 2022 est fixée à 590 000 € 
dont 393 333 € pour Thonon Agglomération et 196 667 € pour la CCPEVA. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mme Josiane LEI, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE le dispositif d’aide du Département à Thonon Agglomération et à la CCPEVA relative 
au transport de passagers sur les liaisons régulières lémaniques desservant un port français, 
pour l’année  
2022 ; 
 
AUTORISE le versement d’une somme de 393 333 € à Thonon Agglomération et de 196 667 € à 
la CCPEVA figurant dans le tableau ci-après : 
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Imputation : VTI2D0024E 

Nature Programme Fonct. 

7498 11030003 048 

Autres reversements/restitution sur 
participation 

Déplacements Intermodalités Transports 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser dans 

l’exercice (en €) 

22VTI0013E 2022 – Participation navettes Lac Thonon Agglo 393 333 

22VTI0014E 2022 – Participation navettes lacustres CCPEVA 196 667 

 Total de la répartition 590 000 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0837 
 
 
OBJET     :   

 

SALON DES MAIRES ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES / 104ÈME CONGRÈS DES MAIRES 

DE FRANCE - PRISE EN CHARGE SUPPLEMENTAIRES DE FRAIS DE TRANSPORT ET 

D’HÉBERGEMENT D’UNE DÉLÉGATION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-

SAVOIE SUITE A UN IMPREVU 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 33 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 1 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 33 Abstention(s) 0 
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Vu les articles L.3123-19 et R.3123-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération d’attribution conférée à la Commission Permanente par délibération du 
Conseil départemental n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021, 
 
Vu les délibérations n° CP-2021-0669 du 06 septembre 2021 et n° CP-2022-350 du 13 juin 2022 
relatives aux modalités de remboursement des frais de déplacement des Conseillers 
départementaux de la Haute-Savoie, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-020 et n° CD-2022-025 du 28 février 2022 relatives au Budget 
Primitif 2022, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-0668 du 10 octobre 2022 conférant 
un mandat spécial à une délégation de l'Assemblée départementale à l'occasion du Salon des 
Maires et des Collectivités locales et du 104ème Congrès des Maires et Présidents 
d'Intercommunalités de France à Paris du 22 au 24 novembre 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu'un mandat spécial, dans la 
limite de 7 000 €, a été confié à une délégation de l'Assemblée départementale pour 
représenter le Département au Salon des Maires et des Collectivités locales, ainsi qu'à la 104ème 
édition du Congrès des Maires et des Présidents d’intercommunalité de France se sont déroulés 
à Paris du 22 au 24 novembre dernier. 
 
 
Suite à une modification imprévue de la composition de la délégation départementale, il y a 
lieu d'ajuster la délibération initiale, en intégrant la présence d'un élu supplémentaire. 
 
Ainsi, il est demandé à la Commission Permanente d’autoriser la prise en charge ou le 
remboursement aux frais réels des frais de transport, d'hébergement et de repas, sur 
présentation de justificatifs, de frais supplémentaires d'un montant maximum de 1 500 €, sans 
pouvoir toutefois excéder les frais réellement engagés par les membres de la délégation dont la 
composition finale était la suivante : 
 

 M. Martial Saddier, 

 M. Joël Baud-Grasset, 

 M. Lionel Tardy, 

 Mme Agnès Gay, 

 Mme Valérie Gonzo-Massol, 

 M. François Daviet, 

 M. Daniel Déplante, 

 M. François Excoffier.  
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à la modification de la composition de la délégation de l'Assemblée 
départementale initialement prévue ; 
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AUTORISE, pour le mandat spécial confié à cette délégation, la prise en charge ou le 
remboursement aux frais réels des frais de transport, d'hébergement et de repas, sur 
présentation de justificatifs, de frais supplémentaires d'un montant maximum de 1 500 €, sans 
pouvoir toutefois excéder les frais réellement engagés par les membres de la délégation ; 
 
RAPPELLE que seuls les transports effectués le 21 (veille du congrès), 22, 23 et  
24 novembre 2022, ainsi que les nuitées des 21, 22, et 23 novembre sont pris en compte dans le 
cadre de ce mandat spécial. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0838 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

ASTERS CEN 74 - CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS 2020-2022 

PROGRAMME 2022 - SUBVENTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, 

M. RATSIMBA David, Mme GAY Agnès, M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–

Antoinette, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, M. LAMBERT Gérard, Mme MAURIS Odile, 

M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, 

M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme MUGNIER Magali, M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 29 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles (SDENS) 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
approuvant les modalités d’intervention du Département en Espaces Naturels Sensibles (ENS),  
 
Vu la délibération n° CP-2020-289 du 14 avril 2020 approuvant la Convention Pluriannuelle 
d’Objectifs 2020-2022 et la convention financière 2020 avec ASTERS CEN 74, 
 
Vu la délibération n° CP-2021-0455 du 07 juin 2021 approuvant la convention financière 2021 
avec ASTERS CEN 74, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2022-014 du 28 février 2022 portant sur le Budget Primitif 2022, 
n° CD-2022-080 du 13 juin 2022 portant sur le Budget Supplémentaire 2022 et n° CD-2022-129 
du 07 novembre 2022 portant sur la Décision Modificative n° 3 du Budget 2022, 
 
Vu la demande de subvention d’ASTERS, Conservatoire d’Espaces Naturels de Haute-Savoie  
(CEN 74) en date du 08 mars 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’une convention pluriannuelle 
d’objectifs avec l’association ASTERS devenue ASTERS CEN 74 a été approuvée pour la période 
2020-2022, renvoyant annuellement à un programme d’actions présenté à l’assemblée 
départementale. 
 
Ainsi, le Département a attribué à ASTERS CEN 74 une subvention de fonctionnement 
de 254 048 € en 2020 et 255 330 € en 2021 pour le programme proposé. 
 
Au titre de l’année 2022, l’association a présenté un nouveau programme d’actions qui 
s’articule autour de quatre objectifs s’inscrivant dans les axes stratégiques du Schéma 
Départemental des Espaces Naturels Sensibles : 
 

- objectif 1 : accompagnement des engagements du Département, 
- objectif 2 : préserver la nature et les paysages, 
- objectif 3 : valoriser la nature et accueillir les publics, 
- objectif 4 : enrichir la connaissance et la partager. 

 
Pour l’année 2022, le montant du programme global s’élève à 543 447 € et ASTERS CEN 74 
sollicite une subvention de fonctionnement de 255 676 €. 
 
Après analyse du programme, et au vu de la volonté de maîtriser les dépenses de 
fonctionnement du Département, il est proposé d’attribuer à ASTERS CEN 74 une subvention de 
fonctionnement d’un montant forfaitaire de 170 000 €, encadré par une dernière convention 
annuelle. 
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Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques,  
ASTERS CEN 74 s’engage à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous les 
supports émis (print, web et réseaux sociaux), et valorisera le montant de la subvention 
départementale relatif aux projets subventionnés dans tout document d’informations à 
destination de la presse ainsi que sur tous les rapports d’études et comptes rendus d’activités 
produits.  
 

De plus, ASTERS CEN 74 conviera systématiquement les représentants du Département aux 
moments de communication sur les projets subventionnés.  
 

La mise en place du protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera convenue 
avec le Cabinet du Président du Département de la Haute-Savoie (cabinet@hautesavoie.fr), qui 
se réserve le droit de contacter ASTERS CEN 74. 
 

Après en avoir délibéré et enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mme Magali MUGNIER,  
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 

ATTRIBUE à ASTERS CEN 74 au titre de son programme d’actions 2022 une subvention 
forfaitaire de fonctionnement de 170 000 € ; 
 

APPROUVE la convention financière d’application 2022, programme d’actions 2022 entre le 
Département et ASTERS CEN 74 ci-annexée ; 
 

AUTORISE M. le Président à la signer ; 
 

AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’association figurant dans  
le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00128 

Nature Programme Fonct. 

6574 04031031 738 

Subventions de fonctionnement -  
personnes de droit privé 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser en € 

22ADE00386 ASTERS CEN 74 170 000 

 Total de la répartition 170 000 

 

PRECISE que le versement s’effectuera selon les modalités fixées à l’article 2 de la convention 
financière ci-annexée. 
 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



 

CP-2022-0838 Annexe 1/3 

 

 

 

CONVENTION FINANCIERE D’APPLICATION 2022 
PROGRAMME D’ACTIONS 2022 

 

 
Entre 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 

Représenté par son Président, Martial SADDIER, dont le siège social est situé au 1 
avenue d’Albigny - CS 32444 - 74041 ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment 
habilité par délibération de la Commission Permanente n° CP-2022-             en date du 
12 décembre 2022, 

Dénommé, ci-après « Le Département », 
Et 
 
Asters - Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Thierry LEJEUNE, 
Dénommé ci-après « ASTERS CEN 74 ». 

 
PREAMBULE 

Considérant que le Département est compétent au titre des articles L.113-8 et  
L.113-10 et suivants du Code de l’Urbanisme pour définir et mettre en œuvre une 
politique de qualité des sites, des paysages et des milieux naturels ; 
 

Considérant l’adoption du Schéma Départemental des Espaces Naturels Sensibles de la 
Haute-Savoie 2016-2022 le 4 juillet 2016 (délibération n°CP-2016-0513), lequel poursuit 
trois objectifs stratégiques : 

- poursuivre et renforcer la préservation de la nature et des paysages, 

- enrichir la connaissance sur la biodiversité et les paysages et la partager, 

- valoriser la nature et les paysages et accueillir les publics ; 

 
Considérant qu’Asters - Conservatoire d’Espaces Naturels de Haute-Savoie agréé par 
l’Etat et la Région au titre de l’article L-411-11 du Code de l’Environnement, membre 
du réseau des Conservatoires d’Espaces Naturels et de sa Fédération Nationale a pour 
objet : la connaissance, l’expertise, la formation, la protection, l’acquisition et la 
gestion des espaces naturels, des espèces, de leurs habitats et des paysages, 
l’information et la sensibilisation du public, ainsi que le conseil et l’appui aux 
collectivités ; 
 

Considérant la convention pluriannuelle d’objectifs 2020-2022 approuvée  
le 14 avril 2020 par le Département et ASTERS CEN 74 ayant pour objectifs : 

- objectif 1 : accompagnement des engagements du Département, 
- objectif 2 : préserver la nature et les paysages, 
- objectif 3 : valoriser la nature et accueillir les publics, 
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- objectif 4 : enrichir la connaissance et la partager. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Au regard du programme annuel 2022 présenté par l’association ASTER CEN 74 qui d’une 
part répond aux orientations de la convention cadre Pluriannuelle d’Objectifs 2020-2022 
et d’autre part participe à la mise en œuvre de la stratégie départementale en matière 
d’Espaces Naturels Sensibles : 

- objectif 1 : accompagnement des engagements du Département, 
- objectif 2 : préserver la nature et les paysages, 
- objectif 3 : valoriser la nature et accueillir les publics, 
- objectif 4 : enrichir la connaissance et la partager. 

le Département attribue à ASTERS CEN 74 une subvention forfaitaire au titre de la 
politique Espaces Naturels Sensibles de 170 000 € dont les modalités d’octroi et 
d’engagements réciproques des parties sont encadrés par la présente convention. 

 
 

ARTICLE 2 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DEPARTEMENTALE 

La subvention de 170 000 € est versée dans le respect des engagements respectifs de 
ASTERS CEN 74 et du Département définis aux articles 2 et 3 de la convention 
pluriannuelle d’objectifs. 

Elle sera versée en 1 fois à la signature de la présente convention. Celle-ci devra être 
effectuée avant le 31 décembre 2022. Au-delà de ce délai, la subvention ne sera plus 
versée. 
L’application de ce programme d’actions se déroulera exclusivement sur le 
territoire Haut-Savoyard. 
 
 

ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

La Direction Animation Territoriale et Développement Durable du Département est 
chargée du suivi de l’exécution des programmes annuels conduits dans le cadre de la 
présente convention. Elle veillera notamment au respect de la localisation de la mise en 
œuvre des actions en Haute-Savoie et au respect des clauses de communication 
relatives à la valorisation de la subvention départementale. 
 

ASTERS CEN 74 transmet au Département au plus tard le 30 juin 2023 : 

- le bilan financier, 

- le compte de résultat de l’année 2022, 

- le bilan d’activité 2022 de l’association, 

- un bilan global chiffré de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs 2020-2022, 
action par action ainsi qu’un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif de la mise 
en œuvre de cette convention. 

 
 
ARTICLE 4 : SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par ASTERS CEN 74 sans l’accord écrit du Département, 
celui-ci peut exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son 
montant après examen des justificatifs présentés par l’association. 
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Tout refus de communication ou toute communication tardive des documents exigés à 
l’article 3 entraîne la mise en application des sanctions prévues au paragraphe 1  
du présent article. 
 
Le Département informe ASTERS CEN 74 de ses décisions par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux 
parties. La convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 

ARTICLE 6 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Afin de participer à la bonne information des tiers de l’usage des finances publiques, 
ASTERS CEN 74 s’engage à apposer le logo « Haute-Savoie, le Département » sur tous les 
supports émis (print, web et réseaux sociaux), et valorisera le montant de la subvention 
départementale relatif aux projets subventionnés dans tout document d’informations à 
destination de la presse ainsi que sur tous les rapports d’études et comptes-rendus 
d’activités produits. 
 
De plus, ASTERS CEN74 conviera systématiquement les représentants du Département 
aux moments de communication sur les projets subventionnés. La mise en place du 
protocole, de l’invitation et des documents d’informations sera convenue avec le 
Cabinet du Président du Département de Haute-Savoie (cabinet@hautesavoie.fr), qui se 
réserve le droit de contacter ASTERS CEN74. 
 

En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors 
de l'examen de la demande de subvention suivante. 
 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, et à l’issue d’une procédure de conciliation restée infructueuse, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration d’un délai 
d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception, valant 
de mise en demeure. 
 
 

ARTICLE 8 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de 
la présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 

Le Président du Conseil départemental                             Le Président d’ASTERS CEN 74 
 
 

              M. Martial SADDIER                                                  M. Thierry LEJEUNE 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0839 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - LA ROCHE SUR FORON - ACQUISITION DE LA 

PROPRIETE DE M. ET MME NADAUD POUR LES BESOINS DE L'EXERCICE DES MISSIONS 

DE PROTECTION DE L'ENFANCE. 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel 

Autres membres : 

M. EXCOFFIER François, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, M. VERDONNET Christian, Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–

MULLER Virginie, M. DAVIET François, Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, 

Mme MAURIS Odile, M. DEPLANTE Daniel, M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–

ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme BOUCHET Estelle, Mme GAY Agnès, Mme LEI Josiane, Mme METRAL Marie–Antoinette, 

M. MAS Jean–Philippe, M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la proposition de vente d’un bien situé sur la commune de La Roche-sur-Foron, 112 rue des 
Pâquerettes, 
 
Vu l’avis du Pôle d’Evaluation Domaniale rendu en date du 08 décembre 2022 joint en annexe. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que la Maison Départementale de 
l’Enfance et de la Famille (MDEF) est un Etablissement Public Départemental Autonome (EPDA) 
qui met en œuvre des missions de protection de l’enfance confiées au Département, ce dernier 
étant autorité de tarification et de contrôle et assurant la présidence du Conseil 
d’administration de l’établissement. 
 
En qualité de chef de file de la protection de l’enfance, le Département organise les moyens 
dédiés à la prise en charge des enfants en difficulté ou en danger qui lui sont confiés, soit par 
leur famille soit par mesure judiciaire.  
 
A travers les différentes structures d’accueil de la MDEF, le Département offre aux enfants et 
aux jeunes, un accompagnement adapté, un environnement favorable et une éducation 
bienveillante pour les accompagner. 
 
Pour les besoins de l’exercice de ses missions, la MDEF doit pouvoir disposer d’un bien 
immobilier situé 112 rue des Pâquerettes sur la commune de La Roche-sur-Foron. 
 
Ce bien appartient à M. Benoît Nadaud et Mme Isabelle Poirel épouse Nadaud, et figurant ainsi 
au cadastre : section AK N° 356 surface 00 ha 07 a 14 ca, et composé comme suit :  
 

- une maison à usage d'habitation d’environ 160 m² comprenant : 
 

 au rez-de-chaussée : une entrée, un bureau, une buanderie, une cave, un local 
technique, un studio d'environ 20 m² avec un accès indépendant avec 
kitchenette et salle de douche, 
 

 au premier étage : une spacieuse pièce de vie exposée Sud donnant sur la 
terrasse, une cuisine ouverte sur le séjour, un cellier, une chambre, un dressing 
et une salle de douche,  

 

 au deuxième étage : quatre chambres et une salle de douche, 
 

- une annexe : abri voitures. 
 

Les propriétaires entendent céder ce bien au prix de sept cent quatre-vingt-quinze mille euros 
(795.000 €) dont 25 000 € de frais d’agence à la charge du vendeur. 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé l’ensemble immobilier au prix de 800 000 €. 
 
L’ensemble immobilier sera confié par convention à la MDEF pour l’exercice de ses missions, 
laquelle aura à sa charge l’intégralité des frais et travaux liés à l’entretien du bien. 
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Considérant l’intérêt pour le Département de se porter acquéreur dudit bien dans le cadre de 
l’exercice de ses missions de protections de l’enfance. 
 
 

Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote  
de Mmes Chrystelle BEURRIER, Estelle BOUCHET, Agnès GAY, Josiane LEI,  
Marie-Antoinette METRAL et M. Jean-Philippe MAS, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
DONNE SON ACCORD à l’acquisition du bien situé 112 rue des Pâquerettes sur la commune de 
La Roche-sur-Foron ci-après désigné, section AK N° 356 surface 00 ha 07 a 14 ca, et composé 
comme suit : 
 

- une maison à usage d'habitation d’environ 160 m² comprenant : 
 

 au rez-de-chaussée : une entrée, un bureau, une buanderie, une cave, un local 
technique, un studio d'environ 20 m² avec un accès indépendant avec 
kitchenette et salle de douche, 
 

 au premier étage: une spacieuse pièce de vie exposée Sud donnant sur la 
terrasse, une cuisine ouverte sur le séjour, un cellier, une chambre, un dressing 
et une salle de douche,  

 

 au deuxième étage : quatre chambres et une salle de douche, 
 

- une annexe : abri voitures. 
 

L’acquisition sera réalisée au prix de sept cent quatre-vingt-quinze mille euros (795 000 €) dont 
25 000 € de frais d’agence à la charge du vendeur. 
 

DONNE SON ACCORD à la signature d’un bail ou d’une convention d’occupation au profit de la 
MDEF en vue de l’exercice de ses missions, laquelle aura à sa charge l’intégralité des frais et 
travaux liés à l’entretien du bien ; 
 

DIT que les frais liés à cette transaction et à l’établissement de la convention/bail 
d’occupation seront à la charge du Département ; 
 

AUTORISE M. le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 12 DECEMBRE 2022 

n° CP-2022-0840 

OBJET  :   PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - THYEZ - ACQUISITION BIEN IMMOBILIER AUX 

CONSORTS FAMILIARI DANS LE CADRE DE L'EXERCICE DES MISSIONS DE PROTECTION 

DE L'ENFANCE. 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 28 novembre 2022 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 

M. BAUD–GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, 

Mme BEURRIER Chrystelle 

Autres membres : 

Mme LEI Josiane, Mme JULLIEN–BRECHES Catherine, M. RATSIMBA David, 

M. CATTANEO Marcel, Mme METRAL Marie–Antoinette, M. VERDONNET Christian, 

Mme TERMOZ Aurore, Mme DUBY–MULLER Virginie, M. DAVIET François, 

Mme MUGNIER Magali, M. LAMBERT Gérard, M. DEPLANTE Daniel, 

M. PUTHOD Dominique, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. BAUD Richard, 

Mme MAHUT Patricia 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme DULIEGE Fabienne à M. DEPLANTE Daniel, Mme PETEX–LEVET Christelle à M. RATSIMBA David, M. BOCCARD Bernard 

à Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BOUCHET Estelle, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, M. EXCOFFIER François, 

M. MAS Jean–Philippe, M. MORAND Georges 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 24 Voix Pour 27 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 3  / 7 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 27 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la proposition de vente d’un bien situé 62 Allée des Boutons d’Or sur la commune de Thyez, 
 
Vu l’avis du Pôle d’Evaluation Domaniale rendu en date du 08 décembre 2022 joint en annexe.  
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que le Village du Fier (VDF) est 
un Etablissement Public Départemental Autonome (EPDA) qui met en œuvre des missions de 
protection de l’enfance confiées au Département, ce dernier étant autorité de tarification et 
de contrôle et assurant la présidence du Conseil d’administration de l’établissement. 
 
En qualité de chef de file de la protection de l’enfance, le Département organise les moyens 
dédiés à la prise en charge des enfants en difficulté ou en danger qui lui sont confiés, soit par 
leur famille soit par mesure judiciaire.  
 
A travers les différentes structures d’accueil du VDF, le Département offre aux enfants et aux 
jeunes, un accompagnement adapté, un environnement favorable et une éducation 
bienveillante pour les accompagner. 
 
Pour les besoins de l’exercice de ses missions, le VDF doit pouvoir disposer d’un bien 
immobilier situé 62 Allée des Boutons d’Or sur la commune de Thyez. 
 
Ce bien, une maison à usage d’habitation de 269 m² environ, appartient aux consorts Familiari, 
et figure au cadastre, parcelles Section AA N° 125 Surface 00 ha 08 a 30 ca et Section AA 
N° 126 Surface 00 ha 02 a 32 ca, soit un total de 00 ha 10 a 62 ca. 
 
Les propriétaires entendent céder ce bien au prix de cinq cent trente mille euros (530 000 €), 
dont 5 000 € de mobilier. 
 
Les frais d’agence d’un montant de 30 000 € seront dus par le vendeur. 
 
Le Pôle d’Evaluation Domaniale a estimé l’ensemble immobilier au prix de 538 000 €.  
 
L’ensemble immobilier sera confié par convention au VDF pour l’exercice de ses missions, 
laquelle aura à sa charge l’intégralité des frais et travaux liés à l’entretien du bien. 
 
Considérant l’intérêt pour le Département de se porter acquéreur dudit bien dans le cadre de 
l’exercice de ses missions de protections de l’enfance. 
 
Après en avoir délibéré, enregistré le retrait du débat et du vote de  
Mmes Estelle BOUCHET, Agnès GAY, Valérie GONZO-MASSOL, Odile MAURIS,  
MM. François EXCOFFIER et Jean-Philippe MAS, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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DONNE SON ACCORD à l’acquisition du bien situé 62 Allée des Boutons d’Or sur la commune de 
Thyez ci-après désigné : cadastre parcelles Section AA N°125 surface 00 ha 08 a 30 ca et 
Section AA N° 126 surface 00 ha 02 a 32 ca, soit un total de 00 ha 10 a 62 ca. 
 
L’acquisition sera réalisée au prix de cinq cent trente mille euros (530 000 €), dont 5 000 € de 
mobilier. 
 
Les frais d’agence d’un montant de 30 000 € seront dus par le vendeur. 
 
DONNE SON ACCORD à la signature d’un bail ou d’une convention d’occupation au profit du 
VDF en vue de l’exercice de ses missions, lequel aura à sa charge l’intégralité des frais et 
travaux liés à l’entretien du bien.  
 
DIT que les frais liés à cette transaction et à l’établissement de la convention / bail 
d’occupation seront à la charge du Département. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 15/12/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 19/12/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA HAUTE SAVOIE

Service : Pôle d'évaluations domaniales

Adresse :129, avenue de Genève 74000 ANNECY

Téléphone : 04 50 23 02 75

ddfip74.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Annecy, le 08/12/22

la Directrice Départementale des Finances
publiques de la Haute Savoie

à 

le Président du Conseil Départemental de la
Haute Savoie

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jérôme BERNARD

Téléphone :06 09 09 25 97 

Courriel : jerome.bernard@dgfip.finances.gouv.fr

Références : 
Réf. DS:
Réf LIDO/OSE Avis-rapport Maison Thyez 2022-74278-52230 bis 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

Désignation du bien : Une villa de style traditionnel découpée en 2 appartements (T3
et T4)  + 1 plateau à aménager

Adresse du bien : 62 Allée des Boutons d’Or 

Commune : Thyez

Département : Haute Savoie 

Valeur vénale (HT) : 538 000 € (libre d’occupation)

7300 - SD

Il est rappelé aux consultants que cet avis de valeur ne leur interdit pas de réaliser une cession à un prix
plus élevé ou une acquisition (ou une prise à bail) à un prix plus bas.

Par  ailleurs,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  établissements  peuvent,  sur  délibération  motivée,
s’écarter de la valeur de ce présent avis pour céder à un prix inférieur ou acheter (ou prendre à bail) à
un  prix supérieur.
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1 - SERVICE CONSULTANT

CD 74

Affaire suivie par : Mme DOURON  - Gestionnaire du Service patrimoine

vos références : DS   9222630 

2 - DATES

de consultation : 7/12/22

de visite :   Non        Oui 

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE - DESCRIPTION DU PROJET - PRIX ENVISAGÉ

3.1. Généralités

Acquisition  amiable  par  le  département  d’une  propriété  bâtie  sur  la  commune  de  Thyez
proposée à la vente par l’agence I Bleue agence J (530 000 € frais d’agence à la charge du
vendeur). 

3.2. Projet et prix envisagé

Achat prévu dans le cadre de l'installation d'un service d’hébergement du I Village du Fier J

Avis sur la valeur vénale d’un bien bâti (maison individuelle en poursuite d’usage). 

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

La commune de Thyez se trouve dans la Vallée de l’Arve dans l’aire urbaine de Cluses (située à
l’ouest de Cluses).  Il  s’agit  d’une commune résidentielle  de 6 330 habitants  membre de la
Communauté de communes Cluses Arve et Montagne.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Secteur   Urbanisé : proche commerces

Accès aux réseaux secs et humides :   Oui         Non

Accès direct voie publique :  Oui         Non

4.3. Références Cadastrales

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Thyez Donnée incomplète 62 Allée des Boutons d’Or 830 m² bâti

TOTAL

4.4. Descriptif et usage :

Il s'agit d'une construction en maçonnerie sur 3 niveaux datant de 1979 à usage d’habitation
(villa de style traditionnel) avec toit 2 pans et couverture en tuiles. Gros œuvre en bon état. 

Le bâti comprend 3 lots accessibles de manière indépendante. Le rez-de-chaussée est composé
d'un T3 avec deux chambres, une pièce à vivre, une cuisine, une salle de bains, le garage et la
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chaufferie. Le 1er étage est composé d'une cuisine, d'une pièce de vie, de 3 chambres, d'une
salle de bains. Le 2e étage est un plateau à aménager. Chauffage fioul. Etat général à rafraîchir. 

1 garage + 4 stationnements extérieurs. 

4.5. Surfaces du bâti (agence Bleue immobilier)

SHAB totale = 269 m² 

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Propriété : indivision Guiseppa. 

Origine de propriété : inconnue

5.2. Conditions d’occupation actuelles

Occupé par son propriétaire

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

PLU du 09/11/2020 - Zonage non communiqué par le consultant

6.2.Date de référence et règles applicables

Date de la consultation

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION

7.1 Principes

Estimation de l’immeuble bâti en poursuite d’usage (sans visite). 

7.2 Déclinaison

Evaluation par la/les méthode(s) de la(le)   comparaison directe /   jurisprudence/doctrine

 charge foncière         /    taux de rendement

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR : MÉTHODE COMPARATIVE
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8.1.1.Sources et critères de recherche – Termes de référence

   Patrim / BNDP / DIA

 Cadastre / VisuDGFIP / Géoportail des Savoies

  Sites internet : Homiwoo, Axite-CBRE, Agorabiz, le Bon coin, Seloger.com, etc. 

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

Oui.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

11 - OBSERVATIONS

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent rapport.

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme, notamment celles de
constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer.
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Publication du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
Direction Assemblée 

 
Directeur de la Publication : M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Publié le 19/12/2022 
 
 

Impression : Imprimerie du Conseil départemental 

Contact : Direction Assemblée - Conseil départemental de la Haute-Savoie 
1, Avenue d'Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY CEDEX 

Tel : 04-50-33-50-69 
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